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AVANT-PROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d’entreprendre la publication d’un annuaire juridique, dans lequel figu-
reraient des documents de caractère juridique se rapportant à l’Organisation des Nations 
Unies et aux organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, et, par sa résolu-
tion 3006 (XXVII) du 18 décembre 1972, l’Assemblée générale a apporté certaines modifi-
cations au plan général de l’annuaire. Le présent volume, qui est le cinquante-troisième de la 
série, a été établi par la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques.

Les chapitres I et II contiennent une sélection de textes législatifs et de traités, ou certai-
nes de leurs dispositions, concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies 
et d’organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre III contient un examen général des activités juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies et d’organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, effectué à 
par tir des informations communiquées par chaque organisation.

Le chapitre  IV contient une sélection de traités concernant le droit international 
conclus sous les auspices des organisations concernées pendant l’année considérée, qu’ils 
soient entrés en vigueur ou non au cours de ladite année, compte tenu du décalage parfois 
important entre la conclusion des traités et leur entrée en vigueur.

Le chapitre V contient une sélection de décisions prises par les tribunaux administra-
tifs des Nations Unies et d’organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation.

Le chapitre VI reproduit une sélection d’avis juridiques émis par l’Organisation des Na-
tions Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre VII contient une liste d’arrêts, d’avis consultatifs et de certaines décisions 
ren dus par des tribunaux internationaux en 2015.

Le chapitre VIII contient des décisions rendues en 2015 par des tribunaux nationaux 
concernant le statut juridique des différentes organisations.

Enfin, la bibliographie, établie sous la responsabilité du Bureau des affaires juridiques 
par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld, énumère des ouvrages et des articles de caractère 
juridique portant sur les travaux de l’Organisation des Nations Unies et d’organisations in-
tergouvernementales qui lui sont reliées.

Plusieurs documents publiés dans l’Annuaire juridique ont été fournis, à la demande du 
Secrétariat, par les organisations ou les gouvernements intéressés. Les dispositions conven-
tionnelles, les textes législatifs et les décisions judiciaires peuvent avoir fait l’objet de modi-
fications rédactionnelles mineures par le Secrétariat.

Le présent volume paraîtra sur le site Web de l’Annuaire juridique des Nations Unies à 
l’adresse https://legal.un.org/unjuridicalyearbook/index_fr.shtml.

https://legal.un.org/unjuridicalyearbook/index_fr.shtml
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SIGLES ET ACRONYMES

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique
AMISOM Mission de l’Union africaine en Somalie
BANUS Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie
BINUGBIS Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau
BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le développement
BNUB Bureau des Nations Unies au Burundi
BNUUA Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine
BRENUAC Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale
CBLT Commission du bassin du lac Tchad
CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
CPI Cour pénale internationale
EUFOR ALTHEA Force multinationale de stabilisation de l’Union européenne en 

Bosnie-Herzégovine
EUFOR RCA Opération militaire de l’Union européenne en République 

centrafricaine
EUMAM RCA Mission de conseil militaire de l’Union européenne en République 

centrafricaine
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FIDA Fonds international de développement agricole
FINUL Force intérimaire des Nations Unies au Liban
FISNUA Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei
FMI Fonds monétaire international
FNUAP Fonds des Nations Unies pour la population
FNUOD Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement
HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
MANUA Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan
MANUI Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq
MANUL Mission d’appui des Nations Unies en Libye
MANUSOM Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie
MARPOL Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution 

par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif
MENUB Mission électorale des Nations Unies au Burundi
MINUAD Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour
MINUAUCE Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence contre l’Ebola
MINUK Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 
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MINUL Mission des Nations Unies au Libéria
MINURSO Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara occidental
MINUSCA Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabi-

lisation en République centrafricaine
MINUSMA Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabi-

lisation au Mali
MINUSS Mission des Nations Unies au Soudan du Sud
MINUSTAH Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti
MISCA Mission internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite afri-

caine
MONUC Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocra-

tique du Congo
MONUSCO Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en 

République démocratique du Congo
OACI  Organisation de l’aviation civile internationale
OIAC Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
OIT Organisation internationale du Travail
OMC Organisation mondiale du commerce
OMI Organisation maritime internationale
OMM Organisation météorologique mondiale
OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
OMS Organisation mondiale de la Santé
OMT Organisation mondiale du tourisme 
ONG Organisation non gouvernementale
ONUCI Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
ONUDC Office des Nations Unies contre la drogue et le crime
ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
ONU-Femmes Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes
ONUST Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
OTICE  Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
PAM Programme alimentaire mondial
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
SCP Comité permanent du droit des brevets
SCT Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles in-

dustriels et des indications géographiques
UE Union européenne
UIT Union internationale des télécommunications
UNAKRT Assistance des Nations Unies aux procès des Khmers rouges
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UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
UNFICYP Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNIDROIT Institut international pour l’unification du droit privé
UNMOGIP Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le 

Pakistan
UNOWA Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest
UNRWA Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient
UNSOA Bureau d’appui de l’ONU pour la Mission de l’Union africaine en So-

malie
UNU Université des Nations Unies
UPU Union postale universelle
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Chapitre premier

TEXTES LÉGISLATIFS CONCERNANT LE STATUT JURIDIQUE 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

[Aucun texte législatif concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations 
Unies et d’organisations intergouvernementales qui lui sont reliées n’est à signaler pour 

l’année 2015.]
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Chapitre II

TRAITÉS RELATIFS AU STATUT JURIDIQUE 
 DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
 QUI LUI SONT RELIÉES*

A. Traités relatifs au statut juridique 
de l’Organisation des Nations Unies

1. État de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946**

Le Timor-Leste et l’Arabie saoudite ont adhéré à la Convention le 23 janvier 2015 et 
le 3 septembre 2015, respectivement. Au 31 décembre 2005, 162 États étaient parties à la 
Convention***.

2. Accords relatifs aux missions, bureaux et réunions

a) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement  
de la République du Libéria relatif au statut de la Mission des Nations Unies  

pour l’action d’urgence contre l’Ebola****

I. Définitions et composition

1. Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord :
a) « Mission » désigne la Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence contre 

l’Ebola mise sur pied par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dans ses 
lettres identiques datées du 17 septembre 2014 adressées au Président du Conseil de sécurité 
et au Président de l’Assemblée générale et saluées par l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 69/1 du 19 septembre 2014.

* Compte tenu du grand nombre de traités conclus, seule une sélection des traités pertinents a été 
reproduite dans le présent document.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
*** Pour la liste des États parties à la Convention, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secré-

taire général, à l’adresse http://treaties.un.org.
**** Entré en vigueur le 12 juin 2015, par signature, conformément à l’article XI. Enregistré au Secré-

tariat de l’ONU sous le n° I-52478.

http://treaties.un.org
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 i) « Envoyé spécial du Secrétaire général » désigne l’Envoyé spécial nommé par 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, en consultation 
avec le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé (ci-après 
dénommée « OMS »);

 ii) « Représentant spécial du Secrétaire général » désigne le Représentant spé-
cial nommé par le Secrétaire général (ci-après dénommé le « Représentant 
spécial »). Il est également le Chef de la Mission. Toute référence au Repré-
sentant spécial dans le présent Accord inclut, sauf au paragraphe 29 ci-des-
sous, tout membre de la Mission à qui il délègue une fonction ou une auto-
rité spécifiée. Cette référence inclut également, y compris au paragraphe 29 
ci-dessous, tout membre de la Mission que le Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies peut désigner comme Représentant spécial par 
intérim.

b) « Membre de la Mission » désigne le Représentant spécial du Secrétaire général 
et tout membre de la Mission, y compris les fonctionnaires, les experts en mission et les 
autres membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies, et de ses fonds et pro-
grammes, ou des organisations du système des Nations Unies;

c) « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du Libéria;
d) « Territoire » désigne le territoire de la République du Libéria;
e) « Convention générale des Nations Unies » désigne la Convention sur les privi-

lèges et immunités des Nations Unies* adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
le 13 février 1946, à laquelle la République du Libéria est partie;

f) « Convention sur les institutions spécialisées » désigne la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées** adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 21 novembre 1947;

g) « État ou organisme contributeur » désigne un État Membre de l’Organisation 
des Nations Unies ou une organisation intergouvernementale (autre qu’une organisation 
du système des Nations Unies) ou une organisation non gouvernementale désignée par le 
Représentant spécial qui fournit du personnel, du matériel, des services, des approvision-
nements, des fournitures, des matériaux ou autres biens, y compris des pièces de rechange 
et des moyens de transport, notamment des véhicules, des aéronefs et des navires, ainsi que 
des articles, du matériel ou des fournitures sanitaires, à la Mission ou pour les besoins de 
celle-ci; ces États et organismes contributeurs ne sont pas considérés comme tiers bénéfi-
ciaires aux termes du présent Accord;

h) « Contractants » désigne les personnes, autres que les membres de la Mission, y 
compris les personnes physiques et morales et leurs employés et sous-traitants, que l’Orga-
nisation des Nations Unies, ses fonds et programmes, ou les organisations du système des 
Nations Unies, engagent pour fournir des services pour la Mission ou pour les besoins 
de la Mission et pour fournir du matériel, des approvisionnements, des fournitures, des 
matériaux ou autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, à 
l’appui des activités et des objectifs de la Mission. Ces contractants ne sont pas considérés 
comme tiers bénéficiaires aux termes du présent Accord;

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Ibid., Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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i) « Véhicules » désigne les véhicules civils et militaires utilisés par la Mission ou pour 
ses besoins et exploités par ses membres, par des États ou des organismes contributeurs ou 
par des contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission;

j) « Aéronefs » désigne les aéronefs civils et militaires utilisés par la Mission ou pour 
ses besoins et exploités par ses membres, par des États ou des organismes contributeurs ou 
par des contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission;

k) « Navires » désigne les navires civils et militaires utilisés par la Mission ou pour 
ses besoins et exploités par ses membres, par des États ou des organismes contributeurs ou 
par des contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission;

II. Application du présent Accord

2. Sauf indication expresse contraire, les dispositions du présent Accord et toute obli-
gation assumée par le Gouvernement ainsi que les éventuels privilèges, immunités, facilités 
ou concessions accordés à la Mission ou pour ses besoins, à l’un de ses membres ou à des 
contractants, s’appliquent sur le territoire de la République du Libéria.

3. Sans préjudice des accords existants régissant leur statut juridique et leurs opé-
rations en République du Libéria, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bu-
reaux, fonds, programmes, biens et avoirs de l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’à ses 
fonctionnaires et experts en mission qui s’acquittent de tâches en rapport avec la Mission 
ou pour ses besoins.

4. Sans préjudice des accords existants régissant leur statut juridique et leurs opé-
rations en République du Libéria, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux or-
ganisations du système des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs ainsi qu’à leurs 
fonctionnaires et experts en mission qui s’acquittent de tâches en rapport avec la Mission 
ou pour ses besoins.

5. Sans préjudice des accords existants régissant leur statut juridique et leurs opé-
rations en République du Libéria, les dispositions du présent Accord, le cas échéant, s’ap-
pliquent également, mutatis mutandis, aux États contributeurs ou à d’autres organisations, à 
leurs personnels, services, matériels, approvisionnements, fournitures, matériaux ou autres 
biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, notamment les véhicules, 
les aéronefs et les navires fournis à la Mission ou pour les besoins de celle-ci.

III. Application de la Convention générale des Nations Unies

6. La Mission, ses biens, ses fonds et ses avoirs ainsi que ses membres jouissent des 
privilèges et immunités précisés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus par la 
Convention générale des Nations Unies, en plus des privilèges et immunités qui peuvent 
être accordés à l’OMS et à d’autres institutions spécialisées en vertu de la Convention sur les 
institutions spécialisées. En outre, l’Envoyé spécial du Secrétaire général, ainsi que son Re-
présentant spécial et tous les membres de la Mission bénéficient des mêmes facilités de ra-
patriement, en cas de crise internationale, que celles accordées aux envoyés diplomatiques.

7. L’article II de la Convention générale des Nations Unies s’applique à la Mission et 
aux biens, fonds et avoirs des États et des organismes contributeurs utilisés pour les besoins 
de celle-ci.
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IV. Statut de la Mission

8. La Mission jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires à l’exercice 
indépendant de ses activités et à la réalisation de ses objectifs. La Mission et ses membres 
s’abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le caractère impartial et interna-
tional de leurs fonctions ou contraire à l’esprit du présent Accord. Ils respectent l’ensemble 
des lois et des règlements du pays. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appro-
priées pour assurer le respect de ces obligations.

9. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de 
la Mission.

Drapeaux, marques et identification

10. Le Gouvernement reconnaît à l’Organisation des Nations Unies et aux organisa-
tions du système des Nations Unies le droit d’arborer leurs drapeaux respectifs sur le siège 
de la Mission et d’autres emplacements, ainsi que sur leurs véhicules, leurs aéronefs et leurs 
navires ou conformément à toute autre décision du Représentant spécial. D’autres drapeaux 
ou fanions ne peuvent être arborés qu’à titre exceptionnel. Dans ces cas, la Mission examine 
avec bienveillance les observations ou les demandes du Gouvernement.

11. Les véhicules, les aéronefs et les navires de la Mission portent une marque d’iden-
tification distinctive des Nations Unies et une marque d’identification d’une organisation 
du système des Nations Unies ou les deux, dont il est donné notification au Gouvernement.

Communications

12. Pour ses communications officielles, outre les privilèges et immunités dont 
jouissent l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations du système des Na-
tions Unies respectivement en vertu de la Convention générale des Nations Unies et de la 
Convention sur les institutions spécialisées, la Mission jouit sur le territoire d’un traitement 
non moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute autre mission gouver-
nementale, y compris à sa mission diplomatique, en matière de priorités, de tarifs et de taxes 
sur ses communications par courrier postal, par téléphone, par courrier électronique, par 
télécopie, par radio, par satellite ou par d’autres moyens de communication et en matière de 
tarifs de presse pour des informations communiquées aux médias, notamment à la presse 
et à la radio. La correspondance officielle et les autres communications officielles de la Mis-
sion ne peuvent être censurées. Toutes les communications adressées à la Mission et toutes 
les communications qu’adresse la Mission, par quelque moyen que ce soit ou quel que soit 
leur mode de transmission, sont illimitées et inviolables. La Mission a le droit d’employer 
des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa correspondance et d’autres communications 
officielles par courrier ou par valises qui bénéficient des mêmes privilèges et immunités que 
ceux accordés aux courriers et valises diplomatiques.

13. Sous réserve des dispositions du paragraphe 12 :
a) La Mission a le droit de créer, d’installer et d’exploiter des stations de radio des 

Nations Unies sous son contrôle exclusif pour diffuser des informations relatives à son 
mandat et faire mieux connaître son rôle auprès du public en République du Libéria et 
à l’étranger. Les programmes diffusés sur ces stations sont soumis au contrôle éditorial 
exclusif de la Mission et ne peuvent faire l’objet d’aucune forme de censure. La Mission 
met le signal de radiodiffusion de ces stations à la disposition du radiodiffuseur national 
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sur demande pour une plus large diffusion par le biais du système national de radiodiffu-
sion. Ces stations de radio des Nations Unies sont exploitées conformément à la Conven-
tion internationale des télécommunications et au Règlement des radiocommunications. 
Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces stations sont fixées en coopération avec 
le Gouvernement. Si aucune décision n’a été prise deux (2) jours ouvrables après que le 
Représentant spécial a soumis la question au Gouvernement, ce dernier attribue immé-
diatement des fréquences appropriées aux fins d’utilisation par ces stations. La Mission est 
exonérée de tout impôt ou frais pour l’attribution de fréquences destinées à l’exploitation 
de ces stations, ainsi que de tout impôt ou frais pour leur utilisation.

b) La Mission a le droit de diffuser au public vivant en République du Libéria et au 
public à l’étranger des informations relatives à son mandat et à son rôle par tous moyens, y 
compris les médias électroniques, les sites Internet, les réseaux sociaux, les webémissions, 
les flux de données et les services en ligne et de messagerie, notamment les services de mini-
messages (SMS) ainsi qu’à travers des programmes de radio et de télévision. Le contenu 
des données diffusées par le biais de ces médias est soumis au contrôle éditorial exclusif de 
la Mission et ne fait l’objet d’aucune forme de censure. La Mission est exemptée de toute 
interdiction ou restriction concernant la production ou la diffusion de ces données, y com-
pris toute exigence selon laquelle des permis doivent être obtenus ou délivrés à ces fins.

c) La Mission a le droit de diffuser au public vivant en République du Libéria et au 
public à l’étranger des informations relatives à son mandat et à son rôle par le biais de 
documents et de publications officiels imprimés qu’elle peut produire elle-même ou par 
l’intermédiaire de sociétés d’édition privées en République du Libéria. Le contenu de ces 
documents et publications est soumis au contrôle éditorial exclusif de l’Organisation des 
Nations Unies et ne fait l’objet d’aucune forme de censure. La Mission est exemptée de 
toute interdiction ou restriction concernant la production, la publication ou la diffusion de 
ces documents et publications officiels, y compris toute exigence selon laquelle des permis 
doivent être obtenus ou délivrés à ces fins. Cette exemption s’applique également aux socié-
tés d’édition privées en République du Libéria auxquelles la Mission peut faire appel pour 
la production, la publication ou la diffusion de ces documents ou publications.

d) La Mission est habilitée à installer et à exploiter des stations émettrices, récep-
trices et répétitrices, ainsi que des systèmes de communication par satellite, afin de re-
lier les points voulus à l’intérieur du territoire de la République du Libéria tant entre eux 
qu’avec l’Organisation des Nations Unies et les bureaux du système des Nations Unies dans 
d’autres pays et d’échanger des données par téléphone, par voix, par télécopie et d’autres 
données électroniques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations Unies 
et celui du système des Nations Unies. Ces services de télécommunications sont exploités 
conformément à la Convention internationale des télécommunications et au Règlement 
des radiocommunications*. Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces services sont 
fixées en coopération avec le Gouvernement. Si aucune décision n’a été prise deux jours 
ouvrables après que le Représentant spécial a soumis la question au Gouvernement, ce der-
nier attribue immédiatement les fréquences appropriées à la Mission aux fins d’utilisation. 
La Mission est exonérée de tout impôt ou frais pour l’attribution de fréquences destinées à 
cette exploitation, ainsi que de tout impôt ou frais pour leur utilisation.

e) La Mission jouit, sur le territoire de la République du Libéria, du droit de commu-
niquer librement par radio (y compris par satellite, radiotéléphone mobile et poste porta-

* Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 151, p. 5.
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tif), par téléphone, par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen, et de 
mettre en place les installations nécessaires pour assurer ces communications à l’intérieur 
de ses locaux ou respectivement de ceux de l’Organisation des Nations Unies et des orga-
nisations du système des Nations Unies, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres 
et l’installation de stations de radio émettrices, réceptrices ou répétitrices fixes et mobiles. 
Les sites sur lesquels les stations émettrices, réceptrices ou répétitrices peuvent être érigées 
(si elles ne le sont pas dans les locaux susmentionnés) sont définis en coopération avec le 
Gouvernement et sont alloués rapidement. Le Gouvernement attribue, dans les deux jours 
ouvrables suivant la demande du Représentant spécial, des fréquences appropriées à cette 
fin. La Mission est exonérée de tout impôt ou frais pour l’attribution de fréquences desti-
nées à l’exploitation de ces stations, ainsi que de tout impôt ou frais pour leur utilisation. 
L’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone et de données électroniques ne peut 
être établie qu’après consultation du Gouvernement et conformément aux dispositions 
prises avec celui-ci. L’utilisation de ces réseaux locaux est facturée au taux le plus favorable 
possible.

f) La Mission peut prendre des dispositions par ses propres moyens pour le traite-
ment et le transport de courrier personnel adressé à ses membres ou émanant de ceux-ci. 
Le Gouvernement est informé de la nature de ces dispositions et n’entrave ni ne censure le 
courrier de la Mission ou de ses membres. Au cas où les dispositions postales applicables 
au courrier personnel des membres de la Mission sont étendues aux transferts de devises 
ou à l’expédition de paquets et de colis, les conditions régissant ces opérations sont fixées 
en accord avec le Gouvernement.

Déplacements et transports

14. La Mission, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, matériels, ap-
provisionnements, fournitures, carburants, matériaux et autres, y compris les pièces de re-
change, les véhicules, les aéronefs et les navires, notamment les véhicules, les aéronefs et les 
navires des contractants utilisés exclusivement pour la prestation de services destinés à la 
Mission ou ceux des États ou organismes contributeurs utilisés pour les besoins de la Mis-
sion, jouissent de la liberté de circulation totale et sans restriction dans les plus brefs délais 
possibles sur l’ensemble du territoire de la République du Libéria par l’itinéraire le plus 
direct possible, sans avoir besoin de permis de voyage ni d’autorisation ou de notification 
préalable, sauf dans le cas de mouvements aériens, qui seront régis par le paragraphe 14, b 
ci-dessous.

a) En ce qui concerne les mouvements importants de personnel, de matériel, de vé-
hicules, de navires ou d’aéronefs qui transiteraient par des aéroports ou emprunteraient 
des voies ferrées ou des routes utilisées pour la circulation générale ou des voies navigables 
au sein de la République du Libéria, cette liberté de mouvement est coordonnée avec le 
Gouvernement dans la mesure du possible.

b) Au plus tard deux jours ouvrables après l’entrée en vigueur du présent Accord, le 
Gouvernement communique au Représentant spécial le numéro permanent d’autorisation 
diplomatique de l’aéronef de la Mission, y compris les aéronefs des contractants utilisés 
exclusivement pour la prestation de services destinés à la Mission ou ceux des États ou or-
ganismes contributeurs utilisés pour les besoins de la Mission. Lors de l’utilisation de son 
aéronef ou des aéronefs de contractants utilisés exclusivement pour la prestation de ser-
vices destinés à la Mission, celle-ci fournit au Gouvernement un plan de vol avant d’entrer 
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dans l’espace aérien de la République du Libéria, conformément aux normes internatio-
nales applicables, et le Gouvernement veille à ce que ce plan de vol soit approuvé au moins 
trois heures avant le départ prévu de la Mission à partir du dernier aérodrome avant son 
entrée dans l’espace aérien de la République du Libéria, à moins que la Mission n’ait donné 
un préavis de moins de trois heures avant le départ de son vol.

15. Le Gouvernement fournit à la Mission, s’il y a lieu, des cartes et autres informa-
tions, y compris des cartes et des informations relatives à l’emplacement des champs de 
mines et d’autres dangers et obstacles, qui pourront s’avérer utiles pour faciliter les mouve-
ments de la Mission et assurer la sécurité de ses membres et de ses contractants.

16. Les véhicules, les aéronefs et les navires de la Mission, y compris les véhicules, les 
aéronefs et les navires des contractants utilisés exclusivement pour la prestation de services 
destinés à la Mission ou ceux des États et organismes contributeurs utilisés pour les besoins 
de la Mission, ne sont pas assujettis à l’immatriculation ou à l’octroi de licences par le Gou-
vernement, à condition que tous les véhicules, aéronefs et navires soient couverts par une 
assurance responsabilité civile. La Mission fournit au Gouvernement, de temps à autre, la 
liste actualisée de ses véhicules, aéronefs et navires. Sur demande, le Gouvernement fournit 
le stationnement, l’entretien et le carburant requis par la Mission pour ses véhicules, ses 
aéronefs et ses navires, y compris les véhicules, les aéronefs et les navires des contractants 
utilisés exclusivement pour la prestation de services destinés à la Mission. Sans préjudice 
du paragraphe 17 ci-dessous, la Mission supporte le coût de ce carburant et de ces services, 
le cas échéant.

17. La Mission, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, les aéronefs 
et les navires, y compris les véhicules, les aéronefs et les navires des contractants utilisés 
exclusivement pour la prestation de services destinés à la Mission ou ceux des États ou orga-
nismes contributeurs dont il est fait usage pour les besoins de la Mission, peuvent utiliser les 
routes, les ponts, les canaux et autres voies navigables, les installations portuaires, les aéro-
dromes et l’espace aérien sans s’acquitter de contribution monétaire, de charge, de droits de 
péage, de frais d’utilisation, y compris les taxes d’aéroport, les droits d’atterrissage, les frais 
de stationnement et les frais de survol, ou les frais ou charges portuaires, notamment les 
droits de quai et de pilotage. Toutefois, la Mission et ses contractants ne réclameront pas 
d’exonération de droits qui correspondent en réalité à la rémunération des services rendus, 
étant entendu que ces droits sont facturés aux taux les plus favorables.

Privilèges et immunités accordés à la Mission

18. La Mission jouit du statut, des privilèges et des immunités nécessaires pour as-
surer l’exercice indépendant de ses activités et l’atteinte de ses objectifs. Conformément au 
paragraphe 6 du présent Accord, la Mission, ses biens, ses fonds et ses avoirs, quel que soit 
leur lieu et leur détenteur, ainsi que ses membres jouissent des privilèges et immunités 
indiqués dans le présent Accord, ainsi que de ceux définis respectivement dans la Conven-
tion générale des Nations Unies et dans la Convention sur les institutions spécialisées. Les 
contractants de la Mission ainsi que les États et organismes contributeurs bénéficient des 
facilités prévues dans les dispositions spécifiques du présent Accord. Le Gouvernement 
reconnaît en particulier :

a) L’inviolabilité et l’immunité relativement à la recherche, à la réquisition, à la 
confiscation, à l’expropriation et à toute autre forme d’ingérence, que ce soit par une action 
exécutive, administrative, judiciaire ou législative, des locaux, des biens et des avoirs de la 
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Mission, y compris le matériel et les échantillons portés par les membres de la Mission et 
toute information produite, reçue, conservée ou traitée par la Mission;

b) La Mission peut, sans avoir à s’acquitter de droit, de taxe, de frais ou de redevance, 
et sans aucune autre forme d’interdiction ni de restriction, effectuer des transferts de fonds 
et de devises en provenance ou à destination de la République du Libéria, à destination ou 
en provenance de tout autre État ou au sein de République du Libéria, et convertir toute 
devise détenue par elle dans une autre monnaie;

c) Le droit de la Mission, ainsi que celui de ses contractants et des États et orga-
nismes contributeurs, d’importer, par l’itinéraire le plus pratique et le plus direct, par voie 
terrestre, maritime, aérienne ou fluviale, sans avoir à s’acquitter de droit, de taxe, de frais 
ni de redevance et sans aucune autre forme d’interdiction ni de restriction, du matériel, des 
approvisionnements, des fournitures, du carburant, des matériaux et autres biens, y com-
pris des pièces de rechange et des moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel 
de la Mission ou, dans le cas des États et organismes contributeurs, destinés aux besoins 
de la Mission. À cette fin, le Gouvernement s’engage à établir rapidement, à la demande de 
la Mission, des installations temporaires de dédouanement pour la Mission et ses contrac-
tants, ainsi que pour les États et organismes contributeurs, aux endroits de la République 
du Libéria qui conviennent à la Mission et qui n’ont pas été désignés auparavant comme 
des ports officiels ou des points d’entrée en République du Libéria;

d) Le droit de la Mission ainsi que celui de ses contractants et des États et organismes 
contributeurs, de dédouaner en franchise de douane et d’accise, sans avoir à s’acquitter de 
droit, de taxe, de frais ni de redevance et sans aucune autre interdiction ni restriction, du 
matériel, des approvisionnements, des fournitures, du carburant, des matériaux et autres 
biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, destinés à l’usage ex-
clusif et officiel de la Mission ou aux besoins de la Mission;

e) Le droit de la Mission, ainsi que celui de ses contractants et des États et orga-
nismes contributeurs, de réexporter ou de céder tout bien et matériel, y compris des pièces 
de rechange et des moyens de transport, dans la mesure où ils sont encore utilisables et 
l’ensemble des approvisionnements, fournitures, matériaux, carburants et autres biens non 
consommés importés ou dédouanés à l’entrepôt de douane et d’accises qui ne sont pas 
transférés ou autrement cédés, selon des modalités et conditions à convenir, aux autorités 
locales compétentes de la République du Libéria ou à une entité désignée par celles-ci.

Afin que ces opérations d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation 
puissent s’accomplir dans les plus brefs délais, la Mission et le Gouvernement conviennent 
le plus tôt possible de procédures mutuellement satisfaisantes, notamment en ce qui a trait 
à la documentation.

V. Facilités Accordées À la Mission et À ses contractants

Locaux requis pour les activités opérationnelles  
et administratives de la Mission

19. Le Gouvernement fournit à la Mission, dans la mesure du possible et à titre gra-
cieux, en accord avec le Représentant spécial, et aussi longtemps que nécessaire, les empla-
cements pour son siège, ses camps, son espace de travail, y compris un espace de stockage 
du matériel, d’hébergement ou d’autres locaux, le cas échéant, pour la conduite des activités 
opérationnelles et administratives de la Mission, notamment la mise en place des facilités 
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nécessaires au maintien des communications, conformément au paragraphe 13 du présent 
Accord. Sans préjudice du fait que tous ces locaux demeurent le territoire de la République 
du Libéria, ils sont inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation 
des Nations Unies. Le Gouvernement garantit le libre accès à ces locaux.

20. Le Gouvernement s’engage à aider la Mission à obtenir et à lui fournir gratuite-
ment, s’il y a lieu, l’eau, l’assainissement, l’électricité et d’autres services publics, ou, lorsque 
cela n’est pas possible, au tarif le plus favorable et sans droits, frais ni taxes, y compris la 
taxe sur la valeur ajoutée. Lorsque ces services publics ne sont pas fournis gratuitement, la 
Mission s’acquitte des montants dus à ce titre selon des modalités à déterminer en accord 
avec l’autorité compétente. En cas d’interruption ou de menace d’interruption du service, le 
Gouvernement s’engage à accorder, dans la limite de ses compétences, la même priorité aux 
besoins de la Mission que celle accordée aux services gouvernementaux essentiels.

21. La Mission a le droit, le cas échéant, de produire, dans ses locaux, mais également 
de transporter et de distribuer l’électricité dont elle a besoin. Elle a également le droit, le cas 
échéant, de forer des puits d’eau et de construire des systèmes de traitement d’eaux usées 
dans ses locaux pour ses besoins.

22. Tout responsable gouvernemental ou toute autre personne désirant avoir accès 
aux locaux de la Mission doit demander et obtenir l’autorisation préalable du Représentant 
spécial ou d’un membre de la Mission ayant l’autorité déléguée par la seule personne habi-
litée à accorder cette autorisation. L’accès aux locaux de la Mission est soumis aux règles et 
procédures de la Mission applicables en matière de sécurité, de sûreté et de confidentialité.

Approvisionnements, fournitures et services, et dispositions sanitaires

23. Le Gouvernement accorde rapidement l’ensemble des autorisations, permis et 
licences nécessaires à l’importation de matériel, d’approvisionnements, de fournitures, de 
carburant, de matériaux et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de 
transport, ainsi que les articles, les équipements et les fournitures sanitaires, utilisés en sou-
tien à la Mission ou pour les besoins de celle-ci, même lorsque l’importation est effectuée 
par des contractants et des États et organismes contributeurs, sans aucune interdiction ni 
restriction et sans paiement de contributions monétaires ou de droits, de frais ni de taxes, 
y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement s’engage également à accorder 
rapidement l’ensemble des autorisations, permis et licences nécessaires à l’achat ou à l’expor-
tation de ces biens, même lorsque l’achat ou l’exportation est effectué par des contractants, 
sans aucune interdiction ni restriction et sans paiement de contributions monétaires, de 
droits, de frais, de redevances, ni de taxes.

24. Le Gouvernement aide la Mission à se procurer auprès de sources locales le ma-
tériel, les approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériaux et autres biens et 
services nécessaires à sa subsistance et à ses opérations. En ce qui concerne le matériel, les 
approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériaux et autres biens et services 
achetés localement par la Mission ou par ses contractants pour l’usage officiel et exclusif 
de la Mission, le Gouvernement prend les dispositions administratives appropriées pour 
la remise de toute contribution indirecte, taxe ou contribution monétaire comprise dans le 
prix. Le Gouvernement exempte la Mission et ses contractants des taxes de vente générale 
pour tous les achats locaux destinés à un usage officiel. Lorsqu’elle fait des achats sur le mar-
ché local, la Mission, se fondant sur les observations faites et des informations fournies par 
le Gouvernement à cet égard, veille à ce qu’il n’y ait pas d’effet néfaste sur l’économie locale.
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25. Afin de permettre aux contractants, autres que les ressortissants libériens résidant 
en République du Libéria, et aux États et organismes contributeurs de fournir de manière 
adéquate les services destinés à appuyer la Mission ou aux besoins de celle-ci, le Gouverne-
ment accepte de les exempter des visas, permis, enregistrements et des licences nécessaires 
et de leur accorder des facilités afin qu’ils puissent entrer en République du Libéria et en 
sortir et qu’ils puissent être rapatriés en période de crise, sans délai ni obstacle. Les contrac-
tants, autres que les ressortissants libériens résidant en République du Libéria, et les États 
et organismes contributeurs se voient accorder une exonération des impôts et des contri-
butions monétaires applicables en République du Libéria sur les services, le matériel, les 
approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériaux et autres biens, y compris 
les pièces de rechange et les moyens de transport, fournis à la Mission ou pour les besoins 
de celle-ci, notamment l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, les charges sociales et 
autres impôts analogues découlant directement de la fourniture de ces services ou biens ou 
indirectement liés à celle-ci.

26. La Mission et le Gouvernement collaborent pour le bon fonctionnement des ser-
vices sanitaires et coopèrent dans toute la mesure possible en matière de santé, en parti-
culier pour ce qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux 
conventions internationales. En particulier, le Gouvernement fournit à la Mission des in-
formations exhaustives sur les dangers spécifiques pour la santé et la sécurité qui prévalent 
sur le territoire et sur les risques probables associés à ces dangers.

Recrutement de personnel local

27. La Mission peut recruter sur place le personnel dont elle a besoin. À la demande 
du Représentant spécial, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la Mission 
d’agents locaux qualifiés et à accélérer la procédure de recrutement.

Devise

28. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la Mission, contre rem-
boursement dans une devise mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale dont 
elle aura besoin, notamment pour le paiement et les émoluments de ses membres, au taux 
de change officiel le plus favorable à la Mission.

VI. Statut des membres de la Mission

Privilèges et immunités

29. L’Envoyé spécial du Secrétaire général ainsi que le Représentant spécial et les  
autres membres de haut rang de la Mission dont il peut être convenu avec le Gouvernement 
jouissent du statut prévu aux sections 19 et 27 de la Convention générale des Nations Unies, 
y compris les privilèges et immunités, exonérations et facilités accordés aux envoyés diplo-
matiques, conformément au droit international.

30. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la Mission, de même que les Vo-
lontaires des Nations Unies qui y sont intégrés, demeurent des fonctionnaires de l’Organi-
sation des Nations Unies qui jouissent des privilèges et immunités prévus aux articles V et 
VII de la Convention générale des Nations Unies. Les fonctionnaires des organisations du 
système des Nations Unies demeurent des fonctionnaires de leurs institutions spécialisées 
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respectives qui jouissent des privilèges et immunités prévus aux articles VI et VIII de la 
Convention sur les institutions spécialisées.

31. Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils pourraient bénéficier en vertu 
des Conventions sur les institutions spécialisées, les experts des organisations du système 
des Nations Unies en mission dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouverne-
ment par le Représentant spécial sont considérés comme des experts en mission au sens de 
l’article VII de la Convention générale des Nations Unies et bénéficient des privilèges, im-
munités, exemptions et facilités énoncés dans cet article et à l’article VIII de la Convention 
générale des Nations Unies.

32. D’autres personnes et experts, engagés par la Mission, autres que des fonction-
naires des Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouvernement 
par le Représentant spécial sont considérés comme des experts en mission au sens de l’ar-
ticle VI de la Convention générale des Nations Unies et bénéficient des privilèges, immu-
nités, exemptions et facilités énoncés dans cet article  et à l’article  VII de la Convention 
générale des Nations Unies.

33. Les agents de la Mission recrutés sur place, à l’exception de ceux payés à l’heure, 
jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes officiels, d’une exonération fiscale et de 
l’exemption de toute obligation relative au service national prévues aux sections 18, a, b et c 
de la Convention générale des Nations Unies.

34. Les membres de la Mission sont exonérés de tout impôt sur les traitements et 
émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies ou par leurs organisations respec-
tives du système des Nations Unies et sur les revenus provenant de l’extérieur de la Répu-
blique du Libéria. Ils sont également exonérés de tout autre impôt direct, à l’exception des 
taxes municipales appliquées aux services dont ils bénéficient, ainsi que de tout droit et frais 
d’enregistrement.

35. Les membres de la Mission ont le droit d’importer en franchise et sans aucun autre 
frais connexe leurs effets personnels lors de leur arrivée en République du Libéria nécessités 
par leur présence dans le pays au service de la Mission. Le Gouvernement accorde des faci-
lités spéciales en vue de l’accomplissement rapide des formalités d’entrée en République du 
Libéria et de sortie du territoire pour tous les membres de la Mission sur notification écrite 
préalable du Représentant spécial. À leur départ de la République du Libéria, les membres 
de la Mission peuvent emporter les sommes reçues de l’Organisation des Nations Unies ou 
de leurs organisations respectives du système des Nations Unies à titre de traitements et 
d’émoluments, ainsi que toute somme non dépensée qu’ils ont introduite en République du 
Libéria dans le cadre de la réalisation d’activités pour la Mission.

Entrée et sortie

36. Sous réserve du paragraphe 38, l’Envoyé spécial du Secrétaire général et le Repré-
sentant spécial ainsi que les membres de la Mission ont, chaque fois que cela est nécessaire, 
le droit d’entrer en République du Libéria et d’en repartir.

37. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République du Libéria, sans 
délai ni entrave, de l’Envoyé spécial du Secrétaire général, du Représentant spécial et des  
membres de la Mission ainsi que leur sortie du territoire et est informé de ces mouvements. 
À cette fin, le Représentant spécial et les membres de la Mission sont dispensés de passe-
ports et de formalités de visas, ainsi que de l’inspection et des restrictions prévues en ma-
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tière d’immigration. Ils sont également dispensés du paiement de tous frais ou droit d’entrée 
en République du Libéria ou de départ du territoire.

38. Aux fins de leur entrée ou de leur départ, seuls les documents ci-après sont exigés 
aux membres de la Mission : a) un ordre de mission individuel ou collectif délivré par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou par la personne sous son auto-
rité, par le Directeur exécutif de toute organisation du système des Nations Unies ou par 
le Représentant spécial; et b) une carte d’identité personnelle délivrée conformément au 
paragraphe 40 du présent Accord, sauf en cas de première entrée, pour laquelle le laissez-
passer des Nations Unies, le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée 
par l’Organisation des Nations Unies ou par une organisation du système des Nations Unies 
est accepté en lieu et place de ladite carte d’identité.

39. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République du Libéria et la sortie 
du territoire, sans délai ni entrave, des contractants et des États et organismes contributeurs 
ainsi que leurs personnels respectifs qui se déplacent pour les besoins de la Mission.

Identification

40. Le Représentant spécial délivre à chaque membre de la Mission avant ou dès que 
possible après la première entrée de ce membre en République du Libéria, ainsi qu’à tous les 
membres du personnel recrutés sur place et aux contractants, une carte d’identité numéro-
tée indiquant le nom et comportant la photographie du titulaire. Sauf dans le cas prévu au 
paragraphe 38 du présent Accord, cette carte d’identité est le seul document qu’un membre 
de la Mission est tenu de produire aux fins d’identification.

41. Les membres de la Mission et ceux du personnel recruté sur place, ainsi que les 
contractants sont tenus de présenter, sans les remettre, leurs cartes d’identité de la Mission 
à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et armes

42. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les membres militaires du personnel 
des États contributeurs qui soutiennent la Mission portent l’uniforme militaire de leurs pays 
d’origine respectifs assorti de l’équipement approprié des Nations Unies ou de la Mission. 
Pour le seul droit inhérent à leur légitime défense, les membres militaires du personnel peu-
vent détenir et porter des armes, des munitions ainsi que du matériel militaire et autre ma-
tériel connexe lors de leurs missions officielles, conformément aux ordres reçus. Les agents 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et les agents du Service mobile peuvent 
porter l’uniforme des Nations Unies. Le Représentant spécial peut autoriser les membres 
susmentionnés de la Mission à porter des tenues civiles à d’autres moments. Les agents 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et les agents de protection rapprochée de 
l’ONU désignés par le Représentant spécial, ainsi que les contractants qui offrent des ser-
vices de sécurité à la Mission, le cas échéant, peuvent détenir et porter des armes, des mu-
nitions et autre matériel militaire, y compris des appareils de positionnement mondial dans 
l’exercice de leurs fonctions, conformément aux ordres reçus. Outre les agents en service de 
protection rapprochée, les agents de la Mission autorisés à porter des armes dans l’exercice 
de leurs fonctions doivent porter l’uniforme en tout temps lorsqu’ils sont armés, sauf autori-
sation contraire du Représentant spécial. Le Représentant spécial peut également autoriser 
les conseillers militaires ou de police affectés au service de la Mission, le cas échéant, à por-
ter des uniformes et à porter des armes.
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Permis et licences

43. Le Gouvernement consent à reconnaître, sans qu’il soit nécessaire de s’acquitter 
de taxe ni de redevance, la validité d’un permis ou d’une licence délivré par le Représentant 
spécial pour l’exploitation par un membre de la Mission, y compris un membre du per-
sonnel recruté sur place, d’un des véhicules de la Mission et pour l’exercice de toute profes-
sion ou fonction dans le cadre du fonctionnement de la Mission, étant entendu qu’aucun 
permis de conduire un véhicule n’est délivré à quiconque n’est pas déjà titulaire d’un permis 
national approprié en cours de validité.

44. Le Gouvernement consent à reconnaître comme valide et, le cas échéant, à valider 
gratuitement et sans restrictions, les licences et les certificats déjà délivrés par les autorités 
compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et les navires, y compris ceux 
exploités par des contractants exclusivement pour le compte de la Mission, étant entendu 
que ces licences et ces certificats respectent les normes et pratiques internationales. Sans 
préjudice de ce qui précède, le Gouvernement s’engage en outre à accorder rapidement, 
gratuitement et sans aucune restriction, les autorisations, les licences et les certificats né-
cessaires, quand il le faut, à l’acquisition, à l’utilisation, à l’exploitation et à l’entretien des 
aéronefs et des navires.

45. Sans préjudice des dispositions du paragraphe  42 ci-dessus, le Gouvernement 
consent également à reconnaître, sans qu’il soit nécessaire de s’acquitter de taxe ni de rede-
vance, la validité des permis ou licences délivrés par le Représentant spécial aux membres 
de la Mission pour le port ou l’utilisation d’armes à feu ou de munitions dans le cadre du 
fonctionnement de la Mission.

Arrestation et remise des personnes arrêtées et assistance mutuelle

46. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le 
maintien de la discipline et de l’ordre parmi les membres de la Mission, y compris parmi les 
membres du personnel recrutés sur place.

47. Sous réserve des dispositions des paragraphes 29 à 33, les fonctionnaires du Gou-
vernement ne peuvent mettre en état d’arrestation tout membre de la Mission que lorsque 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou le Représentant spécial en fait 
la demande. 

48. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation ou placée en garde à vue au 
titre du paragraphe 47, la Mission ou le Gouvernement, selon le cas, peut procéder à un 
interrogatoire préliminaire, mais ne peut pas retarder la remise de l’intéressé. À la suite de 
cette remise, la personne détenue sera mise à la disposition de l’autorité qui a procédé à 
l’arrestation à la demande de celle-ci pour un interrogatoire plus poussé.

49. La Mission et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance dans la 
conduite de toute enquête nécessaire concernant les infractions contre les intérêts de l’un 
ou l’autre, dans la production de témoins et la recherche et la production de preuves, y com-
pris la saisie et, le cas échéant, la remise d’objets se rapportant à une infraction. Toutefois, 
la remise de ces objets peut être subordonnée à leur restitution dans des conditions déter-
minées par l’autorité qui procède à leur remise. Chaque partie informe l’autre de la décision 
intervenue dans toute affaire dont l’issue peut intéresser cette dernière ou qui a donné lieu à 
une remise de personnes arrêtées en vertu des dispositions du paragraphe 47.
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Sûreté et sécurité

50. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé* soient appliquées à l’égard de la 
Mission, de ses membres et du personnel associé ainsi que de leur matériel et de leurs lo-
caux. Plus particulièrement :

i) Le Gouvernement assure la sûreté, la sécurité et la liberté de circulation sur le ter-
ritoire de la République du Libéria, pour la Mission, ses membres et le personnel associé 
ainsi que pour leurs biens et leurs avoirs et prend toutes les mesures appropriées à cette fin. 
Il prend toutes les dispositions appropriées pour protéger les membres de la Mission et son 
personnel associé ainsi que leur matériel et leurs locaux contre toute attaque ou action qui 
pourrait les empêcher d’exercer leurs fonctions. Ceci se fait sans préjudice du fait que tous 
ces locaux de la Mission sont inviolables et sont soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs 
de l’Organisation des Nations Unies;

ii) Lorsque des membres de la Mission ou du personnel associé sont capturés, déte-
nus ou pris en otage dans l’exercice de leurs fonctions et que leur identification est établie, 
ils ne sont soumis à aucun interrogatoire et ils doivent être immédiatement relâchés et 
remis à l’Organisation des Nations Unies, à la Mission ou à d’autres autorités compétentes. 
Dans l’attente de leur libération, ces fonctionnaires sont traités conformément aux normes 
universellement reconnues en matière de droits de l’homme et, le cas échéant, aux prin-
cipes et à l’esprit des Conventions de Genève de 1949;

iii) Le Gouvernement intègre les infractions ci-après dans sa législation nationale; 
elles sont assorties de sanctions appropriées en tenant compte de leur gravité :
 a) Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la 

liberté de tout membre de la Mission ou de son personnel associé;
 b) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou le moyen 

de transport de tout membre de la Mission ou de son personnel associé sus-
ceptible de mettre en danger sa vie ou sa liberté;

 c) Une menace de commettre une telle attaque dans le but d’obliger une per-
sonne physique ou morale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte;

 d) Une tentative de commettre une telle attaque;
 e) Un acte constituant une participation en tant que complice d’une telle at-

taque, ou de la tentative de commettre une telle attaque, ainsi que tout acte 
constituant l’organisation d’une telle attaque ou un ordre donné à d’autres 
personnes de commettre cette attaque;

iv) Le Gouvernement établit sa compétence à poursuivre les crimes énoncés à l’ali-
néa iii du paragraphe 50 ci-dessus :
 a) Lorsque le crime a été commis sur le territoire de la République du Libéria;
 b) Lorsque l’auteur présumé du crime est un ressortissant de la République du 

Libéria;
 c) Lorsque l’auteur présumé, à l’exception d’un membre de la Mission, est pré-

sent sur le territoire de la République du Libéria, à moins que le Libéria ne 
l’ait extradé vers l’État sur le territoire duquel le crime a été commis, vers 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2051, p. 363.
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l’État dont il est ressortissant, vers l’État où il réside habituellement, s’il est 
apatride, ou vers l’État dont la victime est ressortissante;

v) Le Gouvernement veille à ce que soient poursuivies, sans exception et sans délai, 
les personnes accusées des actes visés à l’alinéa  iii du paragraphe  50 ci-dessus qui sont 
présentes sur le territoire de la République du Libéria (à moins que le Gouvernement ne 
les extrade), ainsi que les personnes relevant de sa compétence pénale qui sont accusées 
d’autres actes à l’encontre de la Mission, de ses membres ou de son personnel associé qui, 
s’ils avaient été commis contre les forces du Gouvernement ou contre la population civile 
locale, auraient donné lieu à des poursuites.

51. À la demande du Représentant spécial, le Gouvernement assure la sécurité, le cas 
échéant, pour la protection de la Mission, de ses membres et de son personnel associé ainsi 
que de leur matériel pendant l’exercice de leurs fonctions.

Juridiction

52. En plus des privilèges et immunités dont ils peuvent jouir autrement, tous les 
membres de la Mission, y compris les experts et le personnel recruté sur place, jouissent 
de l’immunité de juridiction en raison de leurs déclarations verbales ou écrites et de tous 
les actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité 
continuera d’avoir effet même lorsqu’ils ne seront plus membres ou employés de la Mission 
ou pour celle-ci et après que les autres dispositions du présent Accord auront expiré.

53. Si le Gouvernement estime qu’un membre de la Mission a commis une infraction 
pénale, il informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente tous les 
éléments de preuve dont il dispose. Sous réserve des dispositions des paragraphes 29 à 33, 
le Représentant spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire, y compris toute 
décision concernant les immunités accordées par le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies ou par le Directeur exécutif de l’organisation concernée du système des 
Nations Unies, puis décide d’un commun accord avec le Gouvernement si des poursuites 
pénales doivent être intentées contre le présumé auteur. À défaut d’un tel accord, la question 
est réglée conformément au paragraphe 38 du présent Accord. Dans le cas où une procé-
dure pénale est engagée conformément au présent Accord, les tribunaux et les autorités de 
la République du Libéria veillent à ce que le membre concerné de la Mission soit conduit 
devant les tribunaux et jugé conformément aux normes internationales de justice, d’équité 
et d’application régulière de la loi, telle qu’énoncées dans le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (ci-après dénommé « le Pacte »), auquel la République du Libéria 
est partie et à ce que, au cas où cette personne est reconnue coupable, la peine de mort ne 
soit pas requise ni prononcée; les autorités de la République du Libéria s’engagent par ail-
leurs, lorsque la peine de mort peut s’appliquer et, dans le cas où une telle peine est imposée, 
à ne pas l’exécuter, mais à la commuer en réclusion à perpétuité ou en une peine inférieure.

54. Si une action civile est intentée contre un membre de la Mission devant un tri-
bunal de la République du Libéria, le Représentant spécial est immédiatement informé et, 
sous réserve d’une décision du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou 
du Directeur exécutif de l’organisation concernée du système des Nations Unies Nations, 
certifie au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de ce membre.

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait aux fonctions officielles du 
membre, il est mis fin à cette procédure et les dispositions du paragraphe 57 du présent 
Accord s’appliquent.
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b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait aux fonctions officielles 
du membre, la procédure peut se poursuivre. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités de 
la République du Libéria accordent au membre en question une possibilité suffisante de 
défendre ses droits conformément à l’application régulière de la loi et veillent à ce que la 
procédure soit menée conformément aux normes internationales de justice, d’équité et 
d’application régulière de la loi, telles qu’énoncées dans le Pacte. Si le Représentant spécial 
certifie qu’un membre de la Mission n’est pas en mesure, en raison de ses fonctions offi-
cielles ou d’une absence autorisée, de défendre ses intérêts dans le cadre de la procédure, le 
tribunal, à la demande de l’intéressé, suspend la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibi-
lité, mais pour une période n’excédant pas 90 jours. Les biens d’un membre de la Mission 
dont le Représentant spécial certifie que le membre en question a besoin pour l’exercice de 
ses fonctions officielles ne peuvent faire l’objet de saisie en exécution d’un jugement, d’une 
décision ou d’une ordonnance. La liberté individuelle d’un membre de la Mission ne peut 
faire l’objet d’aucune restriction à l’occasion d’une procédure civile, que ce soit pour exé-
cuter un jugement, une décision ou une ordonnance, pour obliger le membre à témoigner 
sous serment ou pour toute autre raison.

Décès de membres

55. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies a le droit de prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un 
membre de la Mission décédé en République du Libéria, ainsi qu’en ce qui concerne les 
effets personnels de celui-ci situés en République du Libéria, conformément aux pratiques 
de l’Organisation des Nations Unies en la matière, y compris les procédures pertinentes que 
l’Organisation a acceptées dans le cadre de l’Équipe de gestion des incidents.

VII. Limitations de la responsabilité

56. Le Gouvernement est chargé de traiter toute réclamation, y compris les demandes 
d’indemnisation formulées par des tiers, et de dégager de toute responsabilité l’Organisa-
tion des Nations Unies, ses fonds et programmes ainsi que les organisations du système des 
Nations Unies, relativement à la maladie du virus Ebola.

57. Sous réserve du paragraphe 56 ci-dessus, le Gouvernement est également chargé 
de traiter toute réclamation, y compris les demandes d’indemnisation formulées par des 
tiers, et de dégager de toute responsabilité l’Organisation des Nations Unies, ses fonds et 
programmes ainsi les organisations du système des Nations Unies face à ces réclamations, 
à moins que l’Organisation concernée n’accepte que celles-ci proviennent de la négligence 
grave ou d’une faute intentionnelle de cette organisation, de ses fonctionnaires ou de ses 
experts en mission ou leur sont directement imputables. Dans ce cas, les demandes d’in-
demnisation formulées par des tiers en cas de perte ou de dommage matériel, de préjudice 
corporel, de maladie ou de décès découlant de la négligence grave ou de la faute intention-
nelle de l’Organisation des Nations Unies, de ses fonds et programmes et de l’organisation 
concernée du système des Nations Unies, de leurs fonctionnaires ou experts en mission 
respectifs ou qui leur sont directement imputables sont réglées selon les procédures pré-
vues au paragraphe 58 ci-dessous, à condition que ces demandes soient soumises dans un 
délai de six mois à compter du moment de la perte, du dommage ou du préjudice corporel 
ou, si le demandeur n’avait pas ou ne pouvait pas raisonnablement avoir connaissance de 
la perte, du dommage ou du préjudice corporel, dans les six mois à compter du moment 
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où il les a constatés, mais en tout état de cause au plus tard un an après la fin du mandat 
de la Mission. Une fois sa responsabilité établie conformément aux dispositions du présent 
Accord, l’Organisation des Nations Unies ou l’organisation concernée du système des Na-
tions Unies verse une indemnité, sous réserve des limitations financières approuvées par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 26  juin 1998 qui s’appliquent, mutatis 
mutandis, aux organisations du système des Nations Unies, à leurs fonctionnaires et à leurs 
experts en mission.

58. Sous réserve des paragraphes  56 et 57 ci-dessus, toute demande d’indemnisa-
tion formulée par des tiers relevant du droit privé, qui ne se rapporte pas à des dommages 
imputables aux impératifs opérationnels de la Mission, auquel la Mission ou l’un de ses 
membres est partie et à l’égard duquel les tribunaux de la République du Libéria ne sont pas 
compétents en raison de toute disposition du présent Accord, est réglée conformément aux 
procédures applicables de l’Organisation des Nations Unies ou de l’organisation concernée 
du système des Nations Unies pour le règlement des différends.

VIII. Règlement des différends

59. Sous réserve des paragraphes 56 à 58 ci-dessus, tous les autres différends entre 
la Mission et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord seront réglés à l’amiable par des négociations entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement. Tous les différends qui ne sont pas réglés par voie de négociation sont 
soumis à un tribunal de trois arbitres, sauf accord contraire des parties au présent Accord. 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec les organi-
sations concernées du système des Nations Unies, et le Gouvernement nomment chacun un 
arbitre du tribunal et les deux arbitres désignent d’un commun accord le troisième arbitre 
qui en sera le président. À défaut d’un accord sur la nomination du président dans un délai 
de 30 jours à compter de la nomination du premier arbitre du tribunal, le Président de la 
Cour internationale de Justice peut, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies ou du Gouvernement, nommer le président. Toute vacance au tribunal 
est pourvue selon la même méthode prévue pour la nomination initiale; le délai de 30 jours 
prescrit ci-dessus commence à courir à la date de vacance de la présidence. Le tribunal 
définit ses propres procédures, étant entendu que trois membres, quels qu’ils soient, consti-
tuent le quorum dans tous les cas (sauf pendant les 30 jours qui suivent la survenance d’une 
vacance) et que toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux membres, quels qu’ils 
soient. Les sentences du tribunal sont définitives. Les sentences du tribunal sont notifiées 
aux parties et, si elles sont rendues contre un membre de la Mission, le Représentant spé-
cial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fait tout ce qui est en son 
pouvoir pour en assurer la conformité. Les décisions du tribunal sont définitives et contrai-
gnantes pour les parties.

60. Toute contestation entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
découlant de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions concernant la 
Convention générale des Nations Unies est traitée conformément à la procédure prévue 
à la section 30 de ladite Convention. Toute contestation entre l’Organisation des Nations 
Unies et une organisation du système des Nations Unies et le Gouvernement découlant de 
l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions concernant la Convention sur 
les institutions spécialisées est traitée conformément à la procédure prévue à la section 32 
de ladite Convention.
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IX. Avenants

61. L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement peuvent conclure des ave-
nants au présent Accord.

X. Liaison

62. Le Représentant spécial et le Gouvernement prennent les mesures appropriées 
pour assurer entre eux une liaison étroite à tous les niveaux voulus.

XI. Dispositions diverses

63. Le Gouvernement a la responsabilité en dernier ressort du respect, de la mise en 
œuvre et de l’application par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et 
droits conférés par le présent Accord à la Mission, ainsi que des facilités que le Gouverne-
ment ou la République du Libéria s’engage à lui fournir à ce titre.

64. Le présent Accord entre en vigueur immédiatement après sa signature par le 
Gouvernement ou en son nom et par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. Au cas où l’Accord comporte plus d’une date de signature, la dernière date constitue 
la date de son entrée en vigueur.

65. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’au départ du dernier élément de la 
Mission de la République du Libéria, à l’exception :

a) Des dispositions des paragraphes 52, 55, 56, 57 et 58 qui restent en vigueur;
b) Des dispositions des paragraphes 59 et 60 qui restent en vigueur jusqu’à ce que 

toutes les réclamations faites conformément aux dispositions du paragraphe 59 aient été 
réglées.

En foi de quoi, les soussignés, étant le plénipotentiaire dûment autorisé du Gouverne-
ment et le représentant dûment désigné nommé de l’Organisation des Nations Unies, ont 
signé, au nom des Parties, le présent Accord.

Fait à Monrovia, en deux exemplaires originaux en langue anglaise, le 12 janvier 2015.

Pour l’Organisation des Nations Unies :  
Le Responsable de la gestion de la crise de l’Ebola, 

Bureau libérien de la Mission des Nations Unies pour 
l’action d’urgence contre l’Ebola 

(Signé) Peter Graaff

Pour le Gouvernement de la République du Libéria :  
Le Ministre des affaires étrangères, 

Gouvernement de la République du Libéria 
(Signé) Augustine Kpehe Ngafuan
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b) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement  
de la République du Burundi concernant le statut de la Mission d’observation 

électorale de l’Organisation des Nations Unies au Burundi (MENUB)*

Préambule

Le Gouvernement de la République du Burundi d’une part et l’Organisation des Na-
tions Unies de l’autre part,

Considérant la résolution 2137 (2014) du Conseil de sécurité en date du 13 février 2014 
sur la situation au Burundi,

Rappelant que, dans cette résolution, le Conseil de sécurité a noté que le Gouverne-
ment burundais a demandé qu’une mission d’observation électorale soit organisée avant, 
pendant et après les élections de 2015 au Burundi, a prié le Secrétaire général de créer, dès 
le terme du mandat du Bureau des Nations Unies («  BNUB  »), une mission chargée de 
suivre le processus électoral au Burundi et d’en rendre compte, et a demandé à cette mission 
de rendre compte de ses travaux au Secrétaire général, à charge pour celui-ci d’en rendre 
compte au Conseil, avant, pendant et après les élections de 2015,

Réaffirmant que la Mission est objective, impartiale, neutre et indépendante,
Conviennent de ce qui suit :

Définitions

1. Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord.
a) Le terme « Mission » désigne la mission d’observation électorale de l’Organisation 

des Nations Unies au Burundi, mission chargée de suivre le processus électoral établi par le 
Secrétaire général des Nations Unies conformément à la résolution 2137 (2014) du Conseil 
de sécurité en date du 13 février 2014, composée : 
 i) De l’« Envoyé spécial et Chef de mission » désigné par le Secrétaire général 

des Nations Unies et si ce n’est au paragraphe 20 ci-après toute mention de 
l’Envoyé spécial dans le présent Accord se réfère exclusivement au Chef de 
mission électorale et non aux autres membres de cette dernière.

  Les pouvoirs de la MENUB et de ses membres se limiteront a l’observation 
électorale.

 ii) Des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies qui sont affectés par 
le Secrétaire général au service de la mission;

 iii) Des Volontaires des Nations Unies affectés à la mission;
 iv) Des personnes autres que les fonctionnaires de l’Organisation des Nations 

Unies qui accomplissent des missions pour la mission;
b) L’expression «  Membres de la mission  » désigne l’Envoyé spécial et les autres 

membres énumérés au paragraphe 1, a, ii, iii et iv;
c) Le terme «  Gouvernement  » désigne le Gouvernement de la République du 

Burundi;
d) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République du Burundi;

* Entré en vigueur le 21 janvier 2015 par signature, conformément au paragraphe 54. Numéro d’en-
registrement des Nations Unies : I-52474.
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e) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à 
laquelle le Burundi est partie;

f) Le terme «  contractants  » désigne les personnes physiques et morales et leurs 
employés autres que les membres de la Mission l’Organisation des Nations Unies engage 
moyennant des contrats passés en bonne et due forme conformément aux règles de l’Orga-
nisation des Nations Unies, pour prêter services ou fournir des équipements, approvision-
nements, fournitures, matériels et autres biens à l’appui des activités de la Mission. Ces 
contractants ne sont pas considérés comme des tiers bénéficiaires aux termes du présent 
Accord, qui leur confère par de droit juridique;

g) Le terme « véhicule » désigne les véhicules utilisés par la Mission et exploités par 
la Mission et exploités par les membres de la Mission;

h) Le terme « Pacte » désigne le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques*, adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966, auquel la 
République du Burundi est partie.

Application du présent Accord

2. Sauf stipulation expresse contraire, les dispositions du présent Accord et toute 
obligation contractée par le Gouvernement ou tous privilèges, immunités, facilités ou 
concessions accordés à la Mission ou à l’un quelconque de ses membres ou aux contractants 
s’appliquent sur le territoire du Burundi.

Application de la Convention

3. La Mission, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres, jouissent des privi-
lèges et immunités énoncés dans le présent Accord ainsi que ceux prévus dans la Conven-
tion, à laquelle le Burundi est partie.

Statut de la Mission

4. La Mission et ses membres s’abstiennent de tous actes ou activités incompatibles 
avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du 
présent Accord et ils observent tous les règlements et lois du pays hôte. Les membres de la 
mission doivent respecter la coutume et les cultures du pays. L’Envoyé spécial qui a l’autorité 
sur les membres de la Mission, prend toutes les dispositions voulues pour assurer le respect 
de ces obligations.

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le statut exclusivement international de la 
Mission.

Privilèges et immunités de la Mission

6. Le Gouvernement reconnaît à la Mission le droit d’aborder au Burundi le drapeau 
et d’apposer des signes distinctifs des Nations Unies sur des locaux de la Mission. Les véhi-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171, et vol. 1057, p. 407.
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cules au service de la Mission portent une marque d’identification distinctive des Nations 
Unies, dont il est donné notification au Gouvernement.

7. En matière de communications, la Mission bénéficie des facilités prévues à l’ar-
ticle III de la Convention et, en coordination avec le Gouvernement, en fait usage dans la 
mesure nécessaire à l’accomplissement de sa tâche. Les questions qui pourraient se poser 
en matière de communications et qui ne seraient pas expressément prévues dans le présent 
Accord sont traitées conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

8. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7 :
a) La Mission est habilitée à installer et à exploiter des stations émettrices et récep-

trices de radio, des stations-relais, systèmes de télécommunications à micro-ondes et des 
systèmes de communication par satellites afin de relier les points voulus à l’intérieur du 
territoire burundais tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations Unies dans d’autres 
pays, et d’échanger des données par téléphone, en phonie, par télécopie et par d’autres 
moyens électroniques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations Unies. 
Ces services de télécommunications des Nations Unies sont exploités conformément à la 
Convention internationale des télécommunications et au Règlement des radiocommunica-
tions. Les fréquences utilisées pour l’exploitation des stations et des systèmes sont fixées en 
coopération avec le Gouvernement. Si aucune décision n’est prise dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant la démarche effectuée à cet effet par la Mission auprès du Gouvernement, 
celui-ci doit allouer immédiatement des fréquences convenant à l’exploitation des stations 
et des systèmes. La Mission est exemptée de tous droits et taxes exigibles pour l’attribution 
de fréquences à ces stations ou pour leur utilisation.

b) La Mission bénéficie, sur le territoire burundais, du droit illimité de communi-
quer par radio [transmission par satellite, micro-ondes, radiotéléphone mobile (HF,VHF 
et UHF) et postes portatifs inclus], téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre 
moyen, et de mettre en place les installations nécessaires pour assurer les dites commu-
nications à l’intérieur de ses locaux et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes 
terrestres et l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fré-
quences radio utilisées sont fixées en coopération avec le Gouvernement et sont attribuées 
rapidement. II est entendu que l’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone, té-
lécopie et autres moyens électroniques de transmission des données ne peut être établie 
qu’après consultation avec le Gouvernement. La Mission est exemptée de tous droits et 
taxes exigibles pour l’attribution ou l’utilisation de fréquences. L’interconnexion avec les 
réseaux locaux de téléphone et de transmission de données électroniques ne peut être éta-
blie qu’après consultation du Gouvernement et conformément aux dispositions prises d’un 
commun accord. L’utilisation desdits réseaux sera facturée aux tarifs les plus favorables.

c) La Mission peut prendre les dispositions voulues pour faire assurer par ses propres 
moyens le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée à ses membres ou 
envoyée par eux. Le Gouvernement, qui doit être informé de la nature de ces dispositions, 
n’entrave ni ne censure la correspondance de la Mission ou de ses membres. Au cas où 
les dispositions postales prises pour la correspondance privée des membres de la Mission 
s’étendraient à des virements de fonds ou à l’expédition de paquets et colis, les conditions 
régissant ces opérations seront fixées en accord avec le Gouvernement.

9. La Mission et ses membres, ainsi que ses contractants jouissent avec les véhicules, 
y compris les véhicules des contractants utilisés exclusivement pour la prestation de ser-
vices à la Mission, et les matériels, de la liberté de mouvement sans retard dans tout le 
territoire burundais. Le Gouvernement reconnaît que la Mission et ses membres accrédités 
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par la CENI du Burundi en qualité d’observateur électoral ont le droit d’accès à tous les lo-
caux de la CENI et de ses démembrements sur demande préalable adressée au Bureau de la 
CENI. Le Gouvernement s’engage à fournir à la Mission, lorsqu’il y aura lieu, les cartes et 
autres éléments d’information à sa disposition, concernant notamment l’emplacement des 
champs de mines, ainsi que les autres dangers et obstacles, qui pourront être utiles pour 
faciliter ses mouvements.

10. L’immatriculation et les certificats exigés par le Gouvernement ne le sont pas 
pour les véhicules de la Mission, étant entendu que ceux-ci doivent être couverts par l’assu-
rance responsabilité civile requise par la législation internationale en la matière, y compris 
l’assurance responsabilité civile automobile obligatoire. D’autres modalités de réparation 
pour les cas non couverts par cette assurance seront réglées dans le cadre du droit positif des 
Nations Unies, conformément au prescrit du paragraphe 45 du présent Accord; et

11. La Mission et ses membres ainsi que ses contractants et leurs véhicules moyen-
nant la production des contrats passés avec la Mission, y compris ceux qui sont utilisés uni-
quement pour la prestation de services à la Mission, peuvent utiliser les routes et les ponts 
sans acquitter de droits, de péages ni de taxes. La Mission ne réclamera pas l’exemption des 
droits qui correspondent en fait à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces 
droits pour services rendus seront calculés au taux du marché en cours.

12. La Mission en tant qu’entité représentative de l’Organisation des Nations Unies 
bénéficie du statut, des privilèges et des immunités des Nations Unies conformément à la 
Convention. Le Gouvernement reconnaît en particulier à la Mission :

a) Le droit de la Mission et des contractants munis de contrats passés en bonne et 
due forme avec la mission, d’importer, en franchise et sans interdiction ni restriction au-
cune, des équipements, approvisionnements, fournitures, combustibles, matériels et autres 
biens, y compris des pièces de rechange, des moyens de transport et des équipements de 
télécommunications visés au paragraphe 8, a et b ci-dessus, destinés à l’usage exclusif et 
officiel de la Mission;

b) Le droit de la Mission et des contractants d’importer, de dédouaner, en franchise 
et sans interdiction ni restriction aucune, des équipements, approvisionnements, fourni-
tures, combustibles, matériels et autres biens, y compris des pièces de rechange, des moyens 
de transport et des équipements de télécommunications visés au paragraphe 8, a et b ci-
dessus, destinés à l’usage exclusif et officiel de la Mission.

c) Le droit de la Mission et des contractants de réexporter en franchise et sans inter-
diction ni restriction aucune, ou de céder d’une autre manière, tous biens et équipements, 
y compris les pièces de rechange, des moyens de transport et des équipements de télécom-
munications, dans la mesure où ils sont encore utilisables en franchise et sans interdiction 
ni restriction aucune, et tous les approvisionnements, fournitures, matériaux, combus-
tibles et autres biens, inutilisés ainsi importés ou dédouanés qui ne sont pas transférés ou 
cédés d’une autre manière, à des clauses et conditions préalablement convenues entre la 
Mission et le Gouvernement, aux autorités locales compétentes du Burundi ou à une entité 
désignées par elles. La Mission communiquera préalablement au Gouvernement la liste des 
matériels et objets prévus dans cette disposition.

La Mission et le Gouvernement conviendront aussitôt que possible d’une procédure 
mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que les opérations 
d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent dans les 
meilleurs délais.
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13. Si la Mission est confrontée à des difficultés pour obtenir ses locaux, le Gouver-
nement, à la requête de la Mission, aide de son mieux la Mission à obtenir les locaux né-
cessaires pour la conduite de ses activités opérationnelles et administratives. Sans préjudice 
du fait qu’ils demeurent sur le territoire du Burundi, tous les locaux de la Mission seront 
inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusif de l’Organisation des Nations Unies. 
Le Gouvernement garantira le libre accès à ces locaux. L’Envoyé spécial est le seul habilité 
à autoriser des responsables gouvernementaux ou toute autre personne non membre de la 
Mission à pénétrer dans ces locaux.

14. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la Mission à obtenir l’eau, l’élec-
tricité et les autres facilités nécessaires, aux tarifs les plus favorables et, en cas d’interruption 
ou de menaces d’interruption du service, à faire en sorte, dans toute la mesure possible, que 
les besoins de la Mission se voient assigner le même rang de priorité que ceux des services 
gouvernementaux essentiels. Il reste entendu que la Mission s’acquittera des montants dus 
à ce titre suivant des modalités à déterminer en accord avec les autorités compétentes. La 
Mission sera responsable de l’entretien des facilités ainsi fournies.

15. La Mission a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux, ainsi que de 
transporter et de distribuer, l’électricité qui lui est nécessaire.

16. Le Gouvernement s’engage à délivrer dans les plus brefs délais possibles, toutes 
autorisations et tous permis et licences nécessaires à l’importation, l’exportation ou l’ac-
quisition des équipements, approvisionnements, fournitures, combustibles, matériels et  
autres biens, y compris des pièces de rechange, des moyens de transport et des équipe-
ments de télécommunications visés au paragraphe 8, a et b ci-dessus, utilisés exclusivement 
à l’appui de la Mission, même lorsque l’importation, l’exportation ou l’achat est effectué par 
ces contractants, sans interdiction ni restriction aucune et en franchise de tous droits, frais, 
charges ou taxes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée.

17. Le Gouvernement s’engage à aider, dans la mesure du possible, la Mission à se 
procurer sur place les équipements, approvisionnements, fournitures, carburant, matériels 
et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsistance et conduire ses opérations. 
En ce qui concerne les équipements, approvisionnements, fournitures, matériels et autres 
biens acquis sur place par la Mission ou ses contractants, à titre officiel et pour son usage 
exclusif, le Gouvernement prendra les dispositions administratives requises pour rembour-
ser les droits ou taxes incorporés au prix ou en vue de leur exonération.

Le Gouvernement exonérera de taxe à la vente tous les achats effectués sur place, à titre 
officiel, par la Mission et ses contractants. Sur la base des observations faites et des informa-
tions fournies par le Gouvernement à cet égard, la Mission évitera que les achats effectués 
sur place aient un effet préjudiciable sur l’économie locale.

18. Afin de permettre aux contractants, autres que les ressortissants du Burundi, de 
fournir adéquatement les services destinés à appuyer la Mission, le Gouvernement accepte 
de leur accorder des facilités de sorte qu’ils puissent entrer au Burundi et en sortir et qu’ils 
puissent être rapatriés en période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera promp-
tement, gratuitement et sans restriction aux contractants tous les visas, permis ou autorisa-
tions nécessaires. Les contractants, autres que les ressortissants du Burundi, seront exonérés 
de taxes sur les services fournis à la Mission, y compris l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur 
le revenu, la taxe sur la sécurité sociale et autres impôts similaires découlant directement de 
la prestation de ces services.

19. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la Mission, contre remise 
en une devise mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale qui lui seront néces-
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saires, notamment pour payer les traitements de ses membres, le taux de change en cours à 
la Mission étant retenu à cet effet.

Statut des membres de la Mission

Privilèges et immunités

20. L’Envoyé spécial et les collaborateurs de haut rang dont il peut être convenu avec 
le Gouvernement jouissent du statut spécifié aux sections 19 et 27 de la Convention, dans 
la mesure où les privilèges et immunités visés sont ceux que le droit international reconnaît 
aux agents diplomatiques.

21. Les fonctionnaires des Nations Unies qui sont affectés au service de la Mission 
jouissent des privilèges et immunités énoncés aux articles V et VII de la Convention. Les 
membres de la Mission recrutés localement jouissent de l’immunité concernant les actes 
accomplis par eux en leur qualité officielle, de l’exonération d’impôt et de l’exemption de 
toute obligation relative au service national prévus aux alinéas a, b et c de la section 18 de 
la Convention.

22. Les Volontaires des Nations Unies affectés au service de la Mission jouissent des 
privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies énoncés aux articles V et VII 
de la Convention de 1946. Les Volontaires des Nations Unies recrutés localement jouissent 
des privilèges et immunités énoncés aux alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention.

23. Les personnes autres que les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies 
qui accomplissent des missions pour la Mission jouissent des privilèges et immunités ac-
cordés aux experts chargés de mission par les Nations Unies en vertu de l’article VI et de la 
section 26 de l’article VII de la Convention.

Entrée, séjour et départ

24. L’Envoyé spécial et les membres de la Mission qui reçoivent de lui des instruc-
tions à cet effet ont le droit d’entrer au Burundi, d’y séjourner et d’en repartir.

25. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée au Burundi de l’Envoyé spécial et 
des membres de la Mission ainsi que leur sortie, et est tenu au courant de ces mouvements. 
À cette fin, l’Envoyé spécial et les membres de la Mission sont dispensés des formalités de 
passeport et de visa, ainsi que de l’inspection et des restrictions prévues par les services 
d’immigration, et du paiement de tous droits ou taxes à l’entrée ou à la sortie du territoire. 
Ils ne sont pas davantage assujettis aux dispositions régissant le séjour des étrangers au 
Burundi, en particulier aux dispositions relatives à l’enregistrement, mais n’acquièrent pour 
autant aucun droit de résider ou d’être domiciliés en permanence au Burundi.

26. À l’entrée ou à la sortie du territoire, les membres de la Mission sont tenus de pré-
senter, pour consultation et vérification, mais non de remettre, seulement la carte d’identité 
personnelle délivrée conformément au paragraphe  27 du présent Accord, si ce n’est à la 
première entrée, pour laquelle le laissez-passer des Nations Unies, le passeport national ou 
le certificat envisagé dans la section 26 de la Convention peut remplacer la carte d’identité 
susmentionnée.
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Identification

27. L’Envoyé spécial délivre à chacun des membres de la Mission, avant ou dès que 
possible après sa première entrée sur le territoire, de même qu’à chacun des membres du 
personnel recruté localement et des contractants, une carte d’identité numérotée indiquant 
son nom et comportant une photographie de l’intéressé. Sous réserve des dispositions du 
paragraphe 26 du présent Accord, ladite carte d’identité est le seul document qu’un membre 
de la Mission peut être tenu de produire.

28. Les membres de la Mission, de même que ceux du personnel recruté localement, 
et les contractants sont tenus de présenter pour vérification, mais non de remettre, leur 
carte d’identité de la Mission à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande. 

Uniformes et armes

29. Les agents du Service de sécurité des Nations Unies peuvent porter l’uniforme des 
Nations Unies. Les agents du Service de sécurité des Nations Unies désignés par l’Envoyé 
spécial peuvent détenir et porter des armes à feu dans l’exercice de leurs fonctions, confor-
mément au règlement qui leur est applicable. En ce faisant, ils portent l’uniforme des Na-
tions Unies, sauf dans le cas prévu au paragraphe 30.

30. Les spécialistes de la protection rapprochée des Nations Unies et les agents du 
Service de sécurité des Nations Unies affectés à des fonctions de protection rapprochée, 
peuvent détenir et porter des armes à feu et porter des tenues civiles dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Permis et autorisation

31. Les véhicules de la Mission sont exemptés de la réglementation burundaise en 
matière d’immatriculation et de certification. Pour bénéficier de cette exemption, les véhi-
cules de la Mission doivent avoir une immatriculation des Nations Unies et être couverts 
par l’assurance responsabilité civile La Mission communiquera les numéros d’immatricula-
tion des véhicules de la Mission au Gouvernement.

32. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe 
ou de redevance à ce titre, de la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par 
l’Envoyé spécial à l’un quelconque des membres de la Mission (membres du personnel re-
cruté localement compris), et habilitant l’intéressé à utiliser du matériel de transport de 
la Mission ou à exercer une profession ou un métier quels qu’ils soient dans le cadre du 
fonctionnement de la Mission, étant entendu qu’aucun permis de conduire un véhicule ne 
sera délivré à quiconque n’est pas déjà en possession du permis voulu, en cours de validité.

33. Sans préjudice des dispositions de paragraphes  29 et 30, le Gouvernement 
convient de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe ou de redevance à ce titre, de 
la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par l’Envoyé spécial à l’un quelconque 
des membres de la Mission, et habilitant l’intéressé à utiliser des armes à feu ou des muni-
tions dans le cadre du fonctionnement de la Mission.

Arrestation et remise des personnes arrêtées et assistance mutuelle

34. L’Envoyé spécial prend toutes les mesures utiles pour assurer la discipline parmi 
les membres de la Mission ainsi que parmi le personnel recruté localement.
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35. Les agents du service de sécurité de l’ONU peuvent mettre en état d’arrestation 
toute personne qui commet une infraction dans les locaux de la Mission. Ils la remettent 
sans retard à l’autorité compétente du Gouvernement la plus proche, pour que les mesures 
voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise ou les troubles causés dans 
lesdits locaux. Les activités de coordination globale du système des Nations Unies relèvent 
du PNUD en vertu du point 4, a de l’Accord de 1975 entre cette institution et le Gouverne-
ment.

36. Sous réserve des dispositions des paragraphes 20 et 23, les autorités du Gouverne-
ment peuvent mettre en état d’arrestation tout membre de la Mission :

a) À la demande de l’Envoyé spécial; ou
b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de com-

mettre une infraction. L’intéressé est remis sans retard, en même temps que toutes armes 
ou tous autres objets saisis, au représentant compétent de la Mission le plus proche, après 
quoi les dispositions du paragraphe 42 s’appliqueront mutatis mutandis. 

37. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation en vertu de l’alinéa b du pa-
ragraphe 36, la Mission ou le Gouvernement, selon le cas, peuvent procéder à un inter-
rogatoire préliminaire mais ne doivent pas retarder la remise du concerné à l’autorité  
compétente de la Mission ou du Gouvernement selon le cas. Après celle-ci, l’intéressé peut, 
sur demande, être mis à la disposition de l’autorité qui a procédé à l’arrestation pour subir 
de nouveaux interrogatoires.

38. La Mission et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour la 
conduite de toutes enquêtes nécessaires concernant les infractions contre les intérêts de 
l’une ou de l’autre, ou des deux, pour la production des témoins et pour la recherche et la 
production des preuves, y compris la saisie, et, s’il y a lieu, la remise de pièces et objets se 
rapportant à l’infraction. La remise des pièces et objets saisis peut toutefois être subordonné 
à leur restitution dans un délai déterminé par l’autorité qui procède à cette remise. En ma-
tière d’accident de circulation impliquant un membre de la Mission, la Police spéciale de 
roulage et les services compétents de la Mission collaboreront pour établir les faits et dresser 
les procès-verbaux d’usage. Chacune des deux autorités notifie à l’autre la décision interve-
nue dans toute affaire dont l’issue peut intéresser cette autre autorité, y compris l’informa-
tion concernant la compagnie d’assurance où le véhicule est assuré, ou qui a donné lieu à 
la remise de personnes arrêtées, conformément aux dispositions des paragraphes 35 à 37.

Sécurité

39. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé, s’appliquent à l’égard de la Mission, 
de ses biens et avoirs ainsi que de ses membres en particulier. 

i) Il prend toutes mesures utiles pour assurer la sécurité de la Mission et de ses mem-
bres. Il prend les dispositions voulues pour protéger les membres de la Mission, leurs équi-
pements et leurs locaux contre toute attaque ou action qui les empêcherait de s’acquitter de 
leur mission, et ce, sans préjudice du fait que tous les locaux de la Mission sont inviolables 
et relèvent du contrôle et de l’autorité exclusifs des Nations Unies;

ii) Les membres de la Mission qui seraient arrêtés dans l’exercice de leurs fonctions 
et dont l’identité est établie ne sont pas soumis à interrogatoire et sont promptement libérés 
et remis aux autorités des Nations Unies ou autres autorités compétentes. Entre-temps, ils 
sont traités conformément aux normes universellement reconnues concernant les droits de 



 CHAPITRE II 31

l’homme. Cette obligation du Gouvernement est sans préjudice de son droit de prendre les 
mesures dans l’exercice de sa juridiction nationale à l’égard de tout membre de la Mission 
qui viole ses lois et règlements, à condition que lesdites mesures soient compatibles avec 
les dispositions du présent Accord et ne violent aucune autre de ses obligations juridiques 
internationales;

iii) Le Gouvernement applique le droit interne pour réprimer les infractions à carac-
tère pénal relatives aux actes ci-après : 
 a) Le meurtre, l’enlèvement de tout membre de la Mission, ou toute autre at-

teinte à sa personne ou à sa liberté; 
 b) Toute attaque violente dirigée contre les locaux officiels, le domicile privé ou 

les moyens de transport de tout membre de la Mission de nature à mettre en 
danger sa personne ou sa liberté; 

 c) La menace d’une telle attaque dans le but de contraindre une personne phy-
sique ou morale à agir ou à s’abstenir d’agir; 

 d) La tentative d’une telle attaque; 
 e) Tout acte constituant une participation en tant que complice à une telle at-

taque ou tentative d’attaque ou à l’organisation ou au fait d’ordonner une 
telle attaque.

iv) Le Gouvernement établit sa compétence à l’égard des infractions pénales visées 
ci-dessus à l’alinéa iii;
 a) Lorsque celles-ci ont été commises sur son territoire;
 b) Lorsque l’auteur présumé est un de ses nationaux;
 c) Lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre de la Mission, est présent 

sur son territoire, à moins que celui-ci n’ait été extradé vers l’État sur le ter-
ritoire duquel l’infraction a été commise ou vers l’État dont il est ressortis-
sant ou, s’il s’agit d’un apatride, vers l’État dans le territoire duquel il réside 
habituellement, ou vers l’État dont la victime est ressortissante.

v) Le Gouvernement se charge, sans exception et sans délai, de poursuivre les per-
sonnes accusées d’avoir commis les actes visés à l’alinéa iii ci-dessus qui sont présentes sur 
son territoire (s’il ne les a pas extradées) ainsi que les personnes relevant de sa juridiction 
pénale accusées d’autres actes visant la Mission ou ses membres qui, s’ils avaient été com-
mis contre des forces nationales ou la population civile locale, auraient exposé leurs auteurs 
à des poursuites.

40. À la demande de l’Envoyé spécial, le Gouvernement assure la sécurité voulue 
pour la protection de la Mission, de ses biens et de ses membres pendant l’exercice de leurs 
fonctions. 

Juridiction

41. Tous les membres de la Mission, y compris le personnel recruté localement, 
jouissent de l’immunité de juridiction à raison de tous les actes accomplis dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et ecrits). Cette immunité continuera 
d’avoir effet même lorsqu’ils ne seront plus membres de la Mission ou employés par elle et 
après que les autres dispositions du présent Accord auront expiré. 

42. S’il estime qu’un membre de la Mission a commis une infraction pénale, le Gou-
vernement informe l’Envoyé spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies dans les 
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meilleurs délais et lui présente tous éléments de preuve en sa possession. Sous réserve des 
dispositions du paragraphe 20, l’Envoyé spécial ou le Secrétaire général procède à tout com-
plément d’enquête nécessaire et le Gouvernement et lui-même décident d’un commun ac-
cord si des poursuites pénales doivent être intentées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, 
la question sera réglée comme prévu au paragraphe 47 du présent Accord. Si des poursuites 
pénales sont engagées conformément aux dispositions du présent Accord, les tribunaux et 
autorités de la République du Burundi veillent à ce que le membre de la Mission concerné 
soit traduit en justice et jugé conformément aux normes internationales de justice, d’équité 
et de garantie d’une procédure régulière énoncées dans le Pacte et que dans le cas où il serait 
condamné, la peine de mort ne serait pas imposée. 

43. Si une action civile est intentée contre un membre de la Mission devant un tri-
bunal du Burundi, notification en est faite immédiatement à l’Envoyé spécial ou au Secré-
taire général des Nations Unies, qui fait savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux 
fonctions officielles de l’intéressé. 

a) Si l’Envoyé spécial ou le Secrétaire général certifie que l’affaire a trait aux fonc-
tions officielles de l’intéressé, il est mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 47 
du présent Accord trouvent application sauf en cas de désaccord fondamental relatif à la 
qualification de l’acte ou du fait en question, auquel cas le concerné sera jugé et condamné 
pour réparer le préjudice subi et l’Envoyé spécial s’engage à faciliter la procédure à engager 
en levant notamment l’immunité de la personne en cause;

b) Si l’Envoyé spécial ou le Secrétaire général certifie que l’affaire n’a pas trait aux 
fonctions officielles de l’intéressé, l’instance suit son cours. Dans ce cas, les tribunaux et 
les autorités de la République du Burundi donnent au membre de la Mission concerné la 
possibilité d’exercer ses droits conformément aux garanties d’une procédure régulière et 
veillent à ce que le procès soit conduit dans le respect des normes internationales de justice, 
d’équité et de respect des formes régulières spécifiées dans le Pacte. Si l’Envoyé spécial ou le 
Secrétaire général certifie qu’un membre de la Mission n’est pas en mesure, par suite soit de 
ses fonctions officielles, soit d’une absence régulière, de défendre ses intérêts, le tribunal, sur 
la demande de l’intéressé, suspend la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité mais pour 
une période n’excédant pas quatre-vingt-dix jours. Les biens d’un membre de la Mission ne 
peuvent être saisis en exécution d’une décision de justice si l’Envoyé spécial ou le Secrétaire 
général certifie qu’ils sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. 
La liberté individuelle d’un membre de la Mission ne peut faire l’objet d’aucune restriction à 
l’occasion d’une cause civile, que ce soit pour exécuter une décision de justice, pour obliger 
à faire une révélation sous la foi du serment ou pour toute autre raison.

Décès de membres

44. L’Envoyé spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies a le droit de prendre 
les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre de la Mission décédé 
au Burundi ainsi qu’en ce qui concerne les effets de celui-ci se trouvant en territoire burun-
dais, conformément aux pratiques de l’Organisation des Nations Unies en la matière.

Règlement des différends

45. Toute réclamation par un tiers mettant en cause la responsabilité de la Mission 
sera prise en considération par les Nations Unies, à condition que la demande soit soumise 
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dans un délai de six mois suivant l’événement qui en a donné lieu ou, si l’intéressé n’était pas 
au courant du préjudice ou ne pouvait pas l’être, dans un délai de six mois à compter de la 
date où il a découvert le préjudice, mais en tout cas aucune réclamation ne sera recevable 
après un délai de plus d’un an après l’expiration du mandat de la Mission, étant entendu que 
dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général pourra juger recevable 
une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai. Une fois la responsabilité des 
Nations Unies établie, les Nations Unies payeront une indemnité selon les limites finan-
cières approuvées par l’Assemblée générale en vertu des paragraphes 5 à 11 de la résolution 
52/247 en date du 26 juin 1998.

46. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté 
localement sera réglé suivant les procédures administratives que fixera l’Envoyé spécial ou 
le Secrétaire général des Nations Unies conformément aux principes prévus par la résolu-
tion 63/253 adoptée par l’Assemblée générale le 24 décembre 2008.

47. Tout différend entre les Nations Unies et le Gouvernement portant sur l’inter-
prétation ou l’application du présent Accord sera réglé par la négociation, ou par un autre 
mode de règlement dont il sera convenu. Tout litige qui n’a pu être réglé par la négociation, 
ou par un autre mode de règlement dont il a été convenu, sera soumis par l’une ou l’autre 
partie, pour décision finale, à un tribunal arbitral composé de trois membres : un arbitre 
sera nommé par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et 
le troisième, qui présidera le tribunal, par les deux autres arbitres. Si une partie ne nomme 
pas d’arbitre dans un délai de trois mois à compter de la notification de la nomination de 
l’arbitre par l’autre partie, ou si les deux arbitres nommés par les parties ne nomment pas le 
président dans un délai de trois mois à compter de la nomination du second arbitre, l’arbitre 
manquant sera nommé à la demande de l’une ou l’autre des parties au litige par le Président 
de la Cour internationale de Justice. Le tribunal définit ses propres procédures, prévoit le 
remplacement de ses membres, et prend ses décisions à la majorité des deux tiers. Les déci-
sions du tribunal sur toutes les questions de procédure et de fond sont finales et, même en 
cas de défaut d’un partie, lient toutes les parties.

48. Toute contestation entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
portant sur l’interprétation ou l’application des présentes dispositions et soulevant une 
question de principe concernant la Convention sera soumise à la procédure prévue à la 
section 30 de la Convention.

Avenants et amendements

49. L’Envoyé spécial et le Gouvernement peuvent conclure des avenants au présent 
Accord.

Dispositions diverses et finales

50. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’octroi et de la mise en 
œuvre par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits conférés par 
le présent Accord à la Mission, ainsi que des facilités que le Burundi s’engage à lui fournir 
à ce titre.

L’Organisation des Nations Unies quant à elle s’engage à veiller à ce que, lorsque le pré-
sent Accord se réfère aux obligations de la Mission ou de ses membres, la Mission et ses 
membres mettront en application ces obligations.
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51. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
52. La Mission conclura ses tâches d’observation électorale au Burundi six semaines 

après l’annonce par la CENI du Burundi des derniers résultats définitifs de la série d’élec-
tions qui doivent se tenir au Burundi en 2015. Il est entendu qu’une petite équipe de base 
d’observateurs électoraux peut rester au Burundi après cette date aux fins de finaliser le 
rapport de la Mission au Secrétaire général des Nations Unies et de rencontrer la CENI 
pour évaluer le processus électoral. La liquidation de la Mission s’achèvera au plus tard le 
31 décembre 2015.

53. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ du dernier élément de la 
Mission, à l’exception :

a) Des dispositions des paragraphes 41, 44, 47 et 48 qui resteront en vigueur;
b) Des dispositions des paragraphes 42, 43, 45, 46 qui resteront en vigueur jusqu’a 

ce qu’il soit statué sur toutes les réclamations et les litiges faites conformément aux dispo-
sitions de ce paragraphe.

En foi de quoi, les soussignés, plénipotentiaires à ce dûment autorisés du Gouverne-
ment et Représentant officiel de l’Organisation des Nations Unies, ont au nom des parties 
signé le présent Accord.

Fait à Bujumbura, le 12 décembre 2014, en double exemplaire et en langue française.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Sous-Secrétaire général chargé des affaires politiques 

New York, le 20 janvier 2015 
(Signé)

Pour le Gouvernement de la République du Burundi : 
Le Ministre des relations extérieures et de la coopération internationale 

Bujumbura, le 21 janvier 2015 
(Signé)
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c) Protocole d’amendement du texte de l’Accord entre l’Organisation 
 des Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale de Somalie 
concernant le statut de la Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie 

(Mogadiscio, le 23 mai 2015)*
Considérant que le 26 février 2014, l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-

ment de la République fédérale de Somalie ont conclu l’Accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale de Somalie relatif au statut de 
la Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (« Accord »),

Considérant que par sa résolution 2124 (2013), le Conseil de sécurité a pris note de 
l’intention du Secrétaire général de mettre sur pied une unité de garde stationnaire des 
Nations Unies pour mieux protéger les installations de la Mission d’assistance des Nations 
Unies en Somalie (MANUSOM),

Considérant que le Président du Conseil de sécurité, par lettre datée du 24 décembre 
2013 adressée au Secrétaire général (S/2013/765), a informé ce dernier que le Conseil avait 
pris note des dispositions proposées dans sa lettre du 20  décembre 2013 (S/2013/764) 
concernant le déploiement d’une unité de garde statique des Nations Unies chargée de ren-
forcer la sécurité de la MANUSOM,

Considérant que le Gouvernement de la République fédérale de Somalie a accueilli 
favorablement le déploiement de l’unité de garde,

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale de 
Somalie conviennent de ce qui suit :

1. Le texte de l’Accord est modifié comme suit :
i) L’alinéa c du paragraphe 1 est modifié comme suit : 

 c) L’expression « membres de la MANUSOM » désigne :
 i) Le Représentant spécial; 
 ii) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies nommés au 

service de la MANUSOM, y compris ceux recrutés localement; 
 iii) Les Volontaires des Nations Unies nommés au service de la 

MANUSOM; 
 iv) Les autres personnes nommées pour accomplir des missions au ser-

vice de la MANUSOM, notamment les conseillers de police civile et 
les conseillers militaires de l’Organisation des Nations Unies; 

 v) Le personnel militaire des contingents nationaux affecté à l’unité de 
garde de la MANUSOM;

ii) L’alinéa h du paragraphe 1 est modifié comme suit :
 h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules utilisés par l’Organisation des 

Nations Unies et exploités par les membres de la MANUSOM, les États par-
ticipants ou les contractants à l’appui des activités de la MANUSOM;

iii) L’alinéa i du paragraphe 1 est modifié comme suit :

* Entré en vigueur le 23 mai 2015 par signature, conformément au paragraphe 2. Numéro d’enre-
gistrement des Nations Unies : A-51702. Texte de l’accord au chapitre II.A, d de l’Annuaire juridique des 
Nations Unies 2014.
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 i) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs utilisés par l’Organisation des Na-
tions Unies et exploités par les membres de la MANUSOM, les États partici-
pants ou les contractants à l’appui des activités de la MANUSOM;

iv) L’alinéa j du paragraphe 1 est modifié comme suit :
 j) Le terme « navires » désigne les navires utilisés par l’Organisation des Na-

tions Unies et exploités par les membres de la MANUSOM, les États partici-
pants ou les contractants à l’appui des activités de la MANUSOM;

v) Il est ajouté au paragraphe 1 un alinéa k libellé comme suit :
 k) L’expression « État participant » désigne tout État qui fournit du personnel, 

des services, du matériel, des approvisionnements, des fournitures, des ma-
tériaux et d’autres biens à l’unité de garde de la MANUSOM.

vi) Après le paragraphe 3, il est inséré un paragraphe libellé comme suit :
 3 bis. L’article  II de la Convention, qui s’applique à la MANUSOM, s’applique 

également aux biens, fonds et avoirs des États participants utilisés dans le 
cadre de la MANUSOM.

vii) Le chapeau du paragraphe 13 est modifié comme suit :
13. La MANUSOM, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations 

Unies, jouit du statut, des droits, des privilèges, des immunités, des exemptions et des fa-
cilités octroyés à l’Organisation des Nations Unies par la Convention. Les dispositions de 
l’article II de la Convention applicable à la MANUSOM s’appliquent également aux biens, 
fonds et avoirs des États participants qui sont utilisés en Somalie dans le cadre des opéra-
tions des contingents nationaux détachés auprès de la MANUSOM, comme prévu au para-
graphe 3 bis du présent Accord. Le Gouvernement reconnaît en particulier :

viii) Après le paragraphe 27, il est inséré un paragraphe libellé comme suit :
 27 bis. Le personnel militaire des contingents nationaux affecté à l’unité de garde de 

la MANUSOM jouit des privilèges et immunités expressément prévus dans 
le présent Accord.

ix) Le paragraphe 29 est modifié comme suit :
Les traitements et émoluments que l’Organisation des Nations Unies ou un État parti-

cipant versent aux membres de la MANUSOM, y compris le personnel recruté localement, 
et les revenus que les intéressés reçoivent de sources situées à l’extérieur de la Somalie sont 
exonérés d’impôt. Les membres de la MANUSOM qui ne font pas partie du personnel re-
cruté localement sont également exonérés de tout impôt sur les revenus perçus hors de la 
Somalie et de tout autre impôt direct, à l’exception des taxes municipales sur les services 
reçus, ainsi que de tous les droits et frais d’enregistrement.

x) Le paragraphe 33 est modifié comme suit :
Le Gouvernement, qui est constamment informé de ces mouvements, s’engage à 

faciliter l’entrée en Somalie du Représentant spécial et des membres de la MANUSOM, 
ainsi que leur sortie du pays, sans délai ni entrave. Le Représentant spécial et les membres 
de la MANUSOM qui sont titulaires d’un laissez-passer des Nations Unies ou d’un certificat 
de voyage délivré par cette Organisation sont autorisés à entrer en Somalie et à en sortir sur 
présentation dudit document en cours de validité. Les membres de la MANUSOM (autres 
que les militaires du contingent national affectés à son unité de garde) qui ne possèdent pas 
de laissez-passer ni de certificat de voyage valables sont autorisés à entrer en Somalie et à 
en sortir sur présentation d’un passeport national en cours de validité et, quand un visa 
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est exigé, ils se voient délivrer gratuitement, à leur arrivée à l’aéroport ou à tout autre point 
d’entrée, un visa à entrées multiples d’une durée d’un an. Le personnel militaire des contin-
gents nationaux affecté à l’unité de garde de la MANUSOM est dispensé des formalités de 
passeport et de visa. Il doit toutefois remplir et présenter des cartes d’arrivée et de départ. À 
l’entrée ou à la sortie de la Somalie, seule est exigée du personnel militaire des contingents 
nationaux affecté à l’unité de garde de la MANUSOM une carte d’identité personnelle nu-
mérotée délivrée par le Représentant spécial et portant le nom complet du titulaire, sa date 
de naissance, son titre fonctionnel et sa photo, sauf lors de la première entrée où un passe-
port national ou une carte d’identité personnelle délivrée par les autorités compétentes de 
l’État fournisseur du contingent en tiennent lieu. Le Représentant spécial et les membres 
de la MANUSOM ne sont pas soumis aux interdictions, restrictions ou procédures sus-
ceptibles d’entraver ou de retarder leur entrée en Somalie, notamment aux inspections et 
restrictions prévues en matière d’immigration. En outre, ils sont exonérés des taxes, frais ou 
droits appliqués à l’entrée ou à la sortie de la Somalie, notamment de la taxe d’aéroport et de 
la taxe de départ. Le Gouvernement met en place, si possible, des installations spécifiques 
dans les aéroports pour faciliter leur entrée et leur départ. Les membres de la MANUSOM 
ne sont pas non plus soumis à la réglementation régissant le séjour des étrangers en Soma-
lie, notamment leur enregistrement, mais ils n’acquièrent pas pour autant le droit de résider 
ou d’être domiciliés en permanence en Somalie.

xi) Le paragraphe 36 est modifié comme suit :
Les agents de sécurité de l’Organisation des Nations Unies peuvent porter l’uniforme 

des Nations Unies. Les conseillers de police civile et les conseillers militaires de l’Organisa-
tion des Nations Unies, ainsi que le personnel militaire des contingents nationaux affecté à 
l’unité de garde de la MANUSOM, peuvent porter l’uniforme militaire ou de police de leurs 
États respectifs, assorti des accessoires d’uniforme réglementaires de l’ONU. Les agents de 
sécurité, les conseillers de police civile et les conseillers militaires de l’Organisation des 
Nations Unies, ainsi que le personnel militaire des contingents nationaux affecté à l’unité 
de garde de la MANUSOM, peuvent détenir et porter des armes à feu, des munitions et 
d’autres éléments d’équipement militaire ou de police, y compris des dispositifs de position-
nement universel, dans l’exercice de leurs fonctions officielles conformément aux ordres qui 
leur sont donnés. Dans ce cas, ils doivent porter leurs uniformes respectifs, sauf disposition 
contraire prévue au paragraphe 37 ou accord exprès avec le Gouvernement.

xii) Le paragraphe 39 est modifié comme suit :
La MANUSOM informe régulièrement le Gouvernement du nombre d’agents de l’Or-

ganisation des Nations Unies (agents de sécurité, agents de protection rapprochée, agents de 
police civile, conseillers militaires et personnel militaire des contingents nationaux affecté à 
l’unité de garde de la MANUSOM) qui sont à son service.

xiii) Le paragraphe 55 est modifié comme suit :
S’il estime qu’un membre de la MANUSOM a commis une infraction pénale, le Gou-

vernement en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente tout 
élément de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 24 :

a) Si la personne mise en cause est un fonctionnaire de l’Organisation des Nations 
Unies ou un Volontaire des Nations Unies affectés au service de la MANUSOM ou toute 
autre personne chargée d’effectuer des missions pour la MANUSOM, le Représentant spé-
cial procède à tout complément d’enquête nécessaire et décide d’un commun accord avec le 
Gouvernement s’il convient d’engager des poursuites pénales. En l’absence d’un tel accord, 
la question est réglée conformément aux dispositions du paragraphe 61 du présent Accord. 
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Si des poursuites pénales sont engagées conformément aux dispositions du présent Ac-
cord, les tribunaux et autorités de la Somalie veillent à ce que le membre de la MANUSOM 
concerné soit poursuivi, mis en examen et jugé conformément aux normes internationales 
de justice, d’équité et de garantie d’une procédure régulière énoncées dans le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques (« Pacte ») auquel la Somalie est partie. Aucune 
condamnation à mort n’est prononcée en cas de verdict de culpabilité.

b) Les membres du personnel militaire des contingents nationaux affecté à l’unité 
de garde de la MANUSOM relèvent de la juridiction exclusive de l’État participant dont ils 
sont ressortissants pour toute infraction pénale qu’ils pourraient commettre en Somalie.

xiv) Après le paragraphe 55, il est inséré un paragraphe libellé comme suit :
 55 bis. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies obtient des gou-

vernements des États participants l’assurance qu’ils sont disposés à exercer 
leur juridiction à l’égard des crimes ou délits que pourraient commettre les 
membres de leurs contingents servant à la MANUSOM. En cas de commis-
sion d’une telle infraction pénale, le Secrétaire général prend les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que l’État participant concerné porte sans délai 
l’affaire devant ses autorités nationales compétentes aux fins de poursuites 
selon la procédure prévue par sa législation. Le Représentant spécial informe 
le Gouvernement des mesures prises par cet État.

2. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Le 
texte de l’Accord signé est considéré à compter de cette date comme modifié conformément 
au paragraphe 1 du présent Protocole.

En foi de quoi les soussignés, en leur qualité respective de plénipotentiaire à ce dûment 
habilité du Gouvernement et de représentant dûment nommé de l’Organisation des Nations 
Unies, signent le présent Accord au nom des Parties.

Fait en double exemplaire à Mogadiscio, le 23 mai 2015, en anglais.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la Somalie 

(Signé) Nicholas Kay

Pour le Gouvernement fédéral de la Somalie : 
Le Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Abdusalam H. Omer



 CHAPITRE II 39

d) Accord entre le Gouvernement de la Hongrie et le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance relatif à l’établissement d’un Centre mondial de services partagés  

du Fonds des Nations Unies pour l’enfance*
Le Gouvernement de la Hongrie et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, dans un 

esprit de coopération amicale,
Considérant que le Fonds des Nations Unies pour l’enfance a été créé par l’Assemblée 

générale des Nations Unies le 11 novembre 1946;
Considérant que le statut, les privilèges et les immunités du Fonds des Nations Unies 

pour l’enfance sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946;

Considérant que le Fonds des Nations Unies pour l’enfance a décidé de décentraliser 
certaines de ses fonctions d’appui administratif et opérationnel et de les confier à un Centre 
mondial de services partagés de l’UNICEF qui serait établi à Budapest (Hongrie);

Considérant que le Gouvernement de la Hongrie se félicite de l’établissement du Centre 
mondial de services partagés de l’UNICEF en Hongrie;

Considérant que le Gouvernement de la Hongrie et le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance souhaitent arrêter les conditions selon lesquelles le Centre mondial de services 
partagés de l’UNICEF fonctionnera en Hongrie, dans les limites de ses mandats;

Ont conclu le présent Accord :

Article premier. Définitions

Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord.
a) Le terme « UNICEF » désigne le Fonds des Nations Unies pour l’enfance;
b) Le terme « le Pays » désigne la Hongrie;
c) Le terme « le Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Hongrie;
d) Le terme « les Parties » désigne l’UNICEF et le Gouvernement;
e) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946;
f) Le terme « Centre » désigne le Centre mondial de services partagés de l’UNICEF 

établi dans le Pays;
g) Le terme « les locaux du Centre » désigne le bâtiment ou la partie de bâtiment oc-

cupé par le Centre à titre permanent ou temporaire, et recouvre tous les terrains, bâtiments 
ou lieux qui pourront s’y ajouter occasionnellement, conformément aux dispositions du 
présent Accord ou des accords supplémentaires conclus entre les Parties. Afin d’éviter 
toute ambiguïté, les Parties confirment que tout autre local situé dans le Pays qui pour-
rait être utilisé pour les réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités 
analogues organisés par l’UNICEF dans le cadre des activités du Centre sera temporaire-
ment considéré comme faisant partie des « locaux du Centre » pendant toute la durée de 
ces réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités analogues, à condition 
toutefois que les dispositions de l’article III, paragraphe 2, ne s’appliquent pas audit local.

* Entré en vigueur le 15  août 2015, conformément à l’article  XVII. Numéro d’enregistrement des 
Nations Unies : I-52934.
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h) Les termes « archives de l’UNICEF » et « les archives de l’UNICEF » désignent, 
sans s’y limiter, l’ensemble des dossiers sous quelque forme que ce soit qui appartiennent à 
l’UNICEF ou sont détenus par lui, y compris, et sans que cette énumération soit limitative, 
la correspondance, les documents, les manuscrits, les fichiers informatiques et tous autres 
documents électroniques, les images fixes et animées et les films et les enregistrements 
sonores;

i) Le terme « Chef du Centre » désigne le directeur ou la directrice du Centre, et, en 
son absence, son adjoint ou adjointe, ou tout fonctionnaire désigné par lui ou elle pour agir 
en son nom;

j) Le terme « fonctionnaires de l’UNICEF » désigne tous les membres du personnel 
de l’UNICEF, quelle que soit leur nationalité, dont l’emploi est régi par le Statut et le Rè-
glement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des personnes qui 
sont recrutées localement et rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) 
de l’Assemblée générale datée du 7 décembre 1946;

k) Le terme « experts en mission » désigne les personnes autres que les fonction-
naires de l’UNICEF qui effectuent des missions pour l’UNICEF;

l) Le terme « personnel de l’UNICEF » désigne les fonctionnaires de l’UNICEF, les 
experts en mission et les autres membres du personnel de l’UNICEF qui sont invités au 
Centre par l’UNICEF pour des raisons officielles, ainsi que les personnes qui sont à la fois 
recrutées localement et rémunérées à l’heure ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de 
l’Assemblée générale datée du 7 décembre 1946.

Article II. Coopération entre le Gouvernement et l’UNICEF

1. Le Gouvernement donne à l’UNICEF l’assurance que le Centre ainsi que le per-
sonnel de l’UNICEF qui y est affecté et tous les autres membres du personnel de l’UNICEF 
bénéficieront d’un traitement au moins aussi favorable que celui accordé par le Gouver-
nement à toute autre organisation intergouvernementale ou internationale ou à tout autre 
organisme, fonds ou programme des Nations Unies présent dans le Pays et aux membres 
de son personnel.

2. En accord avec l’UNICEF, le Gouvernement prend toute mesure qui pourrait 
être nécessaire pour que le personnel de l’UNICEF ne soit pas soumis aux règlements ou  
autres dispositions d’ordre juridique susceptibles de gêner les activités et projets relevant du 
présent Accord ou de tout accord supplémentaire conclu entre les Parties, et accorde audit 
personnel les autres facilités nécessaires à l’exécution rapide et efficace des tâches confiées 
au Centre. 

Article III. Le Centre et la contribution du Gouvernement

1. Le Gouvernement se félicite que l’UNICEF établisse le Centre et en assure le fonc-
tionnement dans le Pays en vue de la prestation des services d’appui administratif et opéra-
tionnel dont l’UNICEF le chargera.

2. Le Gouvernement fournit ce qui suit à l’UNICEF :
a) À titre gracieux, pendant au moins quinze ans à compter de l’entrée en vigueur 

du présent Accord et toute autre période ultérieure qui pourrait être convenue entre les 
Parties et approuvée par elles selon leurs procédures internes respectives, les locaux à usage 
de bureaux dont le Centre et ses installations ont besoin, ainsi que le mobilier de bureau 
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et les autres équipements dont les Parties décident d’un commun accord qu’ils sont utiles 
au fonctionnement du Centre, le tout étant précisé dans un accord supplémentaire conclu 
entre les Parties;

b) Dans la mesure où le Chef du Centre le demande, les services publics dont le 
Centre a besoin pour l’exécution des tâches qui lui sont confiées, y compris et sans que 
cette énumération soit limitative, l’électricité, l’eau, l’assainissement, la protection contre 
l’incendie, l’enlèvement des ordures et le gaz, comme précisé dans un accord supplémen-
taire conclu entre les Parties.

3. Le Gouvernement assure la sécurité et la protection des locaux du Centre et veille 
avec la diligence voulue à ce que la tranquillité de ceux-ci ne soit pas troublée par l’entrée 
sans autorisation de personnes ou de groupes de personnes de l’extérieur ou par des pertur-
bations dans le voisinage immédiat. À la demande du Chef du Centre, les autorités compé-
tentes fournissent les forces de police nécessaires au maintien de l’ordre dans les locaux du 
Centre ou dans leur voisinage immédiat et pour en expulser les intrus.

4. Le Gouvernement prend les mesures efficaces et appropriées qui peuvent s’impo-
ser pour assurer comme il convient la sécurité, la sûreté et la protection des personnes 
visées dans le présent Accord, qui sont indispensables au bon fonctionnement du Centre 
sans ingérence d’aucune sorte.

5. En cas d’incident ou d’événement entraînant l’interruption totale ou partielle, au 
Centre, des services de télécommunications ou des services publics de distribution susmen-
tionnés, il est accordé au Centre, aux fins de l’accomplissement de ses fonctions, la même 
priorité qu’aux organismes et organes essentiels du Gouvernement.

Article IV. Personnel de l’UNICEF

L’UNICEF peut affecter au Centre les fonctionnaires de l’UNICEF ou autres  
membres de son personnel qu’il juge nécessaires à l’exécution des fonctions particulières 
dont le Centre est chargé.

Article V. Privilèges et immunités

1. Le Gouvernement applique à l’UNICEF, aux biens, fonds et avoirs de celui-ci ainsi 
qu’à son personnel les dispositions pertinentes de la Convention à laquelle il est devenu 
partie le 30  juillet 1956. Il consent également à accorder à l’UNICEF et au personnel de 
l’UNICEF les privilèges et immunités supplémentaires qui peuvent être nécessaires à l’exer-
cice des fonctions particulières dont le Centre est chargé. 

2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, le Gouvernement accorde en 
particulier à l’UNICEF et au personnel de l’UNICEF les privilèges, immunités, droits et fa-
cilités énoncés aux articles VI à VIII du présent Accord.

3. Les personnes autres que les fonctionnaires de l’UNICEF qui sont membres de 
missions de l’UNICEF ou invitées par celui-ci dans un de ses bureaux pour des raisons of-
ficielles bénéficient des privilèges et immunités précisés à l’article VIII ci-dessous, à l’excep-
tion de ceux énoncés aux alinéas h, j, m et n du paragraphe 2 dudit article.
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Article VI. Biens, fonds et avoirs

1. L’UNICEF et ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’UNICEF y a 
expressément renoncé dans un cas particulier, étant entendu que la renonciation ne peut 
s’étendre à des mesures d’exécution.

2. Le Gouvernement reconnaît l’inviolabilité du Centre, qui est placé sous le contrôle 
et l’autorité de l’UNICEF comme stipulé dans le présent Accord.

3. Nul fonctionnaire ou représentant du Gouvernement, qu’il s’agisse d’une autorité 
administrative, judiciaire, militaire ou de police ou d’une autre personne dépositaire d’une 
autorité publique dans le Pays, ne peut pénétrer dans le Centre pour y exercer des fonctions 
officielles, sauf si le Chef du Centre y consent et selon des conditions acceptées par lui.

4. Les biens, fonds et avoirs de l’UNICEF, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute 
autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

5. Les archives de l’UNICEF et, d’une manière générale, tous les documents appar-
tenant à celui-ci ou détenus par lui sont inviolables en quelque endroit qu’ils se trouvent.

6. Les fonds, avoirs, revenus et autres biens de l’UNICEF sont exonérés :
a) De tout impôt direct, étant entendu que l’UNICEF ne demandera pas l’exonéra-

tion d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de services d’utilité 
publique;

b) De tous droits de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation ou 
d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par l’UNICEF pour son usage officiel, 
étant entendu que les objets ainsi importés en franchise ne seront pas aliénés dans le Pays, 
à moins que ce ne soit à des conditions convenues avec le Gouvernement;

c) De tous droits de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation 
et d’exportation à l’égard de ses publications, images fixes et animées, vidéos et films et 
enregistrements sonores.

7. L’UNICEF est exonéré des taxes et droits sur les opérations et les transactions, ainsi 
que des droits d’accise, des taxes sur les ventes et autres impôts indirects lorsqu’il achète, 
pour son usage officiel, des biens auxquels ces droits ou taxes sont normalement applica-
bles. L’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée et des droits d’accise liés à l’acquisition de 
biens et de services dans le Pays par l’UNICEF s’effectue sous la forme de remboursements 
de cette taxe ou de ces droits, selon les clauses et conditions prévues pour les missions di-
plomatiques et leurs membres.

8. Sans être astreint à aucun contrôle, aucune réglementation ou aucun moratoire 
d’ordre financier, l’UNICEF : 

a) Peut acquérir auprès d’entités commerciales agréées, détenir et utiliser toute 
quantité de fonds, d’or ou de devises de toute nature et avoir des comptes dans n’importe 
quelle monnaie;

b) Peut transférer librement ses fonds, ses valeurs, son or ou ses devises d’un pays 
dans un autre ou dans le Pays et convertir toutes devises détenues par lui en toute autre 
monnaie.
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Article VII. Facilités en matière de communications

1. L’UNICEF bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement au 
moins aussi favorable que le traitement accordé par le Gouvernement à tout autre gouver-
nement, y compris ses missions diplomatiques, ou à d’autres organisations intergouverne-
mentales ou internationales en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes sur le courrier, 
les câblogrammes, les téléphotos, les communications téléphoniques, les télégrammes, les 
télécopies et toutes autres communications, y compris les communications électroniques.

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications et de la correspon-
dance dont l’UNICEF est le destinataire ou l’émetteur, communications et correspondance 
qu’il ne peut censurer. Cette inviolabilité s’étend, sans que l’énumération soit limitative, aux 
publications, images fixes et animées, vidéos et films et enregistrements sonores, quels que 
soient leur volume et leur nombre.

3. L’UNICEF a le droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir de la 
correspondance et d’autres documents officiels par des courriers ou dans des valises scellées 
qui jouissent des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques.

4. L’UNICEF est autorisé à importer et à utiliser en franchise de droits de licence 
des équipements de radiotélécommunication et des installations satellite, sur les fréquences 
enregistrées de l’Organisation des Nations Unies et celles qui lui sont attribuées par le Gou-
vernement, pour assurer la communication entre les membres de son personnel à l’inté-
rieur et à l’extérieur du Pays.

Article VIII. Fonctionnaires de l’UNICEF

1. Le Chef du Centre et les autres fonctionnaires de rang supérieur qui y sont affectés 
dont l’UNICEF communique les noms au Gouvernement jouissent, pendant leur séjour 
dans le Pays, tant en ce qui les concerne qu’en ce qui concerne leur conjoint et les membres 
de leur famille à leur charge, des privilèges, immunités, exemptions et facilités normale-
ment accordés aux agents diplomatiques. À cette fin, le Ministère des affaires étrangères et 
du commerce porte leurs noms sur la liste diplomatique.

2. Pendant leur séjour dans le Pays, les fonctionnaires de l’UNICEF jouissent des fa-
cilités, exemptions, privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation personnelle et de détention;
b) Immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis en leur qualité of-

ficielle, (y compris leurs paroles et écrits), même après que leur emploi auprès de l’UNICEF 
a pris fin;

c) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels et immunité de saisie 
de leurs bagages personnels;

d) Exemption de toute obligation relative au service militaire ou à tout autre service 
obligatoire;

e) Exemption, pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille à leur 
charge, de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration et de toutes formalités d’en-
registrement des étrangers; 

f) Exonération de tout impôt sur les traitements et émoluments et toute autre forme 
de rémunération versée par l’UNICEF;
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g) Exonération de tout impôt direct sur les revenus qu’ils perçoivent à l’extérieur du 
Pays;

h) Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée et des droits d’accise inclus dans le 
prix de tous les biens et services acquis sur le marché hongrois par le Chef du Centre et par 
tous les autres fonctionnaires de l’UNICEF affectés au Centre, cette exonération s’effec-
tuant par la voie de remboursements auxquels les autorités fiscales procèdent conformé-
ment aux procédures établies pour le remboursement de ladite taxe et desdits droits aux 
missions diplomatiques et à leurs membres;

i) Approbation et délivrance rapides, à titre gracieux, des visas, autorisations et per-
mis requis, et droit de circuler librement dans le Pays, d’y entrer et d’en sortir dans la me-
sure nécessaire pour l’exercice de leurs fonctions officielles;

j) Accès à l’emploi sans permis de travail, pendant le séjour dans le Pays, pour le 
conjoint dont le statut a été reconnu par l’Organisation des Nations Unies et les membres 
de leur famille qui sont à leur charge;

k) Droit de détenir et de conserver, à l’intérieur du Pays, des devises, des comptes en 
devises et des biens meubles et immeubles, et droit de transférer hors du Pays, lorsque leur 
emploi auprès de l’UNICEF a pris fin, les fonds dont ils peuvent justifier la possession licite;

l) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement, pour eux-mêmes, leur 
conjoint dont le statut a été reconnu par l’Organisation des Nations Unies et les membres 
de leur famille à leur charge, que celles accordées aux agents diplomatiques en période de 
crise internationale;

m) Droit d’importer, pour un usage personnel et en franchise de droits : 
 i) Leur mobilier et leurs effets personnels, en un ou plusieurs envois, à l’arrivée 

dans le Pays, puis de nouveaux meubles et effets personnels par la suite, y 
compris des véhicules à moteur, selon les procédures établies pour les re-
présentants du corps diplomatique accrédités dans le Pays ou les membres 
résidents d’organisations internationales; 

 ii) Des articles destinés à l’usage personnel ou à la consommation personnelle 
et non à être offerts ou vendus;

n) Droit d’employer des domestiques privés selon les conditions prévues pour les 
membres des missions diplomatiques et en vigueur dans le Pays.

3. Les fonctionnaires de l’UNICEF qui sont des ressortissants du Pays ou qui y 
ont leur résidence permanente jouissent des seuls privilèges et immunités prévus dans la 
Convention.

Article IX. Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure

1. Les personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure pour assurer la pres-
tation de services pour l’UNICEF jouissent de l’immunité de juridiction pour tout acte 
accompli par elles en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits.

2. Les conditions d’emploi des personnes visées au paragraphe 1 du présent article IX 
sont conformes aux résolutions, règlements et règles pertinents des organes de l’Organisa-
tion des Nations Unies et de ceux de l’UNICEF. 
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Article X. Sécurité sociale et pension de retraite

1. Compte tenu du régime de sécurité sociale mis en place par l’Organisation des 
Nations Unies ou administré sous son autorité, l’UNICEF, ses fonctionnaires et les autres 
membres de son personnel (le cas échéant) auxquels s’applique le régime susmentionné 
sont exemptés de l’obligation de souscrire au régime de sécurité sociale du Pays ainsi que de 
toutes les cotisations obligatoires à ce régime.

2. Les pensions versées par la Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies, que ce soit sous la forme d’un capital ou de prestations périodiques, et qu’elles 
soient servies aux bénéficiaires ou au conjoint survivant ou à d’autres bénéficiaires, sont 
exonérées d’impôt dans le Pays. Selon la Convention, les versements de départ servis par 
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies au titre de la liquidation 
des droits (c’est-à-dire autres que ceux visés à la phrase précédente) sont exonérés d’impôt 
dans le Pays lorsque, dès leur réception, la personne qui se retire de la Caisse des pensions 
les transfère sur un compte de pension hongrois, que ce soit auprès d’une caisse de retraite 
mutuelle volontaire ou d’une institution de retraite professionnelle (en complément), ou 
qu’il s’agisse d’un compte individuel d’épargne retraite ou d’un contrat d’assurance retraite.

3. Les dispositions du paragraphe  1 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis aux 
conjoints dont le statut a été reconnu par l’Organisation des Nations Unies et aux membres 
de la famille faisant partie du ménage des personnes visées audit paragraphe, sauf s’ils sont 
employés ou travailleurs indépendants dans le Pays ou reçoivent des prestations de sécurité 
sociale de celui-ci.

Article XI. Experts en mission

Les experts en mission jouissent, pendant la durée de cette mission, y compris le temps 
du voyage, des privilèges et immunités nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute 
indépendance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de saisie de leurs bagages 
personnels;

b) Immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux au 
cours de leur mission, y compris leurs paroles et écrits. Cette immunité leur reste acquise 
même lorsqu’ils ont cessé de remplir des missions pour l’UNICEF;

c) Inviolabilité de tous papiers et documents;
d) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspon-

dance par courriers ou par valises scellées pour leurs communications officielles, y compris 
toutes formes de communications électroniques;

e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 
change que celles qui sont accordées aux représentants des gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire;

f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 
celles accordées aux agents diplomatiques.

Article XII. Notification

1. L’UNICEF notifie au Ministère des affaires étrangères et du commerce le nom de 
ses fonctionnaires ainsi que tout changement de situation de ces personnes.
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2. Les fonctionnaires de l’UNICEF se voient délivrer par le Gouvernement un certi-
ficat temporaire ou une carte d’identité spéciale qui atteste du statut découlant du présent 
Accord.

Article XIII. Levée de l’immunité

1. Les privilèges et immunités accordés au personnel de l’UNICEF le sont dans l’inté-
rêt de l’Organisation des Nations Unies et de l’UNICEF, et non pour l’avantage personnel 
des personnes concernées. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut et 
doit lever l’immunité accordée à ces personnes dans tous les cas où, à son avis, cette immu-
nité empêcherait que justice soit faite et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de 
l’Organisation et de l’UNICEF.

2. L’UNICEF coopère en tout temps avec les autorités hongroises compétentes en vue 
de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect sans faille des règle-
ments de police et d’empêcher tout abus des privilèges, immunités et facilités accordés au 
titre du présent Accord.

Article XIV. Laissez-passer

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte comme titres de voyage équivalant à un 
passeport les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires de l’UNICEF. Les 
demandes de visas émanant de titulaires de tels laissez-passer (si des visas sont nécessaires) 
sont examinées dans les plus brefs délais.

2. Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires pour que les autres per-
sonnes invitées au Centre pour des raisons officielles puissent, facilement, entrer et séjour-
ner dans le Pays, et en sortir, quelle que soit leur nationalité.

Article XV. Accords supplémentaires

Le Gouvernement et l’UNICEF peuvent conclure un ou plusieurs accords supplémen-
taires s’ils le jugent souhaitable pour l’application du présent Accord. Ces accords supplé-
mentaires peuvent être modifiés si nécessaire et comme convenu par le Gouvernement et 
l’UNICEF.

Article XVI. Règlement des différends

Tout différend entre le Gouvernement et l’UNICEF auquel donnerait lieu le présent 
Accord ou tout accord supplémentaire, ou qui y aurait trait, est réglé à l’amiable par voie de 
négociations ou par un autre mode de règlement décidé d’un commun accord. À défaut, il 
est soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre des Parties. Chaque Partie désigne 
un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième qui préside le tri-
bunal d’arbitrage. Si, dans les trente jours qui suivent la date de la demande d’arbitrage, l’une 
ou l’autre des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les quinze jours qui suivent la dési-
gnation des deux arbitres, le troisième n’a pas été désigné, l’une ou l’autre des Parties peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation. 
Toutes les décisions des arbitres doivent recueillir les voix de deux d’entre eux. La procédure 
d’arbitrage est arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage est à la charge des Parties, dans 
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la proportion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale est motivée et règle définitivement 
le différend.

Article XVII. Clauses finales

1. Les Parties se notifient mutuellement l’accomplissement des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur quinze jours 
civils après la réception de la dernière notification et le demeure pendant quinze ans. À 
l’issue de ces quinze ans, il continue de produire ses effets pendant des périodes successives 
de dix ans chacune, sauf s’il est dénoncé conformément au paragraphe 4 du présent article.

2. Les questions non expressément prévues dans le présent Accord sont réglées par 
les Parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents 
de l’Organisation des Nations Unies. Chacune des Parties examine avec soin et dans un 
esprit favorable toute proposition dans ce sens présentée par l’autre en application du pré-
sent paragraphe.

3. Des consultations en vue de la modification du présent Accord peuvent se tenir à 
la demande du Gouvernement ou de l’UNICEF. Les modifications s’effectuent par accord 
mutuel exprimé par écrit et entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent 
article.

4. Le présent Accord et tout accord supplémentaire conclu entre le Gouvernement 
et l’UNICEF au titre du présent Accord cessent de produire leurs effets deux ans après la 
notification écrite par l’une ou l’autre des Parties de sa décision d’y mettre fin, sauf les dis-
positions applicables à la cessation ordonnée des activités de l’UNICEF au Centre et à la 
disposition des biens qui s’y trouvent. S’il est décidé de mettre fin à l’Accord, les Parties se 
consultent sur les mesures que chacune d’elles doit prendre pour faciliter la cessation ordon-
née de ces activités.

En foi de quoi, le Gouvernement et l’UNICEF ont signé le présent Accord en double 
exemplaire, en langue anglaise et en langue hongroise, les deux textes faisant également foi. 
En cas de divergence entre les deux textes, le texte anglais prévaut.

Fait à New York, le 15 juin 2015

Pour le Gouvernement de la Hongrie 
Le Ministre d’État 

(Signé) M. Istvan Mikola

Pour le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
Le Directeur général 

(Signé) M. Anthony Lake
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e) Accord technique entre l’Organisation des Nations Unies, représentée  
par le Département des opérations de maintien de la paix, et le Ministre  

de la défense de la République française, concernant l’appui opérationnel par les 
forces françaises en Côte d’Ivoire à l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 

(ONUCI) dans le cadre de la résolution 2226 (2015) du Conseil de sécurité*

1. Préambule

Par sa résolution 1528 (2004), le Conseil de sécurité des Nations Unies a créé l’Opéra-
tion des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), dont le mandat est défini dans la réso-
lution 2226 (2015);

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil de sécu-
rité a autorisé l’ONUCI à utiliser tous les moyens nécessaires pour s’acquitter de son man-
dat, dans la limite de ses capacités et dans ses zones de déploiement;

Au paragraphe opérationnel 28 de la résolution 2226 (2015), le Conseil de sécurité a 
également décidé de proroger jusqu’au 30  juin 2016 l’autorisation qu’il avait donnée aux 
forces françaises en Côte d’Ivoire de soutenir l’ONUCI dans la limite de leurs capacités et 
dans leurs zones de déploiement;

L’ONUCI et les forces françaises en Côte d’Ivoire respectent les règles et principes ap-
plicables du droit international humanitaire, des droits de l’homme et du droit des réfugiés;

Suite à l’adoption de la résolution 2226 (2015), l’Organisation des Nations Unies, repré-
sentée par le Département des opérations de maintien de la paix, et le Ministre de la défense 
de la République française, ci-après dénommés les « Parties », sont convenus de ce qui suit.

2. Définitions

Le sigle «  ONUCI  » désigne l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire, créée  
conformément à la résolution 1528 (2004), dont le mandat est énoncé dans la résolution 
2226 (2015);

Les termes «  Commandant de la force  » désignent le Commandant de la force de 
l’ONUCI exerçant ses fonctions sous l’autorité générale du Représentant spécial du Secré-
taire général pour la Côte d’Ivoire (RSSG) et Chef de mission de l’ONUCI, y compris en ce 
qui concerne les demandes d’appui des forces françaises en vertu du présent accord tech-
nique;

Les termes « Membres de l’ONUCI » désignent le Représentant spécial et tout membre 
des composantes militaire, de police ou civile de l’ONUCI;

Les termes « Éléments de l’ONUCI » désignent toutes les composantes et membres 
de l’ONUCI, ainsi que le personnel de l’Organisation des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
contribuant à l’exécution du mandat de l’ONUCI;

Le sigle « FFCI » désigne les forces françaises en Côte d’Ivoire visées au paragraphe 28 
de la résolution 2226 (2015) du Conseil de sécurité.

* Entré en vigueur le 6 novembre 2015 par signature, conformément à l’article 11. Numéro d’enregis-
trement des Nations Unies : I-53085.
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3. Objet

Le présent accord technique (AT) a pour objet de mettre en place et de fixer les disposi-
tions nécessaires concernant l’appui opérationnel fourni par les forces françaises à l’ONUCI 
dans le cadre des dispositions du paragraphe 28 de la résolution 2226 (2015) du Conseil de 
sécurité, et la coopération entre les Parties.

4. Responsabilités et appui opérationnel

4.1 Dans le cadre du paragraphe 28 de la résolution 2226 (2015) du Conseil de sé-
curité, le Secrétaire général, qui a délégué ses pouvoirs au Représentant spécial et au Com-
mandant de la force, peut demander aux forces françaises de fournir un appui opérationnel 
à l’ONUCI, selon les modalités décrites aux paragraphes 4.2 à 4.4 ci-dessous.

4.2 Avant de faire appel aux forces françaises, l’ONUCI cherche tout d’abord à utiliser 
ses propres moyens et ressources.

4.3 Conformément aux dispositions du présent AT et dans le cadre des dispositions 
du paragraphe 28 de la résolution 2226 (2015) du Conseil de sécurité, les forces françaises 
fournissent un appui dans les situations suivantes : 
 4.3.1 Lorsqu’il est clairement établi que les éléments (personnel, locaux ou biens) 

de l’ONUCI sont confrontés à un danger grave et imminent; 
 4.3.2 Toute autre situation dans laquelle il est mutuellement convenu que les élé-

ments de l’ONUCI sont confrontés à un danger grave et imminent; 
 4.3.3 Lorsqu’il est mutuellement convenu que l’appui opérationnel des forces 

françaises est nécessaire pour permettre à l’ONUCI de s’acquitter de son 
mandat.

4.4 Les forces françaises fournissent l’appui opérationnel demandé dans les limites 
de leurs capacités et de leurs zones de déploiement. Cet appui opérationnel consistera no-
tamment à : 
 4.4.1 Assurer un appui au sol ou un appui aérien direct ou indirect; 
 4.4.2 Assurer, en cas d’urgence, l’évacuation médicale tactique des éléments de 

l’ONUCI et les interventions médicales connexes; 
 4.4.3 Assurer l’évacuation d’urgence d’éléments isolés de l’ONUCI soumis à un 

danger grave et imminent; 
 4.4.4 Procéder à des échanges de renseignements et de données du renseigne-

ment.

5. Commandement et contrôle opérationnels

5.1 L’ONUCI ne met aucun de ses éléments, y compris les contingents français qui 
en font partie, sous le commandement ou le contrôle des forces françaises; elle reste à tout 
moment sous le commandement et le contrôle unifiés de l’Organisation des Nations Unies 
et opère selon ses propres règles d’engagement et directives concernant l’utilisation de la 
force, telles qu’elles sont promulguées par le Secrétaire général adjoint aux opérations de 
maintien de la paix.
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5.2 Les FFCI ne mettent aucun de leurs éléments sous le commandement et le 
contrôle de l’ONUCI, à l’exclusion des contingents français et des unités de police consti-
tuées fournis conformément aux arrangements spécifiques conclus entre l’ONU et la France 
en sa qualité de pays fournisseur de contingents et d’effectifs de police; elles restent à tout 
moment sous la structure de commandement française et opèrent selon leurs propres règles 
d’engagement conformément à leur législation nationale.

6. Planification, coordination et liaison

6.1 L’ONUCI et les FFCI veillent à la coordination de leurs opérations, y compris en 
ce qui concerne l’appui aux opérations des forces armées de Côte d’Ivoire (Forces républi-
caines de Côte d’Ivoire).

6.2 L’ONUCI et les FFCI mettent en place des dispositifs de liaison afin de faciliter 
l’échange d’informations, la communication et la coordination de leur opérations.

7. Dispositions financières

L’appui opérationnel fourni par les FFCI conformément aux dispositions du para-
graphe 4.4 est remboursable sur la base de taux et de procédures de mise en œuvre finan-
cières à déterminer par les Parties, dans un délai raisonnable à compter de la date de la 
demande, et en prenant en considération la nature de l’appui demandé.

8. Demandes d’indemnisation

8.1 Chaque Partie est responsable, et dégage à cet égard la responsabilité de l’autre 
Partie, pour toute demande d’indemnisation en cas de blessure ou de décès de membres 
de son personnel et en cas de dommages causés à ses biens ou aux biens de membres de 
son personnel ou en cas de perte ou de destruction de ces biens, découlant de l’application 
du présent AT ou ayant trait à l’application de cet accord, sauf si les blessures, décès, dom-
mages, pertes ou destruction en question sont dus à l’imprudence, à la négligence ou à des 
omissions coupables ou des fautes intentionnelles de l’autre Partie, de membres de son per-
sonnel ou de ses agents.

8.2 Sans préjudice de l’application des accords internationaux conclus par l’Organi-
sation des Nations Unies ou par le Gouvernement français, chaque Partie est responsable 
du traitement des réclamations formulées par des tiers en cas de décès, de blessures person-
nelles, de maladie ou en cas de dommages causés aux biens de ces tiers ou en cas de perte ou 
destruction de ces biens, pour autant que ces réclamations résultent ou sont liées à des actes 
ou omissions de cette Partie, de membres de son personnel ou de ses agents.

9. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de l’application du pré-
sent AT ou de tout accord supplémentaire est réglé à l’amiable par voie de consultation ou 
de négociation entre les Parties.
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10. Amendement et arrangements supplémentaires

10.1 Le présent AT peut être modifié par consentement mutuel des Parties donné 
par écrit.

10.2 Les Parties peuvent conclure des arrangements supplémentaires pour autant 
qu’ils ne soient pas contraires aux dispositions du présent AT.

11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

11.1 Le présent AT entre en vigueur à la date de sa signature.
11.2 Le présent AT reste en vigueur pendant la durée du mandat de l’ONUCI.
11.3 Les Parties peuvent mettre fin au présent AT à tout moment d’un commun ac-

cord donné par écrit. 
11.4. Le présent AT peut être dénoncé à tout moment par chacune des Parties. La 

dénonciation prend effet 30 jours à compter de la notification écrite à l’autre Partie.
11.5. La dénonciation du présent AT n’affecte nullement l’application des dispositions 

des paragraphes 7, 8 et 9.
Fait à New York, le 6 novembre 2015, en français et en anglais, les deux versions faisant 

également foi.

Le Ministre de la défense de la République française 
(Signé) Jean-Yves Le Drian

Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
(Signé) Hervé Ladsous

f) Avenant concernant l’application de la résolution 2235 (2015) du Conseil  
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies entre l’Organisation des Nations 

Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques*

Rappelant l’Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (ci-après dénommée «  l’OIAC »), 
approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies le 7 septembre 2001 et par la Confé-
rence des États parties à l’Organisation le 17 mai 2001 (ci-après dénommé « l’Accord »);

Reconnaissant que l’OIAC est une organisation internationale indépendante et auto-
nome, créée par la Convention sur les armes chimiques** (ci-après dénommée « la Conven-
tion ») en vue de réaliser l’objet et le but de ladite Convention, de veiller à l’application de 
ses dispositions, notamment celles ayant trait à la vérification internationale du respect de la 
Convention, et d’offrir un cadre dans lequel les États parties peuvent se consulter et coopérer;

* Entré en vigueur le 20 novembre 2015 par signature, conformément à l’article IX. Numéro d’enre-
gistrement des Nations Unies : B-1240.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1975, p. 45.
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Rappelant que, conformément à la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommé le « Secrétaire 
général ») est prié, en coordination avec le Directeur général de l’OIAC (ci-après dénommé 
le « Directeur général »), de prendre les dispositions et mesures nécessaires pour que le Mé-
canisme d’enquête conjoint OIAC-ONU (ci-après dénommé le « Mécanisme ») soit consti-
tué et devienne pleinement opérationnel le plus tôt possible, mécanisme qui sera chargé 
d’identifier dans toute la mesure possible les personnes, entités, groupes ou gouvernements 
qui ont perpétré, organisé ou commandité l’utilisation comme armes, en République arabe 
syrienne, de produits chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, 
ou qui y ont participé d’une manière ou d’une autre, dans les cas où la Mission d’établisse-
ment des faits de l’OIAC (ci-après dénommée la « Mission ») détermine ou a déterminé que 
des produits chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ont été 
utilisés ou ont probablement été utilisés comme arme en République arabe syrienne;

Rappelant que, conformément au paragraphe 9 de la résolution 2235 (2015) du Conseil 
de sécurité, le Conseil de sécurité a prié la Mission de collaborer avec le Mécanisme dès le 
début des travaux du Mécanisme afin de lui assurer un accès total à l’ensemble des informa-
tions et des preuves qu’elle avait recueillies ou établies, y compris, mais non exclusivement, 
les dossiers médicaux, les enregistrements et transcriptions d’entretiens et les documents, 
et prié le Mécanisme, en ce qui concerne les allégations qui font l’objet d’enquêtes menées 
par la Mission, de travailler en coordination avec celle-ci dans l’exécution de son mandat;

Rappelant que, conformément au paragraphe 5 de la résolution 2235 (2015) du Conseil 
de sécurité, le Conseil de sécurité a autorisé les recommandations, concernant la création 
et le fonctionnement du Mécanisme, y compris des éléments du mandat, présentées par 
le Secrétaire général, en coordination avec le Directeur général, dans les lettres datées du 
27 août 2015 et du 9 septembre 2015;

Rappelant que, conformément au paragraphe 3 de l’article II de l’Accord, l’OIAC, dans 
les domaines relevant de sa compétence et conformément aux dispositions de la Conven-
tion, coopère avec le Conseil de sécurité en lui fournissant, sur demande, les renseigne-
ments et l’assistance dont il peut avoir besoin pour s’acquitter des responsabilités qui lui 
incombent au titre de la Charte des Nations Unies;

Reconnaissant que, en vertu de l’article XIV de l’Accord, le Secrétaire général et le Di-
recteur général concluent les arrangements complémentaires et adoptent les mesures prati-
ques qui peuvent se révéler souhaitables pour exécuter l’Accord;

Par ces motifs, le Secrétaire général et le Directeur général, au nom de l’Organisation 
des Nations Unies et de l’OIAC, respectivement (ci-après collectivement dénommés les 
« Parties » et individuellement une « Partie »), sont convenus, en vertu de l’article XIV de 
l’Accord, des modalités de coopération ci-après dans le cadre de l’application de la résolu-
tion 2235 (2015) du Conseil de sécurité :

Article premier. Objet de l’avenant et principes régissant la coopération

1. En application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité, le Secrétaire 
général est prié, en coordination avec le Directeur général, de prendre les dispositions et 
mesures nécessaires pour que le Mécanisme soit constitué et devienne pleinement opéra-
tionnel le plus tôt possible. Le présent Avenant vise à mettre en place un cadre de coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC. La mention de la Mission ou du 
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Mécanisme vaut mention de l’OIAC et de l’Organisation des Nations Unies, respectivement, 
pour ce qui concerne les droits, obligations et responsabilités en découlant.

2. L’Organisation des Nations Unies et l’OIAC agissent dans leurs domaines de compé-
tence respectifs.

3. Les Parties coopèrent à l’application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de 
sécurité et des dispositions du présent Avenant conformément à leurs propres actes consti-
tutifs, à toute décision pertinente de leurs organes directeurs respectifs, ainsi qu’aux règle-
ments, règles, politiques et procédures applicables de l’Organisation des Nations Unies et 
de l’OIAC.

4. Le Mécanisme et la Mission coopèrent étroitement, sous la coordination globale 
du Sous-Secrétaire général à la tête du Mécanisme et du Directeur général afin de promou-
voir l’application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité.

Article II. Aspects logistiques

1. Les Parties coopèrent dans le domaine de la logistique et de la sécurité, selon les 
besoins. 

2. L’OIAC et l’Organisation des Nations Unies concluent des arrangements concer-
nant i) l’utilisation par le Mécanisme des bureaux, du matériel et de l’infrastructure infor-
matique au siège de l’OIAC à La Haye, et ii) l’appui administratif, logistique et tout autre 
appui, au besoin.

Article III. Recrutement du personnel du Mécanisme

1. L’OIAC prend les mesures qu’elle juge appropriées pour aider son personnel à pos-
tuler au Mécanisme en prévoyant, au besoin, leur retour à l’OIAC.

2. L’OIAC et l’Organisation des Nations Unies prennent des arrangements adminis-
tratifs pour aider les membres du personnel de l’OIAC actuellement en poste à rejoindre le 
Mécanisme, selon que de besoin.

Article IV. Accès à l’information et protection de la confidentialité

1. Le Mécanisme et l’OIAC mettent au point les procédures et les systèmes néces-
saires pour l’échange et la rétention sûrs et confidentiels des informations et des documents 
mentionnés aux paragraphes 9 et 12 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité.

2. La communication par une Partie à l’autre Partie de documents et d’informations 
confidentiels est exclusivement destinée à un usage officiel et soumise aux règles et procé-
dures applicables de la Partie qui les communique concernant leur protection, leur contrôle 
et leur communication.

Article V. Établissement de rapports

1. Le Secrétaire général et le Directeur général coordonnent, au besoin, les rapports 
mentionnés au paragraphe 10 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité.

2. Le Conseil exécutif de l’OIAC est informé des rapports présentés en application 
des paragraphes 10 et 11 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité par l’intermé-
diaire du Directeur général.
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Article VI. Questions financières

1. Sauf stipulation contraire, chaque Partie assume les éventuelles dépenses liées à 
l’application du présent Avenant ou de tout avenant ultérieur.

2. Dans la mesure où toute activité visée à l’article premier ci-dessus peut donner lieu 
à des engagements entraînant des obligations d’ordre juridique ou financier supplémen-
taires non prévues par le présent Avenant, ceux-ci feront l’objet de dispositions distinctes 
entre les Parties avant d’être entrepris.

3. Chaque Partie est soumise à ses propres règlements financiers et règles de gestion 
financière.

Article VII. Responsabilité

1. Il incombe à l’OIAC de traiter toutes les actions, procédures ou poursuites ini-
tiées par ses fonctionnaires, ses experts en mission ou ses contractants, qui découlent des 
activités que mène l’OIAC au titre du présent Avenant ou de tout avenant ultérieur, et de 
dégager l’Organisation des Nations Unies de toute responsabilité découlant de telles actions, 
procédures ou poursuites, sauf lorsque les Parties sont convenues que les pertes, dommages 
ou blessures dont sont victimes les fonctionnaires de l’OIAC ou ses experts en mission, ou 
leur décès, résultent d’une faute lourde ou d’une faute intentionnelle des fonctionnaires de 
l’Organisation, de ses experts en mission ou de ses contractants.

2. Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de traiter toutes les actions, procé-
dures ou poursuites initiées par ses fonctionnaires, ses experts en mission ou ses contrac-
tants, qui découlent des activités que mène l’Organisation des Nations Unies au titre du 
présent Avenant ou de tout avenant ultérieur, et de dégager l’OIAC de toute responsabilité 
découlant de telles actions, procédures ou poursuites, sauf lorsque les Parties sont conve-
nues que les pertes, dommages ou blessures dont sont victimes les fonctionnaires de l’Orga-
nisation des Nations Unies ou ses experts en mission, ou leur décès, résultent d’une faute 
lourde ou d’une faute intentionnelle des fonctionnaires de l’OIAC, de ses experts en mission 
ou de ses contractants.

3. Sans préjudice des dispositions des paragraphes  1 et 2 ci-dessus, il incombe à 
chaque Partie de traiter tout recours de tiers découlant de ses propres actes ou omissions, ou 
des actes ou omissions de ses fonctionnaires, experts en mission ou contractants résultant 
de l’exécution des activités relevant du présent Avenant ou de tout avenant ultérieur, sauf 
lorsque les Parties sont convenues que les pertes, dommages ou blessures dont est victime 
l’une des Parties résultent d’une faute grave ou d’une faute intentionnelle commise par des 
fonctionnaires de l’autre Partie, ses experts en mission ou ses contractants.

4. L’OIAC et l’Organisation des Nations Unies collaborent étroitement concernant 
le traitement de toutes les poursuites, réclamations, demandes et actions en indemnisation 
ou en responsabilité de la part d’une tierce partie et visant l’une ou l’autre des Parties qui 
découlent de la mise en œuvre du présent Avenant ou de tout avenant ultérieur.

Article VIII. Privilèges et immunités

Aucune disposition du présent Avenant ne peut être considérée comme constituant 
une quelconque renonciation, implicite ou explicite, aux privilèges, immunités, exemptions 
et facilités dont jouissent l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC.
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Article IX. Dispositions générales

1. Le présent Avenant prend effet à la date de sa signature par les deux Parties. Dans 
le cas où les dates de signature diffèrent, la date de prise d’effet est la plus récente. Toute 
Partie peut dénoncer le présent Avenant à tout moment sans motif moyennant un préavis 
de six (6) mois notifié par écrit.

2. Le présent Avenant peut être modifié à tout moment par écrit, d’un commun ac-
cord entre les Parties. Tout préavis de dénonciation ou proposition de modification se fait 
par écrit entre le Secrétaire général et le Directeur général.

3. Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Avenant est 
réglé à l’amiable par voie de négociation entre l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC.

En foi de quoi, les représentants des Parties signent le présent Avenant en deux exem-
plaires. 

Pour le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint,  

Haut-Représentant par intérim pour les affaires de désarmement 
Bureau des affaires de désarmement 

(Signé) Kim Won-Soo 
New York, le 18 novembre 2015

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 
Le Directeur général de l’Organisation  

pour l’interdiction des armes chimiques 
(Signé) Ahmet Üzümcü 

La Haye, le 20 novembre 2015
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g) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de la République tunisienne relatif à la délocalisation 

temporaire d’urgence de la MANUL de la Libye vers la Tunisie*

I

Le 30 novembre 2015
Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer aux activités de la Mission d’appui des Nations Unies en 

Libye (MANUL), établie par la résolution 2009 (2011) du Conseil de sécurité datée du 
16 septembre 2011.

L’Organisation des Nations Unies (ONU) souhaite obtenir l’assistance et le soutien du 
Gouvernement de la Tunisie en vue de faciliter la délocalisation temporaire de la MANUL 
de la Libye vers la Tunisie en cas d’urgence affectant temporairement la capacité de la 
MANUL, en tout ou en partie, de continuer à s’acquitter de son mandat en Libye.

À cet égard, en vue d’une telle éventualité, je souhaite obtenir l’agrément de votre Gou-
vernement concernant les dispositions suivantes :

i) À l’occasion de leur délocalisation initiale de la Libye, accorder aux membres de 
la MANUL le droit d’entrer en Tunisie et, dans les deux semaines suivant leur arrivée, 
d’en repartir sans délai ni entrave et libre de tous impôts, taxes et frais à l’entrée ou à la 
sortie du territoire. À cette fin, les membres de la MANUL sont dispensés des formalités de  
passeport et de visa et des restrictions prévues par les services d’immigration. À leur entrée 
en Tunisie, les membres de la MANUL sont seulement [tenus] de présenter le laissez-passer 
des Nations Unies ou le certificat des Nations Unies délivré conformément à l’Article VII, 
Section 26, de la Convention sur les Privilèges et immunités des Nations Unies, ou pour 
les Volontaires des Nations Unies, le passeport national en cours de validité, ainsi qu’un 
certificat fourni par le Représentant spécial du Secrétaire général et Chef de la MANUL 
(ci-après «Le Représentant spécial») attestant que la personne concernée est un membre 
de la MANUL;

ii) Dans le cas où l’ONU décide qu’ils doivent y rester, accorder aux membres de la 
MANUL le droit de séjourner en Tunisie jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de retourner en 
Libye pour recommencer leur travail avec la MANUL en Libye ou que l’ONU les déploie 
dans un autre pays [et à] cette fin, [leur] octroy[er], le cas échéant, un visa de séjour d’une 
durée de six mois renouvelable avec possibilité d’entrée et sortie multiple de préférence 
dans les trois jours, et au plus tard dans les six jours suivant la présentation de la documen-
tation nécessaire accompagnée d’une lettre officielle fournie par la MANUL;

iii) Pendant le temps où la MANUL est délocalisée temporairement en Tunisie, ac-
corder aux nouveaux membres de la MANUL qui se joignent à la Mission le droit d’entrer 
en Tunisie et d’en repartir sans délai ni entrave et libre de tous impôts, taxes et frais à 
l’entrée ou à la sortie du territoire [et à] cette fin, [leur] octroy[er], le cas échéant, un visa de 
séjour d’une durée de six mois renouvelable avec possibilité d’entrée et sortie multiple dans 

* Accord entré en vigueur le 30 novembre 2015, par échange de lettres, conformément aux disposi-
tions desdites lettres. Numéro d’enregistrement auprès du Secrétariat de l’ONU : I-53297.
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les trois jours suivant la présentation de la documentation nécessaire accompagnée d’une 
lettre officielle fournie par l’ONU;

iv) Permettre à l’ONU d’importer en Tunisie ou d’exporter de Tunisie, sans délai 
ni entrave, sans interdiction ni restriction, et sans droits, redevances, frais ou taxes, les 
biens, fonds et avoirs de la MANUL, y compris ses moyens de transport et équipements de 
télécommunications. À cet effet, le Gouvernement délivrera promptement et gratuitement 
tous les permis, autorisations ou licences nécessaires. La MANUL ne réclamera toutefois 
pas l’exemption des droits, redevances, frais ou taxes, qui correspondent en fait à la rému-
nération de services rendus, étant entendu que ces services seront facturés aux taux les plus 
favorables;

v) Accorder aux membres de la MANUL ainsi qu’aux biens, fonds et avoirs de la 
MANUL, y compris ses véhicules et aéronefs, la liberté de mouvement en Tunisie, qui, en 
ce qui concerne les zones militaires et sécuritaires, sera coordonnée conjointement avec 
le Gouvernement. À cet égard, la MANUL et ses membres, ainsi que leurs véhicules et 
aéronefs, peuvent utiliser les routes, ponts, aérodromes et espace aérien sans s’acquitter de 
contrepartie financière. La MANUL ne réclamera toutefois pas l’exemption des redevances 
qui correspondent en fait à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces ser-
vices seront facturés aux taux les plus favorables. Le Gouvernement fournit, le cas échéant, 
à la MANUL les cartes et autres informations disponibles relatives aux emplacements des 
dangers et obstacles, et qui sont de nature à faciliter les mouvements de la MANUL et la 
sécurité de ses membres;

vi) Permettre à la MANUL d’opérer temporairement en Tunisie pour s’acquitter de 
son mandat, y compris accorder à la MANUL : 
 a) Le droit de communiquer par radio, courrier électronique, télécopie ou tout 

autre moyen et d’installer et d’exploiter les installations nécessaires pour as-
surer lesdites communications entre le personnel de la MANUL en Tunisie 
et entre la présence provisoire de la MANUL en Tunisie et les bureaux de 
l’ONU dans d’autres pays, utilisant les fréquences attribuées par le Gouver-
nement sans délai à cette fin. Afin d’accélérer leur importation, les équi-
pements terminaux de télécommunications destinés à être utilisés par la 
MANUL ainsi que les équipements terminaux radioélectriques qu’ils soient 
destinés ou non à être connectés à un réseau public de télécommunications, 
feront l’objet, dans un délai de 48 (quarante-huit) heures, d’une vérification 
de conformité par les organismes agréés par le Gouvernement pour s’assu-
rer qu’ils sont conformes à la règlementation tunisienne adoptée conformé-
ment aux instruments et recommandations de l’Union internationale des 
télécommunications. Une notification sera adressée par la MANUL, dans 
un délai de 48 (quarante-huit) heures, au Gouvernement après l’installation, 
toute connexion à un réseau public de télécommunications, et l’exportation 
de ces équipements; et 

 b) Le droit de circulation des véhicules, importés sous le régime d’admission 
temporaire, portant des numéros attribués par la MANUL, étant entendu 
que tous les véhicules doivent être couverts par une assurance de responsa-
bilité civile, et la reconnaissance du Gouvernement, à ce titre, de la validité 
de tout permis ou autorisation délivrés par le Représentant spécial à l’un 
quelconque des membres de la MANUL et habilitant l’intéressé à utiliser 
tout véhicule de la MANUL, étant entendu qu’aucun permis de conduire ne 
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sera délivré à quiconque n’est pas déjà en possession d’un permis national 
approprié en cours de validité;

vii) Aider la MANUL à obtenir et mettre à sa disposition, dans la mesure du possible : 
 a) Le soutien de nature à faciliter l’installation de la MANUL dans ses locaux, y 

inclus les mesures de sécurité; et 
 b) Les matériels et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsis-

tance et la conduite de ses opérations à partir de sources locales, dans ce 
cadre, le Gouvernement doit prendre les dispositions administratives ap-
propriées pour la remise ou le remboursement des droits, taxes ou contre-
parties financières incorporés au prix et exonère des taxes à la vente tous les 
achats effectués localement par la MANUL;

viii) Le Gouvernement convient d’accepter comme valides les licences et certificats 
déjà délivrés par les autorités compétentes d’autres États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne les aéronefs, conformément aux articles 1, 32 et 33 de la 
Convention de Chicago relative à l’aviation civile internationale et ses annexes;

ix) Permettre [aux] agents du Service de protection rapprochée de l’ONU de détenir 
et porter des armes et des munitions et porter des vêtements civils en service officiel dans 
le cadre de l’exercice de leurs fonctions en Libye. À cet égard, le Gouvernement convient 
de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe ou de redevance à ce titre, la validité 
des permis délivrés par le Représentant spécial à ces agents et les habilitant à porter des 
armes et des munitions dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Le Représentant spé-
cial informera le Gouvernement de l’identité des agents auxquels il a délivré ces permis. 
Le Gouvernement délivre des licences pour l’importation et la réexportation des armes et 
des munitions rapidement et gratuitement à la réception d’une demande de la MANUL 
précisant l’identité et la fonction du fonctionnaire des Nations Unies à protéger, la durée 
de sa présence en Tunisie et l’identité des membres de l’équipe de protection rapprochée 
affectés à sa protection. Les autorités tunisiennes remettent les armes et les munitions aux 
agents de protection rapprochée concernés dès leur entrée en Tunisie ou l’entrée de la per-
sonne à la protection [de laquelle] ils sont affectés, si elle est postérieure. Les armes et les 
munitions doivent être réexportées de [...] Tunisie [dès] que le fonctionnaire [...] protégé et 
son [équipe de protection rapprochée] partent de la Tunisie. [Il est également possible de 
les confier aux] autorités tunisiennes frontalières, auquel cas [elles] sont immédiatement 
remises, sur demande écrite de la MANUL, aux agents de protection rapprochée de l’ONU 
identifiés par la MANUL lors de leur entrée [en] Tunisie ou l’entrée de la personne à la 
protection [de laquelle] ils sont affectés, si elle est postérieure. Le Gouvernement tunisien 
[assume] les responsabilité d[e] gardien tant que les armes et munitions sont [détenues] 
par ses autorités;

x) À ces fins, l’expression « membres de la MANUL » comprend : 
 a) Le Représentant Spécial; 
 b) Les fonctionnaires des Nations Unies qui sont affectés à la MANUL; 
 c) Les Volontaires des Nations Unies qui sont affectés à la MANUL; et 
 d) Les autres personnes (autres que les fonctionnaires des Nations Unies et les 

Volontaires des Nations Unies) qui sont affectées à l’accomplissement de 
missions pour le compte de la MANUL dont les noms sont communiqués à 
cette fin au Gouvernement par le Représentant spécial;
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xi) En outre, je propose que le Gouvernement étende à la MANUL, ses biens, fonds 
et avoirs ainsi qu’à ses membres, les privilèges et immunités, exemptions et facilités prévues 
par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, à laquelle la Tunisie 
est partie. À cet égard, les Volontaires des Nations Unies seront assimilés aux fonction-
naires des Nations Unies et par conséquent jouiront des privilèges et immunités visés aux 
articles V et VII de la Convention;

xii) La MANUL et ses membres sont tenus de s’abstenir de tous actes ou activités 
incompatibles avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires 
à l’esprit du présent Accord. Ils observent intégralement les lois et règlements du pays. Le 
Représentant spécial prend toutes les dispositions voulues pour assurer le respect de ces 
obligations.

Finalement, je voudrais rappeler que la Tunisie est partie [à] la Convention sur la sé-
curité du personnel de l’ONU et du personnel associé adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 9 décembre 1994. L’ONU s’attend à ce que le Gouvernement prenne 
naturellement les mesures nécessaires pour que la Convention soit appliquée à l’égard de 
la MANUL, son personnel et ses biens et avoirs durant la période de leur délocalisation 
temporaire en Tunisie.

Si les dispositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Tunisie, je 
propose que la présente lettre et votre réponse à cet effet constituent un accord entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Tunisie au sujet de la délocalisation 
temporaire d’urgence de la MANUL de la Libye vers la Tunisie, qui prendra effet à compter 
de la date de votre réponse.

Le Représentant spécial du Secrétaire général 
Chef de la MANUL 

(Signé) Martin Kobler

II

Tunis, le 30 novembre 2015
Monsieur le Représentant spécial,
Par lettres en date du 30 novembre 2015, vous avez bien voulu me faire savoir ce qui 

suit au sujet des activités de la Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL) éta-
blie par la résolution 2009 (2011) du Conseil de sécurité datée du 16 septembre 2011.

[Voir lettre I]
En réponse, j’ai l’honneur de vous faire savoir que les dispositions citées ci-haut et 

contenues dans vos lettres, recueillent l’agrément du Gouvernement de la Tunisie. Vos 
lettres et la présente réponse constituent donc un accord entre la Tunisie et l’Organisation 
des Nations Unies qui entrera en vigueur à partir de la date portée à la présente lettre.

Je vous prie de croire, Monsieur le Représentant Spécial, à l’assurance de ma haute 
considération.

(Signé) Taieb Baccouche



60 Annuaire juridique 2015 

h) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République arabe 
syrienne concernant le statut du Mécanisme d’enquête conjoint des Nations Unies 

institué par la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité*
Sans porter préjudice à la souveraineté de la République arabe syrienne,
Et afin d’assurer l’exercice sans délai, sain et sûr du mandat du Mécanisme d’enquête 

conjoint (le « Mécanisme ») établi par la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies du 7 août 2015 et toute décision ou résolution ultérieure 
des Nations Unies s’appliquant au Mécanisme ou y étant directement liée,

Notant que ce qui précède fait partie intégrante du présent Accord,
L’Organisation des Nations Unies et la République arabe syrienne (ci-après dénom-

mées les « Parties ») sont convenues de ce qui suit :

I. Définitions et composition

1. Les définitions ci-après sont applicables au présent Accord :
a) Le terme « Mécanisme » désigne le Mécanisme d’enquête conjoint établi par le 

Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 2235 (2015) du 
7 août 2015;

b) L’expression « Chef du Mécanisme » désigne la personne nommée par le Secré-
taire général pour diriger le Mécanisme d’enquête conjoint;

c) L’expression « membre du Mécanisme » désigne le Chef du Mécanisme et les per-
sonnes appelées par le Secrétaire général à faire partie du Mécanisme d’enquête conjoint;

d) Le terme «  Gouvernement  » désigne le Gouvernement de la République arabe 
syrienne;

e) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République arabe syrienne;
f) L’expression « État ou organisme contributeur » désigne un État Membre de l’Orga-

nisation des Nations Unies ou un organisme qui fournit un appui au Mécanisme, y compris 
mais sans toutefois s’y limiter, du personnel, de l’équipement, des services, un approvision-
nement, des fournitures, du matériel et d’autres biens, y compris des pièces de rechanges et 
des moyens de transport, notamment des véhicules et autres moyens de locomotion, le cas 
échéant, pour le Mécanisme;

g) L’expression «  Convention générale  » désigne la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946 et à laquelle la République arabe syrienne est partie;

h) Le terme « contractants » désigne les personnes physiques ou morales, autres que 
les membres du Mécanisme, y compris leurs employés et sous-traitants, engagées par l’Or-
ganisation des Nations Unies pour lui fournir ou pour fournir au Mécanisme des services 
ou des équipements, de l’approvisionnement, des fournitures, du carburant, du matériel et 
d’autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport en appui aux 

* Entré en vigueur provisoirement le 11 décembre 2015, conformément à l’article XXI. Numéro d’en-
registrement auprès du Secrétariat de l’ONU : I-53299.
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activités du Mécanisme. Ces contractants ne sont pas considérés comme des tiers bénéfi-
ciaires du présent Accord.

II. Application du présent Accord

2. Sauf disposition contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation 
contractée par le Gouvernement, ainsi que les privilèges, les immunités, les facilités ou les 
concessions accordés au Mécanisme ou à l’un quelconque de ses membres ou à ses contrac-
tants ne s’appliquent qu’en République arabe syrienne.

III. Application de la Convention générale

3. Le Mécanisme, ses biens, ses fonds et ses avoirs ainsi que ses membres, jouissent 
des privilèges et immunités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans 
la Convention générale.

4. L’article II de la Convention générale, qui s’applique au Mécanisme, s’applique éga-
lement aux biens, fonds et avoirs des États contributeurs utilisés dans le cadre du Méca-
nisme.

IV. Statut du Mécanisme d’enquête conjoint

5. Le Mécanisme jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires pour as-
surer l’exercice indépendant de ses activités et atteindre ses objectifs. Le Mécanisme et ses 
membres s’abstiennent de tout acte ou activité incompatible avec le caractère impartial et 
international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du présent Accord. Ils observent 
intégralement les lois et règlements locaux

6. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international du 
Mécanisme.

V. Drapeaux, marques et identification

7. Le Gouvernement reconnaît le droit des Nations Unies d’étendre, au sein de la 
République arabe syrienne, le drapeau des Nations Unies dans les locaux du Mécanisme en 
Syrie et sur les véhicules, les aéronefs et les navires, ou autre, selon les décisions du Chef du 
Mécanisme.

8. Les véhicules, les aéronefs et les navires du Mécanisme portent une marque d’iden-
tification distinctive des Nations Unies, qui est communiquée au Gouvernement. 

VI. Communications

9. Outre les privilèges et immunités dont jouissent les Nations Unies en vertu de la 
Convention générale, le Mécanisme jouit en ce qui concerne ses communications officielles 
d’un traitement non moins favorable sur le territoire syrien que celui accordé par le Gouver-
nement de la République arabe syrienne à tout autre gouvernement, y compris sa mission 
diplomatique en ce qui concerne les priorités, les tarifs et les impôts sur les communications 
par courrier, téléphone, courrier électronique, télécopie, radio, satellite ou autres moyens de 
communications et des tarifs de presse pour les informations dans les médias, y compris la 



62 Annuaire juridique 2015 

presse et la radio. La correspondance officielle et les autres communications officielles du 
Mécanisme ne peuvent être censurées. Toutes les communications officielles adressées au 
Mécanisme ou émanant de lui, par quelque moyen ou sous quelque forme que ce soit, sont 
sans restrictions et inviolables. Le Mécanisme a le droit d’utiliser des codes et d’expédier 
et de recevoir sa correspondance et ses autres communications officielles par courriers ou 
valises, en coordination préalable avec le Gouvernement, avec les mêmes privilèges et im-
munités que les courriers et valises diplomatiques.

VII. Déplacements et transports

10. Le Mécanisme, ses membres et ses contractants, ainsi que ses biens, ses équipe-
ments, ses approvisionnements, ses fournitures, son carburant, son matériel et autres biens, 
y compris les pièces de rechange, ainsi que les véhicules et autres moyens de transport né-
cessaires, le cas échéant, jouissent d’une liberté de mouvement pleine et sans restrictions, 
sans délai dans toute la République arabe syrienne par les liaisons les plus directes, et sans 
avoir besoin de titre de voyage ou d’autorisation ou notification préalables.

11. Le Mécanisme informe les autorités syriennes compétentes des déplacements de 
son personnel à travers le pays, le cas échéant. 

12. Le Gouvernement fournit au Mécanisme, dans le cadre de son mandat et en cas 
de besoin, des cartes et d’autres éléments d’information, concernant notamment l’emplace-
ment des champs de mines ainsi que les autres dangers et obstacles, qui peuvent faciliter les 
déplacements du Mécanisme et assurer la sécurité et la sûreté de ses membres et contrac-
tants. 

13. Les véhicules du Mécanisme et autres moyens de transport, s’il y en a, y compris 
les véhicules de ses contractants, et autres moyens de transport nécessaires, le cas échéant, 
sont notifiés au Gouvernement syrien, ne sont pas soumis à l’immatriculation ou à l’octroi 
de licences par le Gouvernement, et sont exemptés de toute fouille ou saisie. 

14. Le Mécanisme notifie sans délai les autorités syriennes compétentes en cas de 
perte de l’un de ses véhicules, et, le cas échéant, autorise les autorités syriennes à récupérer 
ce véhicule. 

VIII. Privilèges et immunités accordés au Mécanisme d’enquête conjoint

15. Le Mécanisme jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires pour as-
surer l’exercice indépendant de ses activités et atteindre ses objectifs. Comme prévu au pa-
ragraphe 3 du présent Accord, le Mécanisme, ses biens, ses fonds et ses avoirs, où qu’ils 
soient situés et quel qu’en soit le détenteur, ainsi que ses membres, jouissent des privilèges et 
immunités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans la Convention gé-
nérale. Ses contractants jouissent des facilités prévues au présent Accord. Le Gouvernement 
reconnaît en particulier : 

a) L’inviolabilité et l’immunité contre toute fouille, réquisition, confiscation, expro-
priation et toute autre forme d’interférence, au moyen d’une action exécutive, administra-
tive, judiciaire ou législative, des locaux, des biens et des avoirs du Mécanisme, y compris 
de l’équipement et de toute information générée, reçue, conservée ou traitée par le Méca-
nisme;

b) Le droit du Mécanisme à transférer des fonds et des devises à destination ou en 
partance de la République arabe syrienne, ou de tout autre État, ou au sein de la République 
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arabe syrienne, et convertir toute monnaie détenue par lui vers une autre monnaie, sans de-
voir verser de droits, de taxes, de redevances ou de frais, et sans interdictions ni restrictions; 

c) Le droit du Mécanisme et de ses contractants d’importer, par les voies terrestres, 
maritimes, aériennes ou navigables les plus pratiques et directes, sans droits, taxes, rede-
vances ou frais, y compris la taxe sur la valeur ajoutée, ni autres interdictions ou restric-
tions, des équipements, de l’approvisionnement, des fournitures, du carburant, du matériel 
et d’autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, qui sont 
réservés à l’usage exclusif et officiel du Mécanisme.

IX. Locaux nécessaires aux activités opérationnelles et Administratives  
Du Mécanisme d’enquête conjoint

16. Le Gouvernement assiste le Mécanisme, aussi longtemps que nécessaire, dans 
l’obtention des locaux pour ses bureaux et des installations pouvant être nécessaires pour 
la conduite des enquêtes, de manière à ce que le Mécanisme puisse exercer ses activités 
mandatées sans compromettre la santé et la sécurité, ni sa liberté d’action ou de jugement. 
Sans préjudice du fait qu’ils appartiennent au territoire de la République arabe syrienne, ces 
locaux sont inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Gouvernement garantit un accès sans entraves aux locaux aux membres 
du Mécanisme. 

17. Tout fonctionnaire du gouvernement ou toute autre personne qui demande à 
entrer dans les locaux du Mécanisme doit demander et obtenir la permission préalable du 
chef du Mécanisme ou d’un membre du Mécanisme disposant d’une délégation de pou-
voir, seuls habilités à accorder cette permission. L’entrée dans les locaux du Mécanisme est 
soumise aux règles et aux procédures applicables de sûreté, de sécurité et de confidentialité 
du Mécanisme. 

X. Approvisionnements, fournitures et services

18. Le Gouvernement s’engage à délivrer sans délai tous les permis, autorisations et 
licences nécessaires à l’importation des équipements, des approvisionnements, des fourni-
tures, du carburant, du matériel et d’autres produits, y compris les pièces de rechange et les 
moyens de transport, utilisés à l’appui du Mécanisme, notamment en ce qui concerne les 
importations effectuées par ses contractants, sans aucune interdiction ni restriction et sans 
versement d’aucune contribution pécuniaire, de droits, de redevances ou de taxes, y com-
pris de la taxe sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement convient de même d’accorder sans 
délai toutes les autorisations, tous les permis et toutes les licences nécessaires pour l’achat ou 
l’exportation de ces biens, y compris l’achat ou l’exportation effectués par les contractants, 
sans aucune interdiction ni restriction, et sans aucun paiement de contribution financière, 
de droits, de redevances, de frais ou de taxes.

XI. Recrutement de personnel local

19. Le Mécanisme peut recruter le personnel local dont il a besoin. Si le chef du Mé-
canisme en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par le Mé-
canisme d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus.



64 Annuaire juridique 2015 

XII. Devise

20. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition du Mécanisme, contre rem-
boursement en devise mutuellement acceptable, les sommes nécessaires au Mécanisme en 
monnaie locale, notamment pour le paiement et les émoluments de ses membres, au taux 
de change le plus favorable à ce dernier.

XIII. Statut, privilÈges et immunités des membres  
du Mécanisme d’enquête conjoint

21. Le Chef du Mécanisme, les deux députés respectivement en charge de ses  
composantes politiques et d’enquête, et les membres de haut rang du personnel du Méca-
nisme, comme il peut en être convenu avec le Gouvernement, jouissent du statut visé aux 
articles 19 et 27 de la Convention générale dans la mesure où les privilèges et immunités 
qui y sont visés sont ceux accordés aux émissaires diplomatiques en vertu du droit interna-
tional. 

22. Les fonctionnaires du Mécanisme jouissent des privilèges et des immunités des 
articles V et VII de la Convention générale. 

23. Les personnes qui effectuent des missions pour le compte du Mécanisme, dont 
les noms sont communiqués à cet effet au Gouvernement par le Chef du Mécanisme, sont 
considérées comme des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention générale 
des Nations Unies et jouissent des mêmes privilèges, des mêmes immunités, des mêmes 
exonérations et des mêmes facilités que ceux énoncés dans cet article et à l’article VII de la 
Convention générale. 

24. Les membres du personnel du Mécanisme recrutés localement, dont les noms 
sont communiqués au Gouvernement, jouissent de l’immunité concernant leurs actes offi-
ciels, de l’exonération d’impôt et de l’exonération de toute obligation relative au service na-
tional prévues aux alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention générale. Il est entendu 
que le personnel recruté localement est seulement exonéré de toute obligation relative au 
service national pendant leur service au sein du Mécanisme et peut ainsi respecter toute 
obligation relative au service national à la fin de son service au sein du Mécanisme. 

25. Les soldes et émoluments que l’Organisation des Nations Unies ou un État contri-
buteur verse aux membres du Mécanisme et les revenus que ceux-ci reçoivent de sources 
basées à l’extérieur de la République arabe syrienne sont exonérés d’impôt. À l’exception des 
taxes municipales appliquées aux services, ils sont également exonérés de tout autre impôt 
direct ainsi que de tous droits et frais d’immatriculation. 

26. Les membres du Mécanisme ont le droit d’importer à leur arrivée en République 
arabe syrienne leurs effets personnels nécessaires à leur présence au sein du Mécanisme, 
sans droits de douanes à l’importation ni frais y relatifs. Le Gouvernement accorde des faci-
lités spéciales pour l’accélération du processus d’entrée et de sortie en République arabe sy-
rienne pour tous les membres du Mécanisme sur notification écrite préalable transmise par 
le Chef du Mécanisme et le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, et en coordina-
tion entre eux. Lors du départ de la République arabe syrienne, les membres du Mécanisme 
peuvent emporter avec eux les fonds qu’ils ont reçus en tant que soldes et émoluments des 
Nations Unies, tous fonds non dépensés que les membres du Mécanisme ont emmenés en 
République arabe syrienne liés à l’exercice des activités au sein du Mécanisme, ou tous fonds 
provenant d’un État contributeur, lorsqu’il leur en reste une partie raisonnable. 
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XIV. Entrée et départ

27. Le Chef du Mécanisme et les membres de ce dernier ont le droit d’entrer en Répu-
blique arabe syrienne et d’en sortir selon que de besoin. 

28. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République arabe syrienne du 
Chef du Mécanisme et des membres de ce dernier, ainsi que leur sortie sans délai ou en-
trave, et il est tenu informé de ces mouvements. À cette fin, le Chef du Mécanisme et les 
membres de ce dernier sont dispensés des formalités de passeport et de visa, de l’inspection 
et des restrictions prévues par les services d’immigration ainsi que du paiement de tous les 
droits et toutes les redevances à leur entrée en République arabe syrienne ou lorsqu’ils en 
repartent. 

29. Aux fins de cette entrée et de ce départ, les membres du Mécanisme doivent seu-
lement être munis d’un laissez-passer des Nations Unies ou d’un passeport national ac-
compagné d’un certificat prouvant qu’ils effectuent un déplacement professionnel pour les 
Nations Unies. Le Secrétaire général étant responsable du Mécanisme et des membres de 
celui-ci, si un aéronef fourni par le Gouvernement n’est pas utilisé en vue de la sûreté ou 
d’autres considérations impérieuses, les évacuations médicales et les autres vols d’urgence 
doivent être rapidement autorisés, et peuvent dans tous les cas être effectués dès que les 
autorités compétentes du Gouvernement ont été notifiées des détails des vols, et le Gouver-
nement garantit le bon déroulement de ces vols dans son espace aérien. 

XV. Sécurité et sÛreté

30. Le Mécanisme organise des agents et services de sécurité sans porter préjudice à 
la responsabilité du Gouvernement de garantir la sûreté et la sécurité au Mécanisme et aux 
membres de celui-ci. 

31. Les officiers de liaison du Mécanisme peuvent porter, lors de l’exercice de leurs 
fonctions officielles, l’uniforme militaire national de leur État respectif accompagné des acces-
soires d’uniforme réglementaires de l’ONU. Les agents responsables de la sécurité et les fonc-
tionnaires du Service mobile des Nations Unies peuvent revêtir l’uniforme des Nations Unies. 
Le Chef du Mécanisme peut autoriser les membres susmentionnés du Mécanisme à porter 
des tenues civiles en toute autre circonstance. Les officiers de liaison du Mécanisme ainsi que 
les agents de sécurité de l’ONU et du Service de protection rapprochée de l’ONU désignés par 
le Chef du Mécanisme peuvent détenir et porter des armes, des munitions et d’autres équipe-
ments militaires, y compris des dispositifs de positionnement global, dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, conformément aux ordres qu’ils reçoivent. À l’exception des officiers du 
Service de protection rapprochée, les officiers du Mécanisme qui sont autorisés à porter des 
armes dans l’exercice de leurs fonctions officielles doivent porter l’uniforme en toute circons-
tance lorsqu’ils sont armés, sauf autorisation contraire du Chef du Mécanisme. 

32. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées au Mécanisme, 
à ses membres et au personnel associé, ainsi qu’à leurs équipements et à leurs locaux. En 
particulier : 

a) Le Gouvernement garantit la sécurité, la sûreté et la liberté de mouvement sur le 
territoire de la République arabe syrienne du Mécanisme, de ses membres et de son per-
sonnel associé, ainsi que de leurs biens et leurs avoirs, et prend les mesures appropriées à 
cet effet. Il prend les dispositions nécessaires pour protéger les membres du Mécanisme et 
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son personnel associé ainsi que leur équipement et leurs locaux de toute attaque ou acte qui 
les empêcherait d’exercer leurs fonctions pour la mise en œuvre de la résolution 2235 (2015) 
du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies ainsi que toute décision ou ré-
solution ultérieure des organes compétents des Nations Unies qui serait pertinente pour le 
Mécanisme ou qui y serait directement liée, sans préjudice du fait que tous les locaux du Mé-
canisme sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité exclusifs de l’Organisation 
des Nations Unies; 

b) Si des membres du Mécanisme ou son personnel associé sont capturés, détenus 
ou pris en otage pendant l’exercice de leurs fonctions et que leur identité a été établie, ils ne 
sont pas soumis à interrogatoire et sont promptement libérés et remis aux autorités compé-
tentes des Nations Unies, au Mécanisme ou à d’autres autorités compétentes. En attendant 
leur libération, ces membres du personnel sont traités conformément aux normes univer-
sellement reconnues des droits de l’homme et, le cas échéant, aux principes et à l’esprit des 
Conventions de Genève de 1949. 

33. À la demande du Chef du Mécanisme, le Gouvernement assure la sûreté du Mé-
canisme, de ses membres et de son personnel associé ainsi que de leur équipement lors de 
l’exercice de leurs fonctions, selon que de besoin.

XVI. Appui aux activités du Mécanisme d’enquête Conjoint

34. Le Gouvernement fournit un appui sur demande du Mécanisme, pour faciliter 
les activités exercées par le Mécanisme dans l’exécution de son mandat en République arabe 
syrienne. Cet appui, coordonné entre le Gouvernement et le Mécanisme d’une manière 
conforme au paragraphe 7 de la résolution 2235 (2015), comprend, sans toutefois s’y limiter : 

a) La garantie de la sûreté et, sur demande, la fourniture de transports pour le Mé-
canisme et ses membres ainsi que leur équipement, leurs documents et autre matériel, y 
compris les échantillons, exigés pour leurs activités; 

b) La fourniture de l’assistance et des services médicaux appropriés requis par le 
Mécanisme et ses membres, et l’accès facilité aux hôpitaux et aux installations connexes en 
cas de besoin d’évacuer des membres du Mécanisme de la République arabe syrienne pour 
raisons médicales; 

c) L’octroi de l’accès total du Mécanisme et de ses membres à tous les lieux, les indi-
vidus, le matériel et autres informations que le Mécanisme considère comme pertinents 
pour son enquête, et lorsque le Mécanisme considère que son évaluation des faits et des 
circonstances connues à ce moment donne des motifs raisonnables pour justifier cet accès; 

d) L’autorisation de collecter, d’enlever et de transporter une partie ou la totalité du 
matériel, y compris les échantillons, exigés par le Mécanisme pour analyse, et l’autorisation 
d’un passage sans entrave via les frontières convenues, sans inspection des douanes de 
l’équipement, du matériel, y compris les échantillons, et des engins; 

e) La sûreté et la préservation des sites sur lesquels des produits chimiques sont 
soupçonnés d’avoir été utilisés comme armes, y compris le chlore ou tout autre produit 
chimique toxique, dans un périmètre aussi large que possible, et dans le respect de la pro-
tection de la population et de l’environnement des alentours; 

f) La localisation, l’identification, et, le cas échéant, la conservation de tout matériel, 
tel que les échantillons d’une substance chimique suspectée, les restes de munitions, le sol, 
la végétation ou l’eau contaminés, les vêtements contaminés, les échantillons biomédicaux 
obtenus sur des victimes, ainsi que des échantillons ou autres articles post mortem. 
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XVII. Limitations de la responsabilité 

35. Le Gouvernement est responsable de la gestion de toute réclamation et exonère l’Orga-
nisation des Nations Unies de toute responsabilité relative aux réclamations découlant de l’appli-
cation de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et 
de toute décision ou résolution ultérieure des organes compétents des Nations Unies qui serait 
pertinente pour le Mécanisme ou qui y serait directement liée, y compris les réclamations éma-
nant de tierces parties, à moins que l’Organisation des Nations Unies ne convienne que cette 
réclamation découle ou est directement attribuable à une faute lourde ou intentionnelle de l’Orga-
nisation des Nations Unies, de ses fonctionnaires ou de ses experts en mission.

XVIII. Règlement des différends

36. Sous réserve du paragraphe 35 ci-dessus, tout autre différend entre le Mécanisme 
et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera 
réglé à l’amiable au moyen de négociations entre l’Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement. Tout différend qui n’est pas réglé par négociation est soumis à un tribunal de 
trois arbitres, sauf convenu autrement par les Parties au présent Accord. Le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies nomme un arbitre du tribunal et le Gouvernement en 
nomme un autre; le président est nommé d’un commun accord entre le Secrétaire général et 
le Gouvernement. Si aucun accord n’est convenu au sujet de la nomination du président dans 
les 30 jours après la nomination du premier arbitre du tribunal, le Président de la Cour inter-
nationale de Justice peut, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies ou du Gouvernement, nommer le président. Toute vacance au tribunal est pourvue 
selon la méthode employée pour la nomination initiale, à condition que le délai de 30 jours 
prescrit ci-dessus commence à courir dès la vacance de la présidence. Le tribunal définit ses 
propres procédures, étant entendu que les trois membres constituent le quorum dans tous les 
cas (sauf pendant les 30 jours qui suivent la survenance d’une vacance) et que toutes les dé-
cisions nécessitent l’approbation de deux de ces membres. Les décisions du tribunal ne sont 
pas susceptibles d’appel. Elles sont notifiées aux parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un 
membre du Mécanisme, le Chef de ce dernier ou le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies ne ménage aucun effort pour en assurer l’exécution. Les décisions du tribunal 
ne sont pas susceptibles d’appel et ont force obligatoire pour les deux Parties. 

37. Toute divergence entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
découlant de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions qui implique une 
question de principe concernant la Convention générale est réglée conformément à la pro-
cédure établie à la section 30 de cette Convention. 

XIX. Arrangements complémentaires

38. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou le Chef du Méca-
nisme ainsi que le Gouvernement peuvent conclure des arrangements complémentaires au 
présent Accord, y compris sur la fourniture de services médicaux et de services d’évacuation 
médicale. 

XX. Liaison

39. Le Chef du Mécanisme et le Gouvernement prennent les mesures appropriées 
pour assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux voulus. 
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XXI. Dispositions diverses 

40. Lorsque le présent Accord renvoie aux privilèges, aux immunités et aux droits du 
Mécanisme ainsi qu’aux facilités que la République arabe syrienne s’engage à lui fournir, le 
Gouvernement est responsable en dernier ressort de l’application et de la mise en œuvre par 
les autorités locales compétentes de ces privilèges, ces immunités, ces droits et ces facilités 
dans les domaines se trouvant sous son contrôle. 

41. Le présent Accord s’applique provisoirement jusqu’à la signature, et entre en vi-
gueur à la date de réception de la notification écrite par laquelle le Gouvernement informe 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de l’accomplissement des procé-
dures internes pertinentes de la République arabe syrienne. 

42. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ du dernier élément du Méca-
nisme de République arabe syrienne après l’exécution du mandat du Mécanisme au sein de la-
dite République, conformément à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article premier, à l’exception : 

a) Des dispositions du paragraphe 35, qui restent en vigueur; 
b) Des dispositions des paragraphes 36 et 37, qui restent en vigueur jusqu’à ce toutes 

les réclamations faites conformément aux dispositions du paragraphe 36 aient été statuées. 
43. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opéra-

tions en République arabe syrienne, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bu-
reaux, fonds et programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs 
fonctionnaires et experts en mission déployés en République arabe syrienne et s’acquittant 
de fonctions en rapport avec le Mécanisme. 

44. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opé-
rations en République arabe syrienne, les dispositions du présent Accord peuvent, le cas 
échéant, s’étendre aux institutions spécialisées et aux organisations connexes de l’Organisa-
tion des Nations Unies, à leurs biens, leurs fonds et leurs avoirs, ainsi qu’à leurs fonction-
naires et leurs experts en mission déployés en République arabe syrienne et qui exercent 
leurs fonctions dans le cadre du mandat du Mécanisme, sous réserve du consentement écrit 
du Chef du Mécanisme, de l’institution spécialisée ou de l’organisation connexe concernée 
ainsi que du Gouvernement. 

En foi de quoi, les soussignés, plénipotentiaire dûment habilité par le Gouvernement 
et représentant dûment nommé par l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent 
Accord au nom des Parties. 

Le présent Accord est conclu en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant égale-
ment foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Fait à […] en double exemplaire en langues anglaise et arabe, le […] 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Chef du Mécanisme d’enquête conjoint OIAC-ONU 

(Signé) Virginia Gamba 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
Représentant permanent de la République arabe syrienne auprès de l’ONU 

(Signé) Bashar Ja’afari 
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3. Autres accords

Échange de lettres entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Cambodge concernant le prêt de certaines cartes par l’ONU  

au Gouvernement royal du Cambodge

I

Le 5 août 2015
Excellence,
J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 5 août 2015 adressée par le Secrétaire gé-

néral à son Excellence Samdech Akka Moha Sena Padei Techo Hun Sen, Premier Ministre 
du Royaume du Cambodge. Une copie de cette lettre est jointe à votre intention, pour infor-
mation*.

Comme suite à cette lettre, je souhaite proposer les conditions et ententes s’appliquant 
au prêt des cartes en question par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld de l’Organisation des 
Nations Unies à votre Gouvernement. Ces conditions et ententes sont énoncées dans une 
pièce jointe à la présente lettre.

Si ces conditions et ententes vous agréent, je propose que la présente lettre et votre 
réponse confirmant votre acceptation de ces conditions et ententes constituent un accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Cambodge, qui entrera en vigueur à la date de 
votre réponse.

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de ma très haute considération.

La Secrétaire générale adjointe à la communication et à l’information 
(Signé) Cristina Gallach

Conditions et Ententes applicables au prêt par l’Organisation des Nations 
Unies de certaines cartes au Gouvernement du Royaume du Cambodge

1. L’Organisation des Nations Unies convient de prêter les originaux des cartes ci-
après en sa possession (les « cartes ») au Gouvernement du Royaume du Cambodge (le 
« Gouvernement ») :

[Liste non reproduite] 
2. Les cartes seront prêtées par l’Organisation des Nations Unies au Gouvernement 

pour une période pouvant aller jusqu’à 14 jours, à compter de la date de leur remise à 
Phnom Penh par un fonctionnaire désigné de l’Organisation à un fonctionnaire désigné du 
Gouvernement.

3. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies transportera les 
cartes à destination ou en provenance de Phnom Penh. Il ou elle pourra être accompagné(e) 
à cette fin par un autre fonctionnaire de l’Organisation. Ce (ces) fonctionnaire(s) de l’Orga-
nisation restera (resteront) au Cambodge pendant la durée du prêt.

* Copie de la lettre omise.
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4. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies remet les cartes au 
fonctionnaire désigné du Gouvernement le lendemain de son arrivée à Phnom Penh, à un 
moment et en un lieu de Phnom Penh arrêtés d’un commun accord entre eux.

5. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies et le fonctionnaire 
désigné du Gouvernement signent deux exemplaires d’un document confirmant la remise 
des cartes par l’Organisation au Gouvernement. Un exemplaire est conservé par l’Organisa-
tion et l’autre par le Gouvernement.

6. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies et le fonctionnaire 
désigné du Gouvernement assurent la liaison entre l’Organisation et le Gouvernement pour 
toutes les questions relatives à la réalisation du présent échange de lettres pendant la pé-
riode au cours de laquelle les cartes sont prêtées au Gouvernement.

7. L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement s’informent réciproquement 
de l’identité de leurs fonctionnaires désignés respectifs avant le déplacement du fonction-
naire désigné de l’Organisation à Phnom Penh.

8. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies n’a pas d’autres attri-
butions à l’égard des cartes que celles qui sont spécifiées dans le présent accord.

9. Durant la période pendant laquelle les cartes sont prêtées au Gouvernement, celui-
ci les garde constamment en sa possession et sous son contrôle dans les bâtiments publics. 
L’emplacement de ces derniers sera notifié au fonctionnaire désigné de l’Organisation des 
Nations Unies. Tout changement du lieu où sont conservées les cartes doit être immédiate-
ment notifié au fonctionnaire désigné.

10. Le Gouvernement s’engage à prendre toutes les précautions et toutes les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que les cartes soient préservées dans leur état d’origine et à ce 
qu’elles ne soient pas détruites, endommagées ou perdues et qu’elles ne subissent aucune 
forme de dégradation lorsqu’elles sont prêtées au Gouvernement. À cette fin, le Gouver-
nement s’engage à conserver les cartes dans un lieu sûr qui assurera leur protection contre 
l’humidité, l’eau, le feu, les catastrophes naturelles, le vol ou d’autres causes qui peuvent 
détruire les cartes, les endommager ou entraîner leur perte.

11. Le Gouvernement convient d’informer l’Organisation des Nations Unies des pré-
cautions et des mesures qu’il aura mises en place aux fins spécifiées dans le paragraphe pré-
cédent avant le déplacement du fonctionnaire désigné de l’Organisation à Phnom Penh.

12. Si elle considère que les précautions et les mesures notifiées par le Gouverne-
ment conformément au paragraphe  précédent ne sont pas suffisantes aux fins spécifiées 
au paragraphe 9, l’Organisation des Nations Unies peut demander que le Gouvernement 
mette en place des précautions et des mesures complémentaires ou différentes à ces fins. À 
la réception d’une telle demande, le Gouvernement prendra les précautions et les mesures 
spécifiées par l’Organisation et l’informera lorsque cela aura été fait. Il est entendu que le 
fonctionnaire désigné de l’Organisation ne transportera pas les cartes à Phnom Penh tant 
que l’Organisation n’aura pas été ainsi informée.

13. Les cartes ne peuvent être manipulées et utilisées que par des fonctionnaires du 
Gouvernement à des fins gouvernementales officielles.

14. Le Gouvernement peut photocopier les cartes ou les numériser. Les moyens em-
ployés à cette fin doivent être d’une nature telle que les cartes ne seront pas exposées à des 
risques de destruction, de perte ou de dommage ou à toute forme de dégradation.
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15. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies doit, s’il le de-
mande, se voir accorder un accès complet et immédiat à toutes les cartes ainsi que le droit 
d’inspecter les conditions dans lesquelles elles sont conservées et utilisées.

16. Si il ou elle considère que les cartes sont détenues ou utilisées d’une façon qui 
n’est pas conforme aux dispositions du présent accord, le ou la fonctionnaire désigné(e) 
de l’Organisation des Nations Unies peut, à tout moment, demander au Gouvernement de 
prendre des mesures correctives spécifiées ou demander que les cartes soient restituées à 
l’Organisation. À la réception d’une telle demande, le Gouvernement doit prendre immé-
diatement les mesures correctives spécifiées ou restituer les cartes au fonctionnaire désigné 
de l’Organisation.

17. Sous réserve du paragraphe précédent, les cartes seront restituées au fonction-
naire désigné de l’Organisation des Nations Unies au plus tard 14 jours après leur remise 
initiale au fonctionnaire désigné par le Gouvernement, à la date et en un lieu de Phnom 
Penh arrêtés d’un commun accord entre ces deux fonctionnaires.

18. Toutes les cartes seront restituées au fonctionnaire désigné de l’Organisation des 
Nations Unies dans leur état d’origine.

19. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies et le fonctionnaire 
désigné du Gouvernement doivent signer deux exemplaires d’un document confirmant la 
remise des cartes par le Gouvernement à l’Organisation. Un exemplaire de ce document 
sera conservé par l’Organisation et l’autre par le Gouvernement.

20. Toutes les dépenses liées au transport des cartes par le ou les fonctionnaire(s) 
désigné(s) de l’Organisation des Nations Unies à destination et en provenance du Cambodge 
ainsi qu’au séjour de ce ou ces fonctionnaire(s) sont prises en charge par le Gouvernement. 
Le niveau et les frais de voyage du ou des fonctionnaire(s) désigné(s) de l’Organisation et 
l’indemnité journalière de subsistance devant lui (leur) être versée doivent être déterminés 
et calculés conformément aux règles, règlements et tarifs applicables de l’Organisation.

21. Si l’une des cartes est détruite ou perdue pendant qu’elle lui est prêtée, le Gouver-
nement doit dédommager intégralement l’Organisation des Nations Unies de sa perte. Si 
l’une des cartes est endommagée ou subit une quelconque forme de dégradation pendant 
qu’elle lui est prêtée, le Gouvernement doit dédommager intégralement l’Organisation des 
Nations Unies du montant nécessaire pour couvrir la totalité des frais qu’elle doit engager 
pour sa réparation, sa restauration ou sa stabilisation.

22. Les cartes demeurent la propriété de l’Organisation des Nations Unies. Elles bé-
néficient en tout temps de l’inviolabilité dont jouissent tous les documents appartenant à 
l’Organisation, conformément à l’Article 105 de la Charte des Nations Unies et à l’Article II, 
section 4 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 
1946, à laquelle est partie le Royaume du Cambodge. Rien dans cet échange de lettres ne 
doit être considéré comme une renonciation, expresse ou implicite, aux privilèges et immu-
nités des Nations Unies ou de l’un de ses fonctionnaires.

23. L’Organisation des Nations Unies ne saurait être considérée comme entérinant ou 
acceptant officiellement les frontières et les noms indiqués sur les cartes.
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II

Le 7 août 2015 
Excellence,
J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement royal du Cambodge consent aux 

conditions et ententes applicables au prêt que lui fait l’Organisation des Nations Unies de 
certaines cartes et énoncées dans la pièce jointe de votre lettre du 5 août 2015.

Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, je confirme l’acceptation par le Gou-
vernement des conditions et ententes, qui constituent un accord officiel entre le Gouverne-
ment royal du Cambodge et l’Organisation des Nations Unies, et qui entreront en vigueur 
à la date de ma réponse.

[L’identité des fonctionnaires désignés et le détail des préparatifs sont omis] 
Une fois que les cartes auront été remises, le Gouvernement royal du Cambodge garan-

tira la sécurité et la protection de ces cartes, qui seront conservées en toute sécurité au Palais 
de la Paix.

[...]
Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de ma très haute considération.

L’Ambassadeur et Représentant permanent du Cambodge  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Ry Tuy
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B. Traités relatifs au statut juridique des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies 

1. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées*

En 2015, les Comores ont adhéré à la Convention et plusieurs États se sont engagés à 
appliquer les dispositions de la Convention aux institutions spécialisées ci-après :

État Date de réception  
de l’instrument d’adhésion Institutions spécialisées

Comores 16 avril 2015 OIT
France 6 novembre 2015 OMT
Lituanie 12 juin 2015 OMT
Paraguay 11 novembre 2015 OMT
Seychelles 24 août 2015 OMT

Au 31 décembre 2015, 127 États étaient parties à la Convention.**

2. Organisation internationale du Travail 
Le 25  février 2015, un accord portant prorogation du « Protocole d’entente complé-

mentaire et de son procès-verbal de la réunion en date du 26 février 2007 »*** a été conclu 
avec le Gouvernement du Myanmar et est entré en vigueur. L’accord prolonge la validité du 
Protocole d’entente complémentaire relatif au rôle de l’agent de liaison en ce qui concerne 
les plaintes de travail forcé qui lui sont transmises.**** 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
** Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, 

consultable sur le site Web de la Section des traités du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies, à 
l’adresse https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

*** Bureau international du Travail (BIT), Faits nouveaux concernant la question de l’exécution, par le 
Gouvernement du Myanmar, de la Convention (n° 29) sur le travail forcé, 1930, document GB.298/5/1, annexe. 
Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb298/pdf/gb-5-1.pdf.

**** Disponible en anglais à l’adresse https://www.ilo.org/yangon/info/meetingdocs/WCMS_350060/
lang--en/.

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
https://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb298/pdf/gb-5-1.pdf
https://www.ilo.org/yangon/info/meetingdocs/WCMS_350060/lang--en/
https://www.ilo.org/yangon/info/meetingdocs/WCMS_350060/lang--en/
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3. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

a) Accords concernant la création de représentations et de bureaux  
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

Le statut juridique, les privilèges et les immunités dont jouissent les représentations, 
les bureaux régionaux, les bureaux de pays et les bureaux de liaison de la FAO, leur per-
sonnel et leurs biens sont définis dans les accords conclus avec les États hôtes. En 2015, 
des accords concernant la création de représentations de la FAO ont été conclus avec la 
Fédération de Russie (5 février 2015), les Îles Solomon (11 mai 2015), la République argen-
tine (8 juin 2015), la République d’Azerbaïdjan (25 mai 2015), la République du Cameroun 
(8 septembre 2015), la République du Congo (1er novembre 2015), la République des Fidji 
(6 juin 2015) et la République du Kazakhstan (23 mai 2015). Il est confirmé dans lesdits ac-
cords que la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
s’applique à la représentation, au personnel et aux biens de la FAO, ainsi qu’aux activités 
menées par cette dernière dans l’État concerné. 

b) Accords aux fins de la tenue de réunions des organes de la FAO 
Aux fins de la tenue de conférences et de réunions internationales d’organes de la FAO 

à l’extérieur du siège et des locaux de la FAO, celle-ci conclut normalement des accords 
confirmant les privilèges et immunités et autres facilités dont jouissent l’Organisation et les 
participants (délégations et observateurs) aux fins de la réunion. Ces accords sont fondés 
sur la Note sur les obligations*. En 2015, des Notes sur les obligations ont été conclues avec 
la République fédérative du Brésil, le Royaume du Cambodge, la République populaire de 
Chine, la République de Colombie, la République de Chypre, la République italienne, les 
États-Unis du Mexique, le Royaume du Maroc et les États-Unis d’Amérique. 

c) Accords concernant les activités d’assistance technique de la FAO 
Conformément à l’article XVI de l’Acte constitutif de la FAO et en accord avec une 

pratique de longue date, un nombre important d’accords ont été conclus avec les membres 
de la FAO dans le but de réglementer les activités d’assistance technique devant être menées 
dans leurs juridictions. En général, ces accords définissent le statut juridique de la FAO et 
les privilèges et immunités dont elle bénéficie et prévoient en outre des dispositions mettant 
l’Organisation hors de cause en cas de réclamation ou d’action en responsabilité liées aux 
activités qu’elle mène dans l’État concerné ou découlant de celles-ci. 

d) Mobilisation des ressources et collaboration avec d’autres entités 
La FAO travaille avec divers partenaires, notamment les États membres, les institu-

tions financières internationales, le secteur privé et les organisations de la société civile. 
Les partenaires peuvent soutenir financièrement la mise en œuvre des activités relevant 
du Cadre stratégique de la FAO et y contribuer par leurs connaissances, leurs compétences 

* Voir Chapitre II.B.2, a de l’Annuaire juridique des Nations Unies 1972 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.74.V.1)
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spécialisées et leurs réseaux. La FAO favorise également la conclusion de partenariats par la 
coopération Sud-Sud. Dans le contexte de sa collaboration avec certains partenaires, la FAO 
a adhéré à divers instruments juridiques. La teneur de chacun des instruments juridiques 
est définie dans une large mesure par le statut du partenaire concerné. 

Les accords conclus avec les partenaires fournissant des ressources ont pour objet de 
garantir la neutralité et l’impartialité de l’Organisation et de faire en sorte que son intégrité, 
son indépendance et sa réputation ne soient pas mises en danger. En général, ces accords 
prévoient la défense des privilèges et immunités de l’Organisation, confirment qu’aucun 
ordre juridique national ne s’applique à elle et fixent les procédures applicables en matière 
de règlement des différends. En outre, le partage des connaissances étant au cœur du man-
dat de l’Organisation, des clauses relatives à la propriété intellectuelle sont généralement 
prévues pour que les droits d’auteur relatifs aux produits des activités financées par des 
partenaires fournisseurs de ressources reviennent à la FAO et que celle-ci puissent ainsi 
diffuser les informations. Par ailleurs, conformément au Règlement financier, il est précisé 
dans lesdits accords que les contributions volontaires ne sont pas soustraites des ressources 
ordinaires allouées aux programmes de l’Organisation*. En 2015, des accords-types et  
accords-cadres ont été négociés et conclus avec divers partenaires. 

En outre, la FAO conclut des cadres de coopération avec d’autres organisations inter-
gouvernementales, y compris des entités sœurs du système des Nations Unies, des organisa-
tions de la société civile, des acteurs du secteur privé et des établissements universitaires et 
institutions de recherche**. Les partenariats sont officialisés sous la forme d’arrangements 
juridiques (mémorandum d’accord ou échanges de lettres), dans lesquels les droits et obli-
gations des Parties sont définis et la protection du statut, des privilèges et des immunités 
de la FAO est garantie. Ces instruments ne comprennent généralement aucun engagement 
contraignant en ce qui concerne les ressources. Y sont plutôt définies les conditions géné-
rales de toute future collaboration, qui doit être officialisée par un accord supplémentaire 
portant sur des activités spécifiques.

e) Contrat de participation à l’Expo Milano 2015 
En 2015, les entités du système des Nations Unies ont participé à l’Expo Milano 2015, 

qui s’est tenue à Milan (Italie), du 1er mai au 31 octobre (voir chapitre III-B, section c sur la 
participation du système des Nations Unies à l’Expo Milano 2015). 

* Article 6.7 du Règlement financier de la FAO, qui dispose que « [l]e Directeur général peut accepter 
des contributions volontaires, en espèces ou non, et constituer des fonds de dépôt et des fonds spéciaux 
pour gérer les sommes mises à la disposition de l’Organisation à des fins spéciales, sous réserve que l’accep-
tation de ces contributions et de ces sommes soit compatible avec les principes, les buts et les activités de 
l’Organisation. L’objet et le montant de ces fonds doivent être clairement définis. Lorsque l’acceptation 
de contributions et de sommes entraîne directement ou indirectement des obligations financières sup-
plémentaires pour les États Membres et les membres associés, elle est soumise au consentement de la 
Conférence. À moins que la Conférence n’en décide autrement, les fonds de dépôt, les fonds spéciaux et les 
contributions volontaires sont gérés conformément au Règlement financier de l’Organisation. Le Comité 
financier est tenu au courant de la situation de ces fonds ». Consultable à l’adresse http://www.fao.org/3/
mp046f/mp046f.pdf.

** Voir la Stratégie en matière de partenariats avec le secteur privé et la Stratégie en matière de partena-
riats avec la société civile, telles qu'adoptées par le Conseil à sa 146e session en 2013, Rapport de la 146e ses-
sion (22–26 avril 2013) (CL146/REP), par. 14, 24 et 25, et appendices C et F.

http://www.fao.org/3/mp046f/mp046f.pdf
http://www.fao.org/3/mp046f/mp046f.pdf
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Les modalités de participation du système des Nations Unies à l’Expo Milano 2016 ont 
été définies dans le Contrat de participation à l’Expo Milano 2015 conclu entre l’ONU, y  
compris ses fonds, programmes et institutions spécialisées, et la société Expo 2015. Les droits 
et obligations des Parties étaient par ailleurs énoncés dans le contrat, dans lequel étaient en 
outre confirmés les privilèges et immunités du système des Nations Unies tels que prévus dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 et la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947, ainsi que dans d’autres ac-
cords, textes de loi ou décrets nationaux ou internationaux, tels qu’applicables à la République 
italienne. On trouvait également dans le contrat des dispositions mettant hors de cause le 
système des Nations Unies et ses représentants en cas de réclamation ou d’action en respon-
sabilité liées à la participation du système à l’exposition ou découlant de cette participation.

4. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
Aux fins de la tenue de conférences internationales sur le territoire des États mem-

bres, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
conclut divers accords qui renferment des dispositions relatives au statut juridique de l’Or-
ganisation*.

Cependant, en 2015, l’UNESCO s’est heurtée à la réticence des États Membres accueil-
lant des conférences internationales, qui étaient peu enclins à signer des accords assurant la 
protection des privilèges et immunités de l’Organisation.

5. Fonds international de développement agricole 
En 2015, le Fonds international a conclu des accords avec chacun des pays hôtes sui-

vants : Indonésie (17 février 2015); Côte d’Ivoire (18 mars 2015); Maroc (8 mai 2015); et 
Cambodge (11 août 2015). 

6. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

a) Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et la République du Tchad relative à l’exécution au Tchad d’un projet 

intitulé « Projet de renforcement des capacités commerciales de la filière gomme 
arabique tchadienne », signée les 2 et 14 avril 2015**

[...]

11. Privilèges et immunités 

«  Le Gouvernement accepte d’accorder à l’Institution, y compris ses organes, biens, 
fonds et avoirs, ses représentants, son personnel et ses consultants dans le pays, les privi-

* Pour le texte des dispositions, voir le chapitre II.B.3 de l’Annuaire juridique des Nations Unies 2013 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.17.V.3).

** Entré en vigueur le 14 avril 2015.
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lèges et immunités énumérés dans la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1945, dans 
le cadre des activités visées à l’annexe III. En outre, le Gouvernement s’emploie à appliquer 
mutatis mutandis à l’Institution, et en particulier aux activités énumérées à l’annexe III du 
présent accord, les dispositions de l’Accord de base entre le Gouvernement et le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) du 14 octobre 1977. Aucune disposition 
de la présente lettre d’accord ne saurait être considérée comme une renonciation aux privi-
lèges et immunités de l’Institution. »*

b) Échange de lettres portant modification de l’accord de base en matière  
de coopération du 24 avril 1989 entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel et le Gouvernement de la République  

du Cameroun, signées les 9 juin et 6 juillet 2015**
[...] Considérant que, durant la phase d’installation des équipements de traitement des 

fruits du palmier dans les abris érigés sur les sites pilotes, un litige fiscal est né entre un four-
nisseur camerounais de biens et de services et l’administration fiscale concernant le verse-
ment d’une taxe sur la valeur ajoutée dans le contexte de services fournis pour le compte de 
l’ONUDI et, afin de clarifier le régime fiscal applicable aux biens et services fournis par des 
prestataires résidant en République du Cameroun et choisis par l’ONUDI, le Gouvernement 
camerounais propose d’exempter l’Organisation de :

a) Tout droit de douane, taxe ou impôt dus sur les importations de biens et de ser-
vices directement liés à tout projet impliquant de la part de l’ONUDI la fourniture d’une 
assistance au Cameroun; 

b) Toute taxe sur la valeur ajoutée due sur les achats locaux de biens et services direc-
tement liés à tout projet impliquant de la part de l’ONUDI la fourniture d’une assistance 
au Cameroun;

En outre, il est entendu que, à l’exception des frais de service, les droits, impôts et taxes 
visés aux sous-paragraphes a et b ci-dessus sont imputés au budget de l’État***.

c) Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et la Direction du développement et de la coopération concernant 

l’exécution d’un projet intitulé « AZIR Oriental : Appui à l’amélioration  
de la compétitivité de la chaîne de valeur du romarin dans l’Oriental »,  

signé le 28 août 2015****
17. Aucune clause du présent Accord ou disposition connexe ne saurait être considé-

rée comme une renonciation à l’un quelconque des privilèges et immunités de l’Organisation 
des Nations Unies, ses organes subsidiaires et institutions spécialisées, y compris l’ONUDI, 
prévus au titre de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies ou autre-

* Traduction non officielle du Secrétariat.
** Entré en vigueur le 6 juillet 2015.
*** Traduction non officielle du Secrétariat.
**** Entré en vigueur le 28 août 2016.
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ment, et aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée ou appliquée d’une 
façon ou dans une mesure qui serait incompatible avec lesdits privilèges et immunités.

d) Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation  
des Nations Unies pour le développement industriel et le Ministère de l’industrie 
de la République du Soudan concernant l’exécution au Soudan d’un projet relatif  

à l’organisation d’un forum d’investissement industriel inclusif et durable  
en République du Soudan, signé le 1er novembre 2015*

Annexe A — Document relatif au projet 

H. Contexte juridique 

Le présent projet est régi par les dispositions de l’accord de base type en matière de 
coopération conclu entre le Gouvernement de la République du Soudan et l’ONUDI, signé 
et entré en vigueur le 7 mars 1996. 

e) Convention de délégation entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel et l’Union européenne concernant l’exécution 

d’un projet intitulé « Atténuation de l’exposition à des produits toxiques  
pour la santé dans les pays à revenu faible et intermédiaire : Global Alliance  

on Health and Pollution », signé les 16 et 22 décembre 2015**

Annexe II — Conditions générales pour les conventions de subvention  
ou de délégation EP 

Article 14. Droit applicable et règlement des différends 

14.1 Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend ou toute plainte relatifs 
à l’interprétation, l’application ou l’exécution de la convention, y compris en ce qui concerne 
l’existence, la validité ou la résiliation de celle-ci. 

[...]
14.4 Lorsque l’organisation est une organisation internationale : 
a) Aucune disposition de la convention n’est interprétée comme une renonciation 

aux privilèges ou immunités dont jouit l’une ou l’autre des parties à cette convention, en 
vertu de ses statuts, des accords sur les privilèges et immunités ou du droit international; 

b) En cas d’échec du règlement à l’amiable conformément à l’article 14.1 ci-dessus, 
tout différend, tout litige ou toute plainte relatifs à l’interprétation, l’application ou l’exécu-
tion de la convention, y compris en ce qui concerne l’existence, la validité ou la résiliation 
de celle-ci, se règle par un arbitrage définitif et contraignant conformément au Règlement 
facultatif d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations interna-
tionales et les États qui est en vigueur à la date de la signature de la présente convention. 
L’autorité de nomination est le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage. La 

* Entré en vigueur le 1er novembre 2015.
** Entré en vigueur le 22 décembre 2015.
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décision de l’arbitre a force contraignante pour l’ensemble des parties et n’est pas suscep-
tible d’appel. 

7. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
En 2015, les accords sur les privilèges et immunités de l’Organisation pour l’interdic-

tion des armes chimiques conclus entre l’Organisation et la République du Kenya, la Répu-
blique du Burundi et le Gouvernement de la Colombie sont respectivement entrés en vi-
gueur le 19 février 2015, 30 avril 2015 et 7 septembre 2015.*

8. Cour pénale internationale

Accord sur les privilèges et immunités de la Cour pénale internationale
Le 2 janvier 2015, l’État de Palestine a adhéré à l’Accord sur les privilèges et immunités 

de la Cour pénale internationale**.

* Les accords sont repris textuellement de l’accord publié au chapitre II.B.6 de l’Annuaire juridique 
des Nations Unies 2013 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : F.17.V.3), la seule exception 
notable étant que l’accord conclu avec le Gouvernement colombien s’applique aux « conjoints ou parte-
naires permanents » et non uniquement aux « conjoints ». Les textes des accords ne sont pas reproduits 
dans le présent volume.

** La liste des États parties peut être consultée à l’adresse suivante  : https://treaties.un.org/pages/
ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XVIII-13&chapter=18&clang=_fr.

https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XVIII-13&chapter=18&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XVIII-13&chapter=18&clang=_fr
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Chapitre III

APERÇU GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS JURIDIQUES 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

A. Aperçu général des activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies

1. Composition de l’Organisation des Nations Unies
Au 31  décembre  2015, le nombre d’États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies s’établissait à 193.

2. Paix et sécurité

a) Missions et opérations de maintien de la paix1

i) Missions et opérations de maintien de la paix créées en 2015

Aucune mission et opération de maintien de la paix n’a été créée en 2015.

ii) Modifications du mandat ou prorogations des délais fixés des opérations  
ou missions de maintien de la paix en cours en 2015

a. Chypre

Par sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964, le Conseil de sécurité a créé la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP)2. Dans ses résolu-
tions 2197 (2015) du 29 janvier 2015 et 2234 (2015) du 29 juillet 2015, le Conseil de sécurité 
a décidé de proroger le mandat de l’UNFICYP respectivement jusqu’au 31 juillet 2015 et 
31 janvier 2016.

1 Les missions et les opérations sont classées dans l’ordre chronologique selon leur date de création.
2 Pour en savoir plus sur l’UNFICYP, voir https://unficyp.unmissions.org. Voir également les rap-

ports du Secrétaire général sur l’opération des Nations Unies à Chypre pour la période allant du 16 dé-
cembre 2014 au 20 juin 2015 (S/2015/517), du 21 juin au 18 décembre 2015 (S/2016/11) et du 19 décembre 
2015 au 24 juin 2016 (S/2016/598).

https://unficyp.unmissions.org/
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b. République arabe syrienne et Israël

Par sa résolution 350 (1974) du 31 mars 1974, le Conseil de sécurité a créé la Force des 
Nations Unies chargée d’observer le désengagement (FNUOD)3. Dans ses résolutions 2229 
(2015) du 29 juin 2015 et 2257 (2015) du 22 décembre 2015, le Conseil de sécurité a dé-
cidé de renouveler le mandat de la FNUOD respectivement jusqu’au 31 décembre 2015 et 
30 juin 2016. 

c. Liban
Par ses résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du 19 mars 1978, le Conseil de sécurité 

a créé la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL)4. Comme suite à la de-
mande formulée dans une lettre que lui a adressée le Ministre libanais des affaires étran-
gères en date du 14 juillet 2015, le Secrétaire général a recommandé au Conseil de sécurité 
de proroger pour une nouvelle période de 12 mois le mandat de la FINUL5. Dans sa résolu-
tion 2236 (2015) du 21 août 2015, le Conseil de sécurité a renouvelé jusqu’au 31 août 2016 
le mandat de la FINUL.

d. Sahara occidental
Par sa résolution 690 (1991) du 29 avril 1991, le Conseil de sécurité a créé la Mission des 

Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO)6. 
Dans sa résolution 2218 (2015) du 28 avril 2015, le Conseil de sécurité a décidé de proroger 
jusqu’au 30 avril 2016 le mandat de la MINURSO.

e. République démocratique du Congo7

Par sa résolution 1279 (1999) du 30 novembre 1999, le Conseil de sécurité a créé la 
Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo 

3 Pour en savoir plus sur la FNUOD, voir https://undof.unmissions.org. Voir également les rapports 
du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement pour la période 
allant du 20 novembre 2014 au 3 mars 2015 (S/2015/177), du 3 mars au 28 mai 2015 (S/2015/405), du 
29 mai au 28 août 2015 (S/2015/699), du 29 août au 18 novembre 2015 (S/2015/930) et du 19 novembre 
2015 au 29 février 2016 (S/2016/242).

4 Pour en savoir plus sur la FINUL, voir https://unifil.unmissions.org. Voir également le vingt et 
unième rapport semestriel du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur l’application de la résolution 
1559 (2004) (S/2015/258), le vingt-deuxième rapport semestriel du Secrétaire général au Conseil de sé-
curité sur l’application de la résolution 1559 (2004) (S/2015/764), les rapports du Secrétaire général sur 
l’application de la résolution 1701 (2006) (S/2015/147, S/2015/475, S/2015/837 et S/2016/189), et la décla-
ration du Président du Conseil de sécurité en date du 19 mars 2015 (S/PRST/2015/7).

5 Lettre datée du 5 août 2015, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2015/598).

6 Pour en savoir plus sur la MINURSO, voir https://minurso.unmissions.org. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara occidental pour la période allant du 
11 avril 2014 au 10 avril 2015 (S/2015/246) et du 11 avril 2015 au 10 avril 2016 (S/2016/355).

7 Voir ci-après sous-section f, iii sur les sanctions concernant la République démocratique du Congo.

https://undof.unmissions.org/
https://unifil.unmissions.org/
https://minurso.unmissions.org/
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(MONUC). Au 1er juillet 2010, la MONUC a été renommée Mission de l’Organisation des 
Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO)8.

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil de sé-
curité, par sa résolution 2211 (2015) du 26 mars 2015, a prorogé jusqu’au 31 mars 2016 le 
mandat de la MONUSCO et de sa brigade d’intervention à titre exceptionnel et sans créer 
de précédent ni sans préjudice des principes convenus de maintien de la paix. Le Conseil 
de sécurité a également décidé que les reconfigurations futures de la MONUSCO et de son 
mandat seraient arrêtées en fonction de l’évolution de la situation sur le terrain et de la réa-
lisation des objectifs de réduction de la violence et de stabilisation de la situation grâce à la 
mise en place d’institutions étatiques.

Le Conseil de sécurité a en outre autorisé la MONUSCO, dans la poursuite des ob-
jectifs susmentionnés, à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter de son 
mandat, notamment a) la protection des civils, en particulier des femmes et des enfants; 
b) l’appui aux procédures judiciaires nationales et internationales; c) la neutralisation des 
groupes armés par la brigade d’intervention; d)  la surveillance de la mise en œuvre de 
l’embargo sur les armes.

f. Libéria9

Par sa résolution 1509 (2003) du 19 septembre 2003, le Conseil de sécurité a créé la 
Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL)10. Agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 2215 (2015) du 2 avril 
2015, a approuvé la recommandation que le Secrétaire général a formulée lors de l’exposé 
qu’il a présenté le 16 mars 2015 sur le retrait progressif des agents en tenue de la MINUL, 
et, conformément à la résolution 2190 (2014), a autorisé le Secrétaire général à mettre en 
œuvre la troisième phase du retrait progressif. Le Conseil de sécurité a également décidé 
que le mandat de la MINUL n’inclurait plus la fourniture d’un appui logistique, comme le 
prévoit l’alinéa d, i du paragraphe 10 de la résolution 2190 (2014) du 15 décembre 2014.

Dans sa résolution 2239 (2015) du 17 septembre 2015, le Conseil de sécurité a décidé 
de proroger jusqu’au 30 septembre 2016 le mandat de la Mission et que celui-ci compren-
drait a) la protection des civils; b) la réforme de l’appareil judiciaire et des institutions char-
gées de la sécurité; c) la promotion et la protection des droits de l’homme; d) la protection 
du personnel des Nations Unies. Le Conseil a décidé en outre que la Mission devra redou-
bler d’attention pour aider le Gouvernement libérien à réussir le transfert aux autorités 

8 Voir résolution 1925 (2010) du Conseil de sécurité du 28  mai 2010. Pour en savoir plus sur la 
MONUSCO, voir https://monusco.unmissions.org. Voir également les rapports du Secrétaire général 
sur la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du 
Congo (S/2015/172, S/2015/486, S/2015/741 et S/2015/1031), les rapports du Secrétaire général sur la mise 
en œuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la République démocratique du 
Congo et la région (S/2015/173 et S/2015/735), et les déclarations du Président du Conseil de sécurité du 
8 janvier 2015 (S/PRST/2015/1) et du 9 novembre 2015 (S/PRST/2015/20).

9 Voir ci-après sous-section f, ii sur les sanctions concernant le Libéria.
10 Pour en savoir plus sur la MINUL, voir https://unmil.unmissions.org. Voir également les vingt-

neuvième et trentième rapports périodiques du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies au 
Libéria (S/2015/275 et S/2015/620, respectivement) et la lettre datée du 31 juillet 2015, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Secrétaire général concernant les principaux faits survenus au Libéria 
(S/2015/590).

https://monusco.unmissions.org/
https://unmil.unmissions.org/
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libériennes de toutes les compétences liées à la sécurité. Le Conseil de sécurité a également 
réduit les effectifs militaires et de police autorisés de la Mission, passant respectivement de 
3 950 à 1 240 et de 1 515 à 606. Le Conseil a signifié son intention d’envisager, sur la base de 
l’examen qu’il effectuerait d’ici au 15 décembre 2016, le retrait de la MINUL et le passage à 
une présence des Nations Unies.

g. Côte d’Ivoire11

Par sa résolution 1528 (2004) du 27 février 2004, le Conseil de sécurité a créé l’Opé-
ration des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)12. Dans sa résolution 2226 (2015) du 
25 juillet 2015, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 30 juin 2016 le mandat de l’ONUCI.

Le Conseil de sécurité a prié l’ONUCI de continuer à rationaliser les activités de ses 
composantes militaire, de police et civile afin de progresser dans l’exécution des tâches 
énoncées au paragraphe 19 de la résolution 2162 (2014), et de tenir pleinement compte de 
la réduction des effectifs de la composante militaire et du mandat décidée dans la résolu-
tion 2112 (2013) et la résolution 2162 (2014) sur la structure de la mission.

Dans cette même résolution, le Conseil de sécurité s’est félicité du fait que la force de 
réaction rapide créée par la résolution 2162 (2014) ait été pleinement opérationnelle et a 
prié le Secrétaire général de maintenir cette force en place pendant une période d’un an. Le 
Conseil de sécurité a autorisé le Secrétaire général à déployer cette force au Libéria, sous ré-
serve de l’assentiment des pays fournisseurs de contingents concernés et du Gouvernement 
libérien, en cas de grave détérioration des conditions de sécurité sur le terrain, et a souligné 
que cette force devrait s’attacher en priorité à mettre en œuvre le mandat de l’ONUCI.

h. Haïti
Par sa résolution 1542 (2004) du 30 avril 2004, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH)13. Dans sa résolution 2243 
(2015) du 14 octobre 2015, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 15 octobre 2016 le mandat de la 
MINUSTAH, tel qu’il résulte de résolutions antérieures, et a affirmé son intention d’étudier 
la possibilité d’un retrait de la MINUSTAH et d’une transition vers la mise en place d’une 
autre présence des Nations Unies à compter du 15 octobre 2016.

11 Voir ci-après sous-section f, iv sur les sanctions concernant la Côte d’Ivoire.
12 Pour en savoir plus sur l’ONUCI, voir https://onuci.unmissions.org. Voir également les trente- 

sixième et trente-septième rapports du Secrétaire général sur l’Opération des Nations Unies en Côte 
d’Ivoire (S/2015/320 et S/2015/940, respectivement).

13 Pour en savoir plus sur la MINUSTAH, voir https://minustah.unmissions.org. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (S/2015/157 
et S/2015/667).

https://onuci.unmissions.org/
https://minustah.unmissions.org/
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i. République du Soudan (Darfour)14

Par sa résolution 1769 (2007) du 31 juillet 2007, le Conseil de sécurité a créé l’Opéra-
tion hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD)15.

Dans sa résolution 2228 (2015) du 29 juin 2015, le Conseil de sécurité a décidé de pro-
roger jusqu’au 30 juin 2016 le mandat de la MINUAD.

j. République du Soudan et République du Soudan du Sud (Abyei)16

Par sa résolution 1990 (2011) du 27 juin 2011, le Conseil de sécurité a créé la Force in-
térimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei (FISNUA)17. Dans ses résolutions 2205 
(2015) du 26 février 2015, 2230 (2015) du 14 juillet 2015 et 2251 (2015) du 15 décembre 
2015, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la Force établi au para-
graphe 2 de la résolution 1990 (2011) et modifié par la résolution 2024 (2011) et le para-
graphe 1 de la résolution 2075 (2012), respectivement jusqu’au 15 juillet 2015, 15 décembre 
2015 et 15 mai 2016.

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil, dans 
ses résolutions 2205 (2015), 2230 (2015) et 2251 (2015), a également décidé de proroger 
le mandat de la FISNUA établi au paragraphe  3 de la résolution  1990 (2011), et a pré-
cisé qu’aux fins du paragraphe 1 de la résolution 2024 (2011), l’appui opérationnel fourni 
au Mécanisme conjoint de vérification et de surveillance de la frontière serait étendu aux 
comités spéciaux. Dans les mêmes résolutions, le Conseil a décidé de maintenir les effectifs 
déjà déployés autorisés par la résolution 2104 (2013).

k. République du Soudan du Sud18

Par sa résolution 1996 (2011) du 8 juillet 2011, le Conseil de sécurité a créé la Mis-
sion des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS)19. Dans ses résolutions 2223 (2015) 
du 28 mai 2015, 2241 (2015) du 9 octobre 2015 et 2252 (2015) du 15 décembre 2015, le 
Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a 
décidé de proroger le mandat de la MINUSS respectivement jusqu’au 30 novembre 2015, 
15 décembre 2015 et 31 juillet 2016.

14 Voir ci-après sous-section f, v sur les sanctions concernant la République du Soudan.
15 Pour en savoir plus sur la MINUAD, voir https://unamid.unmissions.org. Voir également les rap-

ports du Secrétaire général sur la MINUAD (S/2015/141, S/2015/378, S/2015/729 et S/2015/1027) et le 
rapport spécial du Secrétaire général sur la MINUAD (S/2015/163).

16 Voir ci-après sous-section f, v et xiii sur les sanctions concernant la République du Soudan et la 
République du Soudan du Sud, respectivement.

17 Pour en savoir plus sur la FISNUA, voir https://unisfa.unmissions.org. Voir également les rap-
ports du Secrétaire général sur la situation à Abyei (S/2015/77, S/2015/302, S/2015/439, S/2015/700 et 
S/2015/870).

18 Voir ci-après sous-section f, xiii sur les sanctions concernant la République du Soudan du Sud.
19 Pour en savoir plus sur la MINUSS, voir https://unmiss.unmissions.org. Voir également les rap-

ports du Secrétaire général sur le Soudan du Sud (S/2015/118, S/2015/296, S/2015/655 et S/2015/902), 
le rapport spécial du Secrétaire général sur l’examen du mandat de la Mission des Nations Unies au Sou-
dan du Sud (S/2015/899), et les déclarations de la présidence du Conseil de sécurité du 24 mars 2015 
(S/PRST/2015/9) et du 28 août 2015 (S/PRST/2015/16).

https://unamid.unmissions.org/
https://unisfa.unmissions.org/
https://unmiss.unmissions.org/
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Dans sa résolution  2223 (2015), le Conseil de sécurité a approuvé les modalités de 
réengagement et d’application de l’Accord de cessation des hostilités adoptées le 9  no-
vembre 2014. Il a également autorisé la MINUSS à user de tous les moyens nécessaires 
pour s’acquitter des tâches énoncées dans la résolution, et a fixé les niveaux d’effectifs des 
composantes militaire et de police. Il a en outre décidé de réduire la composante civile.

Dans sa résolution 2241 (2015), le Conseil de sécurité a approuvé l’Accord pour le rè-
glement du conflit au Soudan du Sud dont le texte est joint en annexe au document publié 
sous la cote S/2015/654. En modifiant légèrement son mandat, le Conseil de sécurité a 
autorisé la MINUSS à user de tous les moyens nécessaires pour s’acquitter des tâches énon-
cées dans la résolution. Il a en outre décidé de maintenir l’effectif global de la MINUSS.

Dans sa résolution  2252 (2015), le Conseil de sécurité a modifié le mandat de la 
MINUSS, l’autorisant à user de tous les moyens nécessaires pour s’acquitter des tâches 
énoncées dans la résolution. Il a en outre décidé d’augmenter l’effectif de la MINUSS.

l. Mali
Par sa résolution 2100 (2013) du 25 avril 2013, le Conseil de sécurité a créé la Mis-

sion multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali 
(MINUSMA)20. Dans sa résolution 2227 (2015) du 29  juin 2015, le Conseil, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 30 juin 
2016 le mandat de la MINUSMA.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité s’est félicité de la signature de l’Accord 
pour la paix et la réconciliation au Mali par le Gouvernement malien et les groupes armés 
des coalitions Plateforme et Coordination des mouvements de l’Azawad (S/2015/364). Le 
Conseil a de nouveau autorisé la MINUSMA à utiliser tous les moyens nécessaires pour 
accomplir son mandat, dans les limites de ses capacités et dans ses zones de déploiement. Il 
a également modifié le mandat de la MINUSMA et décidé qu’elle s’acquitterait des tâches 
énoncées dans la résolution. 

m. République centrafricaine21

Par sa résolution 2149 (2014) du 10 avril 2014, le Conseil de sécurité a créé la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République cen-
trafricaine (MINUSCA)22. Dans sa résolution 2212 (2015) du 26 mars 2015, le Conseil a dé-

20 Pour en savoir plus sur la MINUSMA, voir https://minusma.unmissions.org. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la situation au Mali (S/2015/219, S/2015/426, S2015/732 et S/2015/1030), 
les enseignements tirés de l’expérience acquise lors du passage des opérations de paix de l’Union africaine 
aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies au Mali et en République centrafricaine (lettre) 
(S/2015/3), la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 6 février 2015 (S/PRST/2015/5), et la note 
de cadrage établie pour le débat thématique tenu par le Groupe de travail sur les opérations de maintien 
de la paix le 31 juillet 2015, sous l’intitulé : « La Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies 
pour la stabilisation au Mali : une opération de maintien de la paix dans un contexte de lutte contre le ter-
rorisme » (S/2015/1038).

21 Voir ci-après sous-section e, d concernant les actions des États Membres autorisées par le Conseil 
de sécurité, et sous-section f, xi sur les sanctions concernant la République centrafricaine.

22 Pour en savoir plus sur la MINUSCA, voir https://minusca.unmissions.org. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine (S/2015/227, S/2015/576 et 
S/2015/918), les enseignements tirés de l’expérience acquise lors du passage des opérations de paix de 

https://minusma.unmissions.org/
https://minusca.unmissions.org/
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cidé d’autoriser une augmentation des effectifs de la MINUSCA de 750 militaires, 280 poli-
ciers et 20 agents pénitentiaires.

Le Conseil a confirmé ces chiffres dans la résolution 2217 (2015) du 28 avril 2015, dans 
laquelle, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, il a décidé de 
proroger jusqu’au 30 avril 2016 le mandat de la MINUSCA. Il a décidé de fixer l’effectif 
maximal autorisé de la MINUSCA à 10 750 militaires, dont 480 observateurs militaires et 
officiers d’état-major, et 2 080 policiers, dont 400 agents de police et 40 responsables des 
questions pénitentiaires.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a salué la passation de pouvoirs de la 
Mission internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA) à la 
MINUSCA le 15 septembre 2014. Il a également accueilli avec satisfaction le lancement 
par l’Union européenne d’une mission de conseillers militaires basée à Bangui (EUMAM-
RCA). Le Conseil de sécurité a autorisé la MINUSCA à user de tous les moyens nécessaires 
pour s’acquitter de son mandat dans les limites de ses capacités et de ses zones de déploie-
ment, et a décidé que le mandat de la MINUSCA comporterait les tâches prioritaires ur-
gentes énumérées aux paragraphes 32, 33 et 34 de la résolution, respectivement.

iii) Autres opérations ou missions de maintien de la paix en cours

a. Inde et Pakistan

Par ses résolutions 39 (1948) du 20 janvier 1948 et 47 (1948) du 21 avril 1948, le Conseil 
de sécurité a créé le Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le 
Pakistan (UNMOGIP) afin de surveiller le cessez-le-feu dans l’État du Jammu-et-Cachemire 
entre l’Inde et le Pakistan, ainsi que d’observer, dans la mesure du possible, l’évolution de la 
situation concernant le respect scrupuleux du cessez-le-feu du 17 décembre 1971 et de faire 
rapport à ce sujet au Secrétaire général23. L’UNMOGIP a poursuivi ses opérations en 2015.

b. Moyen-Orient
Par sa résolution 50 (1948) du 29 mai 1948, le Conseil de sécurité a créé l’Organisme 

des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST), afin de surveiller l’obser-
vation de la trêve en Palestine24. L’ONUST a poursuivi ses opérations en 2015.

c. Kosovo
Par la résolution 1244 (1999) du 10 juin 1999, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) chargée d’aider à 
garantir les conditions permettant à tous les habitants du Kosovo de vivre en paix une 
existence normale et de favoriser la stabilité régionale dans les Balkans occidentaux25. La 
MINUK a poursuivi ses opérations en 2015.

l’Union africaine aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies au Mali et en République cen-
trafricaine (lettre) (S/2015/3), et la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 20 octobre 2015 
(S/PRST/2015/17).

23 Pour en savoir plus sur l’UNMOGIP, voir https://unmogip.unmissions.org.
24 Pour en savoir plus sur l’ONUST, voir https://untso.unmissions.org.
25 Pour en savoir plus sur la MINUK, voir https://unmik.unmissions.org. Voir également les rap-

ports du Secrétaire général sur la MINUK (S/2015/74, S/2015/303, S/2015/579 et S/2015/833).

https://unmogip.unmissions.org/
https://untso.unmissions.org/
https://unmik.unmissions.org/
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iv) Missions ou opérations de maintien de la paix achevées en 2015

Aucune mission ou opération de maintien de la paix n’a été achevée en 2015.

b) Missions politiques et de consolidation de la paix

i) Missions politiques et missions de consolidation de la paix créées en 2015

Aucune nouvelle mission politique et de consolidation de la paix n’a été créée en 2015.

ii) Modifications apportées au mandat ou prorogations des délais prescrits  
des missions politiques et des missions de consolidation de la paix en cours  
en 2015

a. Afghanistan26

Par sa résolution 1401 (2002) du 28 mars 2002, le Conseil de sécurité a créé la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA)27. Le 16 mars 2015, dans sa ré-
solution 2210 (2015), le Conseil a décidé de proroger jusqu’au 17 mars 2016 le mandat de 
la MANUA.

Dans la même résolution, le Conseil a considéré que le mandat renouvelé de la 
MANUA tenait pleinement compte de l’aboutissement du processus de transition et du 
lancement de la Décennie de la transformation (2015-2024) le 1er janvier 2015. Le Conseil a 
également décidé que la MANUA et le Représentant spécial du Secrétaire général, agissant 
dans la limite de leur mandat et dans le respect de la souveraineté afghane et de la prise en 
main et la direction du pays par les Afghans, continueraient à piloter et coordonner les ac-
tivités civiles internationales en s’attachant en particulier à réaliser les priorités suivantes : 
a) promouvoir, en tant que Coprésident du Conseil commun de coordination et de suivi, 
une plus grande cohérence au niveau de l’appui offert par la communauté internationale 
à la poursuite des priorités du Gouvernement afghan en matière de développement et de 
gouvernance; b) apporter un appui, à la demande des autorités afghanes, à l’organisation 
des élections à venir en Afghanistan; c)  apporter une aide sous forme de communica-
tion aussi bien que de bons offices au processus de paix et de réconciliation dirigé par les 
Afghans; d) soutenir la coopération régionale; e) promouvoir la protection des droits de la 
personne, notamment par la coopération avec la Commission afghane indépendante des 
droits de l’homme.

26 Voir sous-section f, ix sur les sanctions concernant l’Afghanistan.
27 Pour en savoir plus sur la MANUA, voir https://unama.unmissions.org. Voir également les rap-

ports du Secrétaire général sur la situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécu-
rité internationales (A/69/801–S/2015/151, A/69/929–S/2015/422, A/70/359–S/2015/684 et A/70/601–
S/2015/942) et le rapport du Secrétaire général sur le sort des enfants dans le conflit armé en Afghanistan 
pour la période allant du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2014 (S/2015/336).

https://unama.unmissions.org/
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b. Iraq
Par sa résolution 1500 (2003) du 14 août 2003, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI)28. Dans sa résolution 2233 (2015) du 
29 juillet 2015, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la MANUI jusqu’au 
31  juillet 2016. Il a également décidé que, comme le Gouvernement iraquien l’avait de-
mandé et compte tenu de la lettre adressée au Secrétaire général par le Ministre iraquien 
des affaires étrangères (S/2015/520), le Représentant spécial du Secrétaire général et la MA-
NUI continueraient d’exercer le mandat énoncé dans la résolution 2107 (2013).

c. Guinée-Bissau29

Par sa résolution 1876 (2009) du 26 juin 2009, le Conseil de sécurité a créé le Bureau 
intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS)30. 
Dans sa résolution 2203 (2015) du 18 février 2015, le Conseil de sécurité a décidé de pro-
roger le mandat du BINUGBIS jusqu’au 29 février 2016.

d. Région de l’Afrique centrale
Le Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC), situé à 

Libreville (Gabon), a été créé en août 2010 par un échange de lettres entre le Secrétaire 
général et le Conseil de sécurité31. Le BRENUAC a commencé à fonctionner le 2  mars 
2011. Par lettre datée du 16 juillet 2015, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général a recommandé de proroger de 36 mois jusqu’au 31 août 2018 le mandat 
du BRENUAC32. Le Secrétaire général a également présenté un projet de mandat pour le 
BRENUAC au cours de cette période. Par lettre datée du 21 juillet 2015, adressée au Secré-
taire général par le Président du Conseil de sécurité, le Conseil a pris note de la proposition 
du Secrétaire général33.

28 Pour en savoir plus sur les activités de la MANUI, voir http://www.uniraq.org. Voir également 
les sixième, septième et huitième rapports du Secrétaire général en application du paragraphe 4 de la ré-
solution 2107 (2013) (S/2015/298, S/2015/518 et S/2015/826, respectivement), les deuxième, troisième et 
quatrième rapports du Secrétaire général en application du paragraphe 6 de la résolution 2169 (2014) du 
Conseil de sécurité (S/2015/82, S/2015/305 et S/2015/530, respectivement) et du premier rapport du Se-
crétaire général présenté en application du paragraphe 7 de la résolution 2233 (2015) (S/2015/819).

29 Voir ci-après sous-section f, x sur les sanctions concernant la Guinée-Bissau.
30 Pour en savoir plus sur le BINUGBIS, voir https://uniogbis.unmissions.org. Voir également les 

rapports du Secrétaire général sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et les activités du Bureau 
intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (S/2015/37 et S/2015/626).

31 Pour en savoir plus sur le BRENUAC, voir https://unoca.unmissions.org. Voir également la décla-
ration du Président du Conseil de sécurité en date du 11 juin 2015 (S/PRST/2015/12).

32 S/2015/554.
33 S/2015/555.

http://www.uniraq.org/
https://uniogbis.unmissions.org/
https://unoca.unmissions.org/
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e. Libye34

Par sa résolution 2009 (2011) du 16 septembre 2011, le Conseil de sécurité a créé la 
Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL)35. Dans ses résolutions 2208 (2015) 
du 5 mars 2015, 2213 (2015) du 27 mars 2015 et 2238 (2015) du 10 septembre 2015, le 
Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a 
décidé de proroger le mandat de la MANUL respectivement jusqu’au 31 mars 2015, 15 sep-
tembre 2015 et 15 mars 2016.

Dans sa résolution 2213 (2015), le Conseil de sécurité a également décidé que, le prin-
cipe de l’appropriation nationale étant scrupuleusement respecté, le mandat de la Mission 
en tant que mission politique spéciale intégrée serait axé, à titre prioritaire, sur l’appui au 
processus politique et au dispositif de sécurité libyens par des activités de médiation et des 
missions de bons offices et, en outre, et dans la mesure où les contraintes opérationnelles 
et les conditions de sécurité le permettront, entreprendrait : a) de surveiller la situation des 
droits de l’homme et d’en rendre compte; b) d’appuyer la sécurisation des armes incontrô-
lées et du matériel connexe et de lutter contre sa prolifération; c) d’apporter une assistance 
aux principales institutions libyennes; d) d’appuyer, sur demande, la fourniture de services 
essentiels et l’acheminement de l’aide humanitaire, dans le respect des principes humani-
taires; et e) d’appuyer la coordination de l’aide internationale.

Dans sa résolution 2238 (2015), le Conseil de sécurité a réaffirmé ce mandat et a chargé 
la MANUL d’axer l’action qu’elle menait sur l’appui au processus politique devant conduire 
à la formation d’un gouvernement d’entente nationale et à l’adoption de mesures de sécu-
rité dans le cadre du volet sécurité du dialogue politique facilité par l’ONU.

Dans sa résolution 2259 (2015), le Conseil de sécurité a salué la signature, le 17 dé-
cembre 2015, de l’Accord politique libyen de Skhirat (Maroc), qui prévoyait la formation 
d’un gouvernement d’entente national et d’un Conseil de la présidence. Il a également fait 
sien le communiqué de Rome du 13 décembre 2015 par lequel le gouvernement d’entente 
nationale a été reconnu comme seul gouvernement légitime de Libye et a demandé que la 
MANUL soutienne la mise en œuvre de ces accords. Il s’est également déclaré prêt à revoir 
le mandat de la MANUL en fonction de l’évolution de la situation en Libye.

f. Somalie36

Par sa résolution 2102 (2013) du 2 mai 2013, le Conseil de sécurité a créé la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM) sous la direction d’un représen-
tant spécial du Secrétaire général37. Dans ses résolutions 2221 (2015) du 26 mai 2015 et 
2232 (2015) du 28 juillet 2015, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la 
MANUSOM respectivement jusqu’au 7 août 2015 et au 30 mars 2016.

34 Voir ci-après sous-section f, viii sur les sanctions concernant la Libye.
35 Pour en savoir plus sur la MANUL, voir https://unsmil.unmissions.org, les rapports du Secrétaire 

général sur la MANUL (S/2015/144 et S/2015/624) et le rapport spécial du Secrétaire général sur l’évalua-
tion stratégique de la présence de l’Organisation des Nations Unies en Libye (S/2015/113).

36 Voir ci-après sous-section f, i sur les sanctions concernant la Somalie.
37 Pour en savoir plus sur la MANUSOM, voir https://unsom.unmissions.org. Voir également les 

rapports du Secrétaire général sur la Somalie (S/2015/51, S/2015/331 et S/2015/702).

https://unsmil.unmissions.org/
https://unsom.unmissions.org/
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iii) Autres missions politiques et missions de consolidation de la paix en cours  
en 2015

a. Moyen-Orient

Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient, créé par le Secrétaire général le 1er octobre 199938, a poursuivi ses opéra-
tions en 201539.

b. Liban
Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le Liban a été créé en 

2000 en tant que représentant personnel du Secrétaire général pour le sud du Liban40. Son 
mandat a été élargi pour y inclure la coordination des activités politiques de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’ensemble du Liban et l’intitulé du poste a été modifié pour de-
venir Représentant personnel pour le Liban en 200541, puis Coordonnateur spécial des Na-
tions Unies pour le Liban en 200742, respectivement. Le Bureau du Coordonnateur spécial 
des Nations Unies pour le Liban a poursuivi ses opérations en 201543.

c. Afrique de l’Ouest
Le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA), créé à l’origine par 

le Secrétaire général en 200244, dont le mandat a été prorogé en 200445, 200746, 201047 et 
201348, a poursuivi ses opérations en 201549.

38 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Conseil de sécurité (S/1999/983 et S/1999/984). 
39 Pour en savoir plus sur le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus 

de paix au Moyen-Orient, voir https://unsco.unmissions.org.
40 S/2000/718.
41 Lettre datée du 17 novembre 2005, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 

général (S/2005/726).
42 Lettre datée du 8 février 2007, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire gé-

néral (S/2007/85).
43 Pour en savoir plus sur le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le Liban, voir 

https://unscol.unmissions.org.
44 Échange de lettres, datées du 26  novembre 2001 (S/2001/1128) et du 29  novembre 2001 

(S/2001/1129), entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité.
45 Échange de lettres, datées du 4 octobre 2004 (S/2004/797) et du 25 octobre 2004 (S/2004/858), 

entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité.
46 Échange de lettres, datées du 28 novembre 2007 (S/2007/753) et du 21 décembre 2007 (S/2007/754), 

entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité.
47 Échange de lettres, datées du 14 décembre 2010 (S/2010/660) et du 20 décembre 2010 (S/2010/661), 

entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité.
48 Échange de lettres, datées du 19 décembre 2013 (S/2013/753) et du 23 décembre 2013 (S/2013/759), 

entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité.
49 Pour en savoir plus sur l’UNOWA, voir https://unowa.unmissions.org. Voir également les rapports 

du Secrétaire général sur les activités de l’UNOWA (S/2015/472 et S/2015/1012).

https://unsco.unmissions.org/
https://unscol.unmissions.org/
https://unowa.unmissions.org/
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d. Asie centrale
Le Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive en Asie centrale a 

été créé le 10 décembre 2007 par une lettre datée du 7 mai 2007, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2007/279). Le Centre a poursuivi ses opéra-
tions en 201550.

e. Somalie51

Par sa résolution 1863 (2009) du 16 janvier 2009, le Conseil de sécurité a créé le Bu-
reau d’appui de l’ONU pour la Mission de l’Union africaine en Somalie (UNSOA) en tant 
qu’opération d’appui aux missions dirigée par le Département de l’appui aux missions 
de l’ONU52. Son mandat consistait à fournir un appui logistique à la Mission de l’Union 
africaine en Somalie (AMISOM), essentiel à son efficacité opérationnelle et à la prépara-
tion d’une éventuelle opération de maintien de la paix des Nations Unies. Dans sa résolu-
tion 2245 (2015) du 9 novembre 2015, le Conseil de sécurité a décidé que le Bureau serait 
rebaptisé Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie (BANUS).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a précisé que le Bureau serait chargé 
de fournir un appui à l’AMISOM, à la Mission d’assistance des Nations Unies en Soma-
lie (MANUSOM) et aux institutions fédérales de sécurité somaliennes, y compris l’Armée 
nationale somalienne et la force de police nationale somalienne, lors des opérations menées 
conjointement avec l’AMISOM. Il a convenu avec le Secrétaire général que la direction du 
BANUS serait basée à Mogadiscio et a décidé que le Chef du BANUS rendrait compte au 
Conseil de sécurité par l’intermédiaire du Représentant spécial du Secrétaire général de 
l’exécution du mandat du Bureau d’appui. Il a également décidé de garder à l’examen le 
mandat du BANUS compte tenu de celui de l’AMISOM et de le renouveler ou de le réviser 
avant le 30 mai 2016.

f. Union africaine
Par sa résolution 64/288 du 24 juin 2010, l’Assemblée générale a créé le Bureau des 

Nations Unies auprès de l’Union africaine (BNUUA), notamment pour renforcer le par-
tenariat existant entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine. Le BNUUA a 
poursuivi ses opérations en 201553.

iv) Missions politiques et missions de consolidation de la paix achevées en 2015

Burundi

La Mission électorale des Nations Unies au Burundi (MENUB) a été créée après une 
déclaration du Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale du 
Burundi faite au Conseil de sécurité, le 28 janvier 2014, dans laquelle il a notamment de-

50 Pour en savoir plus sur le Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive en Asie 
centrale, voir https://unrcca.unmissions.org.

51 Voir ci-après sous-section f, i sur les sanctions concernant la Somalie.
52 Pour en savoir plus sur l’UNSOA, voir https://unsos.unmissions.org. Voir également les rapports 

du Secrétaire général sur la Somalie (S/2015/51, S/2015/331 et S/2015/702).
53 Pour en savoir plus sur le BNUUA, voir https://unoau.unmissions.org.

https://unrcca.unmissions.org/
https://unsos.unmissions.org/
https://unoau.unmissions.org/
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mandé le déploiement, immédiatement après la fermeture du Bureau des Nations Unies 
au Burundi (BNUB)54, d’une équipe d’observateurs électoraux avant, pendant et après les 
élections devant se tenir au Burundi en 201555. Prenant note de cette demande, le Conseil 
de sécurité, dans sa résolution 2137 (2014) du 13 février 2014, a demandé au Secrétaire gé-
néral de créer la MENUB56. La MENUB a été déployée le 1er janvier 2015. Son mandat a pris 
fin le 18 novembre 2015 et l’opération s’est achevée le 31 décembre 201557.

c) Autres organes
i) Commission mixte Cameroun-Nigéria 

La Commission mixte Cameroun-Nigéria a été créée par le Secrétaire général, confor-
mément à un communiqué conjoint des Présidents du Nigéria et du Cameroun, adopté à 
Genève le 15 novembre 2002, pour faciliter l’application de l’arrêt rendu par la Cour in-
ternationale de Justice le 10 octobre 2002 concernant le litige frontalier entre le Cameroun 
et le Nigéria58. La Commission mixte avait pour mandat d’appuyer la démarcation de la 
frontière terrestre et le tracé de la frontière maritime, de faciliter le retrait et le transfert 
de juridiction, de régler la situation des populations concernées et de recommander les 
mesures de confiance à prendre. En 2015, la Commission mixte a poursuivi les activités 
prévues à son mandat59.

ii) Mécanisme de surveillance en Syrie

Le Mécanisme de surveillance des Nations Unies en Syrie, placé sous l’autorité du Se-
crétaire général, a été constitué par la résolution 2165 du Conseil de sécurité, en date du 
14 juillet 2014, pour superviser, avec l’assentiment des pays voisins de la Syrie concernés, 
le chargement dans les installations de l’ONU de tous les envois de secours humanitaires 

54 Le Bureau des Nations Unies au Burundi a été créé par la résolution 1959 (2010) du Conseil de 
sécurité du 16 décembre 2010, et son mandat a pris fin le 31 décembre 2014. Pour en savoir plus sur le 
BNUB, voir https://bnub.unmissions.org/fr.

55 S/PV.7104.
56 Pour en savoir plus sur la MENUB, voir https://menub.unmissions.org. Voir également l’échange 

de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2015/447 et S/2015/448) 
et les lettres adressées à la présidence du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2015/926 et 
S/2015/1032).

57 Pour en savoir plus sur la situation au Burundi, voir déclarations du Président du Conseil de 
sécurité du 18 février 2015 (S/PRST/2015/6), du 26 juin 2015 (S/PRST/2015/13) et du 28 octobre 2015 
(S/PRST/2015/18). Voir également la résolution 2248 (2015) du Conseil de sécurité du 12 novembre 2015, 
dans laquelle le Conseil s’est félicité de la décision prise par le Secrétaire général de nommer un Conseil-
ler spécial pour la prévention des conflits, y compris au Burundi, pour travailler avec le Gouvernement 
burundais et les autres parties prenantes concernées ainsi qu’avec les autres partenaires sous-régionaux, 
régionaux et internationaux, pour soutenir un dialogue interburundais sans exclusive et un règlement pa-
cifique du conflit, ainsi que les efforts nationaux visant à instaurer une paix durable.

58 Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria; Guinée équa-
toriale (intervenant), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 303.

59 Pour en savoir plus sur les travaux de la Commission en 2015, voir échange de lettres entre le Se-
crétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2015/1025 et S/2015/1026).

https://bnub.unmissions.org/fr
https://menub.unmissions.org/
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des agences humanitaires des Nations Unies et de leurs partenaires d’exécution60. Dans sa 
résolution 2258 (2015) du 22 décembre 2015, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire 
l’application des mesures prises aux paragraphes 2 et 3 de sa résolution 2165 (2014) pour 
une nouvelle période de douze mois, à savoir jusqu’au 10 janvier 2017.

iii) Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence contre l’Ebola

La Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence contre l’Ebola (MINUAUCE) a 
été créée le 19 septembre 2014 après l’adoption de la résolution 2177 (2014) du Conseil de 
sécurité du 18 septembre 2014, et l’adoption, sans mise aux voix, de la résolution 69/1 de 
l’Assemblée générale, du 19 septembre 2014, à titre de mesure temporaire pour répondre 
aux besoins immédiats liés à la lutte sans précédent contre le virus Ebola. La Mission a 
déployé des ressources financières, logistiques et humaines en Guinée, au Libéria et en 
Sierra Leone61. Elle s’est achevée le 31 juillet 2015, après avoir atteint son objectif principal, 
à savoir intensifier la réponse sur le terrain.

iv) Commission d’enquête du Siège de l’Organisation des Nations Unies :  
bande de Gaza et sud d’Israël

La commission d’enquête du Siège de l’Organisation des Nations Unies – bande de 
Gaza et sud d’Israël a été établie par le Secrétaire général à la suite de plusieurs faits concer-
nant des membres du personnel, des locaux ou des activités des Nations Unies, survenus 
entre le 8 juillet et le 26 août 2014 dans la bande de Gaza et dans le sud d’Israël. La com-
mission s’est réunie le 10 novembre 2014. Elle s’est rendue sur place du 26 novembre au 
13 décembre 2014 et a présenté son rapport au Secrétaire général le 5 février 2015. Compte 
tenu de la gravité des faits et de l’intérêt qu’ils ont suscité auprès du public, le Secrétaire gé-
néral a communiqué un résumé du rapport interne du Conseil de sécurité le 27 avril 201562.

v) Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques et de l’Organisation des Nations Unies

Le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes chi-
miques (OIAC) et de l’Organisation des Nations Unies a été constitué en application de la 
résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité du 7 août 2015, dans laquelle le Conseil a prié 
le Secrétaire général, en coordination avec le Directeur général de l’OIAC, de lui soumettre, 
pour autorisation, des recommandations concernant la création et le fonctionnement d’un 
mécanisme d’enquête conjoint OIAC-ONU, y compris des éléments du mandat de celui-
ci. Le Conseil de sécurité a autorisé les propositions du Secrétaire général le 10 septembre 

60 Pour en savoir plus sur le Mécanisme de surveillance, voir rapport du Secrétaire général sur les 
prévisions révisées concernant les chapitres 27 (Aide humanitaire) et 36 (Contributions du personnel) 
du budget-programme de l’exercice biennal 2016–2017, Mécanisme de surveillance des Nations Unies 
(A/70/726).

61 Pour en savoir plus sur la MINUAUCE, voir https://ebolaresponse.un.org/fr/mission-des-nations-
unies-pour-action-urgente-contre-ebola. Voir également les lettres adressées au Président de l’Assem-
blée générale par le Secrétaire général (A/69/759, A/69/812, A/69/871, A/69/908, A/69/939, A/69/992 et 
A/69/1014).

62 S/2015/286, annexe.

https://ebolaresponse.un.org/fr/mission-des-nations-unies-pour-action-urgente-contre-ebola
https://ebolaresponse.un.org/fr/mission-des-nations-unies-pour-action-urgente-contre-ebola
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201563. Le Mécanisme d’enquête conjoint, dont le mandat a commencé le 24 septembre 
2015, a été chargé d’identifier, en collaboration avec la Mission d’établissement des faits 
menée par l’OIAC, les personnes ou entités ayant participé à des incidents impliquant 
l’emploi de produits chimiques comme arme en Syrie.

Dans sa résolution 2209 (2015) du 6 mars 2016, le Conseil de sécurité avait précédem-
ment condamné avec la plus grande fermeté toute utilisation comme arme, en République 
arabe syrienne, de quelque produit chimique toxique que ce soit, y compris le chlore, et 
exprimé son soutien à la décision du Conseil exécutif de l’OIAC en date du 4 février 2015 
tendant à ce que la Mission d’établissement des faits menée par l’OIAC poursuive ses tra-
vaux, en particulier, qu’elle étudie toutes les informations disponibles concernant les allé-
gations d’utilisation d’armes chimiques en Syrie. Il a également rappelé les décisions qu’il a 
prises dans la résolution 2118 (2013) du 27 septembre 2013, et a décidé, à cet égard, que si la 
résolution n’était pas respectée à l’avenir, il imposerait des mesures au titre du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies.

d) Missions du Conseil de sécurité
i) Haïti

Dans une lettre datée du 19 janvier 2015, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général de sa décision d’envoyer une mission en Haïti du 23 au 25  janvier 
2015, en précisant dans une annexe à la lettre le mandat de ladite mission64.

La mission en Haïti a notamment souligné l’importance d’une participation et d’un 
dialogue constructif pour renforcer la stabilité politique et a exhorté les acteurs politiques 
haïtiens à collaborer afin de tenir d’urgence des élections à tous les niveaux du gouver-
nement. Elle a également évalué le renforcement en cours de la Police nationale d’Haïti, 
ainsi que la mise en œuvre des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. La mission a 
également exprimé son soutien à la MINUSTAH et au Représentant spécial du Secrétaire 
général65.

ii) Afrique

Dans une lettre datée du 5 mars 2015, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général de sa décision d’envoyer une mission en République centrafricaine, 
en Éthiopie (Union africaine) et au Burundi du 9 au 13 mars 2015, en précisant dans une 
annexe jointe à la lettre le mandat de ladite mission66.

La mission en République centrafricaine a notamment réaffirmé le soutien du Conseil 
de sécurité au processus politique dans le pays. Elle a également eu l’occasion d’aborder 

63 Voir échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2015/669, 
S/2015/696 et S/2015/697).

64 Lettre datée du 19 janvier 2015, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire gé-
néral (S/2015/40).

65 Pour en savoir plus, voir exposé du 29 janvier 2015 présenté par les membres de la mission effec-
tuée en Haïti (S/PV.7372).

66 Lettre datée du 5 mars 2015, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2015/162).
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diverses questions avec les autorités compétentes de la République centrafricaine, notam-
ment celles portant sur les élections, le désarmement et la sécurité, les mesures temporaires 
d’urgence et la situation humanitaire. La mission a également salué les efforts de l’opéra-
tion militaire de l’Union européenne en République centrafricaine (EUFOR RCA) et de la 
MINUSCA.

La mission auprès de l’Union africaine a notamment échangé des vues sur les ques-
tions intéressant le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de 
paix et de sécurité de l’Union africaine. Elle a également étudié les moyens de renforcer et 
de soutenir les outils de prévention des conflits de l’Union africaine et de renforcer la coo-
pération entre l’ONU et l’Union africaine. 

La mission au Burundi a notamment pris note des progrès notables accomplis par 
le Burundi depuis la signature de l’Accord d’Arusha en 2000 et a insisté sur la nécessité 
d’un processus électoral libre, transparent, crédible, ouvert à tous et pacifique. Au cours de 
réunions avec diverses entités, elle a discuté des élections et de l’évolution politique, de la 
sécurité, du développement et des droits de l’homme67.

e) Action des États Membres autorisées par le Conseil de sécurité
a. Côte d’Ivoire

Par la résolution  1528 (2004) du Conseil de sécurité, du 27  février 2004, les forces 
françaises avaient initialement été autorisées, pour une durée de douze mois, à user de 
tous les moyens nécessaires pour soutenir l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(ONUCI). Dans sa résolution 2226 (2015) du 25 juin 2015, le Conseil de sécurité a décidé 
de proroger le mandat de l’ONUCI jusqu’au 30 juin 2016.

b. Bosnie-Herzégovine
Par la résolution 1575 (2004) du Conseil de sécurité du 22 novembre 2004, la Force 

multinationale de stabilisation de l’Union européenne (EUFOR ALTHEA) avait initiale-
ment été autorisée68. Par sa résolution 2247 (2015) du 10 novembre 2015, le Conseil de sé-
curité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les États 
Membres, agissant par l’intermédiaire de l’Union européenne ou en coopération avec elle, 
à créer pour une nouvelle période de douze mois une force multinationale de stabilisation 
(EUFOR ALTHEA). Le Conseil a également décidé de reconduire l’autorisation accordée 
au paragraphe 11 de sa résolution 2183 (2014) et d’autoriser les États Membres, agissant 
par l’intermédiaire de l’OTAN ou en coopération avec elle, à maintenir un quartier général 
de l’OTAN succédant juridiquement à la SFOR avec une structure de commandement et 
de direction des opérations unifiée.

67 Pour en savoir plus, voir rapport de la mission du Conseil de sécurité en République centrafri-
caine, en Éthiopie et au Burundi, y compris l’Union africaine (S/2015/503).

68 Pour en savoir plus sur la Force de maintien de la paix de l’Union européenne en 
Bosnie-Herzégovine, voir http://www.euforbih.org/eufor/index.php, et les quarante-septième au qua-
rante-neuvième rapports du Haut-Représentant chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de 
paix relatif à la Bosnie-Herzégovine (respectivement S/2015/300, S/2015/841 et S/2016/663, annexes).

http://www.euforbih.org/eufor/index.php
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Le Conseil de sécurité a également autorisé ces États Membres à prendre toutes les me-
sures nécessaires pour faire appliquer et respecter les annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix69, 
et à prendre toute mesure nécessaire pour faire respecter les règles et procédures organisant 
la maîtrise de l’espace aérien en Bosnie-Herzégovine pour l’aviation civile et militaire. Il a 
également autorisé les États Membres à prendre, à la demande de l’EUFOR ALTHEA ou du 
quartier général de l’OTAN, toute mesure nécessaire pour défendre l’EUFOR ALTHEA ou 
la présence de l’OTAN respectivement, et pour aider ces deux institutions à remplir leurs 
missions. Il a également reconnu à l’EUFOR ALTHEA comme à la présence de l’OTAN 
le droit de prendre toute mesure de protection nécessaire en cas d’attaque ou de menace.

c. Somalie70

La Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) avait initialement été autori-
sée par le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, dans la résolution 1744 (2007) du 20 février 200771. Dans sa résolution 2232 (2015) 
du 28 juillet 2015, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, a décidé d’autoriser les États membres de l’Union africaine à proroger 
jusqu’au 30 mai 2016 le déploiement de l’AMISOM conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 1 de la résolution 2093 (2013) et, ainsi qu’il l’a demandé à l’Union africaine, pour 
un effectif maximal de 22 126 agents en tenue, dans le cadre d’une stratégie de sortie globale 
de l’AMISOM, après quoi une réduction de l’effectif de la force de la Mission serait envi-
sagée. Il a décidé en outre d’autoriser la Mission à prendre toutes les mesures nécessaires, 
dans le plein respect des obligations qui incombent à ses États Membres en droit interna-
tional humanitaire et en droit international des droits de l’homme et dans le strict respect 
de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l’indépendance politique et de l’unité de la 
Somalie, pour s’acquitter de son mandat.

d. République centrafricaine
Dans sa résolution 2127 (2013) du 5 décembre 2013, le Conseil de sécurité a auto-

risé les forces françaises à prendre toutes mesures nécessaires pour appuyer la Mission 
internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA) et, dans sa 
résolution 2149 (2014) du 10 avril 2014, à utiliser, depuis le démarrage des activités de la 
MINUSCA jusqu’à l’expiration de son mandat, tous les moyens nécessaires pour apporter 
un appui opérationnel aux éléments de la MINUSCA. Dans sa résolution 2217 (2015) du 
28 avril 2015, le Conseil de sécurité a reconduit cette autorisation.

e. Mali
Dans sa résolution 2164 (2014) du 25 juin 2014, le Conseil de sécurité avait initiale-

ment autorisé les forces françaises à user de tous les moyens nécessaires pour intervenir à 
l’appui d’éléments de la MINUSMA en cas de danger grave et imminent, à la demande du 
Secrétaire général. Dans sa résolution 2227 (2015) du 29 juin 2015, le Conseil de sécurité a 

69 Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine et ses annexes, pièce jointe à la lettre 
datée du 29 novembre 1995, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent des États-Unis 
d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/1995/999).

70 En ce qui concerne les actes de piraterie au large des côtes somaliennes, voir ci-après la sous-section k.
71 Pour en savoir plus sur l’AMISOM, voir http://amisom-au.org.

http://amisom-au.org
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décidé de proroger cette autorisation jusqu’à la fin du mandat confié à la MINUSMA par 
la résolution72.

f. République arabe syrienne
Dans sa résolution 2165 (2014) du 14 juillet 2014, le Conseil de sécurité, soulignant les 

obligations des États Membres en vertu de l’Article 25 de la Charte des Nations Unies, a au-
torisé les agences humanitaires des Nations Unies et leurs partenaires d’exécution à utiliser 
les routes franchissant les lignes de conflit ainsi que les postes frontière de Bab el-Salam, 
Bab el-Haoua, Yaroubiyé et Ramtha, en sus de ceux déjà utilisés, afin de faire en sorte que 
l’aide humanitaire parvienne par les voies les plus directes aux personnes qui en avaient 
besoin dans toute la Syrie, en en notifiant les autorités syriennes. Dans sa résolution 2258 
(2015) du 22 décembre 2015, le Conseil de sécurité, soulignant les obligations des États 
Membres en vertu de l’Article 25 de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire 
l’autorisation pour une nouvelle période de douze mois, soit jusqu’au 10 janvier 201773.

f) Sanctions imposées en vertu du Chapitre VII  
de la Charte des Nations Unies74

i) Somalie et Érythrée

Le Comité du Conseil de sécurité constitué par la résolution 751 (1992) du 24 avril 
1992 concernant la Somalie a été créé pour surveiller l’application effective de l’embargo 
général et complet sur les armes imposé par la résolution 733 (1992) et pour entreprendre 
les tâches que lui avait confiées le Conseil de sécurité dans ses résolutions 751 (1992), 1356 
(2001) et 1844 (2008). À la suite de l’adoption de la résolution 1907 (2009), qui imposait 
un régime de sanctions à l’Érythrée et élargissait le mandat du Comité, le Conseil a décidé 
de modifier le nom du Comité le 26 février 2010, qui est devenu « Comité du Conseil de 
sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) concernant la Somalie et 

72 Voir rapport concernant le soutien opérationnel apporté par les forces françaises à la Mission mul-
tidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali du 3 décembre 2014 au 23 février 
2015, du 24 février au 19 mai 2015, du 20 mai au 31 août 2015, du 1er septembre au 30 novembre 2015 et 
du 1er décembre 2015 au 29 février 2016 (S/2015/187, S/2015/444, S/2015/755, S/2016/8 et S/2016/288, 
respectivement).

73 Voir également la résolution 2254 (2015) du 18 décembre 2015, dans laquelle le Conseil de sécurité 
a notamment avalisé les Déclarations de Vienne, ayant pour objet l’application intégrale du Communiqué 
de Genève du 30 juin 2012, fondement d’une transition politique conduite et prise en main par les Syriens 
et visant à mettre fin au conflit syrien. Voir également les rapports du Secrétaire général sur l’application 
des résolutions 2139 (2014), 2165 (2014) et 2191 (2014) (S/2015/48, S/2015/124, S/2015/206, S/2015/264, 
S/2015/368, S/2015/468, S/2015/561, S/2015/651, S/2015/698, S/2015/813, S/2015/862 et S/2015/962) et 
les déclarations de la Présidente du Conseil de sécurité, en date du 24 avril 2015 (S/PRST/2015/10) et du 
17 août 2015 (S/PRST/2015/15).

74 Pour en savoir plus sur les régimes de sanctions établis par le Conseil de sécurité, voir site Web du 
Conseil relatif aux organes subsidiaires à l’adresse https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/reper-
toire/subsidiary-organs-overview.

https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/repertoire/subsidiary-organs-overview
https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/repertoire/subsidiary-organs-overview
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l’Érythrée »75. Le Comité du Conseil de sécurité a présenté, le 31 décembre 2015, un rapport 
au Conseil de sécurité sur les activités qu’il avait menées en 201576.

Dans sa résolution 2244 (2015) du 23 octobre 2015, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a réaffirmé l’embargo sur les 
armes visant la Somalie, et a réaffirmé également que l’embargo ne s’appliquait pas aux 
livraisons d’armes, de munitions ou de matériel militaire ni aux activités de conseil, d’assis-
tance ou de formation destinées exclusivement au développement des Forces de sécurité 
du Gouvernement fédéral somalien, chargées d’assurer la sécurité du peuple somalien, sauf 
s’il s’agit d’articles répertoriés dans l’annexe à la résolution 2111 (2013). Il a en outre dé-
cidé que, jusqu’au 15 novembre 2016 et sans préjudice des programmes d’aide humani-
taire menés ailleurs, les mesures imposées au paragraphe 3 de la résolution 1844 (2008) ne 
s’appliqueraient pas aux fonds, autres avoirs financiers ou ressources économiques néces-
saires à l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire dont la Somalie avait besoin 
d’urgence.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a réaffirmé l’embargo sur les armes 
visant l’Érythrée. Il a également décidé de proroger jusqu’au 15 décembre 2016 le mandat 
du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée77.

ii) Libéria

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1521 (2003) du Conseil de sécu-
rité du 22 décembre 2003 pour surveiller l’application des sanctions concernant le Libéria 
et pour s’acquitter des tâches définies par les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 
a poursuivi ses opérations en 2015. Le 31 décembre 2015, le Comité du Conseil de sécurité 
a présenté un rapport au Conseil de sécurité sur les activités qu’il avait menées en 201578.

Dans sa résolution 2237 (2015) du 2 septembre 2015, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire, pour une 
période de neuf mois, les mesures concernant les armes, précédemment édictées dans les 
résolutions pertinentes. Il a également décidé de mettre fin aux mesures concernant les 
voyages et aux mesures financières découlant respectivement du paragraphe 4 de la résolu-
tion 1521 (2003) et du paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de proroger, pour 10 mois, le 
mandat du Groupe d’experts nommé en application du paragraphe 9 de la résolution 1903 
(2009) et de lui confier les tâches dont il devra s’acquitter79.

75 Le mandat élargi du Comité est énoncé au paragraphe 18 de la résolution 1907 (2009), au para-
graphe 13 de la résolution 2023 (2011) et au paragraphe 23 de la résolution 2036 (2012).

76 Rapport du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) 
sur la Somalie et l’Érythrée (S/2015/968).

77 Voir rapport concernant la Somalie du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée en appli-
cation de la résolution 2182 (2014) du Conseil de sécurité (S/2015/801) et rapport concernant l’Érythrée 
du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée en application de la résolution 2182 (2014) du Conseil 
de sécurité (S/2015/802).

78 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1521 (2003) concernant le Libéria 
(S/2015/945).

79 Voir également le rapport final du Groupe d’experts sur le Libéria présenté en application de l’ali-
néa b du paragraphe 5 de la résolution 2188 (2014) du Conseil de sécurité (S/2015/558).
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iii) République démocratique du Congo

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) du 12 mars 2004 
pour surveiller l’application des sanctions concernant la République démocratique du 
Congo et pour s’acquitter des tâches définies par le Conseil de sécurité au paragraphe 15 de 
la résolution 1807 (2008), au paragraphe 6 de la résolution 1857 (2008) et au paragraphe 4 
de la résolution 1896 (2009) a poursuivi ses opérations en 2015, et a présenté au Conseil 
de sécurité, le 31 décembre 2015, un rapport sur les activités qu’il avait menées en 201580.

Dans sa résolution 2198 (2015) du 29 janvier 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire jusqu’au 
1er juillet 2016 les mesures sur les armes imposées au paragraphe 1 de la résolution 1807 
(2008). Le Conseil de sécurité a également décidé de reconduire, pour la même période, les 
mesures imposées sur les transports aux paragraphes 6 et 8 de la résolution 1807 (2008) et 
les mesures financières et celles concernant les déplacements imposées aux paragraphes 9 
et 11 de la résolution 1807 (2008).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 1er août 
2016 le mandat du Groupe d’experts créé par la résolution 1533 (2004).

iv) Côte d’Ivoire

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1572 (2004) du 15 novembre 
2004 pour surveiller l’application des sanctions concernant la Côte d’Ivoire et pour s’ac-
quitter des tâches définies par le Conseil de sécurité au paragraphe 14 de la même résolu-
tion, comme modifié par les résolutions 1584 (2005), 1643 (2005) et 1946 (2010), a pour-
suivi ses opérations en 2015 et a présenté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2015, un 
rapport sur les activités qu’il avait menées en 201581.

Dans sa résolution 2219 (2015) du 28 avril 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé notamment que, jusqu’au 
30 avril 2016, tous les États prendraient les mesures nécessaires pour empêcher la fourni-
ture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d’armes et de matériel létal connexe à la 
Côte d’Ivoire, à partir de leur territoire ou par leurs ressortissants, ou au moyen de navires 
ou d’aéronefs battant leur pavillon, que ces armes et ce matériel aient ou non leur origine 
sur leur territoire.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire jusqu’au 
30 avril 2016 les mesures concernant les opérations financières et les voyages imposées aux 
paragraphes 9 à 12 de la résolution 1572 (2004) et au paragraphe 12 de la résolution 1975 
(2011), et a souligné qu’il comptait examiner l’utilité de maintenir sur la liste des personnes 
soumises à ces mesures le nom de celles qui s’employaient concrètement à promouvoir 
l’objectif de réconciliation nationale.

80 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant la Répu-
blique démocratique du Congo (S/2015/993).

81 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1572 (2004) concernant la Côte 
d’Ivoire (S/2015/952).
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Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 30 mai 
2016 le mandat du Groupe d’experts défini au paragraphe 7 de la résolution 1727 (2006) et 
a prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour appuyer son action82.

v) République du Soudan

Créé par la résolution 1591 (2005) du 29 mars 2005 pour surveiller l’application des 
sanctions concernant le Soudan et s’acquitter des tâches définies par le Conseil de sécu-
rité à l’alinéa a du paragraphe 3 de la même résolution, le Comité du Conseil de sécurité a 
poursuivi ses opérations en 2015, et a présenté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2015, 
un rapport sur les activités qu’il avait menées en 201583.

Par sa résolution 2200 (2015) du 12 février 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire jusqu’au 
12 mars 2016 le mandat du Groupe d’experts initialement constitué en application de la 
résolution 1591 (2005), et a exprimé son intention de revoir ce mandat et de le proroger s’il 
y a lieu au plus tard le 12 février 201684. Il a également réaffirmé que le Comité avait pour 
mandat d’encourager le dialogue avec les États Membres intéressés, et en particulier ceux 
de la région, et l’a encouragé à poursuivre son dialogue avec la MINUAD.

vi) République populaire démocratique de Corée

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) du 14 octobre 
2006 pour surveiller l’application des sanctions concernant la République populaire dé-
mocratique de Corée et pour s’acquitter des tâches définies par le Conseil de sécurité au 
paragraphe 12 de la même résolution et dans les résolutions 1874 (2009), 2087 (2013) et 
2094 (2013) a poursuivi ses opérations en 2015, et a présenté au Conseil de sécurité, le 
31 décembre 2015, un rapport sur les activités qu’il avait menées en 201585.

Par sa résolution  2207 (2015) du 4  mars 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger 
jusqu’au 5 avril 2016 le mandat qu’il avait confié au Groupe d’experts au paragraphe 26 de 
sa résolution 1874 (2009) et modifié au paragraphe 29 de sa résolution 2094 (2013), et a 
exprimé son intention de réexaminer ce mandat et de se prononcer sur sa reconduction le 
7 mars 2016 au plus tard86.

vii) République islamique d’Iran

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 
2006 pour s’acquitter des tâches énoncées au paragraphe 18 de la résolution, tel que mo-
difié par les résolutions 1747 (2007), 1803 (2008) et 1929 (2010) concernant l’application 

82 Voir rapport final du Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire, établi en application du paragraphe 27 
de la résolution 2153 (2014) du Conseil de sécurité (S/2015/252).

83 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan 
(S/2015/991).

84 Voir rapport final du Groupe d’experts présenté conformément au paragraphe 2 de la résolution 
2138 (2014) (S/2015/31).

85 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) (S/2015/987).
86 Voir rapport du Groupe d’experts présenté en application de la résolution 1874 (2009) (S/2015/131).
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effective de mesures relatives, entre autres, aux programmes nucléaires et de missiles balis-
tiques posant un risque de prolifération, aux armements, au financement et aux déplace-
ments, a poursuivi ses opérations en 2015 et a présenté, le 31 décembre 2015, un rapport 
sur ses travaux au Conseil de sécurité87.

Dans sa résolution  2224 (2015) du 9  juin 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger 
jusqu’au 9 juillet 2016 le mandat qu’il avait confié au Groupe d’experts au paragraphe 29 
de sa résolution 1929 (2010), et a exprimé son intention de réexaminer ce mandat et de se 
prononcer sur sa reconduction le 9 juin 2016 au plus tard88.

Dans sa résolution 2231 (2015) du 20 juillet 2015, le Conseil de sécurité a approuvé 
le Plan d’action global commun conclu le 14 juillet 2015 entre l’Allemagne, la Chine, les 
États-Unis, la Fédération de Russie, la France, le Royaume-Uni, l’Union européenne et 
l’Iran figurant à l’annexe A, jointe à la résolution. Le Conseil a prié l’Agence internatio-
nale de l’énergie atomique (AIEA) de vérifier le respect par l’Iran du Plan d’action et de lui 
faire rapport. Agissant en vertu de l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, le Conseil a 
décidé que, dès réception du rapport a) les dispositions des résolutions 1696 (2006), 1737 
(2006), 1747 (2007), 1803 (2008), 1835 (2008), 1929 (2010) et 2224 (2015) seraient levées; 
b) tous les États se conformeraient aux dispositions des paragraphes de l’annexe B de la 
résolution89. Le Conseil, agissant en vertu de l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, a 
également décidé qu’au dixième anniversaire de la date d’adoption du Plan d’action, telle 
que définie dans celui-ci, toutes les dispositions de la présente résolution s’éteindraient et 
aucune des résolutions antérieures visées dans la résolution ne s’appliquerait plus, que le 
Conseil de sécurité aurait terminé l’examen de la question du nucléaire iranien et que la 
question intitulée « Non-prolifération » serait supprimée de la liste de questions dont le 
Conseil était saisi. En outre, il a décidé que la levée des dispositions prévue à l’annexe B et 
au paragraphe 8 de la présente résolution n’interviendrait pas si les dispositions de résolu-
tions antérieures avaient été appliquées comme prévu au paragraphe 12.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité, agissant en vertu de l’Article 41 de la 
Charte des Nations Unies, a décidé que, dans les 30 jours suivant la réception de la notifica-
tion par un État participant d’un problème dont l’État participant considère qu’il constitue 
un non-respect notable d’engagements prévus par le Plan d’action, le Conseil de sécurité 
procéderait à un vote sur un projet de résolution concernant le maintien de la levée des 
dispositions visées dans la résolution. Il a également décidé que si, dans les 10 jours suivant 
la réception de la notification visée ci-dessus, aucun membre du Conseil de sécurité n’avait 
déposé de projet de résolution en vue d’un vote, le Président du Conseil de sécurité dépose-
rait le projet de résolution et le mettrait aux voix dans les 30 jours suivant la réception de la 
notification. Le Conseil de sécurité a également décidé, agissant en vertu de l’Article 41 de 
la Charte des Nations Unies, que, s’il n’adoptait pas la résolution prévue au paragraphe 11 
visant à maintenir la levée des dispositions conformément à l’alinéa a du paragraphe 7, 
à minuit, temps universel, après le trentième jour suivant la réception de la notification 
visée au paragraphe 11, l’ensemble des dispositions des résolutions qui avaient été levées 
conformément à l’alinéa a du paragraphe 7 s’appliqueraient à nouveau dans les conditions 

87 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1737 (2006) (S/2015/947).
88 Voir rapport final du Groupe d’experts créé en application de la résolution 1929 (2010) (S/2015/401).
89 Voir rapport du Directeur général de l’AIEA sur la vérification et le contrôle en République isla-

mique d’Iran à la lumière de la résolution 2231 (2015) du Conseil de sécurité (S/2015/706).
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auxquelles elles s’appliquaient avant l’adoption de la résolution, et que les mesures énon-
cées aux paragraphes 7, 8 et 16 à 20 de la présente cesseraient de s’appliquer, sauf décision 
contraire du Conseil de sécurité.

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu de l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, 
a en outre décidé d’examiner les recommandations de la Commission conjointe concer-
nant les propositions des États tendant à ce qu’ils participent à des activités liées au nu-
cléaire énoncées au paragraphe 2 de l’annexe B ou à les y autoriser, et que ces recommanda-
tions seraient considérées comme approuvées à moins que le Conseil de sécurité n’adopte 
une résolution visant à rejeter une recommandation de la Commission conjointe dans les 
cinq jours ouvrables suivant sa réception. Le Conseil de sécurité a également décidé, agis-
sant en vertu de l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, que les mesures imposées dans 
les résolutions pertinentes ne s’appliqueraient pas à la fourniture, à la vente ou au transfert 
d’articles, de matières, d’équipements, de biens et de technologies, non plus qu’à l’offre de 
toute assistance technique, formation, aide financière, de tous investissements, services de 
courtage ou autres, par les États participant au Plan d’action ou les États Membres agissant 
en coordination avec eux, s’ils sont directement liés à : a) la modification de deux cascades 
à l’installation de Fordou en vue de la production d’isotopes stables; b) l’exportation par 
l’Iran, en échange d’uranium naturel, de toute quantité d’uranium enrichi dépassant la 
limite de 300 kilogrammes; c) la modernisation du réacteur d’Arak selon les spécifications 
initiales convenues, puis selon les spécifications finales convenues pour ce réacteur.

Le Conseil de sécurité a également décidé de prendre les dispositions concrètes néces-
saires pour entreprendre directement des tâches en rapport avec l’application de la réso-
lution, notamment celles prévues à l’annexe B et la publication de directives. Il a en outre 
décidé que toutes les dispositions figurant dans le Plan d’action ne valaient que pour son ap-
plication entre le groupe E3/UE+3 et la République islamique d’Iran et qu’elles ne sauraient 
constituer de précédents pour tout autre État ni en ce qui concerne les principes du droit 
international et les droits et obligations découlant du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires et des autres instruments sur la question, non plus qu’en ce qui concerne 
les principes et pratiques internationalement reconnus.

viii) Libye

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1970 (2011) pour surveiller 
l’application des sanctions concernant la Libye a poursuivi ses opérations en 2015 et a pré-
senté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2015, un rapport sur les activités qu’il avait 
menées en 201590.

Dans sa résolution 2208 (2015) du 5 mars 2015, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 31 mars 
2015 les autorisations données et les mesures imposées dans la résolution 2146 (2014) rela-
tive à la prévention des exportations illicites de pétrole.

Dans sa résolution 2213 (2015) du 27 mars 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a réaffirmé les mesures d’interdic-
tion de voyager et de gel des avoirs énoncées aux paragraphes 15, 16, 17, 19, 20 et 21 de la 
résolution 1970 (2011) telles que modifiées par les paragraphes 14, 15 et 16 de la résolu-

90 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye 
(S/2015/994).
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tion 2009 (2011). Il a également décidé de proroger jusqu’au 31 mars 2016 les autorisations 
données et les mesures imposées dans la résolution 2146 (2014) relative à la prévention 
des exportations illicites de pétrole. Il a en outre réaffirmé sa décision selon laquelle tous 
les États Membres étaient tenus, lorsqu’ils découvraient des articles interdits par les réso-
lutions antérieures, de saisir et neutraliser ces articles, et a demandé de nouveau à tous les 
États Membres de coopérer à cette entreprise. Dans la même résolution, le Conseil de sé-
curité a décidé de proroger jusqu’au 30 avril 2016 le mandat du Groupe d’experts créé au 
paragraphe 24 de la résolution 1973 (2011) et modifié par les résolutions 2040 (2012), 2146 
(2014) et 2174 (2014), et a précisé les tâches du Groupe91.

Dans sa résolution 2214 (2015) du 27 mars 2015, le Conseil de sécurité a demandé au 
Comité créé par le paragraphe 24 de la résolution 1970 (2011) d’examiner sans tarder les 
demandes formulées en application du paragraphe 8 de la résolution 2174 (2014) pour le 
transfert ou la fourniture au Gouvernement libyen d’armes et de matériel connexes, en vue 
de leur utilisation par les forces armées officielles pour combattre l’État islamique d’Iraq et 
du Levant (EIIL) et les groupes qui lui ont prêté allégeance.

ix) Afghanistan

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1988 (2011) du 17 juin 2011 
pour surveiller l’application des sanctions pertinentes et pour s’acquitter des tâches définies 
par le Conseil de sécurité au paragraphe 30 de la même résolution a poursuivi ses opéra-
tions en 2015, et a présenté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2015, un rapport sur les 
activités qu’il avait menées en 201592.

Dans sa résolution 2255 (2015) du 22 décembre 2015, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre  VII de la Charte des Nations Unies, a décidé notamment que les 
États prendraient les mesures énoncées dans la résolution à l’encontre des personnes et 
entités qui, avant la date d’adoption de la résolution 1988 (2011), étaient désignées comme 
Taliban.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a également décidé que, pour aider 
le Comité à s’acquitter de son mandat, l’Équipe de surveillance de l’application des ré-
solutions 1267 (1999) et 1989 (2011), créée en application du paragraphe 7 de la résolu-
tion 1526 (2004), le seconderait pendant une période de vingt-quatre mois à compter de la 
date d’expiration de son mandat actuel en décembre 2017, dans le cadre du mandat joint 
en annexe à la résolution93.

91 Rapport final du Groupe d’experts créé par la résolution 1973 (2011) (S/2015/128).
92 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1988 (2011) (S/2015/977).
93 Pour en savoir plus, voir rapport de l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des sanctions, 

établi conformément à la résolution 2160 (2014) (S/2015/79) sur des exemples de coopération entre des 
organisations criminelles et les personnes, groupes, entreprises et entités qu’il y a lieu d’inscrire sur la Liste 
en application du paragraphe 1 de cette résolution, et sixième rapport de l’Équipe d’appui analytique et de 
surveillance des sanctions, établi en application de la résolution 2160 (2014) du Conseil de sécurité concer-
nant les Taliban et les personnes et entités qui leur sont associées dans la menace qu’ils constituent pour la 
paix, la stabilité et la sécurité de l’Afghanistan (S/2015/648).
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x) Guinée-Bissau

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2048 (2012) du 18 mai 2012 
pour suivre l’application des mesures imposées par la résolution 2048 (2012), désigner les 
personnes passibles des mesures et examiner les demandes de dérogation a poursuivi ses 
opérations en 2015, et a présenté au Conseil de sécurité, le 16 décembre 2015, un rapport 
sur les activités qu’il avait menées en 201594.

xi) République centrafricaine

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2127 (2013) du 5 décembre 2013 
pour suivre l’application des mesures prévues par le Conseil de sécurité au paragraphe 57 
de la même résolution a poursuivi ses opérations en 2015, et a présenté au Conseil de sécu-
rité, le 31 décembre 2015, un rapport sur les activités qu’il avait menées en 201595.

Dans sa résolution  2196 (2015) du 22  janvier 2015, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé que, jusqu’au 29 jan-
vier 2016, tous les États Membres continueraient de prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects à la République centra-
fricaine d’armements et de matériel connexe de tous types, ainsi que toute assistance tech-
nique ou formation et toute aide financière ou autre en rapport avec les activités militaires 
ou la fourniture, l’entretien ou l’utilisation de tous armements et de tout matériel connexe, 
à l’exclusion entre autres des fournitures destinées à l’appui de la MINUSCA, de la Force 
régionale d’intervention (FRI) de l’Union africaine, des missions de l’Union européenne et 
des forces françaises déployées en République centrafricaine, et des livraisons de matériel 
militaire non létal destiné exclusivement à un usage humanitaire ou de protection qui au-
raient été approuvées à l’avance par le Comité. Le Conseil a décidé d’autoriser tous les États 
Membres qui découvraient ces articles à les saisir, à les enregistrer et à les neutraliser et a 
également décidé que tous les États seraient tenus de coopérer à cet égard.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé que, jusqu’au 29 janvier 2016, 
tous les États Membres devaient continuer de prendre les mesures nécessaires pour in-
terdire l’entrée ou le passage en transit sur leur territoire des personnes désignées par le 
Comité96.

Le Conseil de sécurité a également décidé que, jusqu’au 29 janvier 2016, tous les États 
Membres devaient continuer de geler immédiatement les fonds et autres avoirs financiers 
et ressources économiques se trouvant sur leur territoire et qui étaient en la possession 
ou sous le contrôle direct ou indirect des personnes ou entités désignées par le Comité ou 
de toute personne ou entité agissant pour le compte ou sur les ordres de celles-ci ou de 
toute entité en leur possession ou sous leur contrôle. Il a en outre décidé que tous les États 
Membres devaient continuer d’empêcher que leurs nationaux ou toute personne ou entité 
se trouvant sur leur territoire ne mettent à la disposition de ces personnes ou entités des 

94 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2048 (2012) concernant la 
Guinée-Bissau (S/2015/973). Voir également le rapport du Secrétaire général sur les progrès accomplis en 
ce qui concerne la stabilisation et le retour à l’ordre constitutionnel en Guinée-Bissau (S/2015/619).

95 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la Répu-
blique centrafricaine (S/2015/979).

96 Voir également la déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 20 octobre 2015 
(S/PRST/2015/17).
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fonds, avoirs financiers ou ressources économiques ou n’en permettent l’utilisation à leur 
profit97. Le Conseil a décidé d’autoriser certaines exceptions à ce régime, dont la liste figure 
dans la résolution.

Le Conseil de sécurité a également décidé de proroger jusqu’au 29  février 2016 le 
mandat du Groupe d’experts, et a précisé les tâches que comporterait le mandat.

xii) Yémen

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2140 (2014) du 26 février 2014 
pour suivre l’application des mesures imposées par la résolution a poursuivi ses opérations 
en 2015, et a présenté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2015, un rapport sur les acti-
vités qu’il avait menées en 201598.

Dans sa résolution 2201 (2015) du 15 février 2015, le Conseil de sécurité a notamment 
déploré vivement les mesures prises par les Houthis en vue de dissoudre le parlement et 
de prendre le contrôle des institutions gouvernementales du Yémen, y compris les actes de 
violence. Le Conseil a demandé instamment à toutes les parties, en particulier aux Houthis, 
de faire avancer plus rapidement les négociations sans exclusive menées sous l’égide de 
l’ONU, de poursuivre la transition politique en vue de parvenir à une solution de consen-
sus, conforme aux dispositions arrêtées dans le cadre de l’initiative du Conseil de coopé-
ration du Golfe et de son mécanisme de mise en œuvre, aux résultats des travaux de la 
Conférence de dialogue national sans exclusive et à l’Accord pour la paix et un partenariat 
national ainsi qu’à son annexe relative à la sécurité, et d’appliquer cette solution. Il s’est 
également déclaré prêt à prendre de nouvelles mesures en cas de non-respect par quelque 
partie yéménite que ce soit des dispositions de la résolution.

Dans sa résolution 2204 (2015) du 24 février 2015, le Conseil de sécurité a notamment 
décidé de reconduire jusqu’au 26 février 2016 les mesures imposées par les paragraphes 11 
et 15 de la résolution 2140 (2014). Il a également décidé de proroger jusqu’au 25 mars 2016 
le mandat du Groupe d’experts créé en application du paragraphe 21 de la résolution 2140 
(2014), et a exprimé l’intention de le réexaminer et de se prononcer, le 25 février 2016 au 
plus tard, sur une nouvelle prorogation99.

Dans sa résolution 2216 (2015) du 14 avril 2015, le Conseil de sécurité a notamment 
désigné un certain nombre de personnes devant être soumises aux mesures imposées par 
les paragraphes  11 et 15 de la résolution  2140 (2014). Il a également décidé d’instaurer 
un embargo sur les armes tel que spécifié dans la résolution et d’autoriser tous les États 
Membres, lorsqu’ils découvraient des articles illicites, à les saisir et à les éliminer. Il a en 
outre élargi les mandats du Comité et du Groupe d’experts. Il s’est également dit de nou-
veau prêt à prendre d’autres mesures si l’une quelconque des parties yéménites n’appliquait 
pas la présente résolution et la résolution 2201 (2015). 

97 Voir également la déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 20 octobre 2015 
(S/PRST/2015/17).

98 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2140 (2014) (S/2015/965). Pour 
en savoir plus sur la situation au Yémen, voir déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 
22 mars 2015 (S/PRST/2015/8).

99 Voir rapport final sur les travaux du Groupe d’experts présenté en application de l’alinéa c du pa-
ragraphe 21 de la résolution 2140 (2014) (S/2015/125).
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xiii) Soudan du Sud

Dans sa résolution  2206 (2015) du 3  mars 2015, le Conseil de sécurité a décidé de 
créer, conformément à l’article  28 de son règlement intérieur provisoire, un comité du 
Conseil de sécurité composé de tous ses membres concernant les sanctions prévues par la 
résolution100. Le Conseil a prié le Secrétaire général de créer, en consultation avec le Comité 
et pour une période initiale venant à expiration treize mois après l’adoption de cette réso-
lution, un groupe composé au maximum de cinq experts, et de prendre les dispositions 
voulues sur le plan financier et en matière de sécurité pour épauler le Groupe dans ses 
activités101. Il a également décidé des tâches dont le Groupe serait chargé.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a également décidé que, pour une pé-
riode initiale d’un an à compter de l’adoption de la résolution et sous certaines conditions, 
a) tous les États Membres devaient prendre les mesures nécessaires pour empêcher l’entrée 
ou le passage en transit sur leur territoire des personnes qui pouvaient avoir été désignées 
par le Comité, étant entendu que rien dans les dispositions de la résolution n’obligeait un 
État à refuser l’entrée sur son territoire à ses propres nationaux; b) tous les États Membres 
devaient geler immédiatement tous les fonds, autres avoirs financiers et ressources écono-
miques se trouvant sur leur territoire qui étaient en la possession ou sous le contrôle, direct 
ou indirect, des personnes ou entités désignées par le Comité ou de toute personne ou 
entité agissant pour leur compte ou sur leurs instructions, ou de toute entité en leur posses-
sion ou sous leur contrôle, et a également décidé que tous les États Membres devaient, pen-
dant cette période initiale, veiller à ce que ni ces fonds, ni d’autres fonds, avoirs financiers 
ou ressources économiques ne soient mis à la disposition, directement ou indirectement, 
de ces personnes par leurs ressortissants ou par des personnes établies sur leur territoire.

g) Terrorisme
i) Assemblée générale

Le 14 décembre 2015, sur la recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans mise aux voix, la résolution 70/120 sur les mesures visant à éliminer 
le terrorisme international.

ii) Conseil de sécurité

a. Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011)  
et 2253 (2015) concernant l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) (Daech),  
Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés

Le Comité 1267, créé par la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité du 15 oc-
tobre 1999, a institué un régime de sanctions concernant les Taliban. Le régime a été mo-
difié et renforcé par des résolutions ultérieures, notamment les résolutions 1333 (2000), 
1390 (2002), 1455 (2003), 1526 (2004), 1617 (2005), 1735 (2006), 1822 (2008), 1904 (2009) 

100 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2206 (2015) concernant le Sou-
dan du Sud (S/2015/997) et déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 24  mars 2015 
(S/PRST/2015/9).

101 Rapport d’activité du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud créé par la résolution 2206 (2015) du 
Conseil de sécurité (S/2015/656).
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et 1989 (2011) afin que les mesures de sanctions s’appliquent aux personnes désignées et 
aux entités associées à Al-Qaida, où qu’elles se trouvent. Le Comité a poursuivi ses opéra-
tions en 2015 et a présenté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2015, un rapport sur les 
activités qu’il avait menées en 2015102.

Dans sa résolution 2199 (2015) du 12 février 2015, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a condamné fermement toute parti-
cipation au commerce direct ou indirect, en particulier de pétrole et de produits pétroliers, 
d’unités de raffinage modulaires et de matériels connexes avec l’EIIL, le Front el-Nosra 
et tous autres personnes, groupes, entreprises et entités désignés comme étant associés à 
Al-Qaida par le Comité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011). Le Conseil 
a également décidé que les États Membres devaient informer le Comité faisant suite aux 
résolutions  1267 (1999) et 1989 (2011), dans un délai de 30  jours à compter de la date 
d’interception sur leur territoire, de tous pétrole, produits pétroliers, unités de raffinage 
modulaires et matériels connexes en cours de transfert à l’EIIL ou au Front el-Nosra ou 
provenant d’eux. Il a en outre réaffirmé les conditions énoncées dans la résolution 2161 
(2014) concernant le commerce de pétrole et de produits pétroliers raffinés, le gel des 
avoirs, le commerce des biens culturels iraquiens et syriens, le versement de rançons et le 
commerce des armes.

Dans sa résolution 2249 (2015), le Conseil de sécurité a condamné sans équivoque et 
dans les termes les plus forts les épouvantables attentats terroristes qui avaient été commis 
par l’EIIL, également connu sous le nom de Daech, en divers endroits entre le 26 juin et 
le 13 novembre 2015. Le Conseil a également exprimé son intention d’actualiser rapide-
ment la liste du Comité des sanctions créé par la résolution 1267 afin qu’elle tienne mieux 
compte de la menace que représente l’EIIL, également connu sous le nom de Daech103.

Dans sa résolution 2253 (2015) du 17 décembre 2015, le Conseil de sécurité a décidé, 
entre autres, qu’à compter de la date d’adoption de ladite résolution, le Comité faisant 
suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) ou Comité des sanctions contre Al-Qaida 
serait désormais connu sous le nom de « Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux 
résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’État islamique d’Iraq et 
du Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont 
associés » et la Liste relative aux sanctions contre Al-Qaida, sous le nom de Liste relative 
aux sanctions contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida. Le Conseil a également décidé que tous les 
États devaient prendre les mesures résultant de résolutions antérieures concernant l’EIIL 
(Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés 
portant sur le gel des avoirs, l’interdiction de voyager et l’embargo sur les armes. Le Conseil 
de sécurité a en outre spécifié les critères d’inscription sur la Liste et les mesures d’appli-
cation, et a décidé que les États Membres devaient prendre les mesures appropriées pour 
empêcher les organismes concernés d’acheter, de transférer et de stocker des explosifs et 
des matières connexes.

102 Rapport du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) 
et 2253 (2015) concernant Al-Qaida et les personnes et entités qui lui sont associées (S/2015/976).

103 Voir également la déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 16 décembre 2015 
(S/PRST/2015/25).
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Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat du Bu-
reau du Médiateur, créé par la résolution 1904 (2009)104, et le mandat de l’Équipe d’appui 
analytique et de surveillance des sanctions et de ses membres, créée par le paragraphe 7 de 
la résolution 1526 (2004)105, pour une période de 24 mois à compter de l’expiration de leur 
mandat à ce moment. Le Conseil a également réaffirmé le rôle du point focal créé par la ré-
solution 1730 (2006). Il a donné diverses directives au Comité et à l’Équipe de surveillance. 
Il a en outre décidé d’examiner les mesures prescrites au paragraphe 2 de la résolution dans 
les dix-huit mois, ou plus tôt si nécessaire, en vue de les renforcer éventuellement.

b. Comité contre le terrorisme
Le Comité contre le terrorisme a été créé par la résolution  1373 (2001) du Conseil 

de sécurité du 28 septembre 2001, à la suite des attentats terroristes perpétrés aux États-
Unis d’Amérique le 11 septembre 2001, afin de renforcer la capacité des États Membres 
de l’ONU à prévenir les actes terroristes tant à l’intérieur de leurs frontières qu’au niveau 
régional106. Par sa résolution 1535 (2004) du 26 mars 2004, le Conseil de sécurité a créé 
la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme pour aider le Comité contre le ter-
rorisme dans la conduite de ses travaux et coordonner le processus de suivi de la mise en 
œuvre de la résolution 1373 (2001).

Dans sa résolution 2253 (2015) du 17 décembre 2015, le Conseil de sécurité a réaf-
firmé, entre autres, sa résolution 1373 (2001), en particulier ses décisions selon lesquelles 
tous les États devaient prévenir et réprimer le financement des actes de terrorisme et 
s’abstenir d’apporter quelque forme d’appui que ce soit, actif ou passif, aux entités ou per-
sonnes impliquées dans des actes de terrorisme, notamment en réprimant le recrutement 
de membres de groupes terroristes et en mettant fin à l’approvisionnement en armes des 
terroristes. Le Conseil a également rappelé et clarifié certaines des obligations imposées par 
la résolution 1373 (2001).

c. Comité 1540 (non-prolifération des armes de destruction massive  
à des acteurs non étatiques)
Le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1540 (2004) dans laquelle 

il a décidé que tous les États devaient s’abstenir d’apporter un appui, quelle qu’en soit la 
forme, à des acteurs non étatiques qui tenteraient de mettre au point, de se procurer, de 
fabriquer, de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chi-
miques ou biologiques et leurs vecteurs, et a créé un Comité qui lui rendrait compte de l’ap-
plication de la même résolution. Le mandat du Comité a par la suite été prorogé jusqu’au 
25 avril 2021 par les résolutions 1673 (2006), 1810 (2008) et 1977 (2011) du 20 avril 2011. 

104 Rapports du Bureau du Médiateur en application de la résolution 2161 (2014) du Conseil de sé-
curité (S/2015/80 et S/2015/533).

105 Dix-septième rapport de l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des sanctions présenté 
en application de la résolution 2161 (2014) concernant Al-Qaida et les personnes et entités qui lui sont 
associées (S/2015/441), Menace mondiale liée aux combattants terroristes étrangers : analyse et recom-
mandations (S/2015/358) et Résumé de l’étude d’impact par l’Équipe d’appui analytique et de surveillance 
des sanctions réalisée sur les mesures imposées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 2199 (2015) 
faisant suite au paragraphe 30 de la résolution (S/2015/739).

106 Voir également la résolution 1624 (2005) du 14 septembre 2005 et la déclaration de la Présidente 
du Conseil de sécurité en date du 29 mai 2015 (S/PRST/2015/11).



112 Annuaire juridique 2015

Le Comité a poursuivi ses opérations en 2015 et a présenté au Conseil de sécurité, le 30 dé-
cembre 2015, un examen de la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) en 2015107.

d. Autres activités
Dans une déclaration du Président du Conseil de sécurité du 19  janvier 2015108, le 

Conseil a condamné, entre autres, dans les termes les plus énergiques la récente escalade des 
attaques perpétrées par Boko Haram. Il a exigé que Boko Haram mette fin immédiatement 
et incontestablement aux hostilités, cesse de perpétrer des atteintes aux droits de l’homme 
et de violer le droit international humanitaire, désarme et se démobilise. Le Conseil a éga-
lement noté que les États membres de la Commission du bassin du lac Tchad (CBLT) et du 
Bénin avaient décidé de rendre opérationnelle la Force spéciale mixte multinationale aux 
fins de la conduite d’opérations militaires contre Boko Haram. Le Conseil s’est en outre 
félicité que l’Assemblée nationale du Tchad ait, à l’issue d’un vote tenu le 16 janvier 2015, 
autorisé les forces armées et les forces de sécurité tchadiennes à prêter main forte aux sol-
dats camerounais et nigérians qui luttent contre les terroristes de Boko Haram.

Dans une déclaration du Président du Conseil de sécurité du 28  juillet 2015109, le 
Conseil a, entre autres, réitéré sa condamnation de tous les attentats perpétrés par Boko 
Haram et a pris note de la réponse des autorités des pays touchés. Il a félicité les États 
membres de la Commission du bassin du lac Tchad et le Bénin de s’employer sans relâche 
à rendre pleinement opérationnelle la Force multinationale mixte, et a demandé à la com-
munauté internationale et aux donateurs de soutenir la Force multinationale mixte.

Dans une déclaration de la Présidente du Conseil de sécurité du 8 décembre 2015110, 
le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre de la Stratégie 
intégrée des Nations Unies pour le Sahel111. Il a également demandé instamment aux États 
Membres des régions du Sahel, de l’Afrique de l’Ouest et du Maghreb de coordonner leur 
action de prévention des menaces graves que les groupes terroristes faisaient peser sur la 
sécurité internationale et régionale en traversant les frontières et en cherchant refuge dans 
la région du Sahel.

h) Droit humanitaire et droits de l’homme  
dans le contexte de la paix et de la sécurité

i) Les enfants et les conflits armés

Le Groupe de travail du Conseil de sécurité sur le sort des enfants en temps de conflit 
armé, créé par la résolution 1612 (2005) du Conseil de sécurité, a été chargé d’examiner les 
rapports du mécanisme de surveillance et de communication de l’information relative aux 
enfants en situation de conflit armé, énumérés dans les listes figurant dans les annexes au 
rapport du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés112. Le Groupe de travail a 

107 Examen de 2015 de la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) (S/2015/1052).
108 S/PRST/2015/4.
109 S/PRST/2015/14.
110 S/PRST/2015/24.
111 S/2015/866.
112 A/59/659–S/2005/72.
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poursuivi ses opérations en 2015 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 31 dé-
cembre 2015, sur les activités qu’il avait menées en 2015113.

Dans sa résolution 2143 (2014) du 7 mars 2014, le Conseil de sécurité s’est à nouveau 
déclaré disposé à adopter des mesures ciblées et graduelles contre quiconque persisterait à 
commettre des violations et sévices sur la personne d’enfants, et à envisager de consacrer, 
à l’encontre des parties à un conflit armé qui contreviendraient au droit international ap-
plicable, des dispositions aux droits et à la protection des enfants en temps de conflit armé 
dans tout régime de sanctions qu’il viendrait à établir, modifier ou renouveler. Le Conseil 
a également décidé de continuer d’insérer des dispositions consacrées spécialement à la 
protection de l’enfance dans les mandats de toutes les opérations de maintien de la paix et 
missions politiques concernées des Nations Unies.

ii) Les femmes et la paix et la sécurité114

Dans sa résolution 2242 (2015) du 13 octobre 2015, le Conseil de sécurité, accueillant 
avec satisfaction le rapport du Secrétaire général présentant les résultats de l’étude mon-
diale sur l’application de la résolution 1325 (2000)115, a exhorté les États Membres à éva-
luer leurs stratégies et la mobilisation des moyens alloués à la concrétisation des priorités 
concernant la question des femmes et de la paix et de la sécurité, a demandé à nouveau aux 
États Membres de faire en sorte que les femmes soient davantage représentées à tous les 
niveaux de prise de décisions dans les institutions et mécanismes nationaux, régionaux et 
internationaux pour la prévention et le règlement des différends, et a encouragé ceux qui 
soutenaient des processus de paix à favoriser l’inclusion véritable des femmes au sein des 
délégations des parties aux négociations liées aux pourparlers de paix. Le Conseil a éga-
lement reconnu qu’il restait nécessaire de mieux intégrer la résolution 1325 (2000) dans 
ses propres travaux conformément à la résolution 2122 (2013), et a donc fait part de son 
intention de réunir ses experts compétents dans le cadre d’un groupe informel d’experts 
chargé de la question des femmes et de la paix et de la sécurité. Il a décidé de tenir compte 
des préoccupations liées aux femmes et à la paix et à la sécurité dans toutes les situations 
propres à certains pays inscrits à son ordre du jour, compte tenu de la situation particulière 
de chaque pays, et a fait part de son intention d’inviter la société civile, y compris les orga-

113 Rapport annuel sur les activités du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur le sort des enfants 
en temps de conflit armé créé en application de la résolution 1612 (2005) (S/2015/1024). Voir également 
le rapport du Secrétaire général sur le sort des enfants en temps de conflit armé (A/69/926–S/2015/409), 
les Conclusions sur le sort des enfants touchés par le conflit armé au Soudan du Sud du Groupe de travail 
sur le sort des enfants en temps de conflit armé (S/AC.51/2015/1), le rapport du Secrétaire général sur le 
sort des enfants dans le conflit armé en Afghanistan (S/2015/336), le rapport de la Représentante spéciale 
du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé (A/70/162), le rapport du Secré-
taire général sur le sort des enfants touchés par le conflit armé en Iraq (S/2015/852), le rapport annuel 
de la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé (A/
HRC/31/19) et la lettre datée du 17 juin 2015, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil 
de sécurité (S/2015/451).

114 Pour en savoir plus sur les activités juridiques de l’ONU concernant les femmes, voir ci-après 
section 6, e du présent chapitre.

115 S/2015/716. Pour l’étude mondiale sur la mise en œuvre de la résolution 1325 (2000) du Conseil 
de sécurité, voir https://wps.unwomen.org/pdf/fr/GlobalStudy_FR_Web.pdf.

https://wps.unwomen.org/pdf/fr/GlobalStudy_FR_Web.pdf
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nisations de femmes, à lui présenter des exposés sur les considérations propres à tel ou tel 
pays et dans les domaines thématiques pertinents116.

iii) Protection des civils en période de conflit armé

Dans une déclaration du 25 novembre 2015 faite par son Président, le Conseil de sécu-
rité a réaffirmé son attachement à la protection des civils en période de conflit armé, ainsi 
qu’à toutes ses résolutions sur les femmes et la paix et la sécurité, le sort des enfants en 
temps de conflit armé et le maintien de la paix, et de toutes les déclarations faites par son 
Président sur ces questions117.

Dans la résolution 2222 (2015) du 27 mai 2015, le Conseil de sécurité a notamment 
condamné toutes les formes de violations et d’atteintes commises contre des journalistes, 
des professionnels des médias et des membres du personnel associé en période de conflit 
armé, et a affirmé que l’activité de médias libres, indépendants et impartiaux constituait un 
des fondements d’une société démocratique et, de ce fait, pouvait contribuer à la protec-
tion des civils. Le Conseil a en outre souligné que les missions de maintien de la paix et les 
missions politiques spéciales des Nations Unies devaient, lorsqu’il y a lieu, inclure dans les 
rapports qu’elles devaient établir des informations précises sur les actes de violence perpé-
trés contre des journalistes, des professionnels des médias et des membres du personnel 
associé en période de conflit armé. Il a également réaffirmé qu’il continuerait d’examiner 
la question de la protection des journalistes en période de conflit armé, et a prié le Secré-
taire général d’inclure systématiquement dans ses rapports sur la protection des civils en 
période de conflit armé une sous-section sur la sûreté et la sécurité des journalistes, des 
professionnels des médias et des membres du personnel associé, et de veiller à ce que des 
informations sur les attaques et violences perpétrées contre des journalistes, des profes-
sionnels des médias et des membres du personnel associé et sur les mesures préventives 
prises pour empêcher les faits de ce type soient communiquées à part dans les rapports sur 
la situation dans tel ou tel pays.

iv) Armes légères et de petit calibre

Dans sa résolution 2220 (2015) du 22 mai 2015, le Conseil de sécurité, accueillant avec 
satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du 27 avril 2015 intitulé « Armes légères 
et de petit calibre »118, a réaffirmé que le transfert illicite, l’accumulation déstabilisante et le 
détournement d’armes légères et de petit calibre alimentaient les conflits armés et avaient 
des effets dévastateurs sur la protection des civils. Il a demandé à nouveau que toutes les 
parties aux conflits armés respectent strictement les obligations que leur imposent le droit 
international humanitaire, le droit international des droits de l’homme et le droit interna-
tional des réfugiés, et a souligné que les parties devaient tout faire pour éviter de faire des 
victimes parmi les civils et respecter et protéger la population civile. Il a, entre autres, en-
gagé les États à envisager de ratifier le Traité sur le commerce des armes, la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et ses protocoles, y compris le 

116 Voir également le rapport du Secrétaire général sur les femmes et la paix et la sécurité (S/2015/716).
117 S/PRST/2015/23. Voir également le rapport du Secrétaire général sur la protection des civils en 

période de conflit armé (S/2015/453).
118 S/2015/289.
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Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions, ou d’y adhérer sans retard.

v) Les jeunes

Dans sa résolution 2250 (2015) du 9 décembre 2015, le Conseil de sécurité a affirmé 
que les jeunes pouvaient jouer un rôle important dans la prévention et le règlement des 
conflits et, singulièrement, pour ce qui était de la stabilisation, de la capacité d’intégration 
et de la réussite des activités de maintien et de consolidation de la paix, et a notamment 
exhorté les États Membres à examiner les moyens d’accroître la représentation inclusive 
des jeunes à tous les niveaux dans les instances de décision des institutions et dispositifs 
locaux, nationaux, régionaux et internationaux de prévention, et de règlement des conflits. 
Il a demandé à toutes les parties à un conflit armé de respecter scrupuleusement les obliga-
tions à elles faites par le droit international en matière de protection des civils, y compris 
des jeunes, et a exhorté les États Membres à créer un environnement porteur dans lequel les 
jeunes de tous horizons avaient leur place et bénéficiaient de l’appui nécessaire pour mener 
des activités de prévention de la violence et favoriser la cohésion sociale.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a a engagé tous ceux qui participaient 
à la planification d’opérations de désarmement, démobilisation et réintégration à prendre 
en considération les besoins des jeunes touchés par les conflits armés. Il a également invité 
les entités des Nations Unies à mieux coordonner leurs actions dans la concertation s’agis-
sant des besoins des jeunes en temps de conflit et au lendemain d’un conflit, et a prié le 
Secrétaire général de réaliser une étude sur l’apport des jeunes aux processus de paix et au 
règlement des conflits.

i) Évaluation globale des opérations de paix des Nations Unies
Dans une déclaration du Président du Conseil de sécurité du 25 novembre 2015119, le 

Conseil de sécurité a pris note des recommandations contenues dans le rapport du Groupe 
indépendant de haut niveau chargé d’étudier les opérations de paix intitulé «  Unissons 
nos forces pour la paix : privilégions la politique, les partenariats et l’action en faveur des 
populations » du 17 juin 2015120, et le rapport du Secrétaire général intitulé « L’avenir des 
opérations de paix des Nations Unies : application des recommandations du Groupe indé-
pendant de haut niveau chargé d’étudier les opérations de paix » du 2 septembre 2015121. 
Le Conseil de sécurité a souligné l’importance d’améliorer le respect du principe de res-
ponsabilité, l’efficacité et la transparence au sein des opérations de paix des Nations Unies.

Dans une déclaration de la Présidente du Conseil de sécurité du 31 décembre 2015122, 
le Conseil a pris note des points de vue exprimés à la neuvième réunion, tenue le 11 dé-
cembre 2015, de son Groupe de travail sur la voie à suivre pour parvenir à un dialogue 
stratégique entre le Conseil de sécurité, les pays qui fournissent des effectifs militaires et des 
effectifs de police et le Secrétariat.

119 S/PRST/2015/22.
120 A/70/95–S/2015/446.
121 A/70/357–S/2015/682.
122 S/PRST/2015/26.
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j) Examen du dispositif de consolidation de la paix
Dans une déclaration du Président du Conseil de sécurité du 14  janvier 2015123, le 

Conseil a notamment pris note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la 
consolidation de la paix au lendemain d’un conflit124 et des données factuelles par pays 
concernant les effets des efforts entrepris et les enseignements tirés qui y sont présentés. Le 
Conseil a souligné que l’examen du dispositif de consolidation de la paix devait être mené, 
et a reconnu le rôle important qu’y jouait la Commission de consolidation de la paix125.

Par lettres identiques datées du 29 juin 2015, le Président du Groupe consultatif d’ex-
perts chargé de l’examen du dispositif de consolidation de la paix a transmis à l’Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité le rapport du Groupe intitulé « Défi du maintien de la 
paix »126.

k) Piraterie
Dans sa résolution 2246 (2015) du 10 novembre 2015, le Conseil de sécurité, accueil-

lant avec satisfaction le rapport du Secrétaire général présenté en application de la réso-
lution 2184 (2014) du Conseil de sécurité sur l’application de ladite résolution et sur la 
situation concernant la piraterie et les vols à main armée au large des côtes somaliennes127, 
et agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de recon-
duire pour une nouvelle période de douze mois à compter de l’adoption de la résolution les 
autorisations visées au paragraphe 10 de la résolution 1846 (2008) et au paragraphe 6 de la 
résolution 1851 (2008), accordées aux États et aux organisations régionales qui coopéraient 
avec les autorités somaliennes dans la lutte contre la piraterie et les vols à main armée au 
large des côtes somaliennes et dont les autorités somaliennes avaient préalablement com-
muniqué les noms au Secrétaire général. Le Conseil a également décidé que l’embargo sur 
les armes imposé à la Somalie en vertu du paragraphe 5 de la résolution 733 (1992), précisé 
par les paragraphes 1 et 2 de la résolution 1425 (2002) et modifié par les paragraphes 33 à 
38 de la résolution 2093 (2013), ne s’appliquait pas aux livraisons d’armes et de matériel 
militaire ni à l’assistance exclusivement destinées à appuyer les États Membres et les orga-
nisations internationales, régionales et sous-régionales qui prenaient ces mesures. 

l) Trafic illicite de migrants et traite d’êtres humains
Dans sa résolution 2240 (2015) du 9 octobre 2015, le Conseil de sécurité a condamné 

tous les actes de trafic de migrants et de traite d’êtres humains ayant le territoire libyen 
et le large des côtes libyennes comme destination, zone de transit ou point de départ. Il 

123 S/PRST/2015/2.
124 S/2014/694.
125 Pour en savoir plus sur la Commission de consolidation de la paix, voir https://www.un.org/

peacebuilding/ et résumé du Président de la session annuelle de 2015, tenue à New York, le 23  juin 
2015 sous le titre «  Predictable financing for peacebuilding: Breaking the silos  » (https://www.un.org/
peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/150709_pbc_annual_session_chairs_
summary-final.pdf).

126 A/69/968–S/2015/490.
127 S/2015/776.

https://www.un.org/peacebuilding/fr
https://www.un.org/peacebuilding/fr
https://www.un.org/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/150709_pbc_annual_session_chairs_summary-final.pdf
https://www.un.org/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/150709_pbc_annual_session_chairs_summary-final.pdf
https://www.un.org/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/150709_pbc_annual_session_chairs_summary-final.pdf
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a décidé, afin de sauver les migrants ou les victimes de la traite humaine dont la vie était 
mise en péril à bord de bateaux sans pavillon, pendant un an à compter de l’adoption 
de la résolution, d’autoriser les États Membres qui étaient engagés dans la lutte contre le 
trafic de migrants et la traite d’êtres humains, agissant individuellement ou dans le cadre 
d’organismes régionaux, à inspecter les bateaux naviguant en haute mer au large des côtes 
libyennes s’ils avaient des motifs raisonnables de soupçonner qu’ils étaient utilisés pour le 
trafic de migrants ou la traite d’êtres humains en provenance de Libye, à condition que ces 
États Membres et organismes régionaux aient cherché de bonne foi à obtenir le consen-
tement de l’État du pavillon avant de procéder à l’inspection en vertu de l’autorisation 
conférée par le présent paragraphe. Le Conseil a également autorisé les États Membres à 
saisir des navires inspectés dont ils avaient la confirmation qu’ils étaient utilisés à des fins 
de trafic de migrants ou de traite d’êtres humains en provenance de Libye.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé d’autoriser les États Membres, 
agissant individuellement ou dans le cadre d’organismes régionaux spécifiques, à utiliser 
tous les moyens dictés par les circonstances pour lutter contre les trafiquants de migrants 
et d’êtres humains et à mener les activités prévues par la résolution, dans le strict respect du 
droit international des droits de l’homme, selon qu’il convient, et a souligné que les auto-
risations données dans la résolution ne s’appliquaient pas aux navires jouissant de l’immu-
nité souveraine en vertu du droit international. Le Conseil entendait également suivre la 
situation et, le cas échéant, envisager de reconduire pour des périodes supplémentaires les 
autorisations découlant de la résolution.

3. Désarmement et questions connexes128

a) Mécanismes de désarmement
i) Commission du désarmement

La Commission du désarmement, organe subsidiaire de l’Assemblée générale ayant un 
mandat général en matière de désarmement, est composée de tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies.

La Commission a tenu sa session d’organisation de 2015 à New York, le 19  janvier 
2015129. La Commission s’est ensuite réunie à New York du 6 au 24 avril 2015 et a eu un 
échange de vues général sur toutes les questions inscrites à l’ordre du jour130. Le Groupe de 
travail I a tenu neuf séances, du 9 au 22 avril 2015, pour examiner le point de l’ordre du jour 
intitulé « Recommandations pour la réalisation de l’objectif du désarmement nucléaire et 
de la non-prolifération des armes nucléaires ». Le Groupe de travail II a tenu huit séances, 
du 13 au 22 avril, pour examiner le point de l’ordre du jour intitulé « Mesures de confiance 
concrètes dans le domaine des armes classiques ».

128 Pour en savoir plus sur le désarmement et les questions connexes, voir Annuaire des Nations 
Unies sur le désarmement, 2015, vol. 40 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.16.IX.5), aussi 
disponible à l’adresse http://www.un.org/disarmament.

129 A/CN.10/PV.343.
130 A/CN.10/PV.348–350.

http://www.un.org/disarmament
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La Commission était saisie du rapport annuel de la Conférence du désarmement sur sa 
session de 2014131, ainsi que de tous les documents officiels de la soixante-neuvième session 
de l’Assemblée générale relatifs aux questions de désarmement et des documents de travail 
relatifs aux questions de fond inscrites à son ordre du jour, présentés par les présidents des 
Groupes de travail I et II132.

Le 24 avril 2015, la Commission a adopté, par consensus, ses rapports et ceux de ses 
organes subsidiaires, et est convenue de les présenter à l’Assemblée générale à sa soixante-
dixième session. La Commission n’a formulé aucune recommandation133.

ii) Conférence du désarmement

Créée en 1979 à l’issue de la première session extraordinaire que l’Assemblée générale 
des Nations Unies a consacrée au désarmement en 1978, la Conférence du désarmement 
est la seule instance de négociation multilatérale sur les questions de désarmement dont 
dispose la communauté internationale.

La Conférence a siégé du 19 janvier au 27 mars, du 25 mai au 10 juillet et du 3 août 
au 18 septembre 2015. Durant cette période, elle a tenu 40 séances plénières officielles et 
33 séances plénières informelles134. Le 20 janvier 2015, la Conférence a adopté son ordre du 
jour pour la session de 2015, qui portait notamment sur les points suivants : « Cessation de 
la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire », « Prévention de la guerre 
nucléaire, y compris toutes les questions qui y sont liées », « Prévention d’une course aux 
armements dans l’espace », « Arrangements internationaux efficaces pour garantir les États 
non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes », « Nouveaux 
types et systèmes d’armes de destruction massive  : armes radiologiques », « Programme 
global de désarmement » et « Transparence dans le domaine des armements »135. Tout au 
long de la session de 2015, les présidents qui se sont succédé ont mené des consultations 
intensives en vue d’aboutir à un consensus sur un programme de travail qui soit fondé sur 
les propositions pertinentes. Toutefois, la Conférence n’est pas parvenue à un consensus 
sur un programme de travail en 2015136. Le 18 septembre 2015, la Conférence a adopté son 
rapport annuel et l’a transmis à l’Assemblée générale pour examen137.

iii) Assemblée générale

En 2015, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la Première Commission, a 
adopté huit résolutions et une décision concernant les activités institutionnelles relatives 
aux mécanismes de désarmement.

Le 7 décembre 2015, l’Assemblée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, les 
résolutions suivantes : 70/61 « Centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le dé-
sarmement », 70/63 « Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et 

131 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième session, Supplément n° 42 (A/69/42).
132 Ibid., soixante-dixième session, Supplément n° 42 (A/70/42), chap. III. B.
133 Ibid., chap. IV.
134 CD/2046, par. 2 et 3.
135 CD/2046, par. 13.
136 Ibid., par. 17.
137 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 27 (A/70/27).
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le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes », 70/64 « Mesures de confiance 
à l’échelon régional : activités du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé 
des questions de sécurité en Afrique centrale », 70/65 « Centre régional des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique », 70/66 « Centre régional des 
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique », 70/67 « Rapport de la Confé-
rence du désarmement », 70/68 « Rapport de la Commission du désarmement » et 70/69 
« Trente-cinquième anniversaire de l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le 
désarmement ».

Le 7 décembre 2015, l’Assemblée générale a adopté la décision 70/515 intitulée « Re-
vitaliser les travaux de la Conférence du désarmement et faire avancer les négociations 
multilatérales sur le désarmement ». Le 23 décembre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, 
l’Assemblée générale a adopté la décision 70/551 intitulée « Groupe de travail à composi-
tion non limitée sur la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée 
au désarmement », par 149 voix contre zéro, avec 5 abstentions.

b) Questions de désarmement et de non-prolifération nucléaires
En 2015, plusieurs réunions et conférences préparatoires ont été organisées sur les 

questions de désarmement et de non-prolifération nucléaires.
La Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires en 2015 (1968) (TNP)138 s’est tenue à New York du 27 avril au 22 mai 
2015139. Des représentants de 161 États parties, d’un État observateur, de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), de 11 organismes 
observateurs et de 107 organisations non gouvernementales ont participé à la conférence 
d’examen140. À sa huitième séance, le 30 avril 2015, la Conférence a décidé d’établir, pour 
la durée de la Conférence d’examen de 2015, des organes subsidiaires relevant des grandes 
commissions I, II et III. Il a été décidé que l’organe subsidiaire 1 examinerait la question 
du désarmement nucléaire et des garanties de sécurité, l’organe subsidiaire 2 examinerait 
les questions régionales, y compris en ce qui concerne le Moyen-Orient et l’application 
de la résolution 1995 sur le Moyen-Orient et l’organe subsidiaire 3 examinerait la ques-
tion de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et d’autres dispositions du 
Traité ainsi que celle de l’amélioration de l’efficacité de la procédure d’examen renforcée141. 
Malgré les consultations intensives, la Conférence n’est pas parvenue à un d’accord sur la 
partie du Document final consacrée aux questions de fond. À sa 15e et dernière séance plé-
nière, le 22 mai 2015, la Conférence a adopté la partie relative à la procédure de son projet 
de document final sur l’organisation et les travaux de la Conférence142.

La troisième Conférence des États parties et des signataires aux traités portant création 
de zones exemptes d’armes nucléaires et de la Mongolie s’est tenue à New York, le 24 avril. 

138 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
139 Pour en savoir plus, voir https://www.un.org/fr/conf/npt/2015/.
140 Document final de la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires en 2015, NPT/CONF.2015/50 (Part I), par. 17.
141 Ibid., par. 15.
142 Ibid., par. 29.

https://www.un.org/fr/conf/npt/2015/
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Toutefois, aucune discussion formelle n’a été entamée en raison des divergences d’opinion 
sur les questions de procédure.

De même, la cinquante-neuvième Conférence générale de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) s’est tenue à Vienne du 14 au 18 septembre 2015143. La Confé-
rence a adopté 17 résolutions et 12 décisions144 relatives aux activités de l’AIEA dans des 
domaines clefs, notamment les mesures pour renforcer la coopération internationale dans 
les domaines de la sûreté nucléaire et radiologique et de la sûreté du transport et des dé-
chets, la mise en œuvre de l’Accord relatif à l’application de garanties dans le cadre du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires entre l’Agence et la République popu-
laire démocratique de Corée et l’application des garanties de l’Agence au Moyen-Orient.

La neuvième Conférence biennale visant à faciliter l’entrée en vigueur du Traité d’in-
terdiction complète des essais nucléaires (1996)145 s’est tenue à New York, le 29 septembre 
2015146. Les Ministres des affaires étrangères et d’autres représentants de haut niveau se 
sont réunis au Siège de l’ONU à New York pour examiner des mesures concrètes visant 
à faciliter l’entrée en vigueur du Traité. Dans leur déclaration finale, les États ratifiants et 
autres États signataires ont affirmé qu’un Traité universel et effectivement vérifiable consti-
tuait un instrument fondamental en matière de désarmement et de non-prolifération nu-
cléaires. Ils ont également réaffirmé l’importance vitale et l’urgence de l’entrée en vigueur 
du Traité147.

i) Assemblée générale

Le 17 novembre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, l’Assemblée générale a adopté, 
sans renvoi à une grande commission, la résolution 70/10 intitulée « Rapport de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique », par 99 voix contre zéro, avec 10 abstentions. 

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assem-
blée générale a adopté 23 résolutions concernant des questions sur la non-prolifération des 
armes nucléaires. Les résolutions 70/23 « Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires 
en Afrique » et 70/24 « Création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient » ont été adoptées sans avoir été mises aux voix. Les résolutions suivantes 
ont été adoptées à l’issue d’un vote enregistré : 70/25 « Conclusion d’arrangements inter-
nationaux efficaces visant à garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi 
ou la menace d’emploi de ces armes », par 127 voix contre zéro, avec 55 abstentions, 70/28 
« Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en 2020 et Comité préparatoire », par 176 voix contre zéro, avec 3 abstentions, 
70/33 « Faire avancer les négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire », par 
138  voix contre 12, avec 34  abstentions, 70/34 «  Suivi de la réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur le désarmement nucléaire de 2013 », par 140 voix contre 26, avec 
17 abstentions, 70/37 « Réduction du danger nucléaire », par 127 voix contre 48, avec 10 ab-
stentions, 70/38 « Suivi des obligations en matière de désarmement nucléaire contractées 
à l’issue des conférences des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

143 Pour en savoir plus, voir https://www.iaea.org/about/policy/gc/gc59.
144 GC(59)/RES/DEC(2015).
145 A/50/1027, annexe.
146 Pour en savoir plus, voir https://www.ctbto.org/the-treaty/article-xiv-conferences/afc2015/.
147 Voir https://www.ctbto.org/fileadmin/user_upload/Art_14_2015/FINAL_DECLARATION.pdf.

https://www.iaea.org/about/policy/gc/gc59
https://www.ctbto.org/the-treaty/article-xiv-conferences/afc2015/
https://www.ctbto.org/fileadmin/user_upload/Art_14_2015/FINAL_DECLARATION.pdf
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chargées d’examiner le Traité en 1995, en 2000 et en 2010 », par 121 voix contre 48, avec 
12 abstentions (un vote séparé a été demandé sur l’alinéa 6), 70/39 « Traité interdisant la 
production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires », par 179 voix contre une, avec 5 abstentions, 70/40 « Agir dans l’unité, avec 
une détermination renouvelée, en vue de l’élimination totale des armes nucléaires », par 
166 voix contre 3, avec 16 abstentions (un vote séparé a été demandé sur les paragraphes 5, 
15 et 19), 70/45 « Hémisphère Sud et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires », par 
178  voix contre  4, avec une abstention, 70/47 «  Conséquences humanitaires des armes 
nucléaires », par 144 voix contre 18, avec 22 abstentions, 70/48 « Engagement humani-
taire en faveur de l’interdiction et de l’élimination des armes nucléaires », par 139 voix 
contre 29, avec 17 abstentions, 70/50 « Impératifs éthiques pour un monde exempt d’armes 
nucléaires », par 132 voix contre 36, avec 16 abstentions, 70/51 « Vers un monde exempt 
d’armes nucléaires : accélération de la mise en œuvre des engagements en matière de dé-
sarmement nucléaire », par 142 voix contre 7, avec 36 abstentions (un vote séparé a été 
demandé sur le paragraphe 13), 70/52 « Désarmement nucléaire », par 127 voix contre 43, 
avec 15 abstentions (un vote séparé a été demandé sur le paragraphe 16), 70/56 « Suite 
donnée à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la licéité de la menace ou 
de l’emploi d’armes nucléaires », par 137 voix contre 24, avec 25 abstentions, 70/57 « Décla-
ration universelle sur l’édification d’un monde exempt d’armes nucléaires », par 133 voix 
contre 23, avec 28 abstentions. Les résolutions 70/59 « Interdiction de déverser des déchets 
radioactifs » et 70/60 « Traité sur la zone exempte d’armes nucléaires de l’Asie du Sud-Est 
(Traité de Bangkok) » ont été adoptées sans avoir été mises aux voix. Les résolutions ci-
après ont été adoptées à l’issue d’un vote enregistré : 70/62 « Convention sur l’interdiction 
de l’utilisation des armes nucléaires », par 130 voix contre 48, avec 8 abstentions, 70/70 
« Le risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient », par 157 voix contre 5, avec 20 ab-
stentions (un vote séparé a été demandé sur les alinéas 5 et 6), 70/73 « Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires », par 181 voix contre une, avec 3 abstentions (un vote séparé 
a été demandé sur l’alinéa 6).

ii) Conseil de sécurité

En 2015, le Conseil de sécurité a adopté trois résolutions relatives au désarmement 
et à la non-prolifération nucléaires. Les résolutions 2207 (2015) du 4 mars 2015 et 2224 
(2015) du 9 juin 2015 portaient sur les mandats des Groupes d’experts créés pour surveiller 
l’application du régime de sanction imposé à la République populaire démocratique de 
Corée et à la République islamique d’Iran. Dans sa résolution 2231 (2015), le Conseil de sé-
curité a approuvé le Plan d’action global commun et prévu la levée du régime de sanctions 
applicable148.

c) Questions relatives aux armes chimiques et biologiques
i) Convention sur les armes biologiques

Conformément au Document final de la septième Conférence des États parties chargée 
de l’examen149 de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 

148 Pour en savoir plus, voir plus haut chapitre III.A.2, section f, vi et vii.
149 BWC/CONF.VII/7.
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du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 
(1972) (Convention sur les armes biologiques)150, la réunion d’experts et la réunion des 
États parties se sont tenues à Genève du 10 au 14 août 2015 et du 14 au 18 décembre 2015, 
respectivement151.

La réunion d’experts a tenu six sessions consacrées à chacune des questions inscrites 
à titre permanent à l’ordre du jour152, et deux sessions consacrées à la question examinée 
tous les deux ans concernant les moyens de renforcer l’application de l’article VII, notam-
ment l’étude de procédures et mécanismes détaillés régissant l’assistance et la coopération 
des États parties. À sa réunion de clôture, le 14 août 2015, la réunion d’experts a adopté son 
rapport par consensus153.

La Réunion des États parties a examiné les travaux de la Réunion d’experts menés sur 
les trois points permanents de l’ordre du jour, à savoir le point biennal sur les moyens de 
renforcer l’application de l’article VII, y compris l’examen de procédures et mécanismes 
détaillés pour l’apport d’une assistance et d’une coopération par les États parties, le point 
examiné chaque année sur les progrès accomplis sur la voie de l’universalisation de la 
Convention, le rapport annuel de l’Unité d’appui à l’application ainsi que les modalités 
d’organisation de la huitième Conférence d’examen et de son Comité préparatoire en 2016. 
À sa séance de clôture, le 18 décembre 2015, la Réunion des États parties a adopté son rap-
port par consensus154.

L’année 2015 a également marqué le quarantième anniversaire de la Convention sur 
les armes biologiques. La publication de plusieurs déclarations de haut niveau et un événe-
ment commémoratif, qui s’est tenu à Genève, le 30 mars 2015, ont souligné cette occasion.

ii) Convention sur les armes chimiques

La vingtième session de la Conférence des États Parties à la Convention sur l’interdic-
tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction (1992) (Convention sur les armes chimiques)155 s’est tenue à La 
Haye du 30 novembre au 4 décembre 2015. Les questions examinées portaient notamment 
sur l’état de l’application de la Convention sur les armes chimiques, la promotion de la 
coopération internationale à des fins pacifiques dans le domaine des activités chimiques et 
les efforts visant à assurer l’universalité de la Convention. Le 4 décembre, la Conférence a 
examiné et adopté le rapport sur les travaux de sa vingtième session156.

150 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 163.
151 BWC/MSP/2015/MX/3 et Corr.1 et BWC/MSP/2015/6, respectivement.
152 La septième Conférence d’examen avait décidé que les sujets suivants seraient des points perma-

nents de l’ordre du jour et qu’ils seraient examinés à la fois par la réunion d’experts et la réunion des États 
parties chaque année de 2012 à 2015 : a) coopération et assistance, l’accent étant mis sur le renforcement de 
la coopération et de l’assistance au titre de l’article X; b) examen des évolutions survenues dans le domaine 
de la science et de la technologie présentant un intérêt pour la Convention; c) renforcement de l’applica-
tion nationale. La Conférence avait également décidé que la question portant sur les moyens de renforcer 
l’application de l’article VII, y compris l’examen de procédures et mécanismes détaillés pour l’apport d’une 
assistance et d’une coopération par les États parties, serait abordée au cours de 2014 et 2015.

153 BWC/MSP/2015/MX/3.
154 BWC/MSP/2015/6.
155 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.
156 C-20/5.
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En 2015, le nombre d’États parties à l’Organisation pour l’interdiction des armes chi-
miques (OIAC) s’élevait à 192, l’Angola et le Myanmar ayant déposé leurs instruments de 
ratification.

iii) Assemblée générale

Le 7  décembre 2015, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la Première 
Commission, a adopté deux résolutions relatives aux armes chimiques et biologiques à 
savoir la résolution 70/41 « Application de la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur des-
truction » et résolution 70/74 « Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction »157.

iv) Conseil de sécurité

Le 7 août 2015, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2235 (2015) portant créa-
tion du Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques et de l’Organisation des Nations Unies (Mécanisme d’enquête conjoint OIAC-
ONU)158.

d) Questions relatives aux armes classiques
i) Commerce international des armes classiques

Conformément au paragraphe 1 de l’article 17 du Traité sur le commerce des armes159, 
deux réunions préparatoires formelles en vue de la première Conférence des États parties 
au Traité se sont tenues à Port of Spain (Trinité-et-Tobago), les 23 et 24 février, et à Genève 
(Suisse) du 6 au 8 juillet. Des consultations informelles ont également été menées à Vienne, 
les 20 et 21 avril. Au cours de ces réunions, un certain nombre de décisions ont été prises 
concernant l’infrastructure de la mise en œuvre du Traité sur le commerce des armes, no-
tamment des décisions sur le secrétariat du Traité, l’organisation de réunions des États par-
ties, la création d’organes subsidiaires et le financement de ces organes et de leurs activités.

La première Conférence des États parties au Traité s’est tenue à Cancún (Mexique) 
du 24 au 27 août. Le 27 août 2015, la Conférence a adopté son rapport final160, ainsi qu’un 
règlement intérieur, un règlement financier et des décisions concernant la création d’un 
comité de gestion et d’un secrétariat. Elle a également décidé de tenir la deuxième Confé-
rence à Genève en 2016, ainsi qu’une session extraordinaire au début de 2016 pour traiter 
les questions en suspens de la première Conférence.

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 70/29 intitulée « Assistance 

157 Pour le contenu des résolutions, voir Annuaire juridique des Nations Unies 2013 (numéro de 
vente : F.17.V.3), chap. III.A.3.c.i).

158 Voir chapitre III.A.2.c.v).
159 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3013, p. 269.
160 ATT/CSP1/2015/6.
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aux États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes légères et de petit ca-
libre », et la résolution 70/49 intitulée « Le commerce illicite des armes légères et de petit 
calibre sous tous ses aspects ».

ii) Assemblée générale

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté huit autres résolutions sur des questions relatives aux armes classiques : 
70/29 « Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes 
légères et de petit calibre », 70/35 « Problèmes découlant de l’accumulation de stocks de 
munitions classiques en surplus », 70/46 « Lutter contre la menace que représentent les 
engins explosifs improvisés », 70/49 « Le commerce illicite des armes légères et de petit 
calibre sous tous ses aspects », 70/54 « Application de la Convention sur les armes à sous-
munitions », 70/55 « Mise en œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction », 
70/58 « Traité sur le commerce des armes » et 70/71 « Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination ».

iii) Conseil de sécurité

Le 22 mai 2015, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2220 (2015), dans laquelle 
il a réaffirmé sa préoccupation croissante face à la prolifération des armes légères et de petit 
calibre et à ses effets négatifs possibles sur les mesures de consolidation de la paix dans les 
pays concernés161.

iv) Autres conférences et réunions internationales

La Réunion d’experts de 2015 sur le Protocole relatif aux restes explosifs de guerre 
(Protocole  V) s’est tenue à Genève les 7 et 8  avril 2015. La Réunion portait essentielle-
ment sur l’évaluation des progrès accomplis par les États parties dans la mise en œuvre, 
les mesures préventives générales, l’établissement des rapports nationaux, l’article  4 et 
le déminage et l’assistance aux victimes162. La neuvième Conférence des Hautes Parties 
contractantes au Protocole V s’est tenue à Genève, les 9 et 10 novembre 2015, pour exa-
miner notamment les travaux de la Réunion d’experts. À sa quatrième séance plénière, la 
Conférence a adopté son document final163.

La deuxième Réunion d’experts gouvernementaux à composition non limitée sur les 
armes de petit calibre s’est tenue à New York du 1er au 5  juin 2015. Dotée d’un mandat 
technique, elle visait à permettre une discussion libre sur l’application pleine et effective 
du Programme d’action. Au cours de la Réunion, les experts ont souligné qu’il importait 
de faire en sorte que l’Instrument international de traçage reste un instrument évolutif 
et pertinent pour relever les défis que pose le développement des nouvelles technologies 

161 Voir également le chapitre III.A.2.h.iv).
162 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2399, p. 100.
163 CCW/P.V/CONF/2015/11.
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appliquées aux armes légères et de petit calibre164. À sa 10e séance, la Réunion d’experts a 
adopté son rapport165.

La première Conférence d’examen de la Convention sur les armes à sous-munitions 
s’est tenue à Dubrovnik (Croatie) du 7 au 11 septembre 2015, après les réunions prépara-
toires de Genève tenues les 5 février et 24 juin166. La Conférence a adopté, entre autres, la 
Déclaration et le Plan d’action de Dubrovnik167.

En ce qui concerne le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996 (Protocole II modifié)168, 
annexé à la Convention sur les armes classiques, la dix-septième Conférence annuelle des 
Hautes Parties contractantes au protocole II modifié s’est tenue à Genève le 11 novembre 
2015. La Conférence a, entre autres, examiné le fonctionnement et l’état du Protocole et 
s’est penchée sur les questions liées aux engins explosifs improvisés, y compris les efforts 
visant à promouvoir le respect du droit international humanitaire. Elle a également pris 
note des rapports établis sur le fonctionnement et l’état du Protocole et s’est penchée sur 
les questions soulevées par les rapports présentés par les Hautes Parties contractantes, con-
formément au paragraphe 4 de l’article 13 du Protocole II modifié, ainsi que l’évolution des 
technologies aux fins de la protection des civils contre les effets des mines qui frappent sans 
discrimination169.

La Réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination 
(1980)170 (Convention sur les armes classiques) s’est tenue à Genève les 12 et 13 novembre 
2015. La Réunion a examiné, entre autres, le rapport de la réunion d’experts informelle sur 
les systèmes d’armes légaux autonomes, tenue en 2015171, le rapport sur la promotion de 
l’universalité de la Convention et des Protocoles y annexés172, le rapport du Programme 
de parrainage établi dans le cadre de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques173, le rapport de l’Unité d’appui à l’application de la 
Convention174 et le rapport sur les coûts estimatifs de la Réunion de 2016 des Hautes Par-
ties contractantes175. Le 13 novembre, la Réunion a adopté son rapport final176.

La quatorzième Assemblée des États parties à la Convention sur l’interdiction de l’em-
ploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur des-

164 Pour en savoir plus, voir https://www.un.org/disarmament/convarms/salw/mge2.
165 A/CONF.192/MGE/2015/1.
166 Voir CCM/CONF/2015/PM.1/2 et CCM/CONF/2015/PM.2/2.
167 CCM/CONF/2015/7, annexes I et III.
168 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, p. 93.
169 CCW/AP.II/CONF.17/6.
170 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
171 CCW/MSP/2015/3.
172 CCW/MSP/2015/4.
173 CCW/MSP/2015/5.
174 CCW/MSP/2015/6.
175 CCW/MSP/2015/7.
176 CCW/MSP/2015/9.

https://www.un.org/disarmament/convarms/salw/mge2
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truction (1997) (Convention sur l’interdiction des mines)177 s’est tenue à Genève du 30 no-
vembre au 4 décembre 2015. La Réunion a examiné les rapports sur les travaux des quatre 
comités de la Convention, établis par la troisième Conférence d’examen178. L’Assemblée a 
accueilli avec satisfaction l’annonce faite par la Finlande indiquant qu’elle s’était acquittée 
de ses obligations de destruction des stocks. Elle a pris note avec satisfaction de la déclara-
tion faite par le Mozambique indiquant qu’il avait achevé la destruction de toutes les mines 
antipersonnel qu’il avait signalées comme étant sous sa juridiction ou son contrôle, et a 
accordé à Chypre, à l’Éthiopie, à la Mauritanie, au Niger et au Sénégal une prolongation 
du délai qui leur avait été accordé pour la mise en œuvre de l’article 5. À sa dernière séance 
plénière, le 4 décembre 2015, l’Assemblée a adopté son rapport179.

e) Activités de désarmement régional de l’Organisation des Nations Unies
i) Afrique

En 2015, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique a continué d’aider les États Membres, les organisations intergouvernementales et 
les organisations de la société civile qui lui en avaient fait la demande à promouvoir la paix, 
la sécurité et le désarmement180.

Le Centre s’est employé avant tout à aider les États dans la lutte contre les armes lé-
gères et de petit calibre illicites et la réforme de leur secteur de la sécurité. Il a aussi aidé les 
États Membres à mettre en œuvre les instruments sous-régionaux de contrôle des armes 
légères et de petit calibre et a dispensé une formation à l’intention des autorités civiles, no-
tamment des commissions nationales de lutte contre la prolifération et la circulation illicite 
des armes légères et de petit calibre, des forces de défense et de sécurité et du personnel des 
missions de maintien de la paix des Nations Unies. Le Centre s’est également associé avec 
des organisations non gouvernementales nationales et internationales et des organisations 
de la société civile pour promouvoir le Traité sur le commerce des armes.

En outre, le Centre a fourni une assistance technique aux États Membres aux fins de la 
mise en œuvre des instruments relatifs aux armes de destruction massive, en particulier la 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, et de la résolution 1540 
(2004) du Conseil de sécurité. Il a facilité la fourniture d’une assistance à plusieurs États 
africains pour l’établissement de leurs premiers rapports nationaux sur la mise en œuvre de 
la résolution et sur les prochaines étapes à suivre en vertu de la résolution.

En outre, le Centre a continué de fournir un appui fonctionnel et technique sur les 
questions de désarmement aux États membres du Comité consultatif permanent des Na-
tions Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale, notamment lors de leurs 
réunions ministérielles et gouvernementales d’experts.

177 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056, p. 211.
178 APLC/CONF/2014/4, par. 25 et annexe III.
179 APLC/MSP.14/2015/33.
180 Pour en savoir plus, voir rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies 

pour la paix et le désarmement en Afrique [A/70/116 (pour la période allant de juillet 2014 à juin 2015) et 
A/71/128 (pour la période allant de juillet 2015 à juin 2016)].
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ii) Asie et Pacifique

Le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développe-
ment en Asie et dans le Pacifique a poursuivi ses activités en 2015, en concentrant ses 
activités relatives aux programmes sur la promotion de la mise en œuvre des instruments 
internationaux de désarmement et de non-prolifération, notamment en aidant les États 
Membres de la région, à leur demande, à renforcer leurs capacités nationales, à renforcer 
le dialogue et la confiance dans les domaines du désarmement, de la non-prolifération et 
de la sécurité régionale et à prendre des initiatives en matière de communication et de 
sensibilisation. Le Centre régional a offert son soutien aux pays comme le Bangladesh, 
l’Indonésie, les Maldives, le Népal et les Philippines au moyen d’ateliers et de projets édu-
catifs. Il a également organisé deux conférences sur les questions de désarmement et de 
non-prolifération, à savoir la vingt-cinquième Conférence des Nations Unies sur les ques-
tions de désarmement intitulée « Towards a World Free of Nuclear Weapons », qui s’est 
tenue à Hiroshima (Japon) du 26 au 28 août 2015 et la quatorzième Conférence ONU-
République de Corée sur les questions de désarmement, intitulée « Unfinished Business 
of Building a More Secure World », qui s’est tenue à Séoul (République de Corée) les 7 et 
8 décembre 2015181.

iii) Amérique latine et Caraïbes

Le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développe-
ment en Amérique latine et dans les Caraïbes apporte son aide aux États Membres dans 
la région en se concentrant sur les questions liées aux armes légères et de petit calibre et à 
d’autres armes classiques et armes de destruction massive182. Le Centre a mis en place des 
activités d’assistance technique, juridique et politique en vue de l’application des instru-
ments relatifs au désarmement et à la non-prolifération, y compris le Traité sur le com-
merce des armes, le Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le com-
merce illicite des armes légères sous tous ses aspects, la résolution 1540 (2004) du Conseil 
de sécurité sur la prévention de la prolifération des armes de destruction massive et de leurs 
vecteurs et la résolution 65/69 sur les femmes, le désarmement, la non-prolifération et la 
maîtrise des armements. Le Centre a dispensé, sur demande, une formation au personnel 
du secteur de la sécurité des États Membres de la région sur le contrôle des armes légères 
et de petit calibre, notamment sur le marquage, la tenue de registres, le traçage et la gestion 
des stocks, ainsi que la maîtrise des armes classiques. Le Centre a dispensé une formation 
sur l’application du Traité sur le commerce des armes aux autorités nationales de plusieurs 
États Membres de la région. Il a contribué au renforcement des capacités de plusieurs États 
dans la région des Caraïbes à l’heure de mettre en œuvre la résolution 1540 (2004). Il a 
également aidé les États de la région des Caraïbes à élaborer des plans d’action nationaux 
volontaires pour la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004).

181 Pour en savoir plus, voir rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique [A/70/114 (pour la période allant du 1er juillet 
2014 au 30 juin 2015) et A/71/125 (pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016)].

182 Pour en savoir plus, voir rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies 
pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes [A/70/138 (pour 
la période allant de juillet 2014 à juin 2015) et A/71/127 (pour la période allant de juillet 2015 à juin 2016)].
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iv) Assemblée générale

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assem-
blée générale a adopté neuf résolutions relatives au désarmement régional. Les résolutions 
suivantes ont été adoptées à l’issue d’un vote enregistré : 70/22 « Application de la Décla-
ration faisant de l’océan Indien une zone de paix », par 128 voix contre 3, avec 45 absten-
tions et 70/44 « Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional et sous-régional », par 
182 voix contre une, avec 2 abstentions. Les résolutions suivantes ont été adoptées sans 
avoir été mises aux voix : 70/42 « Adoption de mesures de confiance à l’échelon régional 
et sous-régional », 70/43 « Désarmement régional », 70/63 « Centre régional des Nations 
Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les 
Caraïbes », 70/64 « Mesures de confiance à l’échelon régional : activités du Comité consul-
tatif permanent des Nations Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale », 
70/65 « Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans 
le Pacifique », 70/66 « Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement 
en Afrique » et 70/72 « Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de 
la Méditerranée ».

f) Espace extra-atmosphérique (aspects du désarmement)
La Réunion interorganisations sur les activités spatiales (ONU-Espace) de 2015 a tenu 

sa trente-cinquième session dans les locaux du Campus des Nations Unies à Bonn (Alle-
magne), les 27 et 29 mai 2015183.

Le 22 octobre 2015, conformément à la résolution 69/38 de l’Assemblée générale du 
2  décembre 2014, les Première et Quatrième Commissions de l’Assemblée générale ont 
tenu leur première séance spéciale commune afin d’examiner les risques éventuels pour la 
sécurité et la viabilité des activités spatiales. Les États ont eu un échange de vues général sur 
diverses questions en vue de progresser dans l’application des mesures de transparence et 
de confiance.

Assemblée générale

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assem-
blée générale a adopté trois résolutions sur la question de l’espace extra-atmosphérique 
concernant le désarmement, dont deux à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/26 
« Prévention d’une course aux armements dans l’espace », par 179 voix contre zéro, avec 
2 abstentions et la résolution 70/27 « Non-déploiement d’armes dans l’espace en premier », 
par 129 voix contre 4, avec 46 abstentions. La résolution 70/53 « Mesures de transparence 
et de confiance relatives aux activités spatiales » a été adoptée sans avoir été mise aux voix.

Le 9 décembre 2015, sur la recommandation de la Quatrième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/82 intitulée « Coopéra-
tion internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace ».

183 Rapport sur les travaux des trente-cinquième et trente-sixième sessions de la Réunion 
interorganisations sur les activités spatiales (ONU-Espace), Bonn (Allemagne), 27 et 28  mai 2015 et 
New York, 3 mars 2016, A/AC.105/1114.
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g) Autres mesures de désarmement et sécurité internationale
Assemblée générale

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté quatre résolutions et une décision concernant d’autres mesures de désar-
mement et de sécurité internationale : les résolutions 70/21 « Information objective sur les 
questions militaires, y compris la transparence des dépenses militaires », 70/30 « Respect 
des normes environnementales dans l’élaboration et l’application des accords de désar-
mement et de maîtrise des armements » et 70/32 « Relation entre le désarmement et le 
développement » ont été adoptées sans avoir été mises aux voix et la résolution 70/31 « Pro-
motion du multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération » 
a été adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 129 voix contre 4, avec 50 abstentions, et la 
décision 70/514 « Rôle de la science et de la technique dans le contexte de la sécurité inter-
nationale et du désarmement ».

Le 23 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/237 intitulée « Progrès 
de l’informatique et des télécommunications et sécurité internationale ».

4. Aspects juridiques des utilisations pacifiques  
de l’espace extra-atmosphérique

a) Sous-Comité juridique sur les utilisations pacifiques  
de l’espace extra-atmosphérique

Le Sous-Comité juridique des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
a tenu sa cinquante-quatrième session à l’Office des Nations Unies à Vienne du 13 mars au 
24 avril 2015184.

Au titre du point de l’ordre du jour « Informations concernant les activités des organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales internationales dans le domaine 
du droit spatial », le Sous-Comité est notamment convenu qu’il importait de continuer à 
échanger des informations sur les faits nouveaux dans le domaine du droit spatial avec les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales internationales et d’invi-
ter à nouveau ces organisations à lui faire rapport à sa cinquante-cinquième session sur 
leurs activités dans ce domaine. Le Sous-Comité est également convenu qu’il inviterait le 
représentant de l’Institut international pour l’unification du droit privé (UNIDROIT) à 
l’informer, à sa cinquante-cinquième session, de l’évolution de la situation relative au Pro-
tocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à la Convention relative aux 
garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « État et application des cinq 
traités des Nations Unies relatifs à l’espace », le Sous-Comité a, entre autres, convoqué à 
nouveau son Groupe de travail sur l’état et l’application des cinq traités des Nations Unies 
relatifs à l’espace185. Le Sous-Comité a également accueilli avec satisfaction les rapports pré-

184 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir A/AC.105/1090.
185 Voir rapport du Président du Groupe de travail sur l’état et l’application des cinq traités de l’Orga-

nisation des Nations Unies relatifs à l’espace, A/AC.105/1090, annexe I.
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sentés par les États Membres faisant état des progrès réalisés pour devenir parties aux cinq 
traités de l’Organisation des Nations Unies. Le Sous-Comité est convenu que le Groupe de 
travail devrait être convoqué à nouveau à sa cinquante-cinquième session, en 2016, pour 
examiner la nécessité de proroger son mandat au-delà de cette session.

En ce qui concerne les questions relatives à la définition et à la délimitation de l’espace 
extra-atmosphérique et aux caractéristiques et à l’utilisation de l’orbite des satellites géos-
tationnaires, le Sous-Comité a convoqué à nouveau son Groupe de travail sur la définition 
et la délimitation de l’espace extra-atmosphérique. Le Groupe de travail a présenté un rap-
port sur les travaux de ses séances, que le Sous-Comité a approuvé186. Le Sous-Comité est 
convenu de convoquer à nouveau le Groupe de travail chargé de l’examen des questions 
relatives à la définition et à la délimitation de l’espace extra-atmosphérique à sa cinquante-
cinquième session.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Législations nationales rela-
tives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique », le Sous-
Comité a notamment noté avec satisfaction que certains États membres du Comité avaient 
déjà commencé à appliquer les recommandations de la résolution 68/74 de l’Assemblée 
générale.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Renforcement des capacités dans le do-
maine du droit de l’espace », le Sous-Comité est notamment convenu que le renforcement 
des capacités, la formation et l’éducation en matière de droit de l’espace étaient d’une im-
portance capitale pour les efforts nationaux, régionaux et internationaux visant à dévelop-
per davantage les aspects pratiques des sciences et des techniques spatiales, en particulier 
dans les pays en développement, et à mieux faire connaître le cadre juridique dans lequel 
s’inscrivaient les activités spatiales. Il s’est félicité de la création du Centre régional de for-
mation aux sciences et techniques spatiales affilié à l’ONU, situé à l’Université Beihang de 
Beijing, venant ainsi compléter les possibilités d’enseignement et de formation en matière 
de droit spatial dans la région Asie-Pacifique.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Examen et révision éventuelle 
des Principes relatifs à l’utilisation de sources d’énergie nucléaire dans l’espace », le Sous-
Comité a notamment noté avec satisfaction la prolongation jusqu’en 2017 du plan de tra-
vail pluriannuel du Groupe de travail sur l’utilisation des sources d’énergie nucléaire dans 
l’espace187.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Échange général d’informations et de 
vues sur les mécanismes juridiques relatifs aux mesures de réduction des débris spatiaux, 
compte tenu des travaux du Sous-Comité scientifique et technique », le Sous-Comité a no-
tamment noté avec satisfaction que certains États appliquaient des mesures de réduction 
des débris spatiaux qui allaient dans le même sens que les Lignes directrices relatives à la 
réduction des débris spatiaux du Comité et/ou du Comité de coordination inter-agences 
sur les débris spatiaux, et que d’autres avaient élaboré leurs propres normes en la matière 
en s’inspirant de ces lignes directrices.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Échange général d’informations 
sur les instruments juridiquement non contraignants des Nations Unies relatifs à l’espace 

186 Voir rapport du Président du Groupe de travail sur la définition et la délimitation de l’espace ex-
tra-atmosphérique, A/AC.105/1090, annexe II.

187 A/AC.105/1065, annexe II, par. 9.
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extra-atmosphérique », le Sous-Comité s’est félicité de l’échange d’informations au titre de 
ce point, et a noté que les instruments juridiquement non contraignants des Nations Unies 
relatifs aux activités spatiales jouaient un rôle important, car ils complétaient les traités de 
l’Organisation des Nations Unies existants sur les utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique et qu’ils continuaient d’être un moyen efficace pour relever les nouveaux 
défis posés par l’intensification et la diversification des activités dans l’espace, et de servir de 
base pour assurer une utilisation sûre et durable de l’espace extra-atmosphérique.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Examen des mécanismes 
internationaux de coopération pour l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique  », le Sous-Comité a convoqué à nouveau son Groupe de travail 
chargé de l’examen des mécanismes internationaux de coopération pour l’exploration 
et l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et a fait sien le rapport de la 
Présidente du Groupe de travail188.

En ce qui concerne les travaux futurs, le Sous-Comité est convenu de maintenir à 
l’ordre du jour de sa cinquante-cinquième session les trois thèmes de discussion distincts 
intitulés «  Examen et révision éventuelle des Principes relatifs à l’utilisation de sources 
d’énergie nucléaire dans l’espace  », «  Échange général d’informations et de vues sur les 
mécanismes juridiques relatifs aux mesures de réduction des débris spatiaux, compte tenu 
des travaux du Sous-Comité scientifique et technique » et « Échange général d’informa-
tions sur les instruments juridiquement non contraignants des Nations Unies relatifs à 
l’espace extra-atmosphérique ». Il est également convenu que les deux nouveaux thèmes 
de discussion distincts intitulés, respectivement, « Débat général sur les aspects juridiques 
de la gestion du travail spatial » et « Débat général sur l’application du droit international 
aux activités des petits satellites » devraient être inscrits à l’ordre du jour de sa cinquante-
cinquième session.

Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique a tenu sa cin-
quante-huitième session à Vienne du 10 au 19 juin 2015. Le Comité a pris note du rapport 
du Sous-Comité juridique et a fait siennes les recommandations qui y figurent189.

b) Assemblée générale
En 2015, l’Assemblée générale a adopté trois résolutions relatives aux aspects juri-

diques des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique. Dans sa résolution 
70/82 du 9 décembre 2015 intitulée « Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace », l’Assemblée a notamment prié le Comité des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique de poursuivre, à titre prioritaire, l’examen des moyens 
permettant de veiller à ce que l’espace continue d’être utilisé à des fins pacifiques, et de 
lui en rendre compte à sa soixante et onzième session. Elle est convenue que, ce faisant, 
le Comité pourrait continuer d’étudier les moyens de promouvoir la coopération régio-
nale et interrégionale, ainsi que le rôle que les techniques spatiales pourraient jouer dans 
la mise en œuvre des recommandations issues de la Conférence des Nations Unies sur le 

188 Rapport de la Présidente du Groupe de travail chargé de l’examen des mécanismes interna-
tionaux de coopération pour l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, 
A/AC.105/1090, annexe III.

189 Pour le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, voir Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 20 (A/70/20).
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développement durable. L’Assemblée a fait sien le Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales pour 2016, proposé au Comité par le Spécialiste des 
applications des techniques spatiales et approuvé par le Comité.

L’Assemblée générale a également adopté la résolution 70/53 intitulée « Mesures de 
transparence et de confiance relative aux activités spatiales », du 7 décembre 2015, ainsi 
que la résolution 70/230 intitulée «  Questions relatives aux activités menées au titre du 
Programme des Nations Unies pour les applications des techniques spatiales en 2016 », du 
23 décembre 2015. Dans cette dernière résolution, l’Assemblée est convenue de reprendre 
l’Atelier ONU/Costa Rica sur les retombées bénéfiques pour l’humanité des technologies 
de l’espace, le Colloque ONU/Afrique du Sud sur les techniques spatiales, l’Atelier ONU/
Kenya sur les techniques spatiales et leurs applications à la gestion des espèces sauvages et 
à la protection de la biodiversité et l’Atelier ONU/République islamique d’Iran sur l’uti-
lisation des techniques spatiales pour la surveillance des tempêtes de poussière et de la 
sécheresse au Moyen-Orient.

5. Droits de l’homme190

a) Sessions des organes chargés des droits de l’homme  
et des organes conventionnels des Nations Unies

i) Conseil des droits de l’homme

Créé en 2006, le Conseil des droits de l’homme191, organe quasi permanent, tient trois 
sessions ordinaires annuelles et, au besoin, des sessions extraordinaires. Rendant compte à 
l’Assemblée générale, il examine, dans le cadre de son ordre du jour et de son programme 
de travail, toutes les questions thématiques et situations relatives aux droits de l’homme qui 
requièrent l’attention de l’Assemblée.

Le Conseil a notamment pour mandat de procéder à un examen périodique de la ma-
nière dont chaque État, y compris ses membres, s’acquitte de ses obligations en matière de 
droits de l’homme au cours d’un cycle de quatre ans dans le cadre de l’Examen périodique 

190 Cette section couvre les résolutions adoptées, le cas échéant, par le Conseil de sécurité, l’Assem-
blée générale et le Conseil économique et social. Elle traite également de certaines activités juridiques 
du Conseil des droits de l’homme, en particulier les activités des Rapporteurs spéciaux et Rapporteuses 
spéciales, et de certaines résolutions sur des questions spécifiques relatives aux droits de l’homme. On 
trouvera certains exemples de l’évolution juridique dans le domaine des droits de l’homme à la section du 
présent chapitre intitulée « Paix et sécurité ». La présente section ne couvre pas les résolutions qui traitent 
des questions relatives aux droits de l’homme qui se posent dans des États particuliers, ni n’entre dans le 
détail des activités juridiques des organes conventionnels (à savoir, le Comité des droits de l’homme, le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, le Comité contre la torture, 
le Comité des droits de l’enfant, le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille et le Comité des droits des personnes handicapées). Des informations et 
des documents détaillés relatifs aux droits de l’homme peuvent être consultés sur le site Web du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, à l’adresse http://www.ohchr.org. 

191 Résolution 60/251 de l’Assemblée générale du 15 mars 2006. Pour en savoir plus sur sa création, 
voir Annuaire juridique des Nations Unies 2006, chap. III, sect. 5.

http://www.ohchr.org/
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universel192. Le Conseil assume également les mandats des procédures spéciales de 38 pays 
établies par l’ancienne Commission des droits de l’homme, tout en examinant le mandat 
et les critères relatifs à la mise en place de ces procédures spéciales193. En outre, fondée sur 
l’ancienne procédure 1503, la nouvelle procédure confidentielle applicable aux commu-
nications permet aux particuliers et aux organisations de continuer à porter à l’attention 
du Conseil des preuves suffisantes de l’existence d’un ensemble de violations flagrantes et 
systématiques des droits de l’homme194.

En 2015, le Conseil des droits de l’homme a tenu ses vingt-huitième, vingt-neuvième et 
trentième sessions ordinaires195, sa vingt-troisième session extraordinaire sur les attaques 
terroristes et atteintes et violations des droits de l’homme commises par le groupe terroriste 
Boko Haram196 et sa vingt-quatrième session extraordinaire sur la prévention de la détério-
ration de la situation des droits de l’homme au Burundi197.

ii) Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme

Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a été créé par la résolution 5/1 
du Conseil des droits de l’homme en date du 18 juin 2007198. Le Comité consultatif, com-
posé de 18 experts, a été établi pour fonctionner comme un groupe de réflexion pour le 
Conseil et travailler sous sa direction. Il fournit des services d’experts au Conseil selon les 
modalités définies par celui-ci, en se concentrant essentiellement sur des études et des avis 
étayés par des recherches. Il peut également présenter, dans le cadre des activités prescrites 
par le Conseil, pour examen et approbation par celui-ci, des suggestions pour de futures 
propositions de recherche. Le Comité consultatif a tenu ses quatorzième et quinzième ses-
sions à Genève respectivement du 23 au 27 février 2015 et du 10 au 14 août 2015199.

192 Le premier cycle de l’Examen périodique universel correspond à la période 2008-2011. Le 
deuxième cycle a débuté en 2012 et se poursuivra jusqu’en 2016. Pour une liste des États et le calendrier 
des sessions d’examen, voir Examen périodique universel sur le site Web du Conseil des droits de l’homme 
à l’adresse à http://www.ohchr.org.

193 Décision 1/102 du Conseil des droits de l’homme du 30 juin 2006.
194 Des informations plus détaillées sur le mandat, les travaux et les méthodes du Conseil des droits 

de l’homme sont disponibles sur le site Web du Conseil des droits de l’homme à l’adresse https://www.
ohchr.org.

195 Pour les rapports sur les travaux des vingt-huitième et vingt-neuvième sessions, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 53 (A/70/53). Pour le rapport sur 
les travaux de la trentième session, voir ibid., Supplément n° 53A (A/70/53/Add.1).

196 Pour le rapport sur les travaux de la vingt-troisième session extraordinaire, voir ibid., soixante-
dixième session, Supplément n° 53 (A/70/53).

197 Pour le rapport sur les travaux de la vingt-quatrième session extraordinaire, voir ibid., soixante et 
onzième session, Supplément n° 53 (A/71/53).

198 Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a remplacé la Sous-Commission de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme en tant qu’organe subsidiaire.

199 Pour les rapports sur les travaux du Comité consultatif à ses quatorzième et quinzième sessions, 
voir respectivement A/HRC/AC/14/2 et A/HRC/AC/15/2.

http://www.ohchr.org/
https://www.ohchr.org/
https://www.ohchr.org/
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iii) Comité des droits de l’homme

Le Comité des droits de l’homme a été créé en application du Pacte international re-
latif aux droits civils et politiques (1966)200 pour assurer le suivi de l’application du Pacte et 
les Protocoles facultatifs201 qui s’y rapportent sur le territoire des États parties. Le Comité 
a tenu ses cent treizième, cent quatorzième et cent quinzième sessions à Genève respecti-
vement du 16 mars au 2 avril 2015, du 29 juin au 24 juillet 2015 et du 19 octobre au 6 no-
vembre 2015202.

À sa cent quinzième session, le Comité a commencé son examen du projet d’observa-
tion générale sur l’article 6 (Droit à la vie). À sa cent seizième session, le Comité a poursuivi 
son examen du projet. 

iv) Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a été créé par le Conseil éco-
nomique et social203 pour assurer le suivi de l’application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels de 1966204 par les États parties. Le Comité est doté 
d’une compétence supplémentaire en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels205, entré en vigueur le 
5 mai 2013, pour recevoir et examiner des communications émanant de particuliers qui 
prétendent que leurs droits en vertu du Pacte ont été violés. Le Comité peut également, 
dans certaines circonstances, entreprendre des enquêtes sur des violations graves ou systé-
matiques de l’un des droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans le Pacte, et exa-
miner des plaintes interétatiques. Le Comité a tenu ses cinquante-quatrième, cinquante-
cinquième et cinquante-sixième sessions à Genève respectivement du 23 février au 6 mars, 
du 1er au 19 juin et du 21 septembre au 9 octobre 2015206.

v) Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a été créé en vertu de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination ra-
ciale207 pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. Le 
Comité a tenu ses quatre-vingt-sixième, quatre-vingt-septième et quatre-vingt-huitième 

200 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
201 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ibid., 

et deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
ibid., vol. 1642, p. 414.

202 Pour le rapport sur les travaux de la cent treizième session, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-dixième session, Supplément n° 40 (A/70/40). Pour le rapport sur les travaux des cent 
quatorzième et cent quinzième sessions, voir ibid., soixante et onzième session, Supplément n° 40 (A/71/40).

203 Résolution 1985/17 du Conseil économique et social, du 18 mai 1985.
204 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
205 Ibid., vol. 2922, p. 29.
206 Pour les rapports des cinquante-quatrième, cinquante-cinquième et cinquante-sixième sessions, 

voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément n° 2 (E/2016/22).
207 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
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sessions à Genève respectivement du 27 avril au 15 mai, du 3 au 28 août et du 23 novembre 
au 11 décembre 2015208.

vi) Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a été créé en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes209 pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. 
Le Comité a tenu ses soixantième, soixante et unième et soixante-deuxième sessions à Ge-
nève respectivement du 16 février au 6 mars, du 6 au 24 juillet et du 26 octobre au 20 no-
vembre 2015210.

Le 24  juillet 2015, le Comité a adopté, par consensus, la recommandation générale 
n° 33 sur l’accès des femmes à la justice211.

vii) Comité contre la torture

Le Comité contre la torture a été créé en vertu de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (1984)212 pour assurer le 
suivi de l’application de la Convention par ses États parties. En 2015, le Comité a tenu ses 
cinquante-quatrième, cinquante-cinquième et cinquante-sixième sessions à Genève res-
pectivement du 20 avril au 15 mai, du 27 juillet au 14 août et du 9 novembre au 9 décembre 
2015213.

Le Sous-Comité pour la prévention de la torture, créé en octobre 2006 en vertu du 
Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants214, a tenu ses vingt-cinquième, vingt-sixième et 
vingt-septième sessions respectivement du 16 au 20 février, du 15 au 19 juin et du 16 au 
20 novembre 2015215.

208 Pour le rapport de la quatre-vingt-sixième session, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-dixième session, Supplément n° 18 (A/70/18). Pour le rapport des quatre-vingt-septième et 
quatre-vingt-huitième sessions, voir ibid., soixante et onzième session, Supplément n° 18 (A/71/18).

209 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
210 Pour le rapport sur les travaux de la soixantième session, voir Documents officiels de l’Assem-

blée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 38 (A/70/38). Pour le rapport sur les travaux des 
soixante et unième et soixante-deuxième sessions, voir ibid., soixante et onzième session, Supplément n° 38 
(A/71/38).

211 CEDAW/C/GC/33.
212 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
213 Pour le rapport sur les travaux de la cinquante-quatrième session, voir Documents officiels de 

l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 44 (A/70/44). Pour le rapport sur les travaux 
des cinquante-cinquième et cinquante-sixième sessions, voir ibid., soixante et onzième session, Supplément 
n° 44 (A/71/44).

214 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2375, p. 237.
215 Pour plus de détails sur les vingt-cinquième, vingt-sixième et vingt-septième sessions, voir neu-

vième rapport annuel du Sous-Comité (CAT/C/57/4).
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viii) Comité des droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant a été créé en vertu de la Convention relative aux droits 
de l’enfant (1989)216 pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États 
parties. Le Comité a tenu ses soixante-huitième, soixante-neuvième et soixante-dixième 
sessions à Genève respectivement du 12 au 30 janvier, du 18 mai au 5 juin et du 14 sep-
tembre au 2 octobre 2015217.

ix) Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants  
et des membres de leur famille

Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a été créé en vertu de la Convention internationale sur la protec-
tion des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille de 1990218 
pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties sur leurs terri-
toires. En 2015, le Comité a tenu ses vingt-deuxième et vingt-troisième sessions à Genève 
respectivement du 13 au 24 avril et du 31 août au 9 septembre219.

x) Comité des droits des personnes handicapées

Le Comité des droits des personnes handicapées est l’organe d’experts indépendants 
créé en vertu de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006)220 et de 
son Protocole facultatif221 pour assurer le suivi de l’application de la Convention et du Pro-
tocole facultatif par les États parties. En 2015, le Comité a tenu ses treizième et quatorzième 
sessions à Genève respectivement du 25 mars au 17 avril et du 17 août au 4 septembre222.

xi) Comité des disparitions forcées

Le Comité des disparitions forcées a été créé en vertu de la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (2006)223 pour 
assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. En 2015, le Comité 
a tenu ses huitième et neuvième sessions à Genève respectivement du 2 au 13 février et du 
7 au 18 septembre224.

216 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
217 Pour le rapport sur les travaux des soixante-huitième, soixante-neuvième et soixante-dixième ses-

sions, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 41 (A/71/41).
218 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
219 Pour le rapport sur les travaux de la vingt-deuxième session, voir Documents officiels de l’Assem-

blée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 48 (A/70/48). Pour le rapport sur les travaux de la 
vingt-troisième session, voir ibid., soixante et onzième session, Supplément n° 48 (A/71/48).

220 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, p. 3.
221 Ibid., vol. 2518, p. 283.
222 Pour les rapports sur les travaux des treizième et quatorzième sessions, voir Documents officiels de 

l’Assemblée générale, soixante-douzième session, Supplément n° 55 (A/72/55).
223 Résolution 61/177 de l’Assemblée générale du 20 décembre 2006, annexe.
224 Pour le rapport sur les travaux de la huitième session, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante-dixième session, Supplément n° 56 (A/70/56). Pour le rapport sur les travaux de la neuvième 
session, voir ibid., soixante et onzième session, Supplément n° 56 (A/71/56).
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b) Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie  
et l’intolérance qui y est associée 

i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, M. Mutuma Ruteere, a présenté 
deux rapports au Conseil des droits de l’homme en 2015. Le premier rapport, présenté en 
application de la résolution 25/32 du Conseil des droits de l’homme, mettait l’accent sur 
le recours au profilage racial et ethnique dans le cadre du maintien de l’ordre225. Dans le 
deuxième rapport, présenté en application du paragraphe 43 de la résolution 69/160 de 
l’Assemblée générale, le Rapporteur spécial s’est intéressé à la lutte contre la glorification 
du nazisme, du néonazisme et d’autres pratiques qui contribuent à alimenter les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance 
qui y est associée226.

Le 27 mars 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 28/29 in-
titulée « Lutte contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs et la stigmatisation, la discrimi-
nation, l’incitation à la violence et la violence visant certaines personnes en raison de leur 
religion ou leur conviction ». Le même jour, la résolution 29/5 intitulée « Élimination de 
la discrimination à l’encontre des personnes touchées par la lèpre et des membres de leur 
famille » a également été adoptée sans avoir été mise aux voix.

Le 2 octobre 2015, le Conseil, à l’issue d’un vote enregistré, a adopté la résolution 30/16 
intitulée « De la rhétorique à la réalité : appel mondial pour une action concrète contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée », par 
32 voix contre 12, avec 3 abstentions. Le même jour, le Conseil, également à l’issue d’un 
vote enregistré, a adopté la résolution 30/17 intitulée « Forum sur les personnes d’ascen-
dance africaine de la diaspora », par 32 voix contre 12, avec 3 abstentions.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, M. Mutuma Ruteere, a pré-
senté deux rapports à l’Assemblée générale. Dans le premier rapport, le Rapporteur spécial 
examinait l’application de la résolution 68/150 de l’Assemblée générale du 18 décembre 
2013 sur la lutte contre la glorification du nazisme, du néonazisme et d’autres pratiques qui 
contribuent à alimenter les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, en se fondant sur les vues recueillies au-
près des gouvernements et des organisations non gouvernementales227. Dans son deuxième 
rapport soumis en application de la résolution 68/151 de l’Assemblée générale du 18 dé-
cembre 2013, le Rapporteur spécial mettait l’accent sur la recommandation dans laquelle 
les États Membres étaient priés de recueillir des données ventilées dans le but de lutter plus 
efficacement contre la discrimination228.

225 A/HRC/29/46.
226 A/HRC/29/47.
227 A/70/321.
228 A/70/335.
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Le Secrétaire général a présenté trois rapports à l’Assemblée générale. Dans le premier 
rapport intitulé «  Programme d’activités relatives à la Décennie internationale des per-
sonnes d’ascendance africaine », le Secrétaire général résumait les initiatives entreprises 
par l’ensemble des parties prenantes et formulait des recommandations à l’appui du pro-
gramme d’activités relatives à la Décennie229. Le deuxième rapport intitulé « Appel mondial 
pour une action concrète en vue de l’élimination totale du racisme, de la discrimination 
raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée et de l’application intégrale et 
du suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban », présenté conformément 
à la résolution 69/162 de l’Assemblée générale du 18 décembre 2014 et comme suite à la ré-
solution 68/151 du 18 décembre 2013, résumait les données communiquées par les diverses 
parties prenantes et formulait des recommandations230. Le Secrétaire général a également 
transmis le rapport annuel du Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance 
africaine231.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/139 intitulée « Lutte 
contre la glorification du nazisme, du néonazisme et d’autres pratiques qui contribuent à 
alimenter les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie 
et de l’intolérance qui y est associée », par 133 voix contre 4, avec 49 abstentions et la réso-
lution 70/140 intitulée « Appel mondial pour une action concrète en vue de l’élimination 
totale du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est 
associée et de l’application intégrale et du suivi de la Déclaration et du Programme d’action 
de Durban », par 133 voix contre 11, avec 44 abstentions.

c) Droit au développement et réduction de la pauvreté
i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, M. Philip Alston, 
a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme232. Dans le rapport, il dressait un 
panorama des inégalités économiques et sociales à travers le monde, analysait les réponses 
apportées par la communauté internationale et proposait un programme pour l’avenir afin 
de lutter contre les inégalités. 

Le Président-Rapporteur du Forum social, M. Faisal bin Abdulla al-Henzab, a présenté 
le rapport du Forum social de 2015, qui était consacré aux questions relatives à l’accès aux 
médicaments au regard du droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 
physique et mentale possible, y compris les meilleures pratiques en la matière233.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
un rapport au Conseil sur l’assistance technique fournie pour soutenir un développement 
équitable et participatif et appuyer les efforts de réduction de la pauvreté au niveau natio-
nal234. Le rapport conjoint sur le droit au développement que le Secrétaire général et le 

229 A/70/339.
230 A/70/367.
231 A/70/309.
232 A/HRC/29/31.
233 A/HRC/29/44.
234 A/HRC/28/42.
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Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme ont présenté au Conseil don-
nait un aperçu des activités menées par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme et les mécanismes des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme aux fins de 
la promotion et de la protection de la réalisation du droit au développement portant sur la 
période allant de mai 2014 à avril 2015235.

Le 2 juillet 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 29/19 
intitulée « Le Forum social ». Le 2 octobre 2015, le Conseil a adopté, à l’issue d’un vote 
enregistré, la résolution 30/28 intitulée « Droit au développement », par 33 voix contre 10, 
avec 4 abstentions.

ii) Assemblée générale

En application de la résolution 69/234 de l’Assemblée générale du 19  décembre 
2014, le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport intitulé «  Mise 
en œuvre de la deuxième Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté 
(2008–2017) »236. Le rapport portait sur l’examen des progrès accomplis et les difficultés 
rencontrées par les pays et proposait une série de recommandations à cet égard.

Le 22 décembre 2015, sur la recommandation de la Deuxième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/218 intitulée « Deuxième 
Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (2008–2017) ».

d) Droit des peuples à l’autodétermination
i) Réalisation universelle du droit des peuples à l’autodétermination

a. Conseil des droits de l’homme

Le 27 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, à l’issue d’un vote enregis-
tré, la résolution 28/25 intitulée « Droit du peuple palestinien à l’autodétermination », par 
45 voix contre une, avec une abstention.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport intitulé « Droit des 

peuples à l’autodétermination » en application de la résolution 69/164 de l’Assemblée gé-
nérale du 18 décembre 2014237.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/141 intitulée « Droit 
du peuple palestinien à l’autodétermination », par 177 voix contre 7, avec 4 abstentions, et 
a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/143 intitulée « Réalisation universelle 
du droit des peuples à l’autodétermination ».

235 A/HRC/30/22.
236 A/70/281.
237 A/70/314.
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ii) Mercenaires

a. Conseil des droits de l’homme

Le rapport présenté au Conseil des droits de l’homme par le Groupe de travail sur 
l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes contenait les conclusions de l’étude 
mondiale en cours sur les législations et les règlements nationaux relatifs aux sociétés mili-
taires et de sécurité privées238.

Le 26 mars 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 28/7 
intitulée « Renouvellement du mandat du groupe de travail intergouvernemental à com-
position non limitée chargé d’examiner la possibilité d’élaborer un cadre réglementaire 
international relatif à la réglementation, à la supervision et au contrôle des activités des 
sociétés militaires et de sécurité privées », par 32 voix contre 13, avec 2 abstentions. Le 
1er octobre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 30/6 inti-
tulée « L’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’em-
pêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination », par 32 voix contre 14, avec 
une abstention.

b. Assemblée générale
Conformément à la résolution 2005/2 de la Commission des droits de l’homme du 

7 avril 2005, le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Groupe 
de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et 
d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes239.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/142 intitulée « Utilisa-
tion de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice 
du droit des peuples à l’autodétermination », par 130 voix contre 52, avec 6 abstentions.

e) Droits économiques, sociaux et culturels
Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 

la résolution 28/12 intitulée « Question de la jouissance effective, dans tous les pays, des 
droits économiques, sociaux et culturels ».

i) Droit à l’alimentation

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le droit à l’alimentation, Mme Hilal Elver, a présenté un 
rapport au Conseil des droits de l’homme, établi en application de la résolution 22/9 du 
Conseil sur l’accès à la justice et au droit à l’alimentation, qui explorait les obstacles struc-

238 A/HRC/30/34.
239 A/70/330.



 Chapitre III 141

turels, culturels, juridiques, économiques et écologiques auxquels les femmes se heurtaient 
dans l’exercice du droit à l’alimentation240.

Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 28/10 intitulée « Le droit à l’alimentation ». Le 1er octobre 2015, à l’issue d’un 
vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 30/13 intitulée « Promotion et protec-
tion des droits de l’homme des paysans et des autres personnes travaillant dans des zones 
rurales », par 31 voix contre une, avec 15 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport intérimaire de la 

Rapporteuse spéciale sur le droit à l’alimentation241. Le rapport soulignait l’incidence défa-
vorable des changements climatiques sur le droit à l’alimentation.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/154 intitulée « Le droit 
à l’alimentation ».

ii) Droit à l’éducation

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, M. Kishore Singh, a présenté son rap-
port annuel au Conseil des droits de l’homme242. Le rapport mettait l’accent sur la protec-
tion du droit à l’éducation contre la commercialisation.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
un résumé de la réunion-débat sur l’exercice du droit à l’éducation par toutes les filles243.

Le 2 juillet 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 29/7 intitulée « Le droit à l’éducation ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur le droit à l’éducation244, qui mettait l’accent sur les partenariats public-privé dans 
le domaine de l’éducation et proposait une série de recommandations en vue d’élaborer un 
cadre réglementaire et des stratégies pour la mise en œuvre de ces partenariats.

iii) Droit à un niveau de vie suffisant, y compris à un logement convenable

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un 
niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-discrimination à cet égard, Mme Leilani 

240 A/HRC/31/51.
241 A/70/287.
242 A/HRC/29/30 et Add.1–2.
243 A/HRC/30/23.
244 A/70/342.
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Farha, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme245. Le rapport mettait l’ac-
cent sur les causes liées du sans-abrisme et les réponses pour s’y attaquer et proposait une 
campagne mondiale afin d’éradiquer le sans-abrisme d’ici à 2030.

Le 3  juillet 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 29/22 intitulée « Protection de la famille : contribution des familles à la 
réalisation du droit à un niveau de vie suffisant pour leurs membres, en particulier par leur 
rôle dans l’élimination de la pauvreté et dans la réalisation des objectifs de développement 
durable », par 29 voix contre 14, avec 4 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant 
ainsi que sur le droit à la non-discrimination à cet égard246. Dans le rapport, la Rapporteuse 
spéciale donnait un aperçu de la façon dont le droit à un logement convenable devait gui-
der l’élaboration et la mise en œuvre d’un « nouveau programme pour les villes » qui devait 
être adopté en octobre 2016.

iv) Accès à l’eau potable et à l’assainissement

a. Conseil des droits de l’homme

Conformément à la résolution  24/18 du Conseil des droits de l’homme du 27  sep-
tembre 2013, le Rapporteur spécial sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement, M. Léo 
Heller, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme247. Le rapport montrait 
combien il importait d’établir des normes concrètes d’appréciation de l’accessibilité et sou-
lignait l’importance de la réglementation et du contrôle de l’accessibilité économique, puis 
présentait des conclusions et des recommandations. 

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement conformément aux résolutions 16/2 
et 21/2 du Conseil des droits de l’homme, en date respectivement du 24 mars 2011 et du 
27 septembre 2012248. Le rapport donnait un aperçu du cadre des droits de l’homme pour 
l’eau, l’assainissement et l’hygiène, en décrivant les normes et principes pertinents en ma-
tière de droits de l’homme qui permettent d’évaluer différents types et niveaux de services 
sous l’angle du cadre des droits de l’homme.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/169 intitulée « Les droits 
de l’homme à l’eau potable et à l’assainissement ».

245 A/HRC/31/54.
246 A/70/270.
247 A/HRC/30/39.
248 A/70/203.
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v) Droit à la santé

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de 
santé physique et mentale possible, M. Dainius Pūras, a présenté son rapport au Conseil 
des droits de l’homme249. Dans son rapport, il accordait une attention particulière au cadre 
du droit à la santé et à l’évolution des contours et du contenu de ce droit. Il évoquait égale-
ment la façon dont il envisageait son action future, compte tenu du contexte, des difficultés 
et des possibilités actuelles dans l’optique de la pleine réalisation du droit à la santé.

Le rapport présenté au Conseil par le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme contenait une étude des effets du problème mondial de la drogue sur la jouis-
sance des droits de l’homme, ainsi que des recommandations pertinentes250.

Le 27 mars 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 28/28 
intitulée « Contribution du Conseil des droits de l’homme à la session extraordinaire de 
l’Assemblée générale consacrée au problème mondial de la drogue prévue pour 2016 ». Le 
2 octobre 2015, le Président du Conseil des droits de l’homme a fait une déclaration inti-
tulée « Promouvoir le droit de chacun à jouir du meilleur état de santé physique et mentale 
possible en renforçant la capacité du secteur de la santé publique de lutter contre les pan-
démies »251.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale 
possible252. Dans le rapport, le Rapporteur spécial faisait valoir que le développement du 
jeune enfant devait faire l’objet d’une bien plus grande attention et d’une réponse appro-
priée de la part de tous les acteurs concernés, y compris dans le cadre du programme de 
développement pour l’après-2015.

vi) Droits culturels

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits culturels, Mme Farida Shaheed, a 
présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme253. Dans le rapport, la Rapporteuse 
spéciale examinait la législation et les politiques en matière de droit d’auteur sous l’angle du 
droit à la science et à la culture, en mettant l’accent à la fois sur la nécessité de protéger le 
droit d’auteur et de développer les possibilités de participation à la vie culturelle.

Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 28/9 intitulée « Mandat du Rapporteur spécial dans le domaine des droits 

249 A/HRC/29/33.
250 A/HRC/30/65.
251 A/HRC/PRST/30/2.
252 A/70/213.
253 A/HRC/28/57.
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culturels », prorogeant ainsi, pour une période de trois ans, le mandat de la Rapporteuse 
spéciale.

Le 2  octobre 2015, Mme  Karima Bennoune a été nommée à ce poste, après que 
Mme Farida Shaheed eut achevé son second mandat254.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale dans le domaine des droits culturels255. Dans le rapport, la Rapporteuse spéciale 
analysait les répercussions de la politique des brevets sur le droit à la science et à la culture 
et réaffirmait la distinction qui devait être établie entre les droits de propriété intellectuelle 
et les droits de l’homme, soulignant que le droit à la protection des intérêts moraux et 
matériels des auteurs ne coïncidait pas nécessairement avec l’approche qui prévalait à ce 
moment-là en matière de droits de propriété intellectuelle.

f) Droits civils et politiques
i) Torture

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, M. Juan Méndez, a présenté son rapport au Conseil des droits de 
l’homme256. Dans le rapport, il s’intéressait aux enfants privés de liberté sous l’angle de la 
prohibition de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale, dans lequel il ren-

dait compte des résultats de la quarante et unième session du Conseil d’administration 
du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture, 
en particulier de l’atelier d’experts sur l’indemnisation et la réadaptation des victimes 
de la torture en situation d’urgence et l’assistance à leur apporter pour répondre à leurs 
besoins à long terme257. Le Secrétaire général a également transmis à l’Assemblée géné-
rale le rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants258. Dans le rapport, le Rapporteur spécial traitait 
de l’application extraterritoriale de l’interdiction de la torture et des autres mauvais traite-
ments et des obligations qu’imposait le droit international à cet égard. En outre, le Comité 
contre la torture a présenté à l’Assemblée générale le rapport de ses cinquante-troisième et 
cinquante-quatrième sessions259.

254 A/HRC/31/59, par. 1.
255 A/70/279 et Corr.1.
256 A/HRC/28/68 et Add.1 et Add.4.
257 A/70/223.
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259 A/70/44.
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Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/146 intitulée « Torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ».

ii) Détention arbitraire, personnes privées de liberté et exécution extrajudiciaire, 
sommaire et arbitraire

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 
M. Christof Heyns, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme260. Dans le 
rapport, il s’intéressait aux incidences des technologies de l’information et de la communi-
cation (TIC) sur la protection du droit à la vie.

Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a présenté deux rapports au Conseil des 
droits de l’homme. Dans le premier rapport, il analysait des questions ayant trait à la déten-
tion dans le cadre de la lutte contre la drogue et à la détention arbitraire dans le cadre de 
manifestations pacifiques, et soulignait la nécessité d’ériger en norme impérative du droit 
international des droits de l’homme la possibilité de prévoir des recours en cas de détention 
arbitraire261. Le deuxième rapport présentait au Conseil un projet de principes de base et de 
lignes directrices concernant les recours et procédures devant être disponibles eu égard au 
droit de quiconque se trouve privé de liberté par arrestation ou détention d’introduire un 
recours devant un tribunal262.

Le rapport présenté au Conseil par le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme contenait une analyse des incidences de l’incarcération excessive et de la surpo-
pulation carcérale sur les droits de l’homme, qui reposait sur l’expérience des mécanismes 
des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies et des mécanismes régionaux 
des droits de l’homme, ainsi que sur les vues des États, notamment au sujet de leurs pra-
tiques en matière de solutions de substitution à la détention, ainsi que celles des autres 
parties prenantes concernées263. Le Haut-Commissariat a également présenté un rapport 
au Conseil, qui contenait un résumé de la réunion-débat sur la protection des droits de 
l’homme des personnes privées de liberté264.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport établi par le Rappor-

teur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires265. Dans le rap-
port, le Rapporteur spécial donnait un aperçu général de ses activités et examinait deux 
thèmes différents relatifs à la protection du droit à la vie : a) le rôle des enquêtes médico-
légales; b) l’application de la peine de mort aux ressortissants étrangers.

260 A/HRC/29/37 et Add.1–7.
261 A/HRC/30/36 et Add.1–3.
262 A/HRC/30/37.
263 A/HRC/30/19.
264 A/HRC/28/29.
265 A/70/304.
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iii) Disparitions forcées et personnes disparues

a. Conseil des droits de l’homme

Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a présenté son rap-
port annuel au Conseil des droits de l’homme, dans lequel il rendait compte de ses activités 
et des communications et des cas qu’il avait examinés pendant la période allant du 17 mai 
2014 au 15 mai 2015266.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport intitulé « Conven-

tion internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées »267. Le rapport contenait des informations sur les activités afférentes à l’application 
de la résolution menées par le Secrétaire général, la Haute-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme et son Haut-Commissariat, le Comité des disparitions forcées, le 
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, et des organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/160 intitulée « Conven-
tion internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées ».

iv) Intégration des droits humains de la femme et prise en compte des questions  
de genre268

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses consé-
quences, Mme Rashida Manjoo, a présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme269. 
Dans le rapport, elle donnait un aperçu des dispositions juridiquement contraignantes, des 
mécanismes de mise en œuvre et de la jurisprudence pertinente concernant la violence à 
l’égard des femmes dans trois systèmes régionaux de protection des droits de l’homme, à 
savoir les systèmes africain, européen et interaméricain.

Le Groupe de travail chargé de la question de la discrimination à l’égard des femmes 
dans la législation et dans la pratique a présenté un rapport au Conseil des droits de 
l’homme270. Dans le rapport, le Groupe de travail examinait la discrimination à l’égard des 
femmes et des filles dans la vie culturelle et familiale, notamment la famille comme espace 
culturel.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
deux rapports au Conseil. Le premier rapport était une compilation des pratiques exem-
plaires de prévention et d’élimination de la mutilation génitale féminine et des principales 

266 A/HRC/30/38.
267 A/70/261.
268 Pour en savoir plus sur les droits des femmes, voir section 6 du présent chapitre.
269 A/HRC/29/27 et Add.1–3 et 5.
270 A/HRC/29/40.
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difficultés rencontrées dans ce cadre271. Le deuxième rapport intitulé « Discrimination et 
violence à l’encontre de personnes en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité 
de genre  » contenait la mise à jour d’un rapport précédent sur la question272. Le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté un rapport 
au Conseil, qui contenait un résumé de sa journée annuelle de débat sur les droits fonda-
mentaux des femmes273.

Le 2  juillet 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution  29/4 
intitulée « Élimination de la discrimination à l’égard des femmes ». Le même jour, il a éga-
lement adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 29/14 intitulée « Intensification de 
l’action menée pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes : éliminer 
la violence familiale ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale cinq rapports intitulés « Me-

sures contre le meurtre sexiste de femmes et de filles  »274, «  État de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes »275, « Mesures 
prises et progrès réalisés dans le cadre du suivi et de la mise en œuvre de la Déclaration et 
du Programme d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraor-
dinaire de l’Assemblée générale »276, « Amélioration de la condition de la femme en milieu 
rural »277 et « Participation des femmes au développement »278. Le Secrétaire général a éga-
lement transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse spéciale sur la violence 
contre les femmes, ses causes et ses conséquences279, dans lequel la Rapporteuse spéciale 
présentait une vue d’ensemble des dispositions juridiquement contraignantes, des méca-
nismes de mise en œuvre et de la jurisprudence pertinente concernant les violences faites 
aux femmes dans les trois systèmes régionaux des droits de l’homme.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, cinq résolutions à cet égard : 70/130 
« Violence à l’égard des travailleuses migrantes », 70/131 « Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes », 70/132 « Amélioration du 
sort des femmes et des filles en milieu rural », 70/133 « Suite donnée à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes et application intégrale de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’As-
semblée générale » et 70/176 « Adoption de mesures contre le meurtre sexiste de femmes 
et de filles ».

271 A/HRC/29/20.
272 A/HRC/29/23; mise à jour du rapport A/HRC/19/41.
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v) Traite

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les 
enfants, Mme Maria Grazia Giammarinaro, a présenté son rapport annuel au Conseil des 
droits de l’homme280. Dans le rapport, elle donnait un aperçu de sa vision du mandat et 
des méthodes de travail qu’elle entendait mettre en œuvre, en s’appuyant sur les travaux et 
l’expérience de ses prédécesseurs.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté deux rapports à l’Assemblée générale. Conformément 

à la résolution 68/192 de l’Assemblée générale du 18 décembre 2013, le Secrétaire général 
a présenté un rapport intitulé « Amélioration de la coordination de l’action contre la traite 
des personnes »281, qui résumait les activités menées par l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (ONUDC) ainsi que les efforts déployés par les États Membres et les 
entités du système des Nations Unies en vue de la mise en œuvre de la résolution 68/192. 
Le Secrétaire général a également transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rappor-
teuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les enfants282. Le 
rapport était consacré à une série de questions juridiques et opérationnelles concernant 
les impératifs liés, pour les États, à l’exercice de la diligence voulue en matière de traite des 
êtres humains en relation avec les acteurs non étatiques.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/179 intitulée « Amélio-
ration de la coordination de l’action contre la traite des personnes ».

vi) Liberté de religion, de conviction, d’expression et de réunion

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, M. Heiner Bielefeldt, 
a présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme, dans lequel il dressait une typolo-
gie des différentes formes de violence commises au nom de la religion et examinait ensuite 
les causes profondes et les facteurs qui étaient à l’origine de cette violence283. Le Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté un rapport 
sur la lutte contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, 
l’incitation à la violence et la violence visant certaines personnes en raison de leur religion 
ou de leur conviction284.

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion 
et d’expression, M. David Kaye, a présenté son rapport annuel au Conseil, dans lequel il 

280 A/HRC/29/38 et Add.2.
281 A/70/94.
282 A/70/260.
283 A/HRC/28/66.
284 A/HRC/28/47.



 Chapitre III 149

s’était penché sur le recours au chiffrement et à l’anonymat dans le domaine des échanges 
numériques285.

Le Rapporteur spécial sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’association, 
M. Maina Kiai, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme. Le rapport portait 
sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’association dans le contexte de projets rela-
tifs à l’exploitation des ressources naturelles et s’appuyait sur des consultations d’experts et 
les réponses reçues à un questionnaire distribué par le Rapporteur spécial286.

Le 27 mars 2015, le Conseil a adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 28/18 
intitulée « Liberté de religion ou de conviction » et la résolution 28/29 intitulée « Lutte 
contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs et la stigmatisation, la discrimination, l’incita-
tion à la violence et la violence visant certaines personnes en raison de leur religion ou leur 
conviction ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport d’activité du Rap-

porteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, présenté en application de la 
résolution 69/175 de l’Assemblée générale du 18 décembre 2014287. Dans son rapport, le 
Rapporteur spécial mettait l’accent sur les droits de l’enfant et de ses parents dans le do-
maine de la liberté de religion ou de conviction. Le Secrétaire général a également présenté 
à l’Assemblée générale un rapport intitulé « Lutte contre l’intolérance, les stéréotypes néga-
tifs, la stigmatisation, la discrimination, l’incitation à la violence et la violence fondés sur 
la religion ou la conviction », dans lequel il rendait compte des mesures prises par les États 
pour lutter contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimina-
tion, l’incitation à la violence et la violence fondés sur la religion ou la conviction288.

Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-
cial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression289. Le 
rapport traitait de la protection des sources d’information et des lanceurs d’alerte. Le Secré-
taire général a également transmis le rapport du Rapporteur spécial sur le droit de réunion 
pacifique et la liberté d’association, qui présentait une étude comparative des environne-
ments favorables pour les associations et les entreprises commerciales290.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 70/157 intitulée « Lutte 
contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, l’incita-
tion à la violence et la violence fondés sur la religion ou la conviction » et la résolution 
70/158 intitulée « Liberté de religion ou de conviction ».

285 A/HRC/29/32.
286 A/HRC/29/25 et Add.1–5.
287 A/70/286.
288 A/70/415.
289 A/70/361.
290 A/70/266.
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vii) Droit à la vie

Conseil des droits de l’homme

Le Secrétaire général a présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme sur la 
peine capitale et l’application des garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort291.

Le 2 juillet 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a adopté 
la résolution 29/10 intitulée « Les droits de l’homme et la réglementation de l’acquisition, 
de la possession et de l’utilisation d’armes à feu par les civils », par 41 voix contre zéro, 
avec 6 abstentions. Le 1er octobre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté 
la résolution 30/5 intitulée « La question de la peine de mort », par 26 voix contre 13, avec 
8 abstentions.

viii) Droit à la vie privée

Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 28/16 intitulée « Le droit à la vie privée à l’ère numérique ». La résolution 
définissait le mandat du Rapporteur spécial sur le droit à la vie privée. Le 1er août 2015, 
M. Joseph Cannataci a pris ses fonctions de premier Rapporteur spécial sur le droit à la vie 
privée.

ix) Droit à la vérité

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des 
garanties de non-répétition, M. Pablo de Greiff, a présenté son rapport annuel au Conseil 
des droits de l’homme292. Dans son rapport, le Rapporteur spécial présentait les activités 
qu’il avait menées entre juillet 2014 et juin 2015 et y exposait en détail les principaux élé-
ments d’un cadre pour l’élaboration de politiques publiques en matière de garanties de 
non-répétition après des violations massives.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur 

spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de 
non-répétition293. Dans le rapport, le Rapporteur spécial axait son analyse sur le potentiel 
préventif des mesures liées à la réforme du secteur de la sécurité, y compris l’assainissement 
des institutions chargées de la sécurité.

291 A/HRC/30/18.
292 A/HRC/30/42.
293 A/70/438.
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g) Droits de l’enfant
a. Conseil des droits de l’homme

La Représentante spéciale du Secrétaire général pour la question des enfants et des 
conflits armés, Mme Leila Zerrougui, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de 
l’homme294. Dans son rapport, elle décrivait les activités qu’elle avait menées en application 
de son mandat et les progrès réalisés en matière de lutte contre les violations graves com-
mises à l’égard d’enfants, notamment l’action menée auprès des parties aux conflits afin de 
prévenir et de faire cesser ces violations. La Représentante spéciale du Secrétaire général 
chargée de la question de la violence contre les enfants, Mme Marta Santos Pais, a présenté 
son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme295. Le rapport faisait fond sur le vingt-
cinquième anniversaire de l’adoption de la Convention relative aux droits de l’enfant et 
l’élaboration du programme de développement pour l’après-2015, et mettait en lumière les 
avantages potentiels et les risques liés à l’usage des nouvelles technologies d’information et 
de communication par les enfants.

La Rapporteuse spéciale sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la porno-
graphie mettant en scène des enfants, Mme Maud de Boer-Buquicchio, a présenté son rap-
port au Conseil des droits de l’homme. Dans son rapport, elle dressait le bilan des activités 
qu’elle avait menées depuis sa nomination, et décrivait comment elle entendait s’acquitter 
de sa mission. Elle présentait en outre une étude thématique sur la question de la rela-
tion entre les technologies de l’information et de la communication et la vente d’enfants et 
l’exploitation sexuelle des enfants296.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté trois rap-
ports au Conseil. Le premier rapport décrivait l’obligation incombant aux États d’effectuer 
des investissements adaptés en faveur des droits de l’enfant, conformément à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant297. Le deuxième rapport résumait la réunion-débat sur 
les moyens d’accélérer l’action internationale visant à mettre fin à la violence à l’encontre 
des enfants298. Le troisième rapport établissait un résumé de la journée de réunion consa-
crée à la question « Vers un meilleur investissement dans les droits de l’enfant »299.

Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 28/13 intitulée « Enregistrement des naissances et droit de chacun à la recon-
naissance en tout lieu de sa personnalité juridique ». Le 27 mars 2015, le Conseil a adopté, 
sans l’avoir mise aux voix, la résolution 28/19 intitulée « Droits de l’enfant : Vers un meil-
leur investissement dans les droits de l’enfant ». Le 2 juillet 2015, le Conseil a également 
adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 29/8 intitulée « Renforcement des mesures 
visant à prévenir et à éliminer les mariages d’enfants, les mariages précoces et les mariages 
forcés » et la résolution 29/12 intitulée « Enfants et adolescents migrants non accompagnés 
et droits de l’homme ».

294 A/HRC/31/19.
295 A/HRC/28/55.
296 A/HRC/28/56.
297 A/HRC/28/33.
298 A/HRC/28/34.
299 A/HRC/30/62.
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b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté quatre rapports à l’Assemblée générale intitulés res-

pectivement « Suite donnée aux textes issus de la session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée aux enfants »300, « Les filles »301, « État de la Convention relative aux 
droits de l’enfant »302 et « Le sort des enfants en temps de conflit armé »303. Il a également 
transmis le rapport de la Rapporteuse spéciale sur la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, dans lequel elle décrivait les acti-
vités qu’elle avait menées en rapport avec l’exécution de son mandat depuis son précédent 
rapport à l’Assemblée304.

La Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de 
conflit armé a présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale en application de la ré-
solution 69/157 du 18 décembre 2014305. Le rapport portait sur les activités que la Repré-
sentante spéciale avait menées entre août 2014 et juillet 2015.

La Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question de la violence 
à l’encontre des enfants a également présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale 
en application de la résolution 69/157 du 18 décembre 2014306. Le rapport présentait une 
vue d’ensemble des grandes initiatives promues par la Représentante spéciale du Secrétaire 
général chargée de la question de la violence à l’encontre des enfants en vue de soutenir 
et de renforcer les efforts engagés pour préserver le droit des enfants de vivre à l’abri de la 
violence.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/137 intitulée « Droits 
de l’enfant », par 141 voix contre une, avec 42 abstentions, et a adopté, sans l’avoir mise aux 
voix, la résolution 70/138 intitulée « Les filles ».

c. Conseil de sécurité
Le 18 juin 2015, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2205 (2015) sur le sort des 

enfants en temps de conflit armé.

h) Migrants
a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants, M. François Crépeau, a 
présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme307. Le rapport décrivait les activités 
que le Rapporteur spécial avait menées du 1er avril 2013 au 31 mars 2014. La partie théma-

300 A/70/265.
301 A/70/267.
302 A/70/315.
303 A/70/836–S/2016/360 et Add.1.
304 A/70/222.
305 A/70/162.
306 A/70/289.
307 A/HRC/29/36 et Add.1–6.
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tique était consacrée à la question de la gestion des frontières de l’Union européenne et les 
droits de l’homme des migrants.

Le 2 juillet 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 29/2 intitulée « Protection des droits de l’homme des migrants : migrants en 
transit ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale intitulé « Promo-

tion et protection des droits de l’homme  : questions relatives aux droits de l’homme, y 
compris les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales »308. Le Secrétaire général a également transmis à l’Assemblée gé-
nérale le rapport annuel du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants309. 
Le rapport rendait compte des principales activités menées par le Rapporteur spécial sur 
les droits de l’homme des migrants et examinait l’impact des pratiques de recrutement sur 
les droits de l’homme des travailleurs migrants, notamment les travailleurs à bas salaire.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/147 intitulée « Protection 
des migrants ».

i) Personnes déplacées dans leur propre pays
a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur 
propre pays, M. Chaloka Beyani, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de 
l’homme310. Le rapport contenait une analyse thématique des droits de l’homme des per-
sonnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays dans le cadre du programme de dévelop-
pement pour l’après-2015.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays311. Le rapport 
passait en revue les bonnes pratiques observées dans les structures de gouvernance et les 
dispositions institutionnelles destinées à la prévention et à la gestion des interventions aux 
différentes étapes du déplacement, pratiques pouvant être reproduites dans différentes si-
tuations tout en étant adaptées aux conditions nationales et locales.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 70/134 intitulée « Aide 
aux réfugiés, aux rapatriés et aux déplacés d’Afrique  » et la résolution 70/165 intitulée 
« Aide et protection en faveur des déplacés ».

308 A/70/259.
309 A/70/310.
310 A/HRC/29/34, Add.1–3.
311 A/70/334.
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j) Minorités
a. Conseil des droits de l’homme

En 2015, la Rapporteuse spéciale sur les questions relatives aux minorités, Mme Rita 
Izsák, a présenté deux rapports au Conseil des droits de l’homme concernant les discours 
de haine et l’incitation à la haine à l’égard des minorités dans les médias et la situation des 
droits de l’homme des Roms dans le monde et plus particulièrement sur le phénomène 
de l’antitsiganisme312. Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a 
présenté un rapport sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou 
ethniques, religieuses et linguistiques313.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur les questions relatives aux minorités, intitulé « Promotion effective de la Dé-
claration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques »314. Le Secrétaire général a également présenté un rapport in-
titulé « Promotion effective de la Déclaration sur les droits des personnes appartenant à 
des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques », qui décrivait les acti-
vités menées pour faire mieux connaître la Déclaration et en promouvoir l’application afin 
d’assurer la réalisation des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou 
ethniques, religieuses et linguistiques315.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/166 intitulée « Promotion effec-
tive de la Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales 
ou ethniques, religieuses et linguistiques ».

k) Questions autochtones
a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples autochtones, Mme  Victoria Tauli 
Corpuz, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme316. Le rapport contenait 
une étude sur la situation des femmes autochtones au niveau mondial et portait sur les 
questions et les tendances communes concernant le sort réservé aux femmes autochtones 
dans toutes les régions du monde. Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme a également présenté un rapport au Conseil sur les droits des peuples autoch-
tones317.

Le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones a présenté un rapport 
au Conseil des droits de l’homme, couvrant les activités du Mécanisme au cours de sa 

312 A/HRC/28/64 et A/HRC/29/24, respectivement.
313 A/HRC/28/27.
314 A/70/212.
315 A/70/255.
316 A/HRC/30/41 et Add.1.
317 A/HRC/30/25.
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huitième session, tenue à Genève du 20 au 24  juillet 2015318. Le Mécanisme d’experts a 
également présenté au Conseil des droits de l’homme une étude sur la promotion et la pro-
tection des droits des peuples autochtones en ce qui concerne leur patrimoine culturel319 
et une Synthèse des réponses aux questionnaires destinés à recueillir l’avis des États et des 
peuples autochtones sur les meilleures pratiques concernant des mesures et des stratégies 
d’application appropriées pouvant être mises en œuvre pour atteindre les objectifs de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones320.

Le 1er octobre 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans les avoir mises 
aux voix, la résolution 30/4 intitulée « Droits de l’homme et peuples autochtones » et la 
résolution 30/11 intitulée « Examen du mandat du Mécanisme d’experts sur les droits des 
peuples autochtones ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur les droits des peuples autochtones321. Dans le rapport, la Rapporteuse spéciale 
présentait une analyse des accords internationaux d’investissement et des clauses relatives 
à l’investissement des régimes de libre-échange, ainsi qu’à leurs incidences sur les droits 
des peuples autochtones. Le Secrétaire général a également présenté à l’Assemblée géné-
rale un rapport intitulé « Progrès accomplis dans la mise en œuvre du document final de 
la Réunion plénière de haut niveau de l’Assemblée générale, dite Conférence mondiale sur 
les peuples autochtones »322.

Le 23 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/232 intitulée « Droits des 
peuples autochtones ».

l) Terrorisme et droits de l’homme323

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, M. Ben Emmerson, a présenté son rap-
port au Conseil des droits de l’homme324. Dans son rapport, il dressait la liste des princi-
pales activités qu’il avait entreprises entre le 17 décembre et le 31 décembre 2014. Il abor-
dait les difficultés posées par la lutte contre l’État islamique d’Iraq et du Levant dans le 
domaine des droits de l’homme et formulait des recommandations. Le Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté deux rapports au Conseil 
des droits de l’homme. Le premier rapport mettait l’accent sur la protection des droits de 

318 A/HRC/30/52.
319 A/HRC/30/53.
320 A/HRC/30/54.
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323 Pour en savoir plus sur le terrorisme, voir sections 2, g et 16, f du présent chapitre.
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l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme325. Le deuxième 
rapport fournissait un résumé de la table ronde consacrée aux effets du terrorisme sur la 
jouissance par toutes les personnes des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qui s’est tenue au cours de la vingt-neuvième session du Conseil, le 30 juin 2015326.

Le 26  mars 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 28/3 intitulée « Veiller à ce que l’utilisation d’aéronefs téléguidés ou 
de drones armés dans les opérations antiterroristes et militaires soit conforme au droit 
international, y compris le droit international des droits de l’homme et le droit humani-
taire », par 29 voix contre 6, avec 12 abstentions, et la résolution 28/17 intitulée « Effets du 
terrorisme sur la jouissance des droits de l’homme », par 25 voix contre 16, avec 6 absten-
tions. Le 2 juillet 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 29/9 
intitulée «  Protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
antiterroriste ».

Le 2 octobre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 30/15 intitulée « Les droits de l’homme et l’action menée pour prévenir 
et combattre l’extrémisme violent », par 30 voix contre 3, avec 7 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale intitulé « Protection 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste »327. Il a éga-
lement transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spécial sur la promotion 
et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiter-
roriste328. Dans son rapport, le Rapporteur spécial traitait des incidences négatives des lois 
antiterroristes et autres mesures législatives sur la société civile.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/148 intitulée « Protection 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste ».

m) Personnes handicapées
a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées, Mme  Catalina 
Devandas-Aguilar, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme, dans 
lequel elle expliquait comment elle envisageait le mandat qui lui avait été confié et présen-
tait ses méthodes de travail, ainsi qu’un plan de travail pour les trois premières années de 
son mandat329. Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté 
un rapport au Conseil, qui contenait une étude thématique consacrée au droit des per-
sonnes handicapées à l’autonomie de vie et à l’inclusion dans la société330.

325 A/HRC/28/28.
326 A/HRC/30/64.
327 A/70/271.
328 A/70/371.
329 A/HRC/28/58.
330 A/HRC/28/37.
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Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 28/4 intitulée « Le droit des personnes handicapées de vivre de façon indé-
pendante et d’être incluses dans la société sur la base de l’égalité avec les autres ». Le même 
jour, le Conseil a également adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 28/6 intitulée 
« Expert indépendant sur l’exercice des droits de l’homme par les personnes atteintes d’al-
binisme ». La résolution définissait le mandat de l’Expert indépendant chargé de promou-
voir l’exercice par les personnes atteintes d’albinisme de tous les droits de l’homme pour 
une période de trois ans. Le 1er août 2015, Mme Ikponwosa Ero a pris ses fonctions en tant 
que première Experte indépendante.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur les droits des personnes handicapées. Le rapport visait à fournir aux États et 
autres acteurs des orientations sur leur obligation d’établir des systèmes de protection 
sociale qui tiennent compte de la question du handicap et favorisent la citoyenneté ac-
tive, l’inclusion sociale et la participation des personnes handicapées, conformément à la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées, tout en reconnaissant les diffi-
cultés d’application331.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, les résolutions 70/145 « Convention 
relative aux droits des personnes handicapées et Protocole facultatif s’y rapportant  » et 
70/170 « Vers la pleine réalisation de l’objectif d’une Organisation des Nations Unies acces-
sible et inclusive pour les personnes handicapées ». Le 23 décembre 2015, sur la recomman-
dation de la Troisième Commission, l’Assemblée a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la 
résolution 70/229 intitulée « Personnes atteintes d’albinisme ».

n) Formes contemporaines d’esclavage
a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines d’esclavage, y compris leurs 
causes et leurs conséquences, Mme Urmila Bhoola, a présenté son rapport au Conseil des 
droits de l’homme, dans lequel elle proposait d’étudier les moyens d’amener les États et les 
entreprises à honorer l’obligation qui leur incombe de prévenir les formes contemporaines 
d’esclavage dans les chaînes d’approvisionnement, d’en atténuer les conséquences et d’y 
remédier332.

b. Assemblée générale
En 2015, le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale, ainsi que 

des recommandations sur l’octroi de subventions à diverses organisations qui avaient été 
adoptées par le Conseil d’administration du Fonds de contributions volontaires des Na-

331 A/70/297.
332 A/HRC/30/35 et Add.1–2.
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tions Unies pour la lutte contre les formes contemporaines d’esclavage à sa dix-neuvième 
session333.

o) Environnement et droits de l’homme334

Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les incidences sur les droits de l’homme de la gestion et de 
l’élimination écologiquement rationnelles des produits et déchets dangereux, M. Başkut 
Tuncak, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme335. Dans le rapport, il 
précisait la portée et le contenu du droit à l’information tout au long du cycle de vie des 
produits et déchets dangereux et identifiait plusieurs obstacles qui se posaient dans l’exer-
cice de ce droit, ainsi que des solutions possibles.

L’Expert indépendant chargé d’examiner la question des obligations relatives aux droits 
de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain 
et durable, M. John H. Knox, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme336. 
Le rapport décrivait les bonnes pratiques des États, des organisations internationales, des 
organisations de la société civile, des entreprises et des autres acteurs dans l’application des 
obligations relatives aux droits de l’homme en matière d’environnement.

M. Knox a également présenté un rapport en tant que Rapporteur spécial sur la ques-
tion des obligations relatives aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier 
d’un environnement sûr, propre, sain et durable337. Dans ce rapport, il décrivait l’intérêt 
croissant accordé ces dernières années à la question des liens entre les changements clima-
tiques et les droits de l’homme, passait en revue les effets des changements climatiques sur 
le plein exercice des droits de l’homme et précisait la façon dont les obligations relatives 
aux droits de l’homme s’appliquaient aux mesures liées au climat.

Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté un rap-
port établi à l’issue d’un débat d’une journée entière sur des thèmes précis liés à la question 
des droits de l’homme et des changements climatiques338.

Le 26  mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux 
voix, la résolution 28/11 intitulée « Les droits de l’homme et l’environnement ». Dans la 
résolution, le Conseil a décidé de proroger pour une période de trois ans le mandat de l’Ex-
pert indépendant en tant que rapporteur spécial sur la question des obligations relatives 
aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, 
propre, sain et durable. Le 2 juillet 2015, le Conseil a également adopté, sans l’avoir mise 
aux voix, la résolution 29/15 intitulée « Droits de l’homme et changements climatiques ».

333 A/70/299.
334 Pour en savoir plus sur l’environnement, voir section 8 du présent chapitre.
335 A/HRC/30/40.
336 A/HRC/28/61 et Add.1–2.
337 A/HRC/31/52.
338 A/HRC/29/19.
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p) Entreprises et droits de l’homme
a. Conseil des droits de l’homme

Le Groupe de travail sur la question des droits de l’homme et des sociétés transna-
tionales et autres entreprises a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme339. 
Dans le rapport, il insistait sur la nécessité de mieux ancrer les Principes directeurs rela-
tifs aux entreprises et aux droits de l’homme dans l’ensemble des activités de l’Organisa-
tion des Nations Unies, afin de rendre les politiques plus cohérentes, donc plus propices 
à un développement équitable et durable. Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme a présenté deux rapports au Conseil. Le premier rapport mettait l’accent 
sur la faisabilité d’un fonds mondial pour renforcer la capacité des parties prenantes dans 
l’application des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme340. 
Le deuxième rapport traitait des possibilités juridiques et mesures pratiques susceptibles 
d’améliorer l’accès à des voies de recours pour les victimes de violations des droits de 
l’homme au sein des entreprises341.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Groupe de travail 

sur la question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises, 
dans lequel était abordée la question de l’évaluation de la mise en œuvre des Principes di-
recteurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme des Nations Unies342.

q) Promotion et protection des droits de l’homme
i) Promotion et protection internationales

a. Conseil des droits de l’homme

L’Experte indépendante sur les droits de l’homme et la solidarité internationale, 
Mme Virginia Dandan, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme343. Le rap-
port portait principalement sur la conceptualisation de la solidarité internationale dans 
une perspective des droits de l’homme dans le cadre de la proposition de projet de déclara-
tion. Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté deux rap-
ports au Conseil. Le premier rapport concernait un atelier sur les mécanismes régionaux 
relatifs à la promotion et la protection des droits de l’homme344. Le deuxième rapport pré-
sentait une étude visant à approfondir la notion de prévention des violations des droits de 
l’homme, à identifier des moyens pratiques de prévenir les violations et à mettre en avant 
le rôle des parties prenantes internationales et régionales345.

339 A/HRC/29/28 et Add.1–4.
340 A/HRC/29/18.
341 A/HRC/29/39.
342 A/70/216.
343 A/HRC/29/35.
344 A/HRC/28/31.
345 A/HRC/30/20.
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L’Expert indépendant sur la promotion d’un ordre international démocratique et 
équitable, M. Alfred de Zayas, a présenté son rapport au Conseil, qui mettait l’accent sur les 
effets négatifs des accords de libre-échange et d’investissement sur un ordre international 
démocratique et équitable346.

Le Haut-Commissariat a également présenté un rapport de synthèse sur la réunion-
débat du Conseil des droits de l’homme sur le rôle de la prévention dans la promotion et la 
protection des droits de l’homme347.

Le 26 mars 2015, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans l’avoir mise aux voix, 
la résolution 28/2 intitulée « Renforcement de la coopération internationale dans le do-
maine des droits de l’homme ». Le 2 juillet 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil 
des droits de l’homme a adopté la résolution 29/3 intitulée « Droits de l’homme et solidarité 
internationale », par 33 voix contre 14, sans abstention. Le 1er octobre 2015, à l’issue d’un 
vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 30/12 intitulée « Promotion du droit à la 
paix », par 33 voix contre 12, avec 2 abstentions. Le 2 octobre 2015, le Conseil a adopté, 
sans l’avoir mise aux voix, la résolution 30/21 intitulée « Amélioration de la coopération 
technique et du renforcement des capacités dans le domaine des droits de l’homme » et la 
résolution 30/25 intitulée « Promotion de la coopération internationale à l’appui des sys-
tèmes et processus nationaux de suivi dans le domaine des droits de l’homme ». Le même 
jour, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 30/29 intitulée « Pro-
motion d’un ordre international démocratique et équitable », par 31 voix contre 14, avec 
2 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de l’Experte indé-

pendante sur les droits de l’homme et la solidarité internationale348. Dans le rapport, l’Ex-
perte indépendante examinait la solidarité préventive et la coopération internationale, les 
éléments constitutifs de la solidarité internationale, dans le contexte de l’avant-projet de 
déclaration sur le droit des peuples et des individus à la solidarité internationale. Le Secré-
taire général a également transmis le rapport de l’Experte indépendante sur la promotion 
d’un ordre international démocratique et équitable, qui portait essentiellement sur l’inci-
dence du règlement des différends entre investisseurs et États sur un ordre international 
démocratique et équitable et s’appuyait sur le rapport annuel de 2015 présenté au Conseil 
des droits de l’homme349.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/149 intitulée « Pro-
motion d’un ordre international démocratique et équitable », par 130 voix contre 53, avec 
5 abstentions. Elle a également adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 70/150 
intitulée « Renforcement de l’action de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l’homme par la promotion de la coopération internationale et importance 
de la non-sélectivité, de l’impartialité et de l’objectivité » et la résolution 70/153 intitulée 
« Renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de l’homme ».

346 A/HRC/30/44 et Corr.1.
347 A/HRC/28/30.
348 A/70/316.
349 A/70/285 et Corr.1.
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ii) Ombudsman, médiateur et autres institutions nationales des droits de l’homme

a. Conseil des droits de l’homme

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté au Conseil 
un rapport résumant les discussions de la réunion-débat sur la question des politiques na-
tionales et des droits de l’homme, axée en particulier sur l’identification des enjeux, des 
faits nouveaux et des bonnes pratiques en matière d’intégration des droits de l’homme dans 
les politiques et les programmes nationaux350.

Le 2 octobre 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 30/24 
intitulée « Politiques nationales et droits de l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté trois rapports à l’Assemblée générale concernant les 

institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme351.
Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-

blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/163 intitulée « Institu-
tions nationales de promotion et de protection des droits de l’homme ».

iii) Droit de promouvoir et de protéger les droits de l’homme universellement 
reconnus

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la situation des défenseurs des droits de l’homme, M. Michel 
Forst, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme352. Dans son rap-
port, il présentait son plan de travail stratégique et exposait la façon dont il envisageait de 
s’acquitter du mandat qui lui avait été confié.

Le 1er octobre 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 30/3 
intitulée «  Arrangements régionaux pour la promotion et la protection des droits de 
l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale un rapport du Rapporteur 

spécial353. Le rapport présentait les principales observations et conclusions tirées des sept 
consultations régionales organisées par le Rapporteur spécial en collaboration avec des dé-
fenseurs des droits de l’homme entre octobre 2014 et juin 2015, ainsi que des conclusions 
et des recommandations.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale, à l’issue d’un vote enregistré, a adopté la résolution 70/161 intitulée « Les 
défenseurs des droits de l’homme et la Déclaration sur le droit et la responsabilité des indi-
vidus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l’homme et 

350 A/HRC/30/28.
351 A/70/347.
352 A/HRC/28/63 et Add.1.
353 A/70/217.
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les libertés fondamentales universellement reconnus », par 127 voix contre 14, avec 41 ab-
stentions.

iv) Mesures coercitives unilatérales

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les effets négatifs des mesures coercitives unilatérales sur 
l’exercice des droits de l’homme, M. Idriss Jazairy, a présenté son rapport au Conseil des 
droits de l’homme, dans lequel il décrivait les activités qu’il avait entreprises depuis le 
1er mai 2015, date à laquelle il avait pris ses fonctions, et donnait son point de vue sur les 
fondements et le contexte de son mandat354. Le Comité consultatif du Conseil des droits de 
l’homme a également présenté un rapport au Conseil comportant des recommandations 
relatives aux mécanismes visant à évaluer les effets négatifs des mesures coercitives unilaté-
rales sur l’exercice des droits de l’homme et à promouvoir le principe de responsabilité355.

Le 1er octobre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 30/2 intitulée « Les droits de l’homme et les mesures coercitives unila-
térales », par 33 voix contre 14, sans abstention.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur les effets négatifs des mesures coercitives unilatérales sur l’exercice des droits de 
l’homme, dans lequel le Rapporteur spécial présentait un premier examen des droits de 
l’homme qui subissaient les effets négatifs des mesures coercitives unilatérales, et formulait, 
en première analyse, des recommandations sur la manière d’atténuer ces effets356.

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale, à l’issue d’un vote enregistré, a adopté la résolution 70/151 intitulée « Droits 
de l’homme et mesures coercitives unilatérales », par 135 voix contre 54, sans abstention. 

r) Divers
i) Droits de l’homme et bonne gouvernance

La Rapporteuse spéciale sur l’indépendance des juges et des avocats, Mme  Gabriela 
Knaul, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme, qui portait sur la 
protection des droits de l’enfant dans le système de justice et sur le rôle essentiel que doi-
vent jouer les juges, les procureurs et les avocats dans la promotion des droits fondamen-
taux de l’enfant et l’application des normes, règles et principes internationaux relatifs aux 
droits de l’homme au niveau national357.

Le 26  mars 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 28/14 intitulée « Droits de l’homme, démocratie et état de droit », par 
35 voix contre zéro, avec 12 abstentions, dans laquelle il a décidé de créer un forum sur les 

354 A/HRC/30/45.
355 A/HRC/28/74.
356 A/70/345.
357 A/HRC/29/26 et Corr.1.
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droits de l’homme, la démocratie et l’état de droit afin d’offrir un espace de promotion du 
dialogue et de la coopération pour les questions ayant trait à la relation entre ces domaines. 
Le 2 juillet 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 29/6 intitulée 
« Indépendance et impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et indépen-
dance des avocats ». Le 1er octobre 2015, le Conseil a adopté, sans les avoir mises aux voix, 
la résolution 30/7 intitulée « Les droits de l’homme dans l’administration de la justice, y 
compris la justice pour mineurs » et la résolution 30/9 intitulée « Participation aux affaires 
publiques et politiques dans des conditions d’égalité ».

ii) Effets des politiques de réforme économique et de la dette extérieure sur la pleine 
jouissance de tous les droits de l’homme, en particulier les droits économiques, 
sociaux et culturels

a. Conseil des droits de l’homme

L’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obliga-
tions financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits 
de l’homme, en particulier des droits économiques, sociaux et culturels, M.  Juan Pablo 
Bohoslavsky, a présenté deux rapports au Conseil des droits de l’homme. Le premier rap-
port portait essentiellement sur la question de l’octroi de prêts à des États qui se livrent à 
des violations flagrantes des droits de l’homme358. Le deuxième rapport était une étude 
intérimaire qui mettait l’accent sur les flux financiers illicites, les droits de l’homme et le 
programme de développement pour l’après-2015359.

Le 26  mars 2015, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution  28/5 intitulée «  Les effets négatifs du non-rapatriement des fonds 
d’origine illicite dans les pays d’origine sur la jouissance des droits de l’homme et l’enjeu 
de l’amélioration de la coopération internationale », par 33 voix contre 2, avec 12 absten-
tions. Le même jour, à l’issue d’un vote enregistré également, le Conseil a adopté la réso-
lution 28/8 intitulée « Effets de la dette extérieure et des obligations financières internatio-
nales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier 
des droits économiques, sociaux et culturels », par 31 voix contre 14, avec une abstention. 
Le 2 juillet 2015, le Conseil a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 29/11 intitulée 
« Les effets négatifs de la corruption sur la jouissance des droits de l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de l’Expert indé-

pendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations financières 
internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en 
particulier des droits économiques, sociaux et culturels360. Le rapport donnait un aperçu 
des activités menées par l’Expert indépendant de la période allant du mois d’août 2014 à 
juillet 2015.

358 A/HRC/28/59 et Add.1.
359 A/HRC/28/60 et Corr.1.
360 A/70/275.
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ii) Jouissance de tous les droits de l’homme par les personnes âgées

L’Experte indépendante chargée de promouvoir l’exercice par les personnes âgées de 
tous les droits de l’homme, Mme Rosa Kornfeld-Matte Summary, a présenté son rapport au 
Conseil. Le rapport donnait un aperçu des normes internationales et régionales relatives 
aux droits de l’homme en vigueur, en particulier le droit à l’autonomie et aux soins, et ana-
lysait ces deux concepts clefs de manière approfondie, ainsi que leur portée361.

6. Les femmes362

a) Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes  
et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes)

ONU-Femmes a été créée par l’Assemblée générale conformément à la résolution 
64/289 du 2 juillet 2010, en tant qu’entité composite chargée à la fois de servir de secrétariat 
et de diriger et coordonner les activités du système des Nations Unies en faveur de l’égalité 
des sexes et de l’autonomisation des femmes et de promouvoir le respect du principe de 
responsabilité dans ces domaines363.

Le Conseil d’administration d’ONU-Femmes a tenu trois sessions à New  York en 
2015364, au cours desquelles il a adopté six décisions : décision 2015/1 « Rapport du Comité 
consultatif mondial d’évaluation sur les évaluations externes de la fonction d’évaluation de 
l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes », déci-
sion 2015/2 « Rapport intérimaire de la Secrétaire générale adjointe et Directrice exécutive 
d’ONU-Femmes sur le plan stratégique 2014-2017 », décision 2015/3 « Rapport de 2014 
sur la fonction d’évaluation de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’auto-
nomisation des femmes  », décision  2015/4 «  Rapport sur les activités d’audit interne et 
d’investigation pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2014 », décision 2015/5 
« Dialogue structuré sur la question du financement » et décision 2015/6 « Budget intégré 
pour l’exercice biennal 2016-2017 ».

361 A/HRC/30/43.
362 Cette section couvre le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale, le Conseil économique et social, 

ainsi que la Commission de la condition de la femme et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes). Pour tous autres renseignements et documents se rap-
portant à ce sujet en général, voir le site Web d’ONU-Femmes à l’adresse https://www.unwomen.org/fr. 
Pour en savoir plus sur les femmes et les droits de l’homme, voir chapitre III, section A.5, a, vi et section 
A.5, f, iv.

363 Le mandat et les fonctions de l’Entité regroupent ceux du Bureau de la Conseillère spéciale pour 
la problématique hommes-femmes et la promotion de la femme, de la Division de la promotion de la 
femme, du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme et de l’Institut international de re-
cherche et de formation pour la promotion de la femme.

364 Voir rapports du Conseil d’administration d’ONU-Femmes  : rapport sur la première session 
ordinaire, tenue le 9  février 2015 (UNW/2015/3); rapport de la session annuelle, tenue du 30  juin au 
2 juillet 2015 (UNW/2015/7) et rapport de la deuxième session ordinaire, tenue les 15 et 16 septembre 
2015 (UNW/2015/12). Pour une compilation des décisions adoptées par le Conseil d’administration, voir 
UNW/2015/11.

https://www.unwomen.org/fr
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b) Commission de la condition de la femme
La Commission de la condition de la femme a été créée en vertu de la résolution 11 (II) du 

Conseil économique et social en date du 21 juin 1946 en tant que commission technique 
chargée de traiter des questions relatives à l’égalité des sexes et à la promotion de la femme. 
Elle constitue le principal organe directeur mondial dans ce domaine et formule des re-
commandations et fait rapport au Conseil économique et social sur la promotion des droits 
de la femme dans les domaines politique, économique, civil, social et éducatif.

La Commission a tenu sa cinquante-neuvième session à New York du 9 au 20 mars 
2015365. Conformément au programme de travail pluriannuel adopté par le Conseil écono-
mique et social366, il a été décidé que le thème prioritaire de la Commission serait « Les défis 
et les réalisations dans la mise en œuvre des objectifs du Millénaire pour le développement 
pour les femmes et les filles », et que les progrès réalisés au niveau de la mise en œuvre des 
conclusions concertées de la cinquante-cinquième session sur l’accès et la participation des 
femmes et des filles à l’éducation, à la formation, à la science et à la technologie, y compris 
pour promouvoir l’égalité d’accès au plein emploi et à un travail décent, feraient l’objet 
d’une évaluation. Elle a également examiné une question nouvelle portant sur l’accès des 
femmes aux ressources productives.

Au cours de sa cinquante-neuvième session, la Commission a adopté la résolution 59/1 
intitulée «  Déclaration politique à l’occasion du vingtième anniversaire de la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes », par laquelle elle a adopté la déclaration politique 
jointe en annexe à la résolution, qui devait être portée à l’attention du Conseil économique 
et social.

c) Conseil économique et social
Le 8 juin 2015, le Conseil économique et social a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la 

résolution 2015/6 intitulée « Organisation future des travaux et méthodes de travail de la 
Commission de la condition de la femme ». Le 10 juin 2015, il a adopté, sans l’avoir mise 
aux voix, la résolution 2015/12 intitulée « Transversalisation de la problématique hommes-
femmes dans l’ensemble des politiques et programmes du système des Nations Unies ». 
Le même jour, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 2015/13 inti-
tulée « La situation des Palestiniennes et l’aide à leur apporter », par 16 voix contre 2, avec 
20  abstentions. Le Conseil a également adopté la décision  2015/218 intitulée «  Rapport 
de la Commission de la condition de la femme sur les travaux de sa cinquante-neuvième 
session et ordre du jour provisoire et documentation de sa soixantième session » et la dé-
cision 2015/241 intitulée « Documents examinés par le Conseil économique et social en 
rapport avec la promotion de la femme et les droits de l’homme ».

365 Commission de la condition de la femme, rapport sur les travaux de sa cinquante-neuvième ses-
sion (21 mars 2014 et 9 au 20 mars 2015), Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Sup-
plément n° 7 (E/2015/27).

366 Résolution 2009/15 du Conseil économique et social du 28 juillet 2009.
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d) Assemblée générale
Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-

blée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, cinq résolutions concernant la situation 
des femmes367 : 70/130 « Violence à l’égard des travailleuses migrantes », 70/131 « Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes », 70/132 
« Amélioration du sort des femmes et des filles en milieu rural », 70/133 « Suite donnée à la 
quatrième Conférence mondiale sur les femmes et application intégrale de la Déclaration 
et du Programme d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session ex-
traordinaire de l’Assemblée générale » et 70/176 « Adoption de mesures contre le meurtre 
sexiste de femmes et de filles ».

Le 22 décembre 2015, sur la recommandation de la Deuxième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans les avoir mises aux voix, les résolutions 70/212 « Journée in-
ternationale des femmes et des filles de science » et 70/219 « Participation des femmes au 
développement ».

e) Conseil de sécurité
Le 13 octobre 2015, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2242 (2015) sur les 

femmes et la paix et la sécurité368.

7. Questions humanitaires

a) Troisième Conférence mondiale des Nations Unies  
sur la réduction des risques de catastrophe

La troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction des risques de 
catastrophe s’est tenue à Sendai (Japon) du 14 au 18  mars 2015369. Le 18  mars 2015, la 
Conférence a adopté la Déclaration et le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe (2015-2030)370, qui traitent notamment de la nécessité d’une compréhension 
des risques de catastrophe dans toutes leurs dimensions, à savoir l’exposition, la vulnérabi-
lité et les caractéristiques des aléas, du renforcement de la gouvernance des risques de ca-
tastrophe, y compris les dispositifs nationaux, de la responsabilité en matière de gestion des 
risques, du renforcement de l’état de préparation aux catastrophes pour « mieux recons-
truire », de la reconnaissance des parties prenantes concernées et de leurs rôles, de la mobi-
lisation des investissements à caractère non sensible pour éviter la création de nouveaux 
risques, de la résilience des infrastructures de santé, du patrimoine culturel et des lieux de 
travail, du renforcement de la coopération internationale et du partenariat mondial et des 
politiques et programmes des donateurs qui tiennent compte des risques, y compris un 
soutien financier et des prêts provenant d’institutions financières internationales.

367 Voir également le chapitre III, section A.5, f, iv, b.
368 Voir également le chapitre III, section A.2 h, ii.
369 Pour le compte rendu de la Conférence, voir https://www.unisdr.org/files/45069_proceedings-

thirdunwcdrrfr.pdf.
370 Résolution 69/283 de l’Assemblée générale du 3 juin 2015, annexes I et II.

https://www.unisdr.org/files/45069_proceedingsthirdunwcdrrfr.pdf
https://www.unisdr.org/files/45069_proceedingsthirdunwcdrrfr.pdf
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b) Conseil économique et social
Le 19 juin 2015, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2015/14 inti-

tulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les 
organismes des Nations Unies », dans laquelle il a salué, entre autres, l’adoption du Cadre 
de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030).

c) Assemblée générale
Le 3 juin 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 

sans l’avoir mise aux voix, la résolution 69/283 intitulée « Cadre de Sendai pour la réduc-
tion des risques de catastrophe (2015-2030)  », dans laquelle elle a fait siens la Déclara-
tion de Sendai et le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-
2030) adoptés par la troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction 
des risques de catastrophe, tenue à Sendai (Japon) du 14 au 18 mars 2015. La Déclaration 
et le Cadre sont joints en annexe à la résolution. Le même jour, sans renvoi à une grande 
commission, l’Assemblée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 69/284 
intitulée « Création d’un Groupe de travail intergouvernemental d’experts à composition 
non limitée sur les indicateurs et la terminologie de la prévention des risques de catas-
trophe ».

Le 10 décembre 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 
adopté, sans les avoir mises aux voix, les résolutions 70/104 « Sûreté et sécurité du personnel 
humanitaire et protection du personnel des Nations Unies »371, 70/105 « Participation de 
volontaires, les ‘Casques blancs’, aux opérations de secours humanitaires et aux activités de 
relèvement et de coopération technique pour le développement entreprises par les orga-
nismes des Nations Unies », 70/106 « Renforcement de la coordination de l’aide humani-
taire d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies »372 et 70/107 « Coopération 
internationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles  : de la 
phase des secours à celle de l’aide au développement »373.

Le 22 décembre 2015, sur la recommandation de la Deuxième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/204 intitulée « Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes ».

8. Environnement

a) Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques à Paris
La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques s’est tenue à Paris 

(France) du 30 novembre au 13 décembre 2015. La vingt et unième session de la Confé-

371 Voir également le rapport du Secrétaire général sur la sûreté et la sécurité du personnel humani-
taire et protection du personnel des Nations Unies (A/70/383).

372 Voir également le rapport du Secrétaire général sur le renforcement de la coordination de l’aide 
humanitaire d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies (A/70/77–E/2015/64).

373 Voir également le rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale en matière 
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles : de la phase des secours à celle de l’aide au déve-
loppement (A/70/324).
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rence des États parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques (1992)374 et la onzième session de la Conférence des Parties agissant comme réu-
nion des Parties au Protocole de Kyoto (1977)375 se sont tenues au cours de la Conférence.

La Conférence des États parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques a adopté 23 décisions et une résolution376. En particulier, le 12 dé-
cembre 2015, la Conférence a adopté l’Accord de Paris377 par sa décision 1/CP.21 intitulée 
« Adoption de l’Accord de Paris »378. L’Accord demandait, entre autres, de contenir l’élé-
vation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C par rapport 
aux niveaux préindustriels. Il exprimait l’objectif des Parties de parvenir au plafonnement 
mondial des émissions de gaz à effet de serre dans les meilleurs délais et de reconnaître la 
nécessité d’éviter les pertes et préjudices liés aux effets néfastes des changements climati-
ques, de les réduire au minimum et d’y remédier. Il était demandé aux Parties de commu-
niquer des plans actualisés détaillant leurs stratégies nationales de réduction de gaz à effet 
de serre d’ici à 2020 et tous les cinq ans par la suite et de procéder à un bilan mondial sous 
la forme d’une évaluation globale de la mise en œuvre des plans nationaux à partir de 2023 
et tous les cinq ans par la suite. Il était demandé au Groupe de travail spécial de l’Accord de 
Paris d’élaborer, en s’inspirant de ses instruments juridiques, des directives pour la comp-
tabilisation des émissions de gaz à effet de serre. Il a été décidé de mettre en place une 
initiative de renforcement des capacités pour la transparence afin d’aider les pays en déve-
loppement à satisfaire les critères renforcés de transparence tels que définis à l’article 13. 
Il était également demandé de fixer un nouvel objectif chiffré collectif à partir d’un niveau 
plancher de 100 milliards de dollars par an de financement lié au climat d’ici à 2020.

La Conférence des Parties, agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto, 
a adopté 12 décisions et une résolution379.

b) Conseil économique et social
L’examen ministériel annuel a été organisé à New York les 9 et 10 juillet 2015, dans le 

cadre de la semaine du débat de haut niveau du Conseil380. Il était axé sur le thème « Com-
ment assurer la transition des objectifs du Millénaire pour le développement à ceux du 
développement durable ». De même, le Forum politique de haut niveau pour le développe-
ment durable s’est tenu du 26 juin au 8 juillet 2015381. Sa troisième session s’est tenue sous 

374 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107.
375 Ibid., vol. 2303, p. 162.
376 Pour la liste des décisions et résolutions, voir rapport de la Conférence (FCCC/CP/2015/10 et Add.1–3).
377 Nations Unies, Recueil des Traités, enregistré sous le numéro 54113.
378 FCCC/CP/2015/10/Add.1.
379 Pour la liste des décisions et résolutions, voir rapport de la Conférence (FCCC/KP/CMP/2015/8 

et Add.1–2).
380 Pour en savoir plus sur l’examen ministériel annuel, voir https://www.un.org/ecosoc/en/AMR_2015.
381 Le Forum a été créé en tant qu’organe fonctionnel du Conseil économique et social et de l’Assem-

blée générale conformément au document final de la Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable (Rio+20) (voir résolution 66/288 de l’Assemblée générale du 27 juillet 2012, annexe, par. 84) et ré-
solution 67/290 de l’Assemblée générale du 9 juillet 2013. Il a remplacé la Commission du développement 
durable qui se réunissait chaque année depuis 1993. Pour en savoir plus sur les travaux du Forum en 2015, 
voir https://sustainabledevelopment.un.org/hlpf/2015.

https://www.un.org/ecosoc/en/AMR_2015
https://sustainabledevelopment.un.org/hlpf/2015
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le thème « Renforcer l’intégration, la mise en œuvre et le suivi : le forum politique de haut 
niveau pour le développement durable après 2015 ». Le Forum a adopté une Déclaration 
ministérielle sur le thème de 2015 de l’examen ministériel annuel382.

Au cours des deux réunions susmentionnées, les représentants ont fait le point sur 
l’importance et l’impact des objectifs du Millénaire pour le développement et ont élaboré 
un plan sur la meilleure façon de mettre en œuvre, de communiquer et d’examiner le plan 
ambitieux et transformateur qu’est le programme de développement pour l’après-2015.

Le 22 juillet 2015, le Conseil a adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 2015/33 
intitulée « L’arrangement international sur les forêts après 2015 » et la résolution 2015/34 
intitulée « Établissements humains ».

c) Assemblée générale
Au cours de sa soixante-neuvième session, le 26 février 2015, sans renvoi à une grande 

commission, l’Assemblée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 69/266 
intitulée « Repère de référence géodésique mondial pour le développement durable ».

Le 15 mai 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 
sans l’avoir mise aux voix, la résolution 69/280 intitulée « Renforcement des secours d’ur-
gence et de l’aide au relèvement et à la reconstruction du Népal comme suite au séisme 
dévastateur qui a frappé ce pays ».

Le 19  juin 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée a adopté, sans 
l’avoir mise aux voix, la résolution 69/292 intitulée « Élaboration d’un instrument interna-
tional juridiquement contraignant se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité ma-
rine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale »383.

Le 30 juillet 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée a adopté, sans 
l’avoir mise aux voix, la résolution 69/314 intitulée « Lutte contre le trafic des espèces sau-
vages ».

Au cours de sa soixante-dixième session, le 25  septembre 2015, sans renvoi à une 
grande commission, l’Assemblée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolu-
tion 70/1 intitulée « Transformer notre monde : le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 », par laquelle l’Assemblée a notamment adopté les objectifs et les cibles 
de développement durable.

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/30 intitulée « Respect des 
normes environnementales dans l’élaboration et l’application des accords de désarmement 
et de maîtrise des armements ».

Le 22 décembre 2015, sur la recommandation de la Deuxième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/194 intitulée « Marée 
noire sur les côtes libanaises », par 171 voix contre 6, avec 3 abstentions. Elle a également 
adopté, sans les avoir mises aux voix, les résolutions 70/195 « Lutte contre les tempêtes de 
sable et de poussière », 70/196 « Tourisme durable et développement durable en Amérique 

382 E/2015/L.19–E/HLPF/2015/L.2.
383 Voir chapitre III.A.9.b.i).
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centrale » et 70/197 « Vers une coopération de tous les acteurs du secteur des transports 
pour la promotion de couloirs de transit multimodal durables ». De même, à l’issue d’un 
vote enregistré, l’Assemblée a adopté la résolution 70/198 intitulée « Les technologies agri-
coles au service du développement durable », par 146 voix contre zéro, avec 36 abstentions. 
Elle a également adopté, sans les avoir mises aux voix, les résolutions 70/199 « Instrument 
des Nations Unies sur les forêts », 70/200 « Code mondial d’éthique du tourisme », 70/201 
« Mise en œuvre d’Action 21, du Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre 
d’Action 21 et des textes issus du Sommet mondial pour le développement durable et de la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable », 70/203 « Journée mondiale 
de sensibilisation aux tsunamis », 70/205 « Sauvegarde du climat mondial pour les généra-
tions présentes et futures », 70/206 « Application de la Convention des Nations Unies sur 
la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique », 70/207 « Application de la Convention sur la 
diversité biologique et contribution au développement durable » et 70/209 « Décennie des 
Nations Unies pour l’éducation au service du développement durable (2005-2014) ».

9. Droit de la mer

a) Rapport du Secrétaire général
En application du paragraphe 309 de la résolution 69/245 de l’Assemblée générale, 

du 29 décembre 2014, le Secrétaire général a présenté un rapport détaillé sur les océans et 
le droit de la mer à la soixante-dixième session l’Assemblée générale au titre du point de 
l’ordre du jour intitulé « Les océans et le droit de la mer »384. Le rapport comportait deux 
parties.

La première partie du rapport385 avait été établie afin de faciliter les débats sur le thème 
de la seizième réunion du Processus consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le 
droit de la mer intitulé « Les océans et le développement durable : intégration des dimen-
sions environnementale, sociale et économique du développement durable ». Le rapport 
décrivait l’état actuel de l’intégration des trois dimensions du développement durable rela-
tivement aux océans, ainsi que les enjeux et perspectives liés au renforcement de l’intégra-
tion de ces dimensions. Ce faisant, il mettait en évidence les mesures et les initiatives prises 
pour promouvoir l’intégration des trois dimensions du développement durable dans le 
domaine des océans.

La deuxième partie du rapport386 fournissait des informations sur l’état de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer387, des accords relatifs à son application et des 
travaux des organes créés en vertu de la Convention, à savoir la Commission des limites 

384 A/70/74 et Add.1.
385 A/70/74.
386 A/70/74/Add.1.
387 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
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du plateau continental388, l’Autorité internationale des fonds marins389 et le Tribunal in-
ternational du droit de la mer390. Elle fournissait également des informations sur différents 
sujets, notamment le règlement des différends, la pratique des États concernant l’espace 
maritime, les activités de transport maritime international, les gens en mer, la sûreté ma-
ritime, le Programme de développement durable à l’horizon 2030, les sciences de la mer et 
le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du 
milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques, les ressources biologiques marines, 
la biodiversité marine, les pressions sur l’environnement marin, les outils de gestion, les 
océans et les changements climatiques et l’acidification des océans, les petits États insu-
laires en développement et les pays en développement sans littoral, le renforcement des 
capacités et la coopération et la coordination internationales.

b) Réunion des États parties à la Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer

La vingt-cinquième réunion des États parties à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer s’est tenue au Siège des Nations Unies du 8 au 12 juin 2015391.

c) Assemblée générale
Le 8 décembre 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 

adopté la résolution 70/75 intitulée « Assurer la viabilité des pêches, notamment grâce à 
l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la ges-
tion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs et à des instruments connexes ».

Le 22 décembre 2015, sur la recommandation de la Deuxième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté la résolution 70/226 intitulée « Conférence des Nations Unies pour 
appuyer la mise en œuvre de l’objectif 14 des objectifs de développement durable : conser-
ver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable », dans laquelle l’Assemblée a décidé de convoquer à haut niveau la 
Conférence des Nations Unies pour appuyer la mise en œuvre de l’objectif 14 des objectifs 
de développement durable : conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers 
et les ressources marines aux fins du développement durable, qui se tiendrait aux Fidji du 
5 au 9 juin 2017, de manière à coïncider avec la Journée mondiale de l’océan.

388 Pour en savoir plus sur les travaux des trente-septième (2 février–20 mars 2015), trente-huitième 
(20 juillet–4 septembre 2015) et trente-neuvième (19 octobre–4 décembre 2015) sessions de la Commis-
sion des limites du plateau continental, voir respectivement CLCS/88, CLCS/90 et CLCS/91.

389 Pour en savoir plus sur les travaux de l’Autorité internationale des fonds marins, voir rapports 
du Secrétaire général de l’Autorité internationale des fonds marins en application du paragraphe  4 de 
l’article 166 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (ISBA/21/A/2, couvrant la période 
allant de juillet 2014 à juin 2015 et ISBA/22/A/2, couvrant la période allant de juillet 2015 à juin 2016).

390 Pour en savoir plus sur les travaux du Tribunal, voir rapport annuel du Tribunal international du 
droit de la mer pour 2015 (SPLOS/294) et chapitre VII, partie B de la présente publication.

391 SPLOS/287.
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Le 23 décembre 2015, à l’issue d’un vote enregistré, l’Assemblée générale a adopté la 
résolution 70/235 intitulée « Les océans et le droit de la mer », par 143 voix contre une, avec 
4 abstentions. Pour son examen, l’Assemblée était saisie du rapport du Secrétaire général, 
du résumé de la première évaluation mondiale intégrée du milieu marin392, du rapport sur 
les travaux du Groupe de travail spécial plénier sur le Mécanisme de notification393, du 
rapport sur les travaux du Processus consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le 
droit de la mer (le Processus consultatif informel) à sa seizième réunion394 et du rapport de 
la vingt-cinquième Réunion des États parties à la Convention395.

10. Prévention du crime et justice pénale396

a) Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale
Le treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pé-

nale s’est tenu à Doha du 12 au 19 avril 2015397. Le Congrès a adopté la résolution 1 sur 
la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la jus-
tice pénale dans le programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies 
visant à faire face aux problèmes sociaux et économiques, et à promouvoir l’état de droit 
aux niveaux national et international et la participation du public et la résolution 2 sur les 
pouvoirs des représentants au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale.

b) Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies  
contre la corruption

La sixième session de la Conférence des États parties à la Convention des Nations 
Unies contre la corruption s’est tenue à Saint-Pétersbourg du 2 au 6 novembre 2015398. 
La Conférence a adopté 10 résolutions dont la résolution 6/1 « Poursuite de l’examen de 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption », la résolution 6/2 
« Favoriser la coopération internationale en matière de recouvrement d’avoirs et la res-
titution du produit du crime  », la résolution  6/3 «  Encourager le recouvrement efficace 
des avoirs », la résolution 6/4 « Recours accru à des procédures civiles et administratives 
contre la corruption, y compris à travers la coopération internationale, dans le cadre de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption », la résolution 6/5 « Déclaration de 
Saint-Pétersbourg sur la promotion des partenariats public-privé visant à prévenir et com-
battre la corruption », la résolution 6/6 « Suite donnée à la déclaration de Marrakech sur la 

392 A/70/112.
393 A/70/418.
394 A/70/78.
395 SPLOS/287.
396 La présente section couvre les sessions de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social 

et de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale. Pour tous autres renseignements et 
documents se rapportant à ce sujet en général, consultez le site le Web de l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime à l’adresse http://www.unodc.org.

397 A/CONF.222/17.
398 CAC/COSP/2015/10.

http://www.unodc.org/
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prévention de la corruption », la résolution 6/7 « Promotion de l’utilisation des technolo-
gies de l’information et de la communication en vue de l’application de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption », la résolution 6/8 « Prévention de la corruption par la 
promotion de la prestation de services publics transparents, responsables et efficaces, grâce 
à l’application de meilleures pratiques et d’innovations technologiques », la résolution 6/9 
« Renforcement de l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption 
dans les petits États insulaires en développement » et la résolution 6/10 « Formation théo-
rique et pratique dans le contexte de la lutte contre la corruption ».

c) Commission pour la prévention du crime et la justice pénale
Par sa résolution 1992/1 du 6 février 1992, le Conseil économique et social a créé la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que commission tech-
nique chargée de traiter d’un large éventail de questions de politique dans ce domaine, no-
tamment la lutte contre la criminalité nationale et transnationale, y compris la criminalité 
organisée, le crime économique et le blanchiment d’argent, la promotion du rôle du droit 
pénal dans la protection de l’environnement, la prévention de la délinquance urbaine, y 
compris la délinquance juvénile et la violence, et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité 
des systèmes d’administration de la justice pénale. La Commission retient certains aspects 
de ces thèmes principaux comme sujets de discussion à chacune de ses sessions annuelles. 
Elle fournit également un appui technique et administratif aux congrès quinquennaux des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale.

La vingt-quatrième session ordinaire et la reprise de la session se sont tenues à Vienne 
du 18 au 22 mai 2015 et les 10 et 11 décembre 2015, respectivement. La vingt-quatrième 
session de la Commission avait pour thème principal « Suite à donner au treizième Congrès 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale »399. La Commission a 
adopté quatre projets de résolution que le Conseil économique et social devait recomman-
der à l’Assemblée générale pour adoption400. Elle a également adopté deux projets de réso-
lution dont l’adoption a été recommandée au Conseil économique et social, trois projets 
de décision dont l’adoption a été recommandée au Conseil économique et social et deux 
résolutions et une décision ont été portées à l’attention du Conseil économique et social 
dont le texte est disponible dans le rapport de la session.

d) Conseil économique et social
Le 21 juillet 2015, sur la recommandation de la Commission pour la prévention du 

crime et la justice pénale, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2015/23 
« Mise en œuvre du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre la traite 
des personnes » et la résolution 2015/24 « Améliorer la qualité et la disponibilité des statis-
tiques sur la criminalité et la justice pénale pour l’élaboration des politiques ».

Le même jour, aussi sur la recommandation de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale, le Conseil économique et social a adopté les projets de résolu-

399 Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément n°  10 (E/2015/30– 
E/CN.15/2015/19).

400 Ibid., p. 18.
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tion ci-après et a recommandé leur adoption par l’Assemblée générale : résolution 2015/19 
« Treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale », 
résolution 2015/20 « Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des 
détenus (Règles Mandela) », résolution 2015/21 « Adoption de mesures contre le meurtre 
sexiste de femmes et de filles » et résolution 2015/22 « Assistance technique à apporter en 
vue de l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs à la lutte contre 
le terrorisme ».

e) Assemblée générale
Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-

blée générale a adopté401, sans les avoir mises aux voix, les résolutions ci-après au titre du 
point 106 de l’ordre du jour intitulé « Prévention du crime et justice pénale » : résolution 
70/174 « Treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale », résolution 70/175 « Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le trai-
tement des détenus (Règles Nelson Mandela) », résolution 70/176 « Adoption de mesures 
contre le meurtre sexiste de femmes et de filles », résolution 70/177 « Assistance technique 
à apporter en vue de l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs à la 
lutte contre le terrorisme », résolution 70/178 « Renforcement du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout de ses capacités de coopéra-
tion technique », résolution 70/179 « Amélioration de la coordination de l’action contre la 
traite des personnes » et résolution 70/180 « Institut africain pour la prévention du crime 
et le traitement des délinquants ».

11. Contrôle international des drogues

a) Commission des stupéfiants
Par sa résolution 9 (I) du 16  février 1946, le Conseil économique et social a créé la 

Commission des stupéfiants en tant que commission technique et organe central de déci-
sion au sein du système des Nations Unies chargé des questions liées aux drogues. Dans sa 
résolution 1999/30 du 28 juillet 1999, le Conseil économique et social a décidé que l’ordre 
du jour de la Commission comporterait deux segments distincts  : un segment normatif 
et un segment opérationnel, pendant lequel la Commission jouerait son rôle d’organe di-
recteur du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. La 
Commission convoque des segments de niveau ministériel lors de ses sessions pour se 
concentrer sur des thèmes spécifiques.

La cinquante-huitième session ordinaire et la reprise de la session se sont tenues à 
Vienne du 9 au 17 mars et du 9 au 11 décembre 2015. La session comportait un débat spé-
cial sur les préparatifs de la session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème 
mondial de la drogue prévue pour 2016. La Commission a adopté un projet de résolution 
intitulé «  Session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème mondial de la 
drogue prévue pour 2016 », que le Conseil économique et social devait recommander pour 
adoption par l’Assemblée générale. La Commission a également recommandé au Conseil 
économique et social d’adopter trois projets de décision intitulés « Améliorer la gouver-

401 Pour le rapport de la Troisième Commission, voir A/70/490.
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nance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime : 
prorogation du mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent à composi-
tion non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime », « Rapport de la Commission des stupéfiants 
sur les travaux de sa cinquante-huitième session et ordre du jour provisoire de sa cin-
quante-neuvième session » et « Rapport de l’Organe international de contrôle des stupé-
fiants ». Elle a également porté 11 autres résolutions et 15 décisions à l’attention du Conseil 
économique et social, dont le texte peut être consulté dans le rapport de la Commission402.

b) Conseil économique et social
Le 21 juillet 2015, le Conseil économique et social a recommandé à l’Assemblée géné-

rale d’adopter, sur la recommandation de la Commission des stupéfiants, le projet de ré-
solution 2015/25 intitulé « Session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème 
mondial de la drogue prévue pour 2016 ».

c) Assemblée générale
Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-

blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/181 intitulée « Session 
extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème mondial de la drogue prévue pour 
2016 ». Dans la résolution, l’Assemblée a décidé que la session extraordinaire sur le pro-
blème mondial de la drogue se tiendrait au Siège de l’Organisation des Nations Unies à 
New York du 19 au 21 avril 2016. Elle a également décidé des modalités d’organisation.

Le même jour, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a également adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/182 intitulée 
« Coopération internationale face au problème mondial de la drogue ».

12. Réfugiés et personnes déplacées

a) Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire  
des Nations Unies pour les réfugiés403

Le Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a été créé par le Conseil économique et social en 1958 et fonctionne comme un 
organe subsidiaire de l’Assemblée générale, à laquelle il fait rapport par l’intermédiaire de 
la Troisième Commission. Le Comité exécutif se réunit chaque année à Genève pour exa-
miner et approuver les programmes et le budget du Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR) et de ses partenaires intergouvernementaux et non gouvernemen-

402 Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément n°  8 (E/2015/28– 
E/CN.7/2015/15).

403 Pour tous autres renseignements et documents se rapportant à ce sujet en général, voir le site Web 
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés à l’adresse http://www.unhcr.org.

http://www.unhcr.org/
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taux. La soixante-sixième session plénière du Comité exécutif s’est tenue à Genève du 5 au 
9 octobre 2015404.

b) Assemblée générale
Le 3 juin 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemble générale a adopté, 

à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 69/286 intitulée « Situation des déplacés et des 
réfugiés d’Abkhazie (Géorgie) et de la région de Tskhinvali/Ossétie du Sud (Géorgie) », par 
75 voix contre 16, avec 78 abstentions.

Le 9 décembre 2015, sur la recommandation de la Quatrième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/83 « Aide aux réfugiés 
de Palestine  », par 167  voix contre une, avec 11  abstentions, la résolution 70/84 «  Per-
sonnes déplacées du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures  », par 
164 voix contre 7, avec 7 abstentions, la résolution 70/85 « Opérations de l’Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient », par 
169 voix contre 6, avec 5 abstentions, et la résolution 70/86 « Biens appartenant à des réfu-
giés de Palestine et produit de ces biens », par 167 voix contre 7, avec 4 abstentions. 

Le 17 décembre 2015, sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a également adopté, sans les avoir mises aux voix, les résolutions 70/134 « Aide 
aux réfugiés, aux rapatriés et aux déplacés d’Afrique », 70/135 « Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés » et 70/165 « Aide et protection en faveur des déplacés ».

13. Cour internationale de Justice405

a) Organisation de la Cour
À la fin de 2015, la composition de la Cour était la suivante :
Président : Ronny Abraham (France);
Vice-Président : Abdulqawi Ahmed Yusuf (Somalie);
Juges  : Hisashi Owada (Japon), Peter Tomaka (Slovaquie), Mohamed Bennouna 

(Maroc), Antônio Augusto Cançado Trindade (Brésil), Christopher Greenwood (Royaume-
Uni), Xue Hanqin (Chine), Joan E. Donoghue (États-Unis d’Amérique), Giorgio Gaja 
(Italie), Julia Sebutinde (Ouganda), Dalveer Bhandari (Inde), Patrick Lipton Robinson 
(Jamaïque), James Richard Crawford (Australie) et Kirill Gevorgian (Fédération de Russie).

Le Greffier de la Cour était M. Philippe Couvreur (Belgique), le Greffier adjoint était 
M. Jean-Pelé Fomété (Cameroun).

404 Pour le rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du 
Haut-Commissariat, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément 
n° 12 (A/70/12). Pour le rapport sur les travaux de la soixante-sixième session du Comité exécutif du Pro-
gramme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-dixième session, Supplément n° 12A (A/70/12/Add.1).

405 Pour en savoir plus sur la Cour, voir rapports de la Cour internationale de Justice à l’Assemblée 
générale, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 4 (A/70/4) 
(pour la période allant du 1er août 2014 au 31 juillet 2015) et ibid., soixante et onzième session, Supplément 
n° 4 (A/71/4) (pour la période allant du 1er août 2015 au 31 juillet 2016). Voir également le site Web de la 
Cour, à l’adresse http://www.icj-cij.org.

http://www.icj-cij.org/
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La Chambre de procédure sommaire comprend cinq juges, dont le Président et le 
Vice-Président, et deux suppléants. Elle est constituée annuellement par la Cour, confor-
mément à l’article 29 du Statut de la Cour internationale de Justice, pour assurer le traite-
ment rapide des affaires, et était composée comme suit :

Membres :
Président : Ronny Abraham;
Vice-Président : Abdulqawi Ahmed Yusuf;
Juges : Xue Hanqin, Joan E. Donoghue et Giorgio Gaja.
Membres suppléants :
Juges : Antônio Augusto Cançado Trindade et Kirill Gevorgian.

b) Juridiction de la Cour406

Au 31 décembre 2015, 72 États avaient reconnu la juridiction obligatoire de la Cour, 
comme le prévoit le paragraphe 2 de l’article 36 du Statut. Aucune nouvelle déclaration 
reconnaissant une juridiction obligatoire n’a été faite en 2015.

c) Assemblée générale
Le 5 novembre 2015, l’Assemblée générale a adopté la décision 70/510 dans laquelle 

elle a pris acte du rapport de la Cour internationale de Justice pour la période allant du 
1er août 2014 au 31 juillet 2015.

Le 7 décembre 2015, sur la recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/56 intitulée « Suite donnée 
à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires », par 137 voix contre 24, avec 25 abstentions.

14. Commission du droit international407

a) Composition de la Commission408

La composition de la Commission du droit international à sa soixante-septième ses-
sion était la suivante  : M. Mohammed Bello Adoke (Nigéria), M. Ali Mohsen Fetais Al-
Marri (Qatar), M. Lucius Caflisch (Suisse), M. Enrique J. A. Candioti (Argentine), M. Pedro 
Comissário Afonso (Mozambique), M. Abdelrazeg El-Murtadi Suleiman Gouider (Libye), 
Mme  Concepción Escobar Hernández (Espagne), M.  Mathias Forteau (France), M.  Juan 

406 Pour en savoir plus au sujet de l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, chapitre I.4, disponible sur le site 
Web https://treaties.un.org/Pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

407 Pour tous autres renseignements et documents se rapportant aux travaux de la Commission du 
droit international, voir également le site Web de la Commission à l’adresse http://legal.un.org/ilc/.

408 Conformément à l’article  10 du Statut de la Commission du droit international, l’élection des 
membres de la Commission pour un mandat de cinq ans, commençant le 1er janvier 2012 (jusqu’au 31 dé-
cembre 2016), s’est tenue au scrutin secret à la 59e séance de la soixante-sixième session de l’Assemblée 
générale, le 17 novembre 2011.

https://treaties.un.org/Pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
http://legal.un.org/ilc/
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Manuel Gómez-Robledo (Mexique), M.  Hussein A. Hassouna (Égypte), M.  Mahmoud 
D. Hmoud (Jordanie), M.  Huikang Huang (Chine), Mme  Marie G. Jacobsson (Suède), 
M.  Maurice Kamto (Cameroun), M.  Kriangsak Kittichaisaree (Thaïlande), M.  Roman 
A. Kolodkin (Fédération de Russie)409, M. Ahmed Laraba (Algérie), M. Donald M. McRae 
(Canada), M.  Shinya Murase (Japon), M.  Sean D. Murphy (États-Unis d’Amérique), 
M. Bernd H. Niehaus (Costa Rica), M. Georg Nolte (Allemagne), M. Ki Gab Park (Répu-
blique de Corée), M. Chris Maina Peter (République-Unie de Tanzanie), M. Ernest Petrič 
(Slovénie), M. Gilberto Vergne Saboia (Brésil), M. Narinder Singh (Inde), M. Pavel Šturma 
(République tchèque), M. Dire D. Tladi (Afrique du Sud), M. Eduardo Valencia-Ospina 
(Colombie), M.  Marcelo Vázquez-Bermúdez (Équateur), M.  Amos S. Wako (Kenya), 
M. Nugroho Wisnumurti (Indonésie) et M. Michael Wood (Royaume-Uni).

b) Soixante-septième session de la Commission du droit international
La Commission du droit international a tenu la première partie de sa soixante-septième 

session du 4 mai au 5 juin 2015, et la deuxième partie de la session du 6 juillet au 7 août 
2015, à son siège à l’Office des Nations Unies à Genève410. Au cours de sa soixante-septième 
session, la Commission a poursuivi l’examen des sujets suivants : « La clause de la nation 
la plus favorisée », « Protection de l’atmosphère », « Détermination du droit international 
coutumier », « Crime contre l’humanité », « Accords et pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités », « Protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés  », «  Immunité de juridiction pénale des représentants de l’État  » et «  Application 
provisoire des traités ».

En ce qui concerne le sujet « La clause de la nation la plus favorisée », la Commission 
était saisie du rapport final issu des travaux de son Groupe d’étude411. Le rapport était divisé 
en cinq parties. Dans la première partie, le Groupe d’étude retraçait l’historique du sujet. 
Dans la deuxième partie, il examinait la pertinence des clauses de la nation la plus favo-
risée et les questions que soulève leur interprétation. Dans la troisième partie, il analysait 
les considérations de politique générale dans l’interprétation des accords d’investissement 
et l’arbitrage « mixte » comme mode de règlement des différends en matière d’investisse-
ment, ainsi que la pertinence actuelle du projet d’articles de 1978 pour l’interprétation des 
dispositions de la clause de la nation la plus favorisée. Dans la quatrième partie, le Groupe 
d’étude donnait des indications sur l’interprétation des clauses de la nation la plus favorisée 
et dans la cinquième partie, il résumait les conclusions auxquelles il était parvenu. La Com-
mission a approuvé le résumé des conclusions du Groupe d’étude. Elle a recommandé que 
le rapport final soit porté à l’attention de l’Assemblée générale et a encouragé sa diffusion le 
plus large possible. La Commission a ainsi achevé son examen du sujet.

En ce qui concerne le sujet « Protection de l’atmosphère », la Commission était saisie 
du deuxième rapport du Rapporteur spécial412. Dans son rapport, le Rapporteur spécial 

409 Le 8 mai 2015, la Commission a élu M. Roman A. Kolodkin au poste vacant occasionné par la dé-
mission de M. Kirill Gevorgian (Fédération de Russie), qui avait été élu à la Cour internationale de Justice.

410 Pour le rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-septième 
session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n°  10 
(A/70/10).

411 Ibid., annexe.
412 A/CN.4/681.
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étudiait de façon plus approfondie les projets de directives présentés dans le premier rap-
port, et proposait une série de directives révisées sur l’emploi des termes, le champ d’appli-
cation des directives et la notion de préoccupation commune de l’humanité, ainsi qu’une 
analyse de deux nouveaux projets de directives concernant l’obligation générale des États 
de protéger l’atmosphère et la coopération internationale dans le domaine de la protec-
tion de l’atmosphère. Le Rapporteur spécial présentait également le contenu du futur pro-
gramme de travail, les membres de la Commission ayant manifesté leur souhait lors de la 
soixante-sixième session de la Commission de disposer d’un programme plus détaillé. À la 
suite du débat sur le rapport et d’un dialogue interactif avec des scientifiques, organisé par 
le Rapporteur spécial, la Commission a renvoyé les projets de directives 1, 2, 3 et 5 au Co-
mité de rédaction, étant entendu que le projet de directive 3 devait être considéré comme 
faisant partie d’un préambule. Après avoir examiné le rapport du Comité de rédaction, la 
Commission a adopté provisoirement les projets de directives 1, 2 et 5 et quatre alinéas du 
préambule, accompagnés de commentaires.

En ce qui concerne le sujet «  Détermination du droit international coutumier  », la 
Commission était saisie du troisième rapport du Rapporteur spécial413. Dans son rapport, 
le Rapporteur spécial examinait le lien unissant les deux éléments constitutifs du droit in-
ternational coutumier, le poids de l’inaction, le rôle des traités et des résolutions, la juris-
prudence et la doctrine, l’importance des organisations internationales ainsi que la cou-
tume particulière et l’objecteur persistant. Il proposait également l’ajout de paragraphes 
à trois des projets de conclusion proposés dans le deuxième rapport, ainsi que cinq nou-
veaux projets de conclusion. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction les projets 
de conclusion figurant dans le troisième rapport. À la lumière de la recommandation du 
Comité de rédaction, la Commission a pris note des projets de conclusion 1 à 16 adoptés 
par le Comité à titre provisoire aux soixante-sixième et soixante-septième sessions.

En ce qui concerne le sujet « Crimes contre l’humanité », la Commission a examiné le 
premier rapport du Rapporteur spécial, qui contenait, entre autres, deux projets d’articles 
sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité et sur la définition de ces 
crimes414. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction les projets d’articles proposés 
par le Rapporteur spécial. Après avoir présenté le rapport au Comité de rédaction, la Com-
mission a adopté provisoirement les projets d’articles 1 à 4, accompagnés de commentaires.

En ce qui concerne le sujet « Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de 
l’interprétation des traités », la Commission était saisie du troisième rapport du Rappor-
teur spécial415. Dans son rapport, le Rapporteur spécial proposait une analyse du rôle des 
accords et de la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation d’un type de traités 
précis que sont les actes constitutifs des organisations internationales. Il a abordé l’article 5 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, puis s’est penché sur certaines ques-
tions relatives à l’application des règles de la Convention de Vienne sur l’interprétation des 
traités aux instruments constitutifs des organisations internationales. Il traitait également 
de plusieurs questions relatives aux accords ultérieurs en vertu du paragraphe 3, a et b de 
l’article 31 ainsi que de l’article 32 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, en 
tant que moyen d’interprétation des actes constitutifs des organisations internationales. 
Dans le rapport, le Rapporteur spécial proposait un projet de conclusion. La Commission a 

413 A/CN.4/682.
414 A/CN.4/680.
415 A/CN.4/683.
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renvoyé le projet de conclusion proposé par le Rapporteur spécial au Comité de rédaction. 
Après avoir examiné le rapport du Comité de rédaction, la Commission a adopté provisoi-
rement le projet de conclusion 11, accompagné de commentaires.

En ce qui concerne le sujet « Protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés », la Commission était saisie du deuxième rapport du Rapporteur spécial416. Ce rap-
port visait essentiellement à déterminer les règles existantes régissant les conflits armés et 
contenait un examen de ces règles. Dans le rapport, le Rapporteur spécial proposait trois 
alinéas du préambule et cinq projets de principes. La Commission a renvoyé les projets 
d’alinéas et les projets de principes au Comité de rédaction. Après avoir présenté le rapport 
au Comité de rédaction, la Commission a pris note des projets de dispositions introductives 
et des projets de principes I-(x) à II-5 adoptés provisoirement par le Comité de rédaction.

En ce qui concerne le sujet « Immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État », la Commission était saisie du quatrième rapport du Rapporteur spécial417. 
Ce rapport représentait la suite de l’analyse, entreprise dans le troisième rapport418, des 
critères normatifs de l’immunité ratione materiae. La portée subjective de cette immunité 
(quelles sont les personnes qui bénéficient de l’immunité) étant déjà traitée dans le troi-
sième rapport, le quatrième rapport était consacré à l’examen de la portée matérielle (quels 
sont les actes de ces personnes couverts par l’immunité) et la portée temporelle. Dans le 
rapport, le Rapporteur spécial proposait l’alinéa f du projet d’article 2 et le projet d’article 6. 
La Commission a renvoyé les deux projets d’articles au Comité de rédaction. Après avoir 
examiné le rapport du Comité de rédaction, la Commission a pris note de l’alinéa  f du 
projet d’article 3 et du projet d’article 6, adoptés provisoirement par le Comité de rédaction.

En ce qui concerne le sujet « Application provisoire des traités », la Commission était 
saisie du troisième rapport du Rapporteur spécial419, ainsi que d’un mémorandum, établi 
par le Secrétariat, sur l’application provisoire en vertu de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités entre États et organisations internationales ou entre organisations interna-
tionales (1986)420. Ce rapport se concentrait sur deux questions majeures : premièrement, 
la relation avec d’autres dispositions de la Convention de Vienne (1969) et, deuxièmement, 
l’application provisoire des traités au regard de la pratique des organisations internatio-
nales. Dans le rapport, le Rapporteur spécial proposait six projets de directives. La Com-
mission a renvoyé les six projets de directives au Comité de rédaction. Elle a ensuite reçu 
un rapport intérimaire, présenté par le président du Comité de rédaction pour information 
seulement, sur les projets de directives  1 à 3, provisoirement adoptés par le Comité de 
rédaction.

La Commission a créé un groupe de planification chargé d’examiner son programme, 
ses procédures et ses méthodes de travail. Le groupe de planification a décidé de reconsti-
tuer pour la présente session le groupe de travail sur le programme de travail à long terme 
sous la présidence de M. Donald M. McRae. Le président du groupe de travail a présenté 
oralement un rapport d’activité au groupe de planification le 30 juillet 2015. La Commis-

416 A/CN.4/685.
417 A/CN.4/686.
418 A/CN.4/673.
419 A/CN.4/687.
420 A/CN.4/676.



 Chapitre III 181

sion a décidé d’inscrire le sujet «  Jus cogens  » à son programme de travail et a nommé 
M. Dire Tladi Rapporteur spécial pour le sujet.

c) Sixième Commission
La Sixième Commission de l’Assemblée générale a examiné le point de l’ordre du jour 

intitulé « Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-
septième session » à ses 17e à 25e séances et à sa 29e séance, tenues du 2 au 4 novembre, 
le 6 novembre, du 9 au 11 novembre et le 20 novembre 2015421. Le Président de la Com-
mission du droit international, à sa soixante-septième session, a présenté le rapport de la 
Commission sur les travaux de la session comme suit : chapitres I à V et XII à la 17e séance 
le 2 novembre, chapitres VI et VII à la 19e séance le 4 novembre et chapitres IX à XI à la 
23e séance le 9 novembre.

Le 20 novembre 2015, la Commission a adopté le projet de résolution intitulé « Rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-septième session »422.

d) Assemblée générale
Le 23 décembre 2015, sur la recommandation de la Sixième Commission423 et de la 

Cinquième Commission424, l’Assemblée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la 
résolution 70/236 intitulée « Rapport de la Commission du droit international sur les tra-
vaux de sa soixante-septième session  »425. L’Assemblée générale a notamment pris note 
du rapport final sur le sujet « Clause de la nation la plus favorisée » et de la décision de la 
Commission d’inscrire le sujet « Jus cogens » à son programme de travail.

15. Commission des Nations Unies pour le droit commercial international426

a) Quarante-huitième session de la Commission
La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

a tenu sa quarante-huitième session à Vienne du 29 juin au 16 juillet 2015 et a adopté son 
rapport les 3, 10, 13 et 16 juillet 2015427.

Lors de la session, la Commission a approuvé en principe le projet révisé 
d’Aide-mémoire de la CNUDCI sur l’organisation des procédures arbitrales428, et a prié le 
Secrétariat de réviser le projet de texte conformément aux délibérations et décisions de la 

421 Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/70/SR.17–18, 21–23, 25 et 29.
422 A/C.6/70/L.13.
423 A/70/509.
424 A/70/642.
425 A/CN.4/689.
426 Pour la composition de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 

voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n°  17 (A/70/17), 
par. 4.

427 Ibid., par. 1 et 13.
428 Ibid., par. 15.
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session pour adoption par la Commission à sa quarante-neuvième session en 2016429. Elle 
a également approuvé quant au fond l’article 26 du chapitre IV (sur le système de registre) 
du projet de loi type sur les opérations garanties et les articles 1 à 29 du projet de loi sur le 
registre qui y sont annexés430. Elle a demandé à son Groupe de travail VI (Sûretés) d’accé-
lérer ses travaux afin de soumettre le projet de loi type à la Commission pour examen final 
et adoption à sa quarante-neuvième session en 2016431. Au cours de la même session, la 
Commission a salué l’utilisation des Principes sur le choix de la loi applicable aux contrats 
commerciaux internationaux (« Principes de La Haye »), élaborés par la Conférence de La 
Haye de droit international privé432, le cas échéant, par les cours et les tribunaux arbitraux, 
comme modèle pour les instruments nationaux, régionaux, supranationaux ou internatio-
naux et pour interpréter, compléter et élaborer des règles de droit international privé433.

La Commission a confirmé le mandat confié au Groupe de travail I (micro, petites 
et moyennes entreprises)434 et au Groupe de travail V (Droit de l’insolvabilité)435 relatif à 
leurs travaux en cours, a chargé le Groupe de travail III (Règlement des litiges en ligne) de 
poursuivre ses travaux pour élaborer un document descriptif non contraignant reflétant 
les divers éléments du processus de règlement des litiges en ligne dans un délai d’un an 
ou de deux sessions au maximum436, et a encouragé le Groupe de travail IV (Commerce 
électronique) à mener à terme ses travaux sur une loi type sur les documents transférables 
électroniques de manière à soumettre ses conclusions à la quarante-neuvième session de 
la Commission437.

À l’issue de la discussion, la Commission est convenue que le Groupe de travail  II 
(Arbitrage et conciliation) devait entamer des travaux sur la question de l’exécution des 
accords internationaux issus de procédures de conciliation438. Elle est également convenue 
de la nécessité d’élaborer un guide pour l’incorporation de ce qui deviendrait la Loi type 
de la CNUDCI sur les opérations garanties et a confié cette tâche au Groupe de travail VI 
(Sûretés)439.

La Commission a prié le Secrétariat d’approfondir la question des procédures concur-
rentes440 et d’un code d’éthique ou de conduite à l’intention des arbitres441, notant que 
les travaux relatifs à ces questions devraient être envisagés dans le contexte à la fois de 

429 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 17 (A/70/17), 
par. 133.

430 Ibid., par. 214.
431 Ibid., par. 216.
432 A/CN.9/847, disponible sur le site www.hcch.net.
433 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 17 (A/70/17), 

par. 240.
434 Ibid., par. 225 et 340.
435 Ibid., par. 359.
436 Ibid., par. 352.
437 Ibid., par. 231.
438 Ibid., par. 142.
439 Ibid., par. 167 et 216.
440 Ibid., par. 147 et 341.
441 Ibid., par. 151 et 341.

http://www.hcch.net/


 Chapitre III 183

l’arbitrage commercial et de l’arbitrage d’investissement442. La Commission a également 
chargé le Secrétariat de mener des travaux préparatoires sur la gestion de l’identité et les 
services de confiance, l’informatique en nuage et le commerce mobile443, et de communi-
quer les résultats de ces travaux préparatoires au Groupe de travail IV afin d’obtenir des 
recommandations sur leur portée exacte, la méthodologie et les priorités qui pourraient 
être envisagées, afin que la Commission les examine à sa quarante-neuvième session444. Si 
les travaux actuellement menés par le Groupe de travail étaient achevés avant la prochaine 
session de la Commission, le Groupe de travail pourrait s’attaquer aux thèmes mention-
nés ci-avant445. La Commission a décidé de maintenir à son programme de travaux futurs 
l’élaboration d’un guide contractuel sur les opérations garanties et d’un texte juridique 
uniforme sur l’octroi de licences de propriété intellectuelle446, ainsi que la question des 
partenariats public-privé447. Le Secrétariat a été prié de faire rapport à la Commission à sa 
prochaine session sur les résultats de ses travaux exploratoires sur la dernière question et la 
question de la suspension et de l’exclusion dans le domaine des marchés publics448.

À la même session, la Commission est convenue de recommander à l’Assemblée géné-
rale de prier le secrétariat de la Commission de mettre en place le dépositaire des informa-
tions publiées en vertu du Règlement de la CNUDCI sur la transparence dans l’arbitrage 
entre investisseurs et États fondé sur des traités et d’en assurer le fonctionnement, en appli-
cation de l’article 8 du Règlement449, initialement en tant que projet pilote jusqu’à la fin de 
2016, avec un financement assuré exclusivement par des contributions volontaires450.

Entre autres choses, la Commission a examiné ses activités d’assistance technique en 
matière de réforme du droit451, notamment un projet de note d’orientation sur le renforce-
ment de l’appui apporté par l’Organisation des Nations Unies aux États en vue de mettre 
en œuvre des réformes rationnelles du droit commercial452, la promotion des moyens 
d’assurer l’interprétation et l’application uniformes des textes juridiques de la CNUDCI453, 
l’état et la promotion des textes de la CNUDCI454, les mesures favorisant la coordination et 
la coopération avec d’autres organisations menant des activités dans le domaine du droit 
commercial international455, en particulier les domaines de l’arbitrage international et la 

442 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 17 (A/70/17), 
par. 341.

443 Ibid., par. 358.
444 Ibid.
445 Ibid.
446 Ibid., par. 217.
447 Ibid., par. 363.
448 Ibid., par. 362 et 363.
449 Ibid., soixante-huitième session, Supplément n° 17 (A/68/17), annexe I.
450 Ibid., soixante-dixième session, Supplément n° 17 (A/70/17), par. 161.
451 Ibid., par. 241 à 247.
452 Ibid., par. 248 à 252.
453 Ibid., par. 253 à 260.
454 Ibid., par. 261 à 264.
455 Ibid., par. 265 à 281.
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conciliation456 et des sûretés457, sa présence régionale458, le rôle de la CNUDCI dans la 
promotion de l’état de droit aux niveaux national et international459, le trente-cinquième 
anniversaire de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises460, 461 et le programme de travail de la Commission, y compris les prépa-
ratifs d’organisation d’un congrès pour commémorer le cinquantième anniversaire de la 
CNUDCI462. La Commission a également pris note des résolutions pertinentes de l’Assem-
blée générale463.

b) Assemblée générale
Le 14 décembre 2015, sur la recommandation de la Sixième Commission464, l’Assem-

blée générale a adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/115 intitulée « Rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa quarante-huitième session ».

16. Questions juridiques examinées par la Sixième Commission  
et les autres organes subsidiaires de l’Assemblée générale

Au cours de la soixante-dixième session de l’Assemblée générale, la Sixième Commis-
sion (questions juridiques) a examiné une série de sujets, outre les sujets susmentionnés 
concernant la Commission du droit international et la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international465. Les résolutions et décisions de l’Assemblée gé-
nérale décrites dans cette section ont toutes été adoptées sans avoir été mises aux voix lors 
de la soixante-dixième session, le 14 décembre 2015, sur la recommandation de la Sixième 
Commission466.

456 Ibid., par. 268 à 274.
457 Ibid., par. 218 et 219.
458 Ibid., par. 282 à 293.
459 Ibid., par. 294 à 324.
460 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1489, p. 3.
461 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 17 (A/70/17), 

par. 325 à 334.
462 Ibid., par. 335 à 366.
463 Ibid., par. 367.
464 A/70/507.
465 Pour tout document et complément d’information concernant les travaux de la Sixième Commis-

sion et des autres organes subsidiaires de l’Assemblée générale mentionnés dans la présente section, voir 
http://www.un.org/en/ga/sixth/70/70_session.shtml.

466 La Sixième Commission adopte les projets de résolution qu’elle recommande à l’Assemblée gé-
nérale pour adoption. Ces résolutions figurent dans les rapports présentés par la Sixième Commission à 
l’Assemblée générale sur les différents points de l’ordre du jour. Les rapports de la Sixième Commission 
contiennent également des informations relatives à la documentation pertinente pour l’examen des ques-
tions par la Commission.

http://www.un.org/en/ga/sixth/70/70_session.shtml
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a) Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts  
en mission des Nations Unies

Le point intitulé « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien de 
la paix sous tous leurs aspects » a été inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale à sa 
dix-neuvième session, en février 1965, date à laquelle l’Assemblée a créé un Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix et l’a chargé d’entreprendre une étude d’ensemble de 
toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects467.

À sa soixante et unième session, en 2006, l’Assemblée générale a décidé que l’examen 
de la question intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects », qui avait été confié à la Commission des questions poli-
tiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission), serait également renvoyé 
à la Sixième Commission en vue de l’examen du rapport du Groupe d’experts juridiques 
sur la question de la responsabilité des fonctionnaires et des experts en mission des Nations 
Unies ayant commis des infractions pénales dans le cadre d’opérations de maintien de la 
paix468, rapport présenté en application de la résolution 59/300 de l’Assemblée générale469. 
À la même session, l’Assemblée générale a décidé de créer un comité spécial chargé d’exa-
miner le rapport du Groupe d’experts juridiques, en particulier ses aspects juridiques, et 
de faire rapport sur ses travaux à l’Assemblée générale au titre du point de l’ordre du jour 
intitulé « Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des Nations 
Unies »470. L’Assemblée générale a examiné cette question de sa soixante-deuxième à sa 
soixante-neuvième session.

i) Sixième Commission

Au cours de la soixante-dixième session de l’Assemblée générale, la Sixième Commis-
sion a examiné la question à ses 9e, 27e et 29e séances, le 16 octobre et les 13 et 20 novembre 
2015471. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport du Secrétaire 
général se rapportant à ce sujet472.

À sa 1ère séance, le 12 octobre 2015, la Commission a créé un groupe de travail, confor-
mément à la résolution 69/114 de l’Assemblée générale, chargé de poursuivre l’examen du 
rapport du Groupe d’experts juridiques473, en particulier ses aspects juridiques. Le Groupe 
de travail était ouvert à tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies ou 
membres d’institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique. Il 

467 Résolution 2006 (XIX) de l’Assemblée générale du 18 février 1965.
468 A/60/980.
469 Décision 61/503A de l’Assemblée générale du 13 septembre 2006.
470 Le Comité spécial sur la responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des 

Nations Unies a été créé par la résolution 61/29 de l’Assemblée générale en date du 4 décembre 2006. Il a 
tenu deux sessions au Siège de l’ONU, à New York, du 9 au 13 avril 2007 et du 7 au 9 avril et le 11 avril 2008. 
Pour en savoir plus, voir http://legal.un.org/committees/criminal_accountability/.

471 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/506. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/70/SR.9, 27 et 29.

472 A/70/208.
473 A/60/980.

http://legal.un.org/committees/criminal_accountability/
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a tenu trois réunions, les 16, 21 et 28 octobre. À sa 27e séance, le 13 novembre, la Commis-
sion a pris note du rapport oral du Président du Groupe de travail474.

À la 29e séance, le 20 novembre 2015, le représentant du Pakistan a présenté, au nom 
du Bureau de la Commission, un projet de résolution intitulé « Responsabilité pénale des 
fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies » que la Commission a adopté 
sans l’avoir mis aux voix475.

ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/114 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a notamment 
pris acte du rapport du Secrétaire général, ainsi que du rapport du Secrétaire général sur les 
dispositions spéciales visant à prévenir l’exploitation et les atteintes sexuelles476, ainsi que 
des conclusions que le Bureau des services de contrôle interne du Secrétariat a dégagées 
dans son rapport d’évaluation du 15 mai 2015477, notamment sur le problème de la non-
dénonciation. L’Assemblée générale a souligné qu’il fallait pouvoir compter sur la coopé-
ration des États Membres et renforcer la coopération internationale de façon à amener les 
fonctionnaires et les experts en mission des Nations Unies à répondre pénalement de leurs 
actes. L’Assemblée générale a rappelé que, dans sa résolution 69/114, elle avait prié les gou-
vernements de fournir des précisions sur les mesures qu’ils auraient prises pour appliquer 
ses résolutions, et a prié le Secrétaire général, à cet égard, d’établir, à partir des informations 
que devaient lui fournir l’ensemble des États Membres, une compilation de leurs textes de 
droit interne organisant leur compétence à l’égard de leurs nationaux fonctionnaires ou ex-
perts en mission des Nations Unies auteurs d’infractions, graves en particulier, réprimées 
par leur droit pénal. L’Assemblée a également prié le Secrétaire général d’améliorer les mé-
thodes d’établissement de rapports et d’en étendre le champ.

b) Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement,  
de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international

Le Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, 
de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international a été créé par 
l’Assemblée générale à sa vingtième session en 1965478 afin de fournir une assistance directe 
dans le domaine du droit international, notamment par l’élaboration et la diffusion de 
publications et autres informations relatives au droit international. L’Assemblée générale 
a autorisé la poursuite des activités menées au titre du Programme d’assistance chaque 
année jusqu’à sa vingt-sixième session, puis tous les deux ans jusqu’à sa soixante-quatrième 
session, puis de nouveau annuellement.

L’Assemblée générale a institué un Comité consultatif pour le programme d’assistance 
technique aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension 

474 A/C.6/70/SR.27.
475 A/C.6/70/L.17.
476 A/69/779.
477 Affectation n° IED-15-001, réédité le 12 juin 2015.
478 Résolution 2099 (XX) de l’Assemblée générale du 20 décembre 1965. Pour en savoir plus sur le 

Programme d’assistance, voir http://legal.un.org/poa/.

http://legal.un.org/poa/
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plus large du droit international, dont les membres sont nommés par l’Assemblée, pour 
assister le Secrétaire général dans l’accomplissement des fonctions qu’elle lui a confiées.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 15e, 16e, 22e et 26e séances, les 23 
et 26 octobre et les 6 et 11 novembre 2015479. Pour l’examen de la question, la Commission 
était saisie du rapport du Secrétaire général480.

À la 22e séance, le 6 novembre 2015, le représentant du Ghana a présenté, au nom du 
Bureau, le projet de résolution intitulé « Programme d’assistance des Nations Unies aux 
fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du 
droit international »481. À sa 26e séance, le 11 novembre, le représentant du Ghana a révisé 
oralement la note de bas de page 3 du projet de résolution en ajoutant les noms des États 
nommés membres du Comité consultatif sur le Programme d’assistance482. À la même 
séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans l’avoir mis aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/116 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a réaffirmé que 
le Programme d’assistance était une activité de base de l’Organisation des Nations Unies et 
qu’il importait qu’il atteigne effectivement ceux à qui il s’adressait, tout en tenant compte 
du fait que les ressources étaient limitées. L’Assemblée générale a notamment approuvé 
les directives et recommandations figurant à la section  III du rapport du Secrétaire gé-
néral, et a autorisé ce dernier à exécuter les activités énoncées dans la résolution, lesquelles 
seront financées au moyen du budget ordinaire et, si nécessaire, au moyen de contributions 
volontaires.

c) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies  
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

i) Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement  
du rôle de l’Organisation483

La question intitulée « Nécessité d’examiner les propositions concernant la révision de 
la Charte des Nations Unies » a été inscrite à l’ordre du jour de la vingt-quatrième session 
de l’Assemblée générale, en 1969, à la demande de la Colombie484.

À sa vingt-neuvième session, en 1974, l’Assemblée générale a décidé de créer un Co-
mité ad hoc de la Charte des Nations Unies chargé d’examiner toutes propositions particu-

479 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/508. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/69/SR.13, 14, 22 et 24.

480 A/70/423.
481 A/C.6/70/L.10.
482 A/C.6/70/SR.26.
483 Pour en savoir plus, voir site Web du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffer-

missement du rôle de l’Organisation à l’adresse http://legal.un.org/committees/charter/.
484 A/7659.

http://legal.un.org/committees/charter/
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lières que les gouvernements pourraient faire en vue d’accroître l’efficacité de l’Organisa-
tion des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs, et d’examiner également toutes 
autres propositions tendant à rendre plus efficace le fonctionnement de l’Organisation des 
Nations Unies sans qu’il soit besoin de modifier la Charte485.

Dans l’intervalle, une autre question intitulée « Raffermissement du rôle de l’Organi-
sation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et la 
sécurité internationales, le développement de la coopération entre toutes les nations et la 
promotion des normes du droit international dans les relations entre les États » a été ins-
crite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assemblée générale, à la demande 
de la Roumanie486.

À sa trentième session, l’Assemblée générale a décidé que le Comité ad hoc serait 
convoqué à nouveau sous l’appellation de Comité spécial de la Charte des Nations Unies et 
du raffermissement du rôle de l’Organisation afin d’examiner les suggestions et les proposi-
tions relatives à la Charte et le raffermissement du rôle de l’Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et la sécurité internationales, 
le développement de la coopération entre toutes les nations et la promotion des normes du 
droit international487. Depuis sa trentième session, l’Assemblée générale examine le rap-
port du Comité spécial chaque année.

Le Comité spécial s’est réuni au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 17 au 
25 février 2015488. Le Comité spécial a également examiné les questions suivantes : « Main-
tien de la paix et de la sécurité internationales », « Règlement pacifique des différends », 
« Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et Répertoire de la pra-
tique du Conseil de sécurité » et « Méthodes de travail du Comité spécial et définition de 
nouveaux sujets ».

ii) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 14e, 15e, 26e et 28e séances, les 22 
et 23 octobre et les 11 et 16 novembre 2015489. Pour l’examen de la question, la Sixième 
Commission était saisie du rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et 
du raffermissement du rôle de l’Organisation, du rapport du Secrétaire général sur la mise 
en œuvre des dispositions de la Charte relatives à l’assistance aux États tiers touchés par 
l’application de sanctions490 et du rapport du Secrétaire général sur le Répertoire de la pra-
tique suivie par les organes des Nations Unies et le Répertoire de la pratique du Conseil de 
sécurité491.

À la 26e séance, le 11 novembre 2015, le représentant de l’Égypte, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Rapport du Comité spécial de la Charte des Na-

485 Résolution 3349 (XXIX) de l’Assemblée générale du 17 décembre 1974.
486 A/8792.
487 Résolution 3499 (XXX) de l’Assemblée générale du 15 décembre 1975.
488 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

dixième session, Supplément n° 33 (A/70/33).
489 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/510. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.14, 15, 26 et 28.
490 A/70/119.
491 A/70/295.
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tions Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation »492. À la 28e séance, le 16 no-
vembre, la Commission a adopté le projet de résolution sans l’avoir mis aux voix.

iii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/117 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a notamment 
prié le Comité spécial de poursuivre l’examen de toutes les propositions concernant la 
question du maintien de la paix et de la sécurité internationales et la question de la mise en 
œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers 
touchés par l’application de sanctions, de maintenir à son ordre du jour la question du rè-
glement pacifique des différends entre États et de continuer de réfléchir, à titre prioritaire, 
aux moyens d’améliorer ses méthodes de travail et d’optimiser son efficacité.

d) L’état de droit aux niveaux national et international
Cette question avait été inscrite à l’ordre du jour provisoire de la soixante et unième 

session de l’Assemblée générale en 2006, à la demande du Liechtenstein et du Mexique493. 
L’Assemblée avait précédemment examiné la question de sa soixante et unième à sa 
soixante-neuvième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 5e, 6e, 7e, 8e et 29e séances, les 14, 
15 et 16 octobre et le 20 novembre 2015, respectivement494. Pour l’examen de la question, 
la Commission était saisie du rapport du Secrétaire général sur le renforcement et la coor-
dination de l’action des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit495.

À la 29e séance, le 20 novembre 2015, le représentant du Mexique, au nom du Bureau, 
a présenté un projet de résolution intitulé « L’état de droit aux niveaux national et interna-
tional »496. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans l’avoir 
mis aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/118 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a notamment 
réaffirmé que l’état de droit devait être universellement observé et mis en œuvre aux ni-
veaux national et international, et a confirmé son engagement solennel en faveur d’un 
ordre international fondé sur l’état de droit et le droit international. L’Assemblée générale 
a également pris acte du rapport annuel du Secrétaire général sur le renforcement et la 
coordination de l’action des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit. L’Assemblée 
générale a en outre décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante et onzième 

492 A/C.6/70/L.11.
493 A/61/142.
494 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/511. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.5, 6, 7, 8 et 29.
495 A/70/206.
496 A/C.6/70/L.16.
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session la question intitulée « L’état de droit aux niveaux national et international », et a 
invité les États Membres à axer leurs observations, durant les prochains débats de la Si-
xième Commission, sur les sous-thèmes « Mise en commun des pratiques nationales des 
États dans l’application des traités multilatéraux » et « Mesures pratiques propres à faciliter 
l’accès à la justice pour tous, y compris les plus pauvres et les plus vulnérables ».

e) Portée et application du principe de compétence universelle
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la soixante-quatrième session de l’As-

semblée générale à la demande de la République-Unie de Tanzanie497. L’Assemblée avait 
déjà examiné cette question de sa soixante-quatrième à sa soixante-neuvième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 12e, 13e, 27e et 28e  séances, le 
20 octobre et les 13 et 16 novembre 2015498. Pour l’examen de la question, la Commis-
sion était saisie des rapports du Secrétaire général, présentés à l’Assemblée générale de sa 
soixante-cinquième à sa soixante-dixième session499.

À sa 1ère séance, le 12 octobre, en application de la résolution 69/124 de l’Assemblée 
générale, la Commission a créé un groupe de travail chargé de poursuivre l’examen appro-
fondi de la portée et de l’application du principe de compétence universelle. Dans sa réso-
lution 69/124, l’Assemblée générale a décidé que le Groupe de travail serait ouvert à tous les 
États Membres et que les observateurs auprès de l’Assemblée générale qui le souhaitaient 
seraient invités à participer à ses travaux. Le Groupe de travail a tenu trois séances, les 21, 
23 et 29 octobre. À sa 27e séance, le 13 novembre, la Commission a pris note du rapport oral 
du Président du Groupe de travail500.

À la 27e séance, le 13 novembre 2015, le représentant du Kenya, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Portée et application du principe de compétence 
universelle »501. À la 28e séance, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet de réso-
lution sans l’avoir mis aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/119 du 14  décembre 2015, l’Assemblée générale s’est dite 
consciente de la diversité des points de vue exprimés par les États et de ce qu’il fallait pour-
suivre l’examen de la question pour mieux comprendre la portée et l’application du prin-
cipe de compétence universelle. Elle a également pris note avec satisfaction du rapport 
établi par le Secrétaire général sur la base des commentaires et observations des gouverne-
ments et des observateurs intéressés.

497 A/63/237/Rev.1.
498 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/512. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.12, 13, 27 et 28.
499 A/65/181, A/66/93 et Add.1, A/67/116, A/68/113, A/69/174 et A/70/125.
500 A/C.6/70/SR.27.
501 A/C.6/70/L.12.
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f) Mesures visant à éliminer le terrorisme international
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assem-

blée générale en 1972, à la suite d’une initiative du Secrétaire général502. Lors de cette ses-
sion, l’Assemblée générale a décidé de créer un Comité spécial du terrorisme international 
composé de 35 membres503.

À sa cinquante et unième session, l’Assemblée générale a créé un Comité spécial 
chargé d’élaborer une convention internationale pour la répression des attentats terro-
ristes à l’explosif, puis une convention internationale pour la répression des actes de ter-
rorisme nucléaire afin de compléter les instruments internationaux existants en la matière 
et, ensuite, d’examiner ce qu’il convenait de faire pour compléter le cadre juridique offert 
par les conventions relatives au terrorisme international de façon que tous les aspects de la 
question soient couverts504. Grâce aux travaux du Comité, l’Assemblée générale a jusqu’à 
présent adopté trois instruments de lutte contre le terrorisme.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 1ère, 2e, 3e, 4e, 5e, 27e et 29e séances, 
les 12, 13 et 14 octobre et les 13 et 20 novembre 2015, respectivement505. Pour l’examen de 
la question, elle était saisie du rapport du Secrétaire général sur les mesures visant à élimi-
ner le terrorisme international506.

À sa 1ère séance, le 12 octobre 2015, la Commission a créé un Groupe de travail chargé 
d’achever l’élaboration du projet de convention générale sur le terrorisme international et 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour par la résolution 54/110 de l’Assemblée 
générale, de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une 
conférence de haut niveau. Le Groupe de travail était ouvert à tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies ou membres d’institutions spécialisées ou de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique. Il a tenu cinq séances, les 26 et 30 octobre et les 9, 
11 et 13 novembre. À sa 27e séance, le 13 novembre, la Commission a entendu le rapport 
présenté oralement par le Président du Groupe de travail sur les travaux qu’il avait menés 
et sur les résultats des consultations tenues pendant la session en cours, et en a pris note507.

À la 29e séance, le 20 novembre 2015, le représentant du Canada, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Mesures visant à éliminer le terrorisme interna-
tional »508. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans l’avoir 
mis aux voix.

502 A/8791 et Add.1 et Add.1/Corr.1.
503 Résolution 3034 (XXVII) de l’Assemblée générale du 18 décembre 1972.
504 Résolution 50/53.
505 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/513. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.1-5, 27 et 29.
506 A/70/211.
507 A/C.6/70/SR.27.
508 A/C.6/70/L.15.
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ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/120 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a notamment 
demandé à tous les États Membres, à l’Organisation des Nations Unies et aux autres ins-
titutions internationales, régionales et sous-régionales compétentes de mettre en œuvre 
sans retard la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies509, ainsi que les réso-
lutions relatives aux premier, deuxième, troisième et quatrième examens biennaux de la 
Stratégie510, sous tous ses aspects aux niveaux international, régional, sous-régional et na-
tional, notamment en mobilisant ressources et compétences. L’Assemblée générale a dé-
cidé de recommander à la Sixième Commission de créer, à la soixante et onzième session, 
un groupe de travail chargé d’achever l’élaboration du projet de convention générale sur le 
terrorisme international et l’examen de la question inscrite à son ordre du jour par la ré-
solution 54/110, de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, 
d’une conférence de haut niveau.

g) Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale
Cette question, qui a été inscrite à l’ordre du jour de la quarante-sixième session de 

l’Assemblée générale en 1991, avait initialement été proposée pour inscription au titre 
du projet d’ordre du jour de cette session par le Président de l’Assemblée générale à sa 
quarante-cinquième session511. L’Assemblée générale avait déjà examiné la question de sa 
quarante-sixième à sa quarante-huitième session, à ses cinquante-deuxième et cinquante-
troisième sessions et de sa cinquante-cinquième à sa cinquante-huitième session. 

À sa 2e séance plénière, le 18 septembre 2015, l’Assemblée générale a décidé, sur la re-
commandation du Bureau, de renvoyer la question à toutes les grandes commissions, uni-
quement pour qu’elles en tiennent compte lorsqu’elles examineraient et adopteraient leur 
programme de travail provisoire pour la soixante-dixième session de l’Assemblée générale.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 28e et 29e séances, les 16 et 20 no-
vembre 2015512. À la 29e séance, le 20 novembre 2015, le Président a présenté un projet de 
décision dans lequel figurait le programme de travail provisoire de la Commission pour la 
soixante et onzième session de l’Assemblée générale, comme l’avait proposé le Bureau513. À 
la même séance, la Commission a adopté le projet de décision.

509 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale, du 8 septembre 2006.
510 Résolutions 62/272, 64/297, 66/282 et 68/276 de l’Assemblée générale, en date respectivement du 

5 septembre 2008, du 8 septembre 2010, du 29 juin 2012 et du 13 juin 2014.
511 Décision 45/461 de l’Assemblée générale, du 16 décembre 1991.
512 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/526. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.28 et 29.
513 A/C.6/70/L.18.
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ii) Assemblée générale

Dans sa décision 70/527, l’Assemblée générale a noté que la Sixième Commission avait 
décidé d’adopter le programme de travail provisoire pour la soixante et onzième session de 
l’Assemblée générale, comme l’avait proposé le Bureau.

h) Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies
L’Assemblée générale a examiné la question de sa cinquante-cinquième à sa cin-

quante-septième session, à sa cinquante-neuvième session et de sa soixante et unième à 
sa soixante-huitième session, dans le cadre des Cinquième et Sixième Commissions, afin 
de mettre en place un nouveau système de traitement des conflits internes et des affaires 
disciplinaires à l’ONU.

À sa soixante-deuxième session, l’Assemblée générale a décidé : a) d’instituer une pro-
cédure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, c’est-à-dire 
une instance du premier degré appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies et une instance d’appel appelée Tribunal d’appel des Nations Unies; b) de créer le 
Bureau de l’administration de la justice, qui comprendrait le Bureau du Directeur exécutif 
et le Bureau d’aide juridique au personnel, ainsi que les greffes du Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies; c) de créer un 
Bureau de l’Ombudsman unique, intégré et décentralisé pour le Secrétariat de l’Organisa-
tion et les fonds et programmes des Nations Unies ainsi que des antennes locales dans plu-
sieurs lieux d’affectation et une nouvelle division de la médiation; d) d’instituer le Conseil 
de justice interne; e) de créer au Bureau du Secrétaire général adjoint à la gestion, le Groupe 
de contrôle hiérarchique514.

À sa soixante-troisième session, l’Assemblée générale a adopté le Statut du Tribunal 
du contentieux administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies. 
Elle a également décidé que ces Tribunaux commenceraient à fonctionner le 1er juillet 2009 
et que toutes les personnes qui avaient accès au Bureau de l’Ombudsman sous l’empire du 
système actuel auraient également accès à la nouvelle procédure non formelle515.

Les litiges juridiques en suspens ont été examinés par la Sixième Commission au cours 
des années qui ont suivi. Ces litiges portaient notamment sur le Règlement de procédure 
des deux tribunaux, le champ d’application ratione personae de l’administration de la jus-
tice et le champ d’action et les fonctions du Bureau de l’aide juridique au personnel.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 16e et 18e séances, le 28 octobre et 
le 3 novembre 2015516, ainsi que lors de consultations plénières, tenues les 27, 28 et 30 oc-
tobre.

514 Résolution 62/228 de l’Assemblée générale, du 22 décembre 2007.
515 Résolution 63/253 de l’Assemblée générale, du 24 décembre 2008.
516 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/593. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.16 et 18.
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La Commission était saisie des rapports du Secrétaire général sur l’administration de la 
justice à l’Organisation des Nations Unies517, ainsi que du rapport du Secrétaire général sur 
l’amendement au Règlement de procédure du Tribunal d’appel des Nations Unies518. La 
Commission était également saisie du rapport du Conseil de justice interne519, assorti d’an-
nexes contenant le mémorandum présenté par les juges du Tribunal d’appel des Nations 
Unies, et le rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau des services d’ombuds-
man et de médiation des Nations Unies520.

La Sixième Commission a décidé que son Président adresserait une lettre au Président 
de l’Assemblée générale afin d’appeler son attention sur plusieurs questions que la Sixième 
Commission avait examinées et qui avaient trait aux aspects juridiques des rapports pré-
sentés au titre du point de l’ordre du jour, et de lui demander de bien vouloir porter le texte 
de la lettre à l’attention du Président de la Cinquième Commission et de le faire distribuer 
comme document de l’Assemblée générale521.

ii) Assemblée générale

Dans la résolution 70/112 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a notamment 
pris acte des rapports pertinents, y compris le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires522.

L’Assemblée générale a également prié le Secrétaire général de publier les statuts du 
Tribunal du contentieux administratif et du Tribunal d’appel, tels que modifiés depuis leur 
adoption initiale, dans les meilleurs délais et au plus tard à la soixante et onzième session. 
Elle a invité la Sixième Commission à examiner les aspects juridiques du rapport devant 
être présenté par le Secrétaire général, sans préjudice des prérogatives de la Cinquième 
Commission, grande commission chargée des questions administratives et budgétaires.

i) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte
i) Comité des relations avec le pays hôte

Le Comité des relations avec le pays hôte a été créé par l’Assemblée générale lors de sa 
vingt-sixième session, en 1971523. En 2015, le Comité était composé des 19 États Membres 
suivants  : Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Honduras, Hongrie, Iraq, Libye, 
Malaisie, Mali, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et Sénégal.

En 2015, le Comité a tenu les séances suivantes  : 270e  séance, le 11  février 2015, 
271e séance, le 1er mai 2015, 272e séance, le 30 juillet 2015, 273e séance, le 5 octobre 2015 et 
274e séance, le 30 octobre 2015. Au cours de ses réunions, le Comité a examiné un certain 
nombre de sujets, à savoir i) visas d’entrée délivrés par le pays hôte; ii) activités du pays 

517 A/70/187.
518 A/70/189.
519 A/70/188.
520 A/70/151.
521 A/C.5/70/9.
522 A/70/420.
523 Résolution 2819 (XXVI) de l’Assemblée générale, du 15 décembre 1971.
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hôte : activités d’assistance aux membres de la communauté des Nations Unies; iii) ques-
tions diverses. À sa 274e  séance, le Comité a approuvé plusieurs recommandations et 
conclusions qui figurent au chapitre IV de son rapport524.

ii) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 28e et 29e séances, les 16 et 20 no-
vembre 2015525. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport du 
Comité des relations avec le pays hôte. À la 29e séance, le 20 novembre 2015, le représentant 
de Chypre, au nom de plusieurs États Membres, a présenté un projet de résolution intitulé 
« Rapport du Comité des relations avec le pays hôte »526. À la même séance, la Commission 
a adopté le projet de résolution sans l’avoir mis aux voix.

iii) Assemblée générale

Dans sa résolution 70/121 du 14 décembre 2015, l’Assemblée générale a fait siennes les 
recommandations et conclusions figurant au paragraphe 28 du rapport du Comité des re-
lations avec le pays hôte. Elle a également noté que plusieurs délégations avaient demandé 
que le délai fixé par le pays hôte pour la délivrance des visas d’entrée aux représentants des 
États Membres soit raccourci. 

j) Statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale
i) Sixième Commission

La Commission a examiné les demandes de statut d’observateur faites à l’Assemblée 
générale pour le Conseil de coopération des États de langue turcique, l’Union économique 
eurasiatique, la Communauté des démocraties, l’Organisation internationale de protection 
civile, l’Association des États riverains de l’océan Indien, la Conférence internationale des 
partis politiques asiatiques et l’Union pour la Méditerranée527.

ii) Assemblée générale

Par ses résolutions 70/122, 70/123 et 70/124, l’Assemblée générale a octroyé le statut 
d’observateur auprès de l’Assemblée générale à l’Organisation internationale de protection 
civile, à l’Association des États riverains de l’océan Indien et à l’Union pour la Méditerra-
née, respectivement. Dans ses décisions 70/523, 70/524, 70/525 et 70/526, elle a décidé de 
reporter à sa soixante et onzième session la décision d’octroyer ou non le statut d’observa-
teur auprès de l’Assemblée générale au Conseil de coopération des États de langue turcique, 

524 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 26 (A/70/26).
525 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/70/515. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/70/SR.28 et 29.
526 A/C.6/70/L.14.
527 Pour les rapports de la Sixième Commission, voir A/70/530, A/70/531, A/70/532, A/70/533, 

A/70/534, A/70/535 et A/70/536, respectivement. Pour les comptes rendus analytiques, voir 
A/C.6/70/SR.10, 11 et 29.
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à l’Union économique eurasiatique, à la Communauté des démocraties et à la Conférence 
internationale des partis politiques asiatiques, respectivement.

17. Tribunaux pénaux internationaux spéciaux528

a) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie  
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda 

i) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie529

Pendant la première partie de la période considérée, le juge Theodor Meron (États-
Unis d’Amérique) et le juge Carmel Agius (Malte) ont continué à exercer les fonctions de 
président et de vice-président, respectivement. Lors d’une session plénière extraordinaire 
des juges, tenue le 21  octobre 2015, le juge Agius et le juge Liu Daqun (China) ont été 
élus respectivement Président et Vice-Président du Tribunal. Ils ont pris leurs fonctions le 
17 novembre 2015.

Dans sa résolution 2256 (2015) du 22 décembre 2015, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
30 juin 2016 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont il était ou serait saisi si celui-ci inter-
vient avant, le mandat du juge permanent siégeant à la Chambre d’appel, Koffi Kumelio 
A. Afande (Togo). Le Conseil a décidé de proroger jusqu’au 31 octobre 2016 ou jusqu’à 
l’achèvement des affaires dont ils étaient ou seraient saisis si celui-ci intervient avant, le 
mandat des juges permanents et des juges ad litem du Tribunal siégeant aux Chambres de 
première instance dont les noms suivent : Burton Hall (Bahamas), Guy Delvoie (Belgique) 
et Antoine Kesia-Mbe Mindua (République démocratique du Congo). Il a décidé de pro-
roger jusqu’au 31 décembre 2016 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils étaient ou 
seraient saisis si celui-ci intervient avant, le mandat des juges permanents et des juges ad 
litem du Tribunal siégeant aux Chambres de première instance et à la Chambre d’appel 
dont les noms suivent : Carmel Agius (Malte), Liu Daqun (Chine), Christoph Flügge (Al-
lemagne), Theodor Meron (États-Unis d’Amérique), Bakone Justice Moloto (Afrique du 
Sud), Fausto Pocar (Italie) et Alphons Orie (Pays-Bas). Il a décidé de proroger jusqu’au 
31 mars 2016 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils étaient ou seraient saisis si celui-

528 Cette section couvre le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, le Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda et le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des tri-
bunaux pénaux, créés respectivement par les résolutions 827 (1993), 955 (1994) et 1966 (2010) du Conseil 
de sécurité, du 25 mai 1993, du 8 novembre 1994 et du 22 décembre 2010. De plus amples informations 
concernant les jugements du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda figurent au chapitre VII de la présente publication.

529 Pour en savoir plus, voir la période allant du 1er août 2014 au 31 juillet 2015, le vingt-deuxième 
rapport annuel du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (A/70/226–
S/2015/585) et pour la période allant du 1er août 2015 au 31 juillet 2016, le vingt-troisième rapport annuel 
(A/71/263–S/2016/670). Voir également l’évaluation et le rapport du Président du Tribunal pénal interna-
tional pour l’ex-Yougoslavie, M. Theodor Meron, présentés au Conseil de sécurité conformément au para-
graphe 6 de la résolution 1534 (2004) pour la période allant du 16 mai au 16 novembre 2015 (S/2015/874, 
annexe  I) et le rapport du Procureur du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, M.  Serge 
Brammertz, présenté au Conseil de sécurité conformément au paragraphe 6 de la résolution 1534 (2004) 
(S/2015/874, annexe II).
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ci intervient avant, le mandat des juges permanents et des juges ad litem du Tribunal sié-
geant aux Chambres de première instance et à la Chambre d’appel dont les noms suivent : 
Jean-Claude Antonetti (France), Melville Baird (Trinité-et-Tobago), O-Gon Kwon (Répu-
blique de Corée), Flavia Lattanzi (Italie), Howard Morrison (Royaume-Uni) et Mandiaye 
Niang (Sénégal).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire M. Serge Bram-
mertz dans ses fonctions de procureur du Tribunal, nonobstant les dispositions du para-
graphe 4 de l’article 16 du Statut du Tribunal concernant la durée du mandat du Procureur, 
pour un mandat prenant effet le 1er  janvier 2016 et expirant le 31 décembre 2016, en se 
réservant le droit d’y mettre fin avant cette date dès lors que le Tribunal aurait achevé ses 
travaux. Tout au long de la période, M. John Hocking (Australie) a continué à exercer les 
fonctions de greffier.

À la fin de 2015, les Chambres étaient composées de 13 juges permanents et de 3 juges 
ad litem. Les juges permanents du Tribunal étaient les suivants : Carmel Agius (Président, 
Malte), Liu Daqun (Vice-Président, Chine), Koffi Kumelio A. Afande (Togo), Jean-Claude 
Antonetti (France), Guy Delvoie (Belgique), Christoph Flügge (Allemagne), O-Gon 
Kwon (République de Corée), Theodor Meron (États-Unis d’Amérique), Bakone Justice 
Moloto (Afrique du Sud), Howard Morrison (Royaume-Uni), Mandiaye Niang (Séné-
gal), Alphons Orie (Pays-Bas) et Fausto Pocar (Italie). Mehmet Güney (Turquie), Khalida 
Khan (Pakistan), Arlette Ramaroson (Madagascar), Patrick Robinson (Jamaïque), William 
Hussein Sekule (République-Unie de Tanzanie) et Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédéra-
tion de Russie) ont également exercé les fonctions de juges permanents pendant la période 
considérée, mais ont quitté le Tribunal à la fin de leur mandat respectif530.

À la fin de 2015, les juges ad litem étaient les suivants : Melville Baird (Trinité-et-Tobago), 
Antoine Kesia-Mbe Mindua (République démocratique du Congo) et Flavia Lattanzi (Italie).

ii) Organisation du Tribunal pénal international pour le Rwanda531

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda a rendu son dernier jugement le 
14 décembre 2015 et a clôturé ses travaux le 31 décembre 2015.

Tout au long de 2015, le juge Vagn Joensen (Danemark) a continué d’assumer la prési-
dence du Tribunal. Le Procureur, Hassan Bubacar Jallow (Gambie), et le Greffier, Bongani 
Majola (Afrique du Sud) sont également restés les mêmes que lors de la période considérée 
précédente.

À la fermeture du Tribunal, les juges permanents étaient les suivants : Koffi Afande 
(Togo), Carmel Agius (Malte), Liu Daqun (Chine), Khalida Rachid Khan (Pakistan), 

530 Patrick L. Robinson a exercé les fonctions de juge permanent jusqu’au 8 avril 2015. Mehmet Gü-
ney et William Hussein Sekule ont exercé les fonctions de juge permanent jusqu’au 30 avril 2015. Khalida 
Khan, Arlette Ramaroson et Bakhtiyar Tuzmukhamedov ont exercé les fonctions de juges permanents 
jusqu’au 21 décembre 2015.

531 Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal au cours de la période allant du 1er juillet 2014 
au 30 juin 2015, voir vingtième rapport annuel du Tribunal international chargé de juger les personnes 
accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur 
le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire 
d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (A/70/218-S/2015/577). Voir également le rap-
port sur l’achèvement du mandat du Tribunal pénal international pour le Rwanda au 15 novembre 2015 
(S/2015/884).
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Theodor Meron (États-Unis d’Amérique), Mandiaye Niang (Sénégal), Fausto Pocar (Ita-
lie), Arlette Ramaroson (Madagascar) et Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédération de 
Russie). Au cours de la période considérée, deux juges permanents de la Chambre d’appel, 
Mehmet Güney (Turquie) et William H. Sekule (République-Unie de Tanzanie), issus du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda ont quitté leurs fonctions à l’achèvement de 
leurs travaux.

À la fermeture du Tribunal, le Président Vagn Joensen était le seul juge ad litem.

iii) Composition de la Chambre d’appel532

À la fin de 2015, la composition de la Chambre d’appel était la suivante  : Theodor 
Meron (Président, États-Unis d’Amérique), Carmel Agius (Malte), Khalida Rachid Khan 
(Pakistan), Liu Daqun (Chine), Fausto Pocar (Italie), Arlette Ramaroson (Madagascar), 
Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédération de Russie), Mandiaye Niang (Sénégal) et Koffi 
Kumelio A. Afande (Togo)533.

iv) Organisation du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des tribunaux pénaux534

Dans sa résolution 1966 (2010) du 22 décembre 2010, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de créer le Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux (« le Méca-
nisme »), composé de deux divisions dont les dates d’entrée en fonction seraient le 1er juil-
let 2012 pour la division chargée des fonctions résiduelles du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, et le 1er juillet 2013 pour la division chargée des fonctions résiduelles du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Dans la même résolution, le Conseil de 
sécurité a également décidé d’adopter le Statut du Mécanisme figurant en annexe.

b) Assemblée générale
Le 23 décembre 2015, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 

adopté, sans l’avoir mise aux voix, la résolution 70/227 sur le Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Mécanisme, 
dans laquelle elle s’est félicitée de l’achèvement de l’activité judiciaire du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, et a prié à nouveau le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie de terminer ses travaux.

532 La Chambre d’appel est composée de neuf juges permanents, dont cinq sont des juges permanents 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et quatre sont des juges permanents du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda. Ces neuf juges constituent la Chambre d’appel du Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda et du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

533 William Hussein Sekule (République-Unie de Tanzanie) et Mehmet Güney (Turquie), juges per-
manents du Tribunal, ont également siégé à la Chambre d’appel du Tribunal pendant la période considé-
rée, mais ont quitté le Tribunal le 30 avril 2015, à l’achèvement de leur mandat.

534 Pour en savoir plus sur le Mécanisme, voir, pour la période allant du 1er juillet 2014 au 30 juin 
2015, le troisième rapport annuel du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 
des tribunaux pénaux (A/70/255–S/2015/586) et pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016, 
le quatrième rapport annuel (A/71/262–S/2016/669).
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Le même jour, sur la recommandation de la Cinquième Commission, l’Assemblée gé-
nérale a adopté, sans les avoir mises aux voix, la résolution 70/242 intitulée «  Finance-
ment du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 
1991 » et la résolution 70/243 intitulée « Financement du Mécanisme international appelé 
à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux ».

Le 13 octobre 2015, l’Assemblée générale a adopté la décision 70/505 intitulée « Rap-
port du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide 
ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire 
du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le terri-
toire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 », la décision 70/508 intitulée 
« Rapport du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations 
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie 
depuis 1991 » et la décision 70/507 intitulée « Rapport du Mécanisme international appelé 
à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux ».

c) Conseil de sécurité
Le 22 décembre 2015, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2256 (2015) relative 

aux tribunaux pénaux internationaux. Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, il s’est notamment félicité de l’achèvement de l’activité judiciaire du Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda, dont le dernier arrêt a été prononcé le 14 dé-
cembre 2015, et de la fermeture imminente du Tribunal prévue pour le 31 décembre 2015. 
Le Conseil a également salué la contribution importante apportée par le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda à la réconciliation nationale et au rétablissement de la paix et 
de la sécurité, ainsi qu’à la lutte contre l’impunité et au développement de la justice pénale 
internationale, en particulier s’agissant du crime de génocide. Le Conseil a prié à nouveau 
le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie de terminer ses travaux pour pou-
voir fermer le plus rapidement possible et achever le passage au Mécanisme, et demeurait 
préoccupé par les multiples retards survenus dans la conclusion des travaux du Tribunal, 
eu égard à la résolution 1966 (2010), qui lui demandait d’achever ses procès en première 
instance et en appel au plus tard le 31 décembre 2014.

B. Aperçu général des activités juridiques des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies 

1. Organisation internationale du Travail535

a) Entrée en vigueur de l’amendement de 1997 à la Constitution de l’OIT
Le 8 octobre 2015, l’amendement de 1997 à la Constitution de l’OIT portant abroga-

tion des conventions obsolètes est entré en vigueur536 pour permettre ainsi à l’OIT et à ses 

535 Pour tout document officiel et complément d’information concernant l’Organisation internatio-
nale du Travail, voir https://www.ilo.org/global/lang--fr/index.htm.

536 Le texte de l’amendement de 1997 à la Constitution de l’OIT est disponible en anglais, espagnol 
et français, à l’adresse https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/how-the-ilo-works/departments-and-of-

https://www.ilo.org/global/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/how-the-ilo-works/departments-and-offices/jur/legal-instruments/WCMS_449249/lang--fr/index.htm
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membres de renforcer la pertinence, l’impact et la cohérence des normes internationales 
du travail de l’OIT en habilitant la Conférence annuelle à abroger, par un vote à la majo-
rité des deux tiers, les conventions qui étaient manifestement devenues sans objet et qui ne 
contribuaient plus aux objectifs de l’Organisation.

Jusque-là, l’OIT ne disposait d’aucun moyen de mettre fin aux effets juridiques des 
conventions dépassées. L’Organisation ne pouvait qu’adopter de nouvelles normes révisées 
sur les sujets déjà couverts par des conventions existantes. L’entrée en vigueur de l’amen-
dement de 1997 comblait cette lacune et constituait un tournant institutionnel important 
à l’approche du centième anniversaire de l’OIT. S’ajoutant au lancement du mécanisme 
d’examen des normes, cet amendement constitutionnel renforçait les efforts déployés par 
l’Organisation afin d’assurer que l’OIT dispose d’un corpus de normes internationales du 
travail solide, clairement défini et actualisé servant de référence mondiale en la matière.

À ce jour, le Conseil d’administration du BIT a identifié 31 des 189 conventions de 
l’OIT comme étant obsolètes. Les conventions susceptibles d’être abrogées sont notam-
ment la convention n° 15 de 1921 qui régit l’âge minimum des soutiers et chauffeurs – des 
emplois ayant longtemps disparu à bord des navires – et les conventions n° 4 et n° 41 sur 
le travail de nuit des femmes qui datent respectivement de 1919 et 1934 et qui prévoient 
l’interdiction du travail de nuit pour les femmes dans l’industrie – interdiction très large-
ment perçue aujourd’hui comme étant contraire aux principes fondamentaux de l’égalité 
des genres et de la non-discrimination.

b) Résolution concernant la demande d’admission des Îles Cook  
au sein de l’Organisation internationale du Travail537

Le 12 juin 2015, la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail a 
adopté une résolution dans laquelle elle a décidé que les Îles Cook étaient admises au sein 
de l’OIT. Les Îles Cook sont devenues le 186e membre de l’OIT après avoir communiqué 
leur acceptation formelle des obligations découlant de la Constitution de l’OIT.

c) Recommandation et autres résolutions adoptées par la Conférence 
internationale du Travail au cours de sa cent quatrième session  

(Genève, juin 2015)538

À sa cent quatrième session (2015), la Conférence internationale du Travail a adopté 
une recommandation et 11 résolutions, dont trois sont soulignées ci-après.

fices/jur/legal-instruments/WCMS_449249/lang--fr/index.htm.
537 Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/

documents/meetingdocument/wcms_381167.pdf.
538 Les textes adoptés à la cent quatrième session de la Conférence internationale du Travail sont 

disponibles en anglais, espagnol et français, à l’adresse https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-ses-
sions/104/texts-adopted/lang--fr/index.htm.

https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/how-the-ilo-works/departments-and-offices/jur/legal-instruments/WCMS_449249/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381167.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381167.pdf
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/104/texts-adopted/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/104/texts-adopted/lang--fr/index.htm


 Chapitre III 201

i) Recommandation concernant la transition de l’économie informelle  
vers l’économie formelle

Le 12  juin 2015, la Conférence internationale du Travail a adopté la Recommanda-
tion (n° 204) concernant la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle539. 
La Recommandation a été la première norme internationale du travail à se concentrer sur 
l’économie informelle dans son intégralité et sa diversité. Elle soulignait que la transition 
vers l’économie formelle était essentielle pour réaliser un développement inclusif et le travail 
décent pour tous. Elle reconnaissait la vaste diversité des situations dans l’économie infor-
melle et la spécificité des situations et des priorités nationales concernant la transition vers 
l’économie formelle et visait à orienter les membres pour prendre en compte ces priorités.

ii) Résolution concernant les mesures visant à faciliter la transition de l’économie 
informelle vers l’économie formelle

La Conférence a adopté la résolution concernant les mesures visant à faciliter la tran-
sition de l’économie informelle vers l’économie formelle540, dans laquelle elle invitait les 
gouvernements, les employeurs et les travailleurs à donner ensemble plein effet à la Re-
commandation (n° 204) concernant la transition de l’économie informelle vers l’économie 
formelle.

iii) Résolution concernant les petites et moyennes entreprises et la création d’emplois 
décents et productifs

La résolution, accompagnée de conclusions541, confirmait à nouveau que les petites et 
moyennes entreprises étaient fondamentales pour la réalisation du travail décent et pro-
ductif et que, globalement, elles représentaient les deux tiers de tous les emplois et créaient 
aussi la majorité des nouveaux emplois542. Par ailleurs, elle confirmait la pertinence du 
portefeuille actuel d’interventions de l’OIT visant à promouvoir les emplois décents et 
productifs dans les PME, et demandait au Bureau international du Travail d’intensifier 
ses interventions. Afin de déterminer ce qui marchait dans le développement des PME, la 
résolution suggérait de mettre davantage l’accent sur la mesure de l’impact en particulier 
pour ce qui est de la durabilité des entreprises et l’amélioration des conditions de travail.

539 Disponible à l’adresse http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/
documents/meetingdocument/wcms_377774.pdf.

540 Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/
documents/meetingdocument/wcms_381165.pdf.

541 Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/
documents/meetingdocument/wcms_381164.pdf.

542 Pour en savoir plus, voir https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/104/re-
ports/reports-to-the-conference/WCMS_358290/lang--fr/index.htm.

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_377774.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_377774.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381165.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381165.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381164.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381164.pdf
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/104/reports/reports-to-the-conference/WCMS_358290/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/104/reports/reports-to-the-conference/WCMS_358290/lang--fr/index.htm
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iv) Résolution concernant la discussion récurrente sur la protection sociale 
(protection des travailleurs)

La Conférence a adopté une résolution, accompagnée de conclusions543, après avoir 
engagé une discussion récurrente sur l’objectif stratégique de la protection sociale (protec-
tion des travailleurs), conformément à la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour 
une mondialisation équitable. Elle examinait pour la première fois la dimension protection 
du travail de l’objectif de protection sociale, donnant ainsi aux mandants de l’OIT l’occa-
sion de discuter des expériences et des défis concernant les salaires, le temps de travail, la 
sécurité et la santé au travail et la protection de la maternité.

Les conclusions de la discussion récurrente mettaient l’accent sur le rôle central de la 
protection des travailleurs pour ce qui est d’assurer à chacun un emploi décent et de contri-
buer à la justice sociale et à la paix. Elles soulignaient également les mutations actuelles dans 
les modalités d’emploi, l’externalisation et l’organisation du travail, ainsi que les défis qui 
en découlaient pour faire de la protection du travail une réalité pour tous les travailleurs. 
Cela valait en particulier pour les travailleurs engagés dans des formes atypiques d’emploi, 
les travailleurs de petites et moyennes entreprises et les travailleurs qui étaient tradition-
nellement exclus d’une couverture totale ou partielle. Les conclusions soulignaient égale-
ment que le problème pour certains travailleurs n’était pas l’exclusion du bénéfice d’une 
protection légale, mais plutôt un niveau de protection inadéquat. Dans d’autres cas encore, 
il pouvait s’agir d’une application insuffisante de la loi. Dans l’ensemble, les femmes ainsi 
que les travailleurs migrants, les jeunes ou les personnes vivant avec le VIH et le sida étaient 
plus exposés aux déficits de couverture.

Les législations nationales, les réglementations et les institutions devaient évoluer au 
rythme des transformations que connaît le monde du travail, étendre la couverture à tous 
les travailleurs et déterminer le niveau approprié de protection pour prévenir l’économie 
informelle. Le respect des lois et des règlements applicables devait être assuré par des méca-
nismes d’application efficaces, principalement l’inspection du travail, dans l’intérêt des tra-
vailleurs et des employeurs en empêchant les pratiques commerciales anticoncurrentielles 
qui avaient un impact négatif sur les entreprises responsables. 

v) Autres résolutions adoptées par la Conférence internationale du Travail

Les résolutions suivantes ont également été adoptées par la Conférence internationale 
du Travail : a) résolution concernant l’adoption du programme et budget pour 2016-2017 
et la répartition du budget des recettes entre les États Membres; b) résolution concernant 
le rapport financier et les états financiers consolidés vérifiés pour l’année qui s’est achevée 
le 31 décembre 2014; c) résolution concernant le barème des contributions au budget pour 
2016; d) résolution concernant le financement de la rénovation du bâtiment du siège de 
l’OIT; e) résolution concernant la composition du Tribunal administratif de l’Organisation 
internationale du Travail; f) résolution concernant les nominations au Comité des pensions 
du personnel du BIT (Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies); g) résolution concernant les arriérés de contributions de l’Ouzbékistan.

543 Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/
documents/meetingdocument/wcms_381166.pdf.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381166.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_381166.pdf
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d) Approbation du mandat du Groupe de travail tripartite  
du Mécanisme d’examen des normes

À sa 325e session (octobre-novembre 2015), le Conseil d’administration a approuvé le 
mandat du Groupe de travail tripartite du Mécanisme d’examen des normes544. La décision 
faisait suite à la création du Mécanisme d’examen des normes par le Conseil d’administra-
tion en novembre 2011 afin de contribuer à la mise en œuvre de la politique des normes 
de l’OIT, telle qu’elle est définie dans la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable (2008)545 et de consolider le consensus tripartite sur le rôle des 
normes internationales du travail dans la réalisation des objectifs de l’OIT.

Le Groupe de travail tripartite du Mécanisme d’examen des normes était chargé 
d’examiner les normes internationales du travail en vue de faire des recommandations 
au Conseil d’administration sur l’état d’avancement des normes examinées, y compris les 
normes actualisées, les normes nécessitant une révision, les normes obsolètes et d’autres 
classifications éventuelles, sur l’identification des écarts dans la couverture, y compris celles 
nécessitant de nouvelles normes, et des mesures de suivi pratiques et assorties de délais, le 
cas échéant.

e) Documents d’orientation présentés au Conseil d’administration  
du Bureau international du Travail 

En mars 2015, le Conseil d’administration a pris note des orientations pour la mise en 
œuvre des dispositions relatives à la sécurité et à la santé au travail de la Convention du tra-
vail maritime (2006)546 et a approuvé leur publication547. Les orientations ont été adoptées à 
l’occasion d’une réunion d’experts, tenue du 13 au 17 octobre 2014. Elles visaient à fournir 
aux États du pavillon des informations pratiques supplémentaires à prendre en compte 
dans leur droit interne et d’autres mesures d’application de la règle 4.3 et du Code de la 
Convention de 2006 du travail maritime, ainsi que d’autres dispositions pertinentes des 
règles 3.1 et 11.

f) Services consultatifs et juridiques et formation
En 2015, en ce qui concerne les normes internationales, l’OIT a fourni à quelque 

47 pays une assistance technique en matière de rapports et d’autres obligations liées aux 
normes internationales du travail, y compris le renforcement des capacités, l’aide à la mise 
en œuvre et la réforme de la législation nationale. L’assistance comprenait notamment une 
formation sur le contenu de certaines normes internationales du travail, des recherches 
visant à générer des informations sur l’état de la mise en œuvre de normes internationales 
du travail, y compris des analyses des lacunes législatives, des conseils sur les éléments qui 
permettraient aux mandants tripartites de prendre les décisions pertinentes en vue d’une 

544 Le mandat peut être consulté à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_
norm/---normes/documents/genericdocument/wcms_450468.pdf.

545 Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/docu-
ments/genericdocument/wcms_371205.pdf.

546 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2952, p. 3.
547 GB.322/PV, par. 294.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/genericdocument/wcms_450468.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/genericdocument/wcms_450468.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/genericdocument/wcms_371205.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/genericdocument/wcms_371205.pdf
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mise en œuvre complète, des conseils juridiques sur la révision ou la rédaction de la législa-
tion et des règlements à la lumière des observations des organes de contrôle et le renforce-
ment de la capacité de collecte de données et de rapports des mandants tripartites548. L’OIT 
a également organisé quelque 38 cours de formation juridique aux niveaux interrégional, 
régional, sous-régional et national en collaboration avec son Centre international de for-
mation à Turin.

Le Programme de l’OIT sur le VIH/SIDA et le monde du travail (OIT/sida) a assuré 
la formation d’environ 80 juges. Un atelier de formation organisé en Jamaïque a permis 
d’atteindre tous les magistrats résidents du pays. Un autre séminaire de trois jours, qui s’est 
tenu au Centre d’études judiciaires de Lisbonne (Portugal), a été organisé à l’intention des 
juges de la Communauté des pays de langue portugaise, y compris l’Angola, le Brésil, Cabo 
Verde, le Timor oriental, la Guinée-Bissau, le Mozambique et Sao Tomé-et-Principe. Les 
activités de formation ont été menées à l’aide de la publication de référence et de forma-
tion mise à jour intitulée « Le VIH et le sida et les droits du travail : manuel pour juges et 
juristes » (2e éd., 2015)549.

En collaboration avec le Service de l’administration du travail, de l’inspection du tra-
vail et de la sécurité et de la santé au travail, l’OIT/sida a également élaboré le Manuel sur 
le VIH et le sida destiné aux inspecteurs du travail (2015), qui vise à renforcer les capacités 
des inspecteurs du travail et à leur permettre d’aborder efficacement les questions liées au 
VIH, notamment la discrimination, les inégalités entre les sexes, le respect de la vie privée 
et la confidentialité d’informations relatives à la séropositivité, la prévention du VIH et la 
protection contre le harcèlement et la violence au travail550.

g) Comité de la liberté syndicale
En 2015, le Comité de la liberté syndicale était saisi de plus de 203 affaires concernant 

60 pays de toutes les régions du monde, pour lesquelles il a présenté des conclusions provi-
soires ou finales, ou dont l’examen a été ajourné en attendant l’arrivée d’informations des 
gouvernements (374e, 375e et 376e rapports). Nombre de ces affaires ont été présentées au 
Comité de la liberté syndicale à plusieurs reprises. En outre, sept nouvelles affaires lui ont 
été présentées depuis la dernière réunion du Comité d’experts. Le Comité de la liberté syn-
dicale a attiré l’attention du Comité d’experts sur les aspects législatifs des affaires n° 2786 
(République dominicaine), n° 2970 (Équateur), n° 3004 (Tchad), n° 3025 (Égypte), n° 3029 
(État plurinational de Bolivie), n° 3044 (Croatie) et n° 3113 (Somalie)551.

548 Conférence internationale du Travail, 105e session (2016), Rapport de la Commission d’experts 
pour l’application des conventions et recommandations, Rapport III (Partie  1A), disponible à l’adresse 
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/reports/reports-to-the-conference/lang--fr/
index.htm.

549 Le Manuel mis à jour est disponible en anglais, espagnol et français, à l’adresse http://www.ilo.org/
global/topics/hiv-aids/publications/WCMS_455282/lang--fr/index.htm.

550 Le Manuel est disponible en anglais et français, à l’adresse https://www.ilo.org/global/topics/hiv-
aids/publications/WCMS_423447/lang--fr/index.htm.

551 Conférence internationale du Travail, 105e session (2016), Document d’information sur les ra-
tifications et les activités normatives, Rapport  III  (Partie 2), disponible à l’adresse https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf.

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/reports/reports-to-the-conference/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/reports/reports-to-the-conference/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/global/topics/hiv-aids/publications/WCMS_455282/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/global/topics/hiv-aids/publications/WCMS_455282/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/hiv-aids/publications/WCMS_423447/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/hiv-aids/publications/WCMS_423447/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf
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h) Réclamations présentées au titre de l’article 24 de la Constitution de l’OIT  
et plaintes déposées au titre de son article 26

En 2015, le Conseil d’administration a examiné les suites données à 22 réclamations 
présentées au titre de l’article 24 de la Constitution par des organisations professionnelles 
d’employeurs ou de travailleurs à l’encontre d’un État membre qui, à leur avis, n’aurait pas 
assuré de manière satisfaisante l’exécution d’une convention à laquelle il avait adhéré.

Le Conseil d’administration a également examiné l’évolution de la situation concer-
nant quatre plaintes déposées au titre de l’article  26 de la Constitution contre un État 
membre qui n’assurerait pas d’une manière satisfaisante l’exécution d’une convention qu’il 
avait ratifiée552.

2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture553

a) Composition
Au 31  décembre 2015, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO) comptait toujours le même nombre de membres, à savoir 194 États 
membres, deux membres associés et une organisation membre.

b) Questions constitutionnelles et juridiques générales
i) Examen indépendant des réformes de la gouvernance de la FAO

En 2005, la FAO a lancé une évaluation interne indépendante de son cadre institution-
nel et de ses modalités opérationnelles554. À la suite de cette évaluation, en 2008, la Confé-
rence de la FAO a approuvé le Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO, qui 
prévoit notamment plusieurs modifications de l’organisation institutionnelle et du cadre 
juridique de la FAO555. Conformément à l’action 2.74 du Plan d’action immédiate, il était 
prévu que la Conférence évalue en 2015 les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Plan556.

En 2013, le Conseil a créé l’Équipe chargée de l’examen indépendant pour mener, avec 
l’appui du Bureau de l’évaluation de la FAO, une évaluation de la mise en œuvre du Plan 
d’action immédiate557. En 2015, à sa trente-neuvième session, la Conférence a examiné les 

552 Conférence internationale du Travail, 105e session (2016), Document d’information sur les ra-
tifications et les activités normatives, Rapport  III  (Partie 2), disponible à l’adresse https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf.

553 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, voir https://www.fao.org/home/home/fr.

554 À sa trente-troisième session de la Conférence (17-24 novembre 2007), résolution 6/2005.
555 Rapport de la trente-cinquième session (extraordinaire) de la Conférence (18-21 novembre 

2008), résolution 1/2008. Voir Annuaire juridique des Nations Unies 2009, publication des Nations Unies, 
p. 246 et 247.

556 Rapport de la trente-cinquième session (extraordinaire) de la Conférence (18-21  novembre 
2008), appendice E, section B.29.

557 Rapport sur les travaux de la cent quarante-huitième session (2-6  décembre 2013), paragra-
phes 21 à 24.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_474914.pdf
https://www.fao.org/home/home/fr
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résultats de l’examen indépendant des réformes de la gouvernance de la FAO et a décidé 
que les actions qui y étaient recommandées devaient être mises en œuvre par les organes 
directeurs compétents de l’organisation558. Ces actions comprennent un certain nombre 
d’amendements aux modalités organisationnelles et aux cadres réglementaires de la FAO 
concernant notamment le rôle et les pouvoirs qui reviennent aux bureaux et aux comités 
directeurs des comités techniques de la FAO et les qualifications attendues du Président 
indépendant du Conseil. Ces mesures seront mises en œuvre dans les années à venir.

ii) Organes directeurs

Les organes directeurs de la FAO sont la Conférence, le Conseil, le Comité du pro-
gramme, le Comité financier, le Comité des questions constitutionnelles et juridiques, les 
comités techniques visés au paragraphe 6, b de l’article V de l’Acte constitutif et les confé-
rences régionales (pour l’Afrique, l’Asie et le Pacifique, l’Europe, l’Amérique latine et les 
Caraïbes et le Proche-Orient).

À sa trente-neuvième session en 2015, la Conférence a modifié les dispositions rela-
tives au vote pour l’élection du Président indépendant du Conseil dans les situations où il 
n’y a qu’un seul candidat pour le poste (paragraphe 10, a de l’article XII du Règlement gé-
néral de l’Organisation)559. À la même session, le Conseil a modifié les dispositions relatives 
à l’élection des membres du Conseil, en vue de rationaliser les procédures en permettant de 
pourvoir simultanément plus d’un poste électif (paragraphes 3, 4, 12 et 13 de l’article XII 
du Règlement général de l’Organisation)560.

Les centième et cent unième sessions du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques se sont tenues en 2015. Au cours des deux sessions, le Comité a examiné un cer-
tain nombre de questions constitutionnelles de fond découlant de la mise en œuvre des re-
commandations de l’Examen indépendant des réformes de la gouvernance de la FAO (voir 
ci-dessus section i sur l’Examen indépendant de la gouvernance de la FAO). Certaines de 
ses recommandations, y compris d’éventuelles modifications du cadre juridique de la FAO, 
étaient encore en cours d’examen par les organes directeurs et statutaires compétents.

En ce qui concerne les questions examinées par le Comité qui ont fait l’objet de déci-
sions finales par le Conseil en 2015, le Comité a examiné les propositions de modification 
de l’Acte constitutif de la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse et des 
Statuts du Comité des pêches continentales et de l’aquaculture pour l’Afrique. Ces modifi-
cations ont ensuite été approuvées par le Conseil, lors de sa cent cinquante-troisième ses-
sion en 2015561. À la même session, le Comité a également examiné un projet de résolution 

558 Rapport sur les travaux de la trente-neuvième session de la Conférence (6-13 juin 2015), résolu-
tion 7/2015, et documents C2015/26 Rev.1 sur l’évaluation des réformes de la gouvernance de la FAO et 
C2015/25 sur l’examen indépendant des réformes de la gouvernance de la FAO.

559 Rapport sur les travaux de la trente-neuvième session de la Conférence (Rome, 6-13 juin 2015), 
résolution 8/2015.

560 À sa trente-neuvième session (Rome, 6-13 juin 2015), par la résolution 8/2015, la Conférence a 
approuvé les modifications aux paragraphes 3, 4, 12 et 13 de l’article XII du Règlement général de l’Orga-
nisation (rapport de la trente-neuvième session de la Conférence, par. 75).

561 À sa cent cinquante-troisième session (Rome, 30 novembre–4 décembre 2015), le Conseil a ap-
prouvé l’Acte constitutif modifié de la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse, présenté 
dans la résolution 2/153 du Conseil (rapport sur les travaux de la cent cinquante-troisième session du 
Conseil, par. 18, b et annexe D). À la même session, il a approuvé les Statuts modifiés du Comité des pêches 
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sur la suppression du Groupe d’étude des statistiques alimentaires et agricoles en Europe 
de la FAO/CEE/CSE, qui a par la suite été adopté à la cent cinquante-troisième session du 
Conseil562.

iii) Comité de la sécurité alimentaire mondiale

En 2015, dans sa résolution 10/2015, la Conférence a adopté les modifications à appor-
ter à l’article XXXIII du Règlement général de l’Organisation concernant le Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale, en introduisant la possibilité pour le Comité de se réunir en 
session extraordinaire à la demande de la majorité des États membres qui sont membres 
du Comité563.

Un avis juridique sur le droit à l’eau dans le contexte de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition a été examiné lors de la quarante-deuxième session du Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale564.

iv) Examen des organes statutaires de la FAO

Les organes statutaires peuvent être créés en vertu des articles  VI et XIV de l’Acte 
constitutif de la FAO.

En 2015, la trente-neuvième session de la Conférence a adopté la résolution 11/2015 
sur l’examen des organes statutaires de la FAO565. Rappelant et réaffirmant la vigueur et la 
pertinence de la résolution 13/97 sur le même sujet566, la Conférence a affirmé « la nécessité 
absolue d’améliorer l’efficacité de l’Organisation et sa gouvernance durant cette période 
de restrictions financières, de supprimer les organes statutaires devenus obsolètes, d’assu-
rer des modalités de fonctionnement plus souples, axées sur une tâche spécifique ayant 
une durée déterminée pour ceux qui sont conservés et de limiter la création de nouveaux 
organes au strict nécessaire ». La Conférence a demandé au Secrétariat de déterminer les 
organes statutaires que le Conseil ou la Conférence peuvent souhaiter supprimer au motif 
qu’ils sont inactifs ou que les fonctions qu’ils sont destinés à exercer peuvent l’être moyen-
nant des modalités de fonctionnement plus souples axées sur des tâches spécifiques ayant 

continentales et de l’aquaculture pour l’Afrique (rapport sur les travaux de la cent cinquante-troisième ses-
sion du Conseil, par. 18, c et annexe E.

562 À sa cent cinquante-troisième session (Rome, 30  novembre-4  décembre 2015), le Conseil a 
adopté la résolution 1/153 sur la suppression du Groupe d’étude des statistiques alimentaires et agricoles 
en Europe de la FAO/CEE/CSE (rapport sur les travaux de la cent cinquante-troisième session du Conseil, 
par. 18, a et annexe C).

563 À sa trente-neuvième session (Rome, 6-13 juin 2015), dans la résolution 10/2015, la Conférence a 
adopté les modifications à apporter au paragraphe 7 de l’article XXXIII du Règlement général de l’Organi-
sation (rapport sur les travaux de la trente-neuvième session de la Conférence, par. 77).

564 Rapport sur les travaux de la quarante-deuxième session du Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale (Rome, 12–15 octobre 2015), par. 14 à 16 et documents CFS 2015/42/2 « Résumé et recomman-
dations du rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition : l’eau, 
enjeu pour la sécurité alimentaire mondiale » et CFS 2015/42/3 « Rapport du Groupe d’experts de haut 
niveau sur la contribution de l’eau à la sécurité alimentaire et à la nutrition ».

565 Rapport sur les travaux de la trente-neuvième session de la Conférence (Rome, 6-13 juin 2015), 
résolution 11/2015.

566 Rapport sur les travaux de la vingt-neuvième session de la Conférence (7-18 novembre 1997), 
résolution 13/97.



208 Annuaire juridique 2015

une durée déterminée. La Conférence a également décidé que toute proposition de création 
d’un nouvel organe devra être accompagnée d’un document indiquant les objectifs que vise 
la création de cet organe, la façon dont cet organe exercera ses fonctions et les incidences 
financières du nouvel organe, afin d’éviter les doubles emplois ou les chevauchements avec 
les fonctions d’autres organes, et de garantir la viabilité à long terme du nouvel organe.

v) Commission générale des pêches

À sa trente-neuvième session en mai 2015, la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée a modifié son règlement intérieur et son règlement financier567.

vi) La participation du système des Nations Unies à Expo Milano 2015

L’Exposition universelle s’est tenue à Milan (Italie) du 1er mai au 31 octobre 2015, sur 
le thème « Nourrir la planète, énergie pour la vie ». Comme dans le cas des expositions uni-
verselles passées, et conformément aux directives révisées pour la participation conjointe 
du système des Nations Unies aux expositions internationales568, le système des Nations 
Unies a participé à Expo Milano 2015 en tant qu’entité unique. À titre de président du 
Conseil des chefs de secrétariat, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a 
désigné les agences basées à Rome [FAO, Fonds international de développement agricole 
(FIDA) et Programme alimentaire mondial (PAM)] comme chefs de file pour coordonner 
la participation du système des Nations Unies, sous la direction du Directeur général de la 
FAO.

La FAO a dirigé la négociation du contrat de participation à Expo Milano 2015 (Italie), 
conclu entre l’ONU, y compris ses fonds, programmes et institutions spécialisées, et la so-
ciété Expo 2015 S.p.A. Le contrat de participation définissait les modalités de participation 
du système des Nations Unies à Expo Milano 2015 et les responsabilités qui en découlent, 
y compris, entre autres, les dispositions relatives à la création et à l’entretien du pavillon de 
l’ONU, l’organisation des manifestations et des activités du système des Nations Unies, la 
création de canaux de communication (par exemple, un site Internet dédié) et de matériel 
promotionnel. Un groupe directeur ONU-Expo 2015 a également été créé pour décider des 
questions de politique stratégique, fournir des conseils et des orientations sur les questions 
opérationnelles, surveiller l’utilisation des fonds et évaluer les progrès accomplis.

Un certain nombre d’autres dispositions juridiques ont été nécessaires aux fins de la 
collaboration avec les partenaires et les expositions et manifestations de l’organisation, 
portant sur un certain nombre de questions juridiques telles que les responsabilités pou-
vant découler de ces expositions et manifestations, l’utilisation du logo et du nom officiels 
de l’ONU aux fins de l’Expo et les questions de confidentialité, en vue de sauvegarder le 
statut, la neutralité, l’indépendance et la réputation du système des Nations Unies.

La FAO a également fourni une assistance technique pour l’élaboration du Pacte de 
Milan sur la politique alimentaire en milieu urbain, promulgué à l’occasion d’Expo Mi-
lano 2015. En signant le Pacte, les maires et les représentants des gouvernements locaux de 
toutes les régions du monde se sont engagés à promouvoir la durabilité du système alimen-

567 Rapport sur les travaux de la trente-neuvième session de la Commission générale des pêches pour 
la Méditerranée (25-29 mai 2015), par. 25 et annexes 5 (1) et 5 (2).

568 ACC/1999/11, annexe IV.
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taire, à sensibiliser le public à une alimentation saine et à réduire le gaspillage alimentaire. 
La FAO a offert son appui à la mise en œuvre du Pacte et a accepté d’accueillir la réunion 
annuelle des maires signataires du Pacte au siège de la FAO en 2016.

vii) Informations fournies par la FAO à d’autres entités du système des Nations Unies 
et collaboration avec celles-ci

Dans le cadre d’une collaboration avec les entités du système des Nations Unies, ou en 
réponse à des demandes d’information, le Bureau juridique de la FAO a fourni des infor-
mations sur diverses questions relevant du mandat de la FAO.

En 2015, la FAO a contribué à la mise en œuvre de l’Accord sur les aspects des droits 
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce569, par le biais de plusieurs activités 
et projets de coopération technique dans les pays cibles. Dans ce contexte, un cours de for-
mation sur la résolution des problèmes liés au commerce agricole dans le cadre d’accords 
commerciaux régionaux et internationaux a été organisé dans la région de la Communauté 
des États indépendants (CEI). Deux projets de la FAO ont également été mis en œuvre. 
L’un portait sur le développement du secteur des semences dans les pays de l’Organisa-
tion de coopération économique, y compris la révision et la mise à jour de la législation 
sur la gestion des semences et la protection des obtentions végétales, et l’autre portait sur 
le développement du programme national de réhabilitation du système de production de 
semences en Géorgie, y compris la révision et la mise à jour de la législation nationale. Un 
projet a également été lancé pour soutenir le développement du secteur des semences en 
Azerbaïdjan, comprenant notamment la rédaction d’une nouvelle législation sur la gestion 
des semences et la protection des obtentions végétales.

Une assistance juridique a été fournie dans le cadre de réunions internationales. En 
particulier, la FAO a participé à l’atelier sur les liens entre les niveaux mondial et régional 
dans la gestion des zones marines situées au-delà des limites de la juridiction nationale.

Le soutien juridique à l’établissement du Fichier mondial des navires de pêche, des 
navires de transport frigorifique et des navires de ravitaillement s’est poursuivi. La collabo-
ration avec l’OMI au sein du Groupe de travail ad hoc mixte FAO/OMI sur la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée et sur les questions connexes s’est également poursuivie. 
En 2015, les recommandations de l’Organisation ont indiqué des domaines spécifiques 
de collaboration, notamment des activités de renforcement des capacités pour la mise en 
œuvre de l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contre-
carrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2009)570, l’utilisation 
du système de numéros d’identification des navires de l’Organisation maritime interna-
tionale dans le contexte du Fichier mondial des navires de pêche, des navires de transport 
frigorifique et des navires de ravitaillement, et la mise en œuvre des instruments de l’OMI 
applicables aux navires de pêche.

La FAO a également apporté son concours à la Réunion conjointe FAO/OMS sur la 
gestion des pesticides dans l’élaboration des Directives de la FAO/OMS pour la législation 
sur les pesticides, dans lesquelles il est recommandé aux pays de réviser et de mettre à jour 
leur législation nationale sur la gestion des pesticides.

569 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 333.
570 Nations Unies, Recueil des Traités, enregistré sous le numéro 54133.
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Les travaux se sont poursuivis dans le cadre de la collaboration FAO/UNIDROIT/FIDA 
dans l’élaboration d’un guide juridique sur l’agriculture contractuelle lancé en 2011. Le texte 
final du Guide juridique sur l’agriculture contractuelle UNIDROIT/FAO/FIDA (le Guide) 
a été adopté par le Conseil de direction d’UNIDROIT à sa quatre-vingt-quatorzième ses-
sion en mai 2015. Le Guide fournit des orientations sur la négociation et l’exécution d’un 
contrat entre les acheteurs et les producteurs de produits agricoles, y compris les clauses 
qui peuvent être prévues dans le contrat.

La FAO a également contribué au rapport du Secrétaire général sur les océans et le 
droit de la mer à la soixante-dixième session de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
Dans le rapport, il est fait référence à la fois à la nouvelle législation mise en place, notam-
ment pour améliorer la durabilité de l’aquaculture marine, et aux instruments juridiques 
non contraignants tels que les Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la 
pêche artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradication de la pau-
vreté571, axées sur certaines composantes du secteur de la pêche. En outre, il a été souligné 
que l’Initiative en faveur de la croissance bleue s’appuyait sur le cadre législatif et politique 
international solide existant, axé sur le Code de conduite pour une pêche responsable de 
la FAO et sur ses accords, directives et plans d’action internationaux connexes. La FAO a 
également fait état de l’élaboration en cours d’un guide sur la mise en œuvre des instru-
ments internationaux et des meilleures pratiques juridiques au niveau national, en vue de 
renforcer les cadres juridiques nationaux qui fournissent une base appropriée pour l’appli-
cation de l’approche écosystémique des pêches.

La FAO a apporté sa contribution à la réponse coordonnée du Programme des Na-
tions Unies pour l’environnement (PNUE) à la décision 2015/1 du Comité des politiques 
du Secrétaire général sur le commerce illicite d’espèces sauvages et de produits forestiers 
pour une action efficace et cohérente de l’ONU face aux aspects sécuritaires, politiques, 
économiques, environnementaux et sociaux de la question. À cet égard, la FAO a participé 
à l’élaboration des interventions en cours et prévues du système des Nations Unies en ce 
qui concerne le commerce illicite d’espèces sauvages et de produits forestiers, en se référant 
spécifiquement au mandat de la FAO en la matière.

En 2015, la FAO a collaboré à trois reprises avec le Conseil des droits de l’homme. 
Elle a contribué à la présentation du rapport du Groupe de travail intergouvernemental 
sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales, lors de 
la trentième session ordinaire du Conseil des droits de l’homme, le 22 septembre 2015. La 
contribution a mis en évidence les normes pertinentes et les meilleures pratiques basées sur 
les instruments de la FAO sur le droit à l’alimentation, la gouvernance des régimes fonciers, 
l’investissement agricole responsable et les ressources phytogénétiques.

La FAO a également fourni des informations en rapport avec la résolution 27/25 du 
Conseil des droits de l’homme sur une participation aux affaires publiques et politiques 
dans des conditions d’égalité. À cet égard, elle a donné des conseils quant aux instruments 
de la FAO qui favorisent la participation équitable et efficace des parties prenantes, y com-
pris les organisations non gouvernementales, les agriculteurs et les organisations de pro-
ducteurs, à la prise de décisions. Parmi ces instruments, on peut citer les Directives volon-
taires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale, les Directives volontaires pour une gou-
vernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts 

571 Disponible à l’adresse https://www.fao.org/3/i4356fr/I4356FR.pdf.

https://www.fao.org/3/i4356fr/I4356FR.pdf
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dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale et les Directives volontaires visant à 
assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et de 
l’éradication de la pauvreté.

La FAO a également contribué aux travaux du Conseil des droits de l’homme concer-
nant l’établissement de normes aux fins de la mise en œuvre du droit au développement en 
fournissant notamment des informations sur les Directives volontaires pour une gouver-
nance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale, sur les Principes pour un investissement 
responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, sur le Cadre d’action pour la sé-
curité alimentaire et la nutrition lors des crises prolongées et sur la Déclaration et le Cadre 
d’action de Rome sur la nutrition.

Enfin, comme les années précédentes, la FAO a continué de participer à l’élaboration 
du rapport du Secrétaire général sur la situation concernant la piraterie et les vols armés 
commis en mer au large des côtes somaliennes572.

c) Activités relatives aux traités multilatéraux573

En 2015, aucun nouveau traité n’a été adopté ni n’est entré en vigueur.
En 2015, un certain nombre d’actions dépositaires concernant des traités déposés au-

près du Directeur général par des États et une organisation d’intégration économique ré-
gionale ont été enregistrées.

d) Questions législatives
i) Conseils et assistance en matière législative

Le Service droit et développement du Bureau juridique de la FAO a continué à fournir 
une assistance législative aux États membres de la FAO. En 2015, il a fourni une assistance 
législative directe sur la pêche, la sylviculture, les pesticides et les semences à 25 pays dans 
le cadre de projets nationaux et a apporté son soutien à plus de 150 pays dans le cadre de 
25 projets régionaux et mondiaux. Il a également aidé quatre pays à établir l’Association 
micronésienne pour l’aquaculture durable, une organisation intergouvernementale régio-
nale pour l’aquaculture.

Douze pays ont bénéficié d’un soutien juridique concernant l’emploi rural décent, les 
coopératives et l’accès équitable des femmes aux ressources naturelles et quatre pays ont 
bénéficié de ce soutien pour la révision de leurs cadres réglementaires en ce qui concerne 
les exploitations agricoles sous contrat.

Les processus législatifs liés à la sécurité alimentaire et à la nutrition, à l’alimentation 
scolaire et à la propriété foncière ont été facilités dans 12 pays et trois organisations ré-

572 S/2015/776.
573 Les informations sur les mesures relatives au dépôt des traités multilatéraux adoptés au titre 

de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO peuvent être consultées à l’adresse https://www.fao.org/
treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=ArticleXIV. Les informations sur les mesures relatives au dépôt 
des traités multilatéraux adoptés en dehors du cadre de la FAO et déposés auprès du Directeur général 
de la FAO peuvent être consultées à l’adresse https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_
coll=No_ArticleXIV.

https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=ArticleXIV
https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=ArticleXIV
https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=No_ArticleXIV
https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=No_ArticleXIV
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gionales, à savoir le Parlement latino-américain et caribéen, le Forum des Présidents des 
pouvoirs législatifs d’Amérique centrale (FOPREL) et l’Organisation des États des Caraïbes 
orientales (OECO).

Une aide a été apportée à 34 pays et deux organisations régionales (la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale et la Commission du Pacifique Sud) dans 
les domaines de la sécurité alimentaire, de la santé animale et de la santé des végétaux, tan-
dis que deux pays ont bénéficié d’un soutien pour le renforcement de la résilience de leurs 
moyens de subsistance face aux menaces et aux crises. Dix pays ont reçu une aide pour la 
révision de leur législation alimentaire et deux pays pour l’élaboration d’une législation en 
matière d’identification et de traçabilité des animaux.

Cinq pays d’Asie centrale ont bénéficié d’une assistance pour la mise en place de ca-
dres juridiques pour la certification de la production biologique et d’autres normes non 
contraignantes. Six pays du Pacifique Sud et 15 pays d’Afrique ont bénéficié d’un soutien à 
la révision de leur législation sur les pesticides.

La FAO a continué de soutenir la mise en œuvre et l’application des Directives volon-
taires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux 
pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. En particulier, elle 
a entrepris une évaluation multisectorielle des cadres juridiques et politiques applicables 
aux terres, aux pêches et aux forêts en Sierra Leone conformément aux dispositions clefs 
des Directives, ce qui a abouti à des recommandations concrètes concernant les processus 
juridiques et politiques en cours, à savoir la politique foncière nationale (adoptée en no-
vembre 2015), un nouveau projet de loi sur les forêts et une version définitive d’un nouveau 
projet de loi sur les pêches et l’aquaculture. La méthodologie et l’analyse ont été publiées 
sous forme de documents juridiques de la FAO.

En outre, les ateliers régionaux sur le renforcement des capacités dans le domaine de 
la pêche visant à mieux faire connaître et à mettre en œuvre l’Accord relatif aux mesures 
du ressort de l’État du port, qui n’était pas encore en vigueur, se sont poursuivis en 2015. 
Quinze pays de la région de l’océan Indien et 16 pays de la côte atlantique de l’Afrique ont 
participé à deux ateliers, et des ateliers de renforcement des capacités nationales sur la mise 
en œuvre de l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port ont été organisés pour 
deux pays de la région Asie-Pacifique.

ii) Recherches et publications législatives

En 2015, le Bureau juridique de la FAO a publié les documents juridiques suivants574 :
 — Climate change and forestry legislation in support of REDD+;
 — Implementation of the Voluntary Guidelines on Responsible Governance of Tenure in 
the Land Legislation of Sierra Leone;
 — Implementation of the Voluntary Guidelines on Responsible Governance of Tenure 
and on Sustainable Small-scale Fisheries in the Fisheries and Aquaculture Legislation 
in Sierra Leone;
 — Implementation of the Voluntary Guidelines on Responsible Governance of Tenure in 
the Forestry Legislation in Sierra Leone;

574 Disponibles à l’adresse https://www.fao.org/publications/fr/.

https://www.fao.org/publications/fr/
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 — Analytical Assessment Report for the Implementation of the Voluntary Guidelines 
on Responsible Governance of Tenure in the Land, Fisheries and Forestry Sectors of 
Sierra Leone.

En 2015, le Bureau des affaires juridiques de la FAO a contribué aux publications 
d’autres divisions de la FAO575 :

 — Designing warehouse receipt legislation – Regulatory options and recent trends (pu-
blié par la Division du Centre d’investissement de la FAO);
 — Análisis de la legislación en materia de seguridad alimentaria y nutricional –
El Salvador, Guatemala, Honduras y Nicaragua (publié par l’Équipe pour le droit à 
l’alimentation du Département du développement économique et social de la FAO);
 — Guide juridique sur l’agriculture contractuelle (publication conjointe FIDA/
UNIDROIT).

iii) Collecte, traduction et diffusion d’informations législatives

L’année 2015 a marqué le vingtième anniversaire de FAOLEX576, la base de données 
qui représente une collection complète de lois, règlements et politiques nationaux, ainsi 
que de traités internationaux, portant sur l’alimentation, l’agriculture et la gestion des res-
sources naturelles. S’inspirant de l’Acte constitutif de l’Organisation et de l’héritage de 
l’Institut international de l’agriculture (IIA)577, le Bureau juridique a poursuivi son enga-
gement de longue date en faveur de la collecte et de la diffusion d’instruments en rapport 
avec le mandat de la FAO578.

En 2015, il a été décidé d’élargir le champ d’application de FAOLEX pour y inclure les 
documents de politique nationale afin de fournir aux utilisateurs un contexte de gouver-
nance plus complet et un point d’entrée unique aux cadres politiques et juridiques natio-
naux. De même, la collection WATERLEX579 a été remaniée pour inclure, outre les profils 
historiques déjà existants des pays, plus de 12 000 textes nationaux (dispositions constitu-
tionnelles, lois, législations subsidiaires et politiques) et accords internationaux classés par 
thème.

En 2015, la Plateforme de connaissances sur l’agriculture familiale580 a été lancée pour 
centraliser l’accès à des informations internationales, régionales et nationales en rapport 
avec des questions touchant à l’agriculture familiale, notamment des lois et règlements 
nationaux et des politiques publiques dans le cadre du volet « FamilyFarmingLex » de la 
Plateforme. De même, la base de données des législations nationales581 de la Commission 
générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) a été lancée dans le but de fournir aux 

575 Disponibles à l’adresse https://www.fao.org/publications/fr/.
576 Disponible à l’adresse https://www.fao.org/faolex/fr/.
577 L’Institut ayant fermé ses portes à la suite de la création de la FAO en 1952, ses archives ont été 

transférées à la Bibliothèque David Lubin de la FAO. Le Bureau juridique de la FAO a fait le bilan des in-
formations juridiques, de la législation et des pratiques de collecte de l’Institut dans le développement de 
ses activités.

578 Le Recueil de législation : alimentation et agriculture, publié de 1954 à 1994, qui était une compi-
lation de la législation plus importante des États Membres, a été remplacé par FAOLEX. 

579 Voir https://www.fao.org/legal/bases-de-donnees/waterlex/fr/.
580 Voir https://www.fao.org/family-farming/home/fr/.
581 Voir https://www.fao.org/faolex/associated-databases/fr/.

https://www.fao.org/publications/fr/
https://www.fao.org/faolex/fr/
https://www.fao.org/legal/bases-de-donnees/waterlex/fr/
https://www.fao.org/family-farming/home/fr/
https://www.fao.org/faolex/associated-databases/fr/
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gestionnaires et aux parties prenantes du secteur de la pêche, ainsi qu’au grand public, des 
informations actualisées sur les principales législations adoptées par les pays riverains de la 
Méditerranée et de la mer Noire pour transposer au niveau national les recommandations 
contraignantes adoptées par la Commission.

Les travaux se sont poursuivis sur l’élargissement de la base de données de la fiche 
d’information « Vue générale de la législation nationale sur l’aquaculture »582, qui fournit 
les profils des cadres juridiques de gestion de l’aquaculture des membres de la FAO, y com-
pris une vue d’ensemble des 40 principaux pays producteurs de produits aquacoles.

3. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture583

a) Réglementations internationales
i) Entrée en vigueur d’instruments adoptés précédemment

En 2015, aucun accord multilatéral ou convention adopté sous les auspices de 
l’UNESCO n’est entré en vigueur.

ii) Instruments adoptés par la Conférence générale de l’UNESCO  
à sa trente-huitième session (3-18 novembre 2015)584

Comme il a été demandé à sa trente-septième session (2013), la Conférence générale a 
adopté, à sa trente-huitième session, les recommandations ci-après :

 — Recommandation concernant la protection et la promotion des musées et des col-
lections, de leur diversité et de leur rôle dans la société (38 C/résolution 49); 
 — Recommandation concernant la préservation et l’accessibilité du patrimoine docu-
mentaire, y compris le patrimoine numérique (38 C/résolution 55).

À sa trente-huitième session, la Conférence générale a également adopté les instru-
ments révisés de l’UNESCO énoncés ci-après :

 — Révision de la Charte internationale de l’éducation physique et du sport (38 C/ré-
solution 43);
 — Recommandation sur l’apprentissage et l’éducation des adultes, qui remplace la Re-
commandation de 1976 sur le développement de l’éducation des adultes (38 C/ré-
solution 13);
 — Recommandation concernant l’enseignement technique et professionnel, qui rem-
place la Recommandation révisée de 2001 concernant l’enseignement technique et 
professionnel (38 C/résolution 14).

582 Voir https://www.fao.org/fishery/fr/nalo/search/en.
583 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation des Nations Unies 

pour l’éducation, la science et la culture, voir https://www.unesco.org/fr.
584 Pour le texte de tous les instruments normatifs de l’UNESCO, ainsi que la liste des États parties 

aux conventions et accords, voir http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=12024&URL_DO=DO_
TOPIC&URL_SECTION=201.html.

https://www.fao.org/fishery/fr/nalo/search/en
https://www.unesco.org/fr
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=12024&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=12024&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
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iii) Propositions concernant l’élaboration de nouveaux instruments

À sa trente-huitième session, la Conférence générale a invité le Directeur général, en 
consultation avec les États membres et les principales parties prenantes, à poursuivre le pro-
cessus d’élaboration d’une convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications de 
l’enseignement supérieur. Le Directeur général était invité à présenter un rapport d’étape, 
accompagné d’un avant-projet, à la Conférence générale lors de sa trente-neuvième session 
en 2017 (38 C/résolution 12).

iv) Propositions concernant l’élaboration d’instruments révisés

À sa trente-huitième  session, la Conférence générale a prié le Directeur général de 
continuer à préparer la révision de la Recommandation de 1974 concernant la condition 
des chercheurs scientifiques. Le Directeur général était invité à présenter un projet final de 
rapport sur la Recommandation révisée à la trente-neuvième session de la Conférence gé-
nérale (38 C/Résolution 45).

b) Droits de l’homme
Le Comité sur les conventions et recommandations s’est réuni en session privée au 

siège de l’UNESCO du 8 au 10 avril 2015 et du 7 au 9 octobre 2015 afin d’examiner les 
communications qui lui avaient été transmises conformément à la décision 104 EX/3 3 du 
Conseil exécutif.

À sa session d’avril 2015, le Comité a examiné 29 communications, dont six ont été 
examinées sous l’angle de leur recevabilité, 20 l’ont été quant au fond et 3 l’ont été pour la 
première fois. Trois communications ont été rayées de la liste du fait qu’elles ont été consi-
dérées comme ayant été réglées. L’examen des 26 communications restantes a été reporté. 
Le Comité a présenté son rapport au Conseil exécutif à sa 196e session.

À sa session d’octobre 2015, le Comité a examiné 31 communications, dont six ont été 
examinées sous l’angle de leur recevabilité, 22 l’ont été quant au fond et 3 l’ont été pour la 
première fois. Trois communications ont été rayées de la liste du fait qu’elles avaient été 
considérées comme ayant été réglées. L’examen des 28  communications restantes a été 
reporté. Le Comité a présenté son rapport au Conseil exécutif à sa 197e session.

4. Organisation mondiale de la Santé585

a) Faits nouveaux d’ordre constitutionnel
En 2015, aucun nouvel amendement à la Constitution n’a été proposé ou adopté, et 

aucun des deux amendements à l’examen n’est entré en vigueur. L’amendement à l’ar-
ticle 7586 et l’amendement à l’article 74 de la Constitution587 étaient les seuls amendements 
à l’examen. Ils ont été acceptés respectivement par 98 et 112 États membres. Les amende-
ments entrent en vigueur pour tous les membres lorsqu’ils sont adoptés par un vote à la 

585 Pour tout document officiel et complément d’information, voir http://www.who.int.
586 Résolution WHA18.48 du 20 mai 1965.
587 Résolution WHA31.18 du 18 mai 1978.

http://www.who.int/
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majorité des deux tiers des voix à l’Assemblée et acceptés par les deux tiers des membres 
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

b) Autres activités et faits nouveaux normatifs

i) Règlement sanitaire international (2005) (« RSI (2005) » ou « Règlement »)

En 2015, conformément aux articles 47 et suivants du Règlement sanitaire interna-
tional (RSI) (2005), le Directeur général a convoqué deux réunions du Comité d’urgence du 
Règlement sanitaire international concernant les cas d’infection humaine par le syndrome 
respiratoire du Moyen-Orient (MERS), quatre réunions du Comité d’urgence concernant 
les événements en cours et le contexte de transmission et de propagation internationale du 
poliovirus et cinq réunions du Comité d’urgence concernant l’épidémie d’Ebola en Afrique 
de l’Ouest. Sur la base des avis reçus de ces comités d’urgence, les déclarations du Directeur 
général de l’OMS selon lesquelles la flambée d’Ebola de 2014-2015 et les événements liés 
au poliovirus étaient des urgences de santé publique de portée internationale étaient en vi-
gueur à la fin de 2015, et les recommandations temporaires correspondantes (voir article 1 
et article 15 et suivants du Règlement) étaient en place. En ce qui concerne le poliovirus, 
l’Assemblée mondiale de la Santé, par sa décision WHA68(9), a approuvé la poursuite de la 
gestion de l’urgence de santé publique de portée internationale selon les recommandations 
temporaires publiées par le Directeur général en vertu du Règlement sanitaire international 
(2005).

En réponse à l’épidémie d’Ebola, le Conseil exécutif de l’OMS s’est réuni en session 
extraordinaire sur l’Ebola le 25  janvier 2015 et a commandé une évaluation transitoire 
sur tous les aspects de la réponse de l’OMS à l’épidémie d’Ebola, qui a été fournie à la 
soixante-huitième  session de l’Assemblée mondiale de la Santé (document A/68/25) et 
contient un nombre important de considérations concernant le RSI (2005). Dans sa déci-
sion WHA68(10), l’Assemblée mondiale de la Santé a ensuite prié le Directeur général de 
constituer un comité d’examen en vertu du Règlement sanitaire international (2005) (voir 
article 50 et suivants du Règlement) pour examiner le rôle dudit Règlement dans le cadre 
de l’épidémie de maladie à virus Ebola et, dans la riposte, de préciser les autres objectifs des 
travaux dudit comité d’examen. En outre, dans cette décision, l’Assemblée mondiale de la 
Santé s’est félicitée des efforts déployés par le Directeur général pour présenter un cadre 
conceptuel initial concernant les ressources humaines mondiales pour l’action sanitaire en 
cas de flambées et d’urgences ayant des conséquences sanitaires. Ce faisant, elle a rappelé 
que l’action d’urgence de l’OMS à tous les niveaux serait menée en conformité avec le droit 
international, en particulier avec l’article 2, d de la Constitution de l’Organisation mondiale 
de la Santé, et d’une manière qui soit conforme aux principes et objectifs du Cadre d’action, 
ainsi qu’au Règlement sanitaire international (2005).

À sa soixante-huitième session, l’Assemblée a également adopté une résolution 
concernant les recommandations du Comité d’examen sur un deuxième délai supplémen-
taire pour la mise en place de capacités nationales de santé publique et sur l’application du 
Règlement sanitaire international (résolution WHA68.5).

Enfin, en ce qui concerne la vaccination antiamarile, dans la résolution WHA68.4, 
l’Assemblée mondiale de la Santé a rappelé l’adoption, conformément à l’article 55.3 du 
Règlement sanitaire international (2005), de l’annexe 7 actualisée du Règlement sanitaire 
international (2005), selon laquelle une dose unique de vaccin antiamaril confère une im-
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munité et une protection à vie contre la fièvre jaune et un certificat de vaccination antiama-
rile reste valable à vie pour le sujet vacciné.

ii) Amendements aux documents de base et au Règlement du personnel

Le Conseil exécutif, dans sa résolution EB136.R13, a confirmé les amendements ap-
portés par le Directeur général au Règlement du personnel avec effet au 1er février 2015 en 
ce qui concerne l’objet du Règlement du personnel, le rapport entre le Statut du personnel 
et le Règlement du personnel, les amendements au Règlement du personnel, les conditions 
d’application du Règlement du personnel, la date d’entrée en vigueur du Règlement du per-
sonnel, les dérogations au Règlement du personnel, la délégation de pouvoirs, le classement 
des postes, les paiements et retenues, les principes régissant le recrutement, les principes 
régissant les engagements, les examens médicaux et les vaccinations, la procédure rela-
tive aux engagements, la date d’entrée en vigueur de l’engagement, la réintégration lors du 
réengagement, les mutations entre organisations, l’obligation des membres du personnel 
de fournir des renseignements les concernant, les bénéficiaires d’un membre du personnel, 
l’affectation, la formation professionnelle, la gestion et le développement des services du 
personnel, l’augmentation à l’intérieur de la classe, l’avancement au mérite à l’intérieur 
de la classe, la mutation, le reclassement dans une classe inférieure, la notification et la 
date d’entrée en vigueur des changements de situation, les jours fériés, les heures supplé-
mentaires et les congés de compensation, les congés annuels, le congé dans les foyers, le 
congé pour service ou période d’instruction militaire, l’approbation, la notification et l’en-
registrement des congés, les autres formes de congés, la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, l’assurance maladie du personnel et l’assurance accidents et 
maladie, les voyages des membres du personnel, le droit d’association, les représentants 
des membres du personnel, le financement des activités des associations du personnel, la 
démission, la résiliation d’engagements temporaires, la suppression de postes, le travail 
non satisfaisant ou l’inaptitude aux fonctions internationales, la faute grave, les mesures 
disciplinaires, la faute grave entraînant un préjudice financier, l’avertissement non discipli-
naire, le congé administratif dans l’attente de l’établissement de la faute, et la notification 
et le droit de réponse. 

En outre, dans la résolution EB136.R14, le Conseil exécutif a confirmé les amende-
ments apportés par le Directeur général au Règlement du personnel en ce qui concerne 
la fixation des traitements, les principes régissant le recrutement, la mobilité et le refus de 
mutation, avec effet à compter de l’entrée en vigueur de la politique de mobilité de l’Orga-
nisation.

Dans la résolution WHA68.17 du 26 mai 2015, l’Assemblée mondiale de la Santé a 
adopté les amendements apportés aux articles 4.1, 4.2, 4.3, 4.4 et 9.2 du Statut du personnel 
avec effet à compter de l’entrée en vigueur de la politique de mobilité de l’Organisation. 
Ces amendements ont été proposés pour souligner que les nominations, les transferts, les 
mutations et les promotions seraient effectués suivant les besoins du service et sans dis-
tinction de race, de sexe ou de religion. Ils ont également été proposés pour préciser qu’au 
moment où la politique de mobilité de l’Organisation entrerait en vigueur, la plupart des 
postes seraient pourvus par voie de mutation des membres du personnel et non par voie 
de concours sans restriction, et le fait qu’un membre du personnel refuse une mutation ou 
néglige d’y donner suite, y compris au titre de la politique de mobilité de l’Organisation, 
serait un motif suffisant pour résilier son engagement.
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iii) Appui à la réforme de la législation nationale sur des sujets relevant du mandat 
de l’OMS

En 2015, le siège et les bureaux régionaux de l’OMS ont fourni à certains États membres 
une coopération technique concernant l’élaboration, l’évaluation ou la révision de divers 
domaines de la législation sanitaire et de sujets relevant du mandat de l’OMS. Certains pays 
ont bénéficié d’un soutien particulier pour élaborer ou réviser la législation nationale et la 
législation sur les questions liées au tabac et à l’alcool, ainsi que la santé mentale, le recru-
tement international de personnel sanitaire, la nutrition et la commercialisation des ali-
ments et des boissons non alcoolisées destinés aux enfants, les blessures et la violence, l’eau 
potable et la qualité de l’air, la sécurité routière, le financement de la santé et l’assurance 
maladie et l’accès aux médicaments essentiels et leur qualité. En outre, en ce qui concerne 
le VIH, l’OMS a encouragé l’examen et la réforme du droit interne afin de garantir un accès 
équitable aux services essentiels en matière de services liés au VIH et à l’hépatite pour les 
populations clefs, ainsi que la création de lois et de réglementations nationales visant à 
lutter contre la discrimination à l’égard des personnes vivant avec le VIH.

5. Fonds monétaire international588

a) Questions liées au statut de membre
i) Adhésion

Aucun nouveau pays n’est devenu membre du FMI en 2015. Au 31 décembre 2015, le 
FMI comptait toujours 188 membres.

ii) Statut et obligations au titre de l’article VIII ou de l’article XIV des Statuts  
du Fonds

Conformément aux sections  2, 3 et 4 de l’article  VIII des Statuts du Fonds, aucun 
membre ne peut, sans l’approbation du Fonds : a) imposer de restrictions à la réalisation 
des paiements et transferts afférents à des transactions internationales courantes; b) recou-
rir à des mesures discriminatoires ou à des pratiques de taux de change multiples. Nonobs-
tant ces dispositions, en vertu de la section 2 de l’article XIV des Statuts, les États membres 
qui ont notifié au Fonds qu’ils entendent se prévaloir des dispositions transitoires visées à 
l’article XIV peuvent maintenir et adapter aux changements de circonstances les restric-
tions aux paiements et transferts afférents à des transactions internationales courantes qui 
étaient en vigueur à la date à laquelle ils sont devenus membres. Toutefois, sous réserve des 
dispositions de l’article XIV des Statuts, aucun État membre, après son adhésion au Fonds, 
ne peut imposer, sans l’approbation de celui-ci, de nouvelles restrictions à la réalisation des 
paiements et transferts afférents à des transactions internationales courantes.

Le nombre total de pays ayant accepté les obligations prévues aux sections 2, 3 et 4 de 
l’article VIII s’élevait à 168 au 31 décembre 2015. Vingt pays ont continué de se prévaloir 
des dispositions transitoires en vertu de l’article XIV.

588 Pour tout autre document et complément d’information, voir http://www.imf.org.

http://www.imf.org
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iii) Impayés au titre d’obligations financières envers le Fonds

Au 31 décembre 2015, les États membres en situation d’arriérés persistants, c’est-à-
dire les États ayant envers le Fonds des arriérés de six mois ou plus, faisant intervenir les 
ressources générales du FMI, étaient la Somalie et le Soudan. Les arriérés du Zimbabwe au 
Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (Fonds fiduciaire 
RPC) étaient gérés par le Fonds en sa qualité de fiduciaire. Par ailleurs, la situation d’arrié-
rés persistants au titre d’obligations envers le Fonds fiduciaire ou la facilité d’ajustement 
structurel dans laquelle se trouvaient la Somalie et le Soudan n’impliquait pas les ressources 
générales du Fonds.

Aux termes de l’alinéa a de la section 2 de l’article XXVI des Statuts, si « un État membre 
manque à l’une de ses obligations au titre des présents Statuts, le Fonds peut le déclarer ir-
recevable à utiliser les ressources générales du Fonds ». Ces déclarations d’irrecevabilité 
étaient en vigueur à la fin de décembre 2015 pour la Somalie et le Soudan, dont les arriérés 
faisaient l’objet de sanctions en vertu de l’article XXVI. Dans le cas du Zimbabwe, ses arrié-
rés envers le Fonds fiduciaire RPC étaient traités dans un cadre distinct, étant donné qu’il 
n’utilisait pas les ressources générales du Fonds et n’était donc pas assujetti à l’article XXVI.

b) Principales décisions de politique générale du FMI
En 2015, le Fonds a pris des mesures pour faire avancer un certain nombre de ré-

formes politiques majeures devant lui permettre de faire face à l’évolution des besoins de 
ses membres et de s’adapter aux changements dans l’économie mondiale.

i) Financement et assistance financière du FMI

a. Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes

Le 4 février 2015, dans le contexte de l’épidémie d’Ebola, le Conseil d’administration 
du FMI a approuvé la création d’un nouveau Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux 
catastrophes afin d’apporter un soutien financier exceptionnel aux pays confrontés à des 
catastrophes naturelles majeures, y compris des épidémies à propagation rapide, mettant la 
vie des populations en danger, ainsi qu’à d’autres types de catastrophes comme les séismes 
de forte intensité. Pour les pays remplissant les conditions requises qui étaient touchés par 
des épidémies, le FMI pouvait utiliser les ressources du Fonds fiduciaire d’assistance et de 
riposte aux catastrophes pour accorder des dons en complément de son soutien sous forme 
de prêts conventionnels, qui étaient utilisés pour rembourser les futurs paiements du ser-
vice de la dette, réduisant ainsi le fardeau de la dette du pays et libérant des ressources pour 
relever les défis que représentent les secours et le redressement.

Le FMI a transformé le Fonds fiduciaire d’allégement de la dette après catastrophe, 
créé en 2010 en un Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes qui per-
met de prêter assistance aux membres du FMI les plus pauvres et en proie à des désastres 
catastrophiques. Le nouveau Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes 
renferme deux guichets : a) un guichet riposte aux catastrophes et b) un guichet assistance 
après catastrophe. Les critères d’admissibilité et les conditions de chacun de ces guichets ne 
s’adressent qu’aux pays les plus pauvres et les plus vulnérables. Les critères d’admissibilité 
aux ressources du Fonds au moyen du guichet riposte aux catastrophes sont les suivants : 
un désastre catastrophique : a) a touché directement une grande partie (normalement au 
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moins un tiers) de la population du membre; b) a touché directement une grande partie de 
l’économie du membre, comme en témoignent soit la destruction de plus d’un quart de la 
capacité de production du pays, soit des dommages considérés comme dépassant 100 % du 
PIB. Les membres qui répondent à ces critères reçoivent des subventions pour apurer tout 
le service de la dette payable sur les crédits en cours admissibles aux Fonds pendant une pé-
riode de deux ans. En outre, si certaines circonstances aggravantes sont établies, le membre 
peut bénéficier d’un allégement de la dette sur l’encours total de sa dette envers le Fonds.

Un membre est admissible au titre du guichet assistance après catastrophe si le Conseil 
d’administration détermine que le pays est confronté à des besoins exceptionnels de ba-
lance des paiements découlant d’une catastrophe de santé publique admissible survenue 
sur le territoire du membre et si le Conseil d’administration détermine que le cadre de 
politique macroéconomique mis en place pour répondre aux besoins de la balance des 
paiements créés par la catastrophe de santé publique et de la réponse politique des autorités 
en découlant est approprié. Les membres qui remplissent les conditions requises pour bé-
néficier d’une aide par le biais du guichet assistance après catastrophe reçoivent l’aide sous 
la forme de subventions directes du Fonds fiduciaire pour rembourser immédiatement les 
paiements à venir du service de la dette du Fonds sur les dettes admissibles. Le montant de 
l’aide est fixé à 20 % de la quote-part du membre, sous réserve de certains critères.

À la fin de décembre 2015, le Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catas-
trophes avait accordé des subventions pour l’allégement de la dette dans le cadre du guichet 
assistance après catastrophe de près de 100 millions de dollars aux trois pays touchés par 
le virus Ebola en Afrique de l’Ouest, à savoir la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone. Le fi-
nancement du Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes provient de la 
transformation du Fonds fiduciaire d’allégement de la dette après catastrophe, de la disso-
lution de l’Initiative d’allégement de la dette multilatérale (IADM) et des contributions des 
donateurs à l’Initiative (qui ont ensuite été liquidées), ainsi que de contributions bilatérales 
supplémentaires.

b. Admissibilité aux mécanismes de financement du Fonds à des conditions favorables

Le 17  juillet 2015, le Conseil d’administration a révisé le cadre d’admissibilité aux 
financements du Fonds à des conditions favorables alloués au titre du Fonds fiduciaire 
pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (Fonds fiduciaire RPC) et la liste 
des membres admissibles à ce fonds. Il a décidé d’améliorer le cadre : a) en utilisant des 
sources de données supplémentaires pour déterminer si un pays dispose d’un accès durable 
et substantiel aux marchés; b) en limitant l’application du critère de situation de grande 
vulnérabilité à court terme de manière à ce qu’il n’empêche pas, en général, le reclassement 
d’un pays dont le revenu par habitant dépasse 50 % ou plus le seuil de reclassement appli-
cable. Dans ce contexte, la dette intérieure ou extérieure privée serait prise en compte dans 
l’évaluation de la vulnérabilité d’endettement des pays, ce qui permettrait d’aligner le cadre 
du Fonds fiduciaire RPC sur le dernier cadre de soutenabilité de la dette.

Le Conseil d’administration a également retiré la Bolivie, la Mongolie, le Nigéria et le 
Viet Nam de la liste d’admissibilité et aucun nouveau pays n’a répondu aux critères d’en-
trée. Le personnel a continué à surveiller attentivement les économies en voie de reclasse-
ment afin de réduire au minimum le risque d’un reclassement inverse, notamment compte 
tenu de la conjoncture financière mondiale.
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c. Financement du développement : renforcer le filet de sécurité financière  
pour les pays en développement

Le 1er juillet 2015, le Conseil d’administration a adopté des modifications visant à ac-
croître l’accès de tous les pays admissibles au Fonds fiduciaire pour la réduction de la pau-
vreté et pour la croissance aux ressources allouées par le Fonds à des conditions favorables 
et à permettre à tous les membres de bénéficier d’un soutien rapidement disponible au titre 
de l’instrument de financement rapide lorsqu’ils sont confrontés à des besoins urgents en 
matière de balance des paiements.

En conséquence, le Conseil d’administration est convenu de relever les normes d’accès 
et les limites d’accès annuelles cumulatives de 50 % pour permettre aux pays de bénéfi-
cier de la Facilité de crédit rapide (FCR), de la Facilité de crédit de confirmation (FCC) 
et de la Facilité élargie de crédit (FEC). Il a également relevé de 50 % les limites d’accès 
annuelles cumulatives à l’instrument de financement rapide, en raison de l’augmentation 
des limites d’accès à la Facilité de crédit rapide, afin d’augmenter son utilité à soutenir tous 
les membres ayant des besoins urgents en matière de balance des paiements. Ces limites 
et normes d’accès (calculées en pourcentage de la quote-part) ont ensuite été réduites de 
moitié lors de l’entrée en vigueur de la 14e révision générale des quotes-parts, qui a doublé 
en moyenne les quotes-parts des membres afin de préserver globalement un niveau d’accès 
élevé en matière de droits de tirage spéciaux. En outre, afin de mieux destiner le finance-
ment à des conditions de faveur aux pays les plus pauvres et les plus vulnérables admis-
sibles au Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance, le Conseil 
d’administration a rééquilibré la répartition des prêts à des conditions de faveur et des prêts 
aux taux du marché entre les pays qui bénéficient de l’aide du Fonds en combinant les prêts 
à des conditions de faveur et les prêts aux taux du marché de 1,1 à 1,2.

Le Conseil d’administration a également décidé d’alléger la conditionnalité des dé-
caissements rapides au titre de la Facilité de crédit rapide en appliquant un taux d’intérêt 
de 0 %, tout en maintenant le mécanisme régissant les taux d’intérêt appliqués aux prêts 
financés par le Fonds fiduciaire RPC au titre de la Facilité de crédit de confirmation et de 
la Facilité élargie de crédit. 

d. Réforme de la politique du Fonds sur les stratégies de réduction de la pauvreté  
dans le cadre de l’engagement du Fonds en faveur des pays à faible revenu

Le 22 juin 2015, le Conseil d’administration du FMI a adopté une réforme de la po-
litique du Fonds sur les stratégies de réduction de la pauvreté dans le cadre de l’engage-
ment du Fonds à l’égard des pays à faible revenu. Les stratégies de réduction de la pauvreté 
reposaient auparavant sur l’obligation pour le membre d’établir un document [document 
de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP)], notamment au titre de l’Initiative 
en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), ainsi que dans le cadre de certains ac-
cords de financement à des conditions favorables du Fonds et de l’Instrument de soutien 
à la politique économique (ISPE). La révision de la politique du FMI concernant la docu-
mentation des stratégies de réduction de la pauvreté a été motivée par la mise en œuvre 
presque complète de l’initiative PPTE, les pratiques récentes des pays membres en matière 
de documentation de leurs stratégies, ainsi que la décision de la Banque de dissocier son 
soutien financier de l’Association internationale de développement (IDA) du processus 
et de la documentation des stratégies de réduction de la pauvreté. Les réformes ont porté 
sur la politique des stratégies de réduction de la pauvreté du Fonds dans le contexte de la 
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Facilité élargie de crédit (FEC) et de l’Instrument de soutien à la politique économique, et 
n’ont entraîné aucune modification de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés.

La politique du Fonds a été modifiée de telle sorte que, dans le cadre de la Facilité élar-
gie de crédit, les pays membres étaient invités à soumettre un document de développement 
économique qui pouvait comprendre un plan national de développement existant ou un 
document stratégique ou un document nouvellement établi sur la stratégie de réduction de 
la pauvreté d’un membre, élaboré aux fins du programme soutenu par le Fonds. Ce dernier 
pouvait prendre la forme d’un document entièrement nouveau de stratégie de réduction 
de la pauvreté ou d’un document simplifié basé sur un document national existant de stra-
tégie de réduction de la pauvreté, selon les lignes proposées par le personnel. Un docu-
ment de développement économique était requis pour l’achèvement du premier examen, 
et de chaque examen ultérieur, au titre de la Facilité élargie de crédit ou de l’Instrument 
de soutien à la politique économique. Cette exigence était conçue pour assurer un aligne-
ment étroit concernant le calendrier et le contenu, entre les programmes soutenus par le 
Fonds et la stratégie de réduction de la pauvreté du membre. La stratégie de réduction de 
la pauvreté présentée dans un document de développement économique ne devrait pas 
normalement s’étendre sur plus de cinq ans (exceptionnellement six ans) avant de faire 
l’objet d’un examen. 

En outre, le Conseil d’administration a éliminé l’évaluation conjointe en dehors du 
contexte de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés. L’évaluation des services 
du Fonds de la stratégie de réduction de la pauvreté du pays membre sera fournie à l’avenir 
dans la documentation du programme, et le point de vue des services de la Banque mon-
diale sur les stratégies de réduction de la pauvreté du pays membre sera communiqué au 
moyen d’une lettre d’évaluation.

e. Examen de la politique d’évaluation des garanties

Le 23 octobre 2015, le Conseil d’administration du FMI a achevé un examen pério-
dique de la politique d’évaluation des garanties. Cette politique fait partie intégrante du 
cadre de gestion des risques du FMI et est une caractéristique permanente des opérations 
de prêt du FMI depuis 2002. Les évaluations des garanties ont été conçues pour fournir 
une assurance raisonnable au FMI que les banques centrales des pays membres utilisant 
les ressources du FMI disposaient de cadres de gouvernance et de contrôle adéquats pour 
gérer leurs ressources et les achats ou décaissements du FMI. L’objectif principal de cette 
politique était de réduire au minimum la possibilité de déclarations erronées dans le cadre 
des accords de prêt du FMI et d’une utilisation abusive des ressources du Fonds.

En conclusion de l’examen de la politique, le Conseil d’administration est convenu 
que la politique d’évaluation des garanties devait être élargie pour inclure l’examen des 
garanties fiscales dans certaines circonstances, et a approuvé les propositions du personnel 
sur les modalités opérationnelles de la conduite de ces examens. À l’avenir, l’examen des 
garanties budgétaires des Trésors publics sera effectué pour les cas où un pays membre 
sollicite un accès exceptionnel aux ressources du Fonds, et où il est attendu qu’au moins 
25 % des ressources du Fonds seront utilisées sous forme d’appui budgétaire direct. Cette 
approche s’applique également lorsqu’un membre a demandé un accès exceptionnel dans 
le cadre d’un accord, à moins qu’une évaluation des garanties budgétaires n’ait été achevée 
dans les 18 mois qui précèdent l’approbation d’un nouvel accord.
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Le Conseil d’administration a également décidé de ne plus procéder à des évaluations 
de mise à jour des garanties : a) lors du relèvement des niveaux d’accès des accords exis-
tants; b) lorsque l’évaluation des garanties a été achevée dans les 18 mois qui précèdent 
l’approbation d’un nouvel accord succédant à un accord existant; c) si une banque centrale, 
qui présente un solide historique, a fait l’objet d’une évaluation des garanties au cours des 
quatre années écoulées et si aucun problème important n’a été identifié lors de l’évaluation 
précédente ou du suivi. Il est également convenu que, lorsque l’encours de crédit d’un 
membre passait sous le seuil de suivi post-programme, la procédure d’évaluation des ga-
ranties se limiterait à un examen des résultats de l’audit externe annuel, à moins qu’un pays 
fasse toujours l’objet d’un suivi post-programme.

ii) Questions financières

Révision de la méthode d’évaluation des droits de tirage spéciaux (DTS)

Le 30 novembre 2015, le Conseil d’administration a achevé la révision de la méthode 
d’évaluation des droits de tirage spéciaux et a décidé qu’à compter du 1er octobre 2016, le 
renminbi (RMB) serait inclus dans le panier de DTS, s’ajoutant ainsi aux quatre devises 
constituant les DTS, à savoir le dollar des États-Unis, l’euro, le yen et la livre sterling. La 
Chine reste le troisième exportateur mondial, répondant ainsi au premier critère de sélec-
tion des devises pour inclusion dans le panier de DTS. Le Conseil d’administration a éga-
lement décidé qu’à compter du 1er  octobre 2016, le RMB serait considéré par le Fonds 
comme librement utilisable, c’est-à-dire une monnaie largement utilisée dans les transac-
tions internationales et couramment échangée sur les marchés des changes, remplissant 
ainsi le deuxième critère. Les autorités ont pris un train de mesures pour faciliter les opé-
rations de RMB. Grâce à ces mesures, le FMI, ses membres et d’autres utilisateurs de DTS 
ont disposé d’un accès suffisant aux marchés obligataires et des changes pour effectuer des 
transactions liées au Fonds et à la gestion des réserves en RMB sans entraves importantes. 
Comme suite à l’inclusion du renminbi dans le panier de DTS, à compter du 1er octobre 
2016, le rendement de référence à trois mois des bons du Trésor chinois, tel que publié 
quotidiennement par la China Central Depository and Clearing Co., Ltd., sera la référence 
pour l’instrument libellé en renminbi dans le panier de taux d’intérêt des DTS.

Le Conseil d’administration a aussi adopté une nouvelle formule pour déterminer les 
pondérations des monnaies composant le panier de DTS afin de remédier à des problèmes 
existant de longue date dans la formule qui était en place depuis 1978. La formule adoptée 
attribue, pour chaque émetteur d’une monnaie du panier, des parts égales à ses exporta-
tions et à un indicateur financier composite. L’indicateur financier est composé en parts 
égales : a) des réserves officielles libellées dans la monnaie de l’État membre (ou de l’union 
monétaire) qui sont détenues par d’autres autorités monétaires non émettrices de cette 
monnaie; b) du volume des opérations de change dans cette monnaie; c) de la somme de 
l’encours des engagements bancaires internationaux et des titres de créance internationaux 
libellés dans cette monnaie. Les coefficients de pondération des cinq monnaies incluses 
dans le nouveau panier de DTS qui résulteront de l’application de la nouvelle formule sont 
les suivants  : dollar des États-Unis  : 41,73  %, euro  : 30,93  %, renminbi  : 10,92  %, yen  : 
8,33 %, livre sterling : 8,09 %.
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iii) Examen de l’évolution de la restructuration de la dette souveraine

Politique de non-tolérance des arriérés appliquée aux créanciers officiels

Le 8 décembre 2015, le Conseil d’administration du FMI a révisé sa politique de non-
tolérance des arriérés dus aux créanciers bilatéraux officiels. Cette réforme visait à ren-
forcer les incitations à engager une action collective lorsque le soutien du secteur officiel 
est nécessaire et à faire en sorte que le soutien du Fonds ne souffre pas de la réticence des 
créanciers extérieurs à participer à une initiative soutenue par un groupe de créanciers suf-
fisamment représentatif.

Si aucune restructuration des créances n’est requise dans le cadre du programme sou-
tenu par le Fonds, celui-ci continuera d’exiger l’apurement des arriérés ou l’approbation de 
chaque créancier contribuant au financement du Fonds. Si une restructuration est néces-
saire et si un accord suffisamment représentatif est conclu avec le Club de Paris, les arriérés 
seront considérés comme éliminés (aux fins de l’application de cette politique) pour les 
créanciers participants et non participants sous réserve que des assurances de financement, 
accompagnées d’un procès-verbal, soient obtenues auprès du Club de Paris. Si une autre 
instance permanente devait voir le jour, le Fonds serait ouvert à la participation d’une telle 
instance.

Dans les cas où un accord suffisamment représentatif ne serait pas conclu avec le Club 
de Paris, le Fonds n’envisagera de prêter des arriérés dus à un créancier bilatéral officiel que 
dans les cas où tous les critères suivants sont remplis :

 — Un soutien financier rapide du Fonds est considéré comme essentiel, et le membre 
poursuit des politiques appropriées;
 — Le débiteur s’efforce de bonne foi de parvenir à un accord avec le créancier sur une 
contribution conforme aux paramètres du programme soutenu par le Fonds – c’est-
à-dire que l’absence d’accord est due au fait que le créancier ne veut pas fournir une 
telle contribution;
 — La décision de fournir un financement malgré les arriérés n’aurait pas d’effet négatif 
indu sur la capacité du Fonds à mobiliser des financements officiels à l’avenir.

Un créancier bilatéral officiel peut choisir de consentir au financement du Fonds no-
nobstant les arriérés qui lui sont dus. Dans de tels cas, le Conseil n’aurait pas besoin de se 
prononcer sur le respect des trois critères ci-dessus.

Il peut y avoir des situations d’urgence, par exemple à la suite d’une catastrophe natu-
relle, pour lesquelles les exigences extraordinaires imposées au gouvernement concerné 
sont telles que le débiteur n’a pas eu suffisamment de temps pour fournir l’effort de bonne 
foi nécessaire pour parvenir à un accord avec ses créanciers. S’il juge que ces circonstances 
sont effectivement exceptionnelles, le Fonds peut accorder un financement au titre de la 
Facilité de crédit rapide (FCR) ou de l’instrument de financement rapide (IFR), malgré 
les arriérés dus aux créanciers bilatéraux officiels, sans besoin d’évaluer si les trois critères 
susmentionnés ont été satisfaits ou d’obtenir le consentement du créancier.

iv) Divers 

Propositions de rationalisation retenues

En avril, le Conseil d’administration a approuvé le budget administratif et le budget 
d’équipement du Fonds pour l’année financière 2016 et le budget triennal indicatif pour 
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l’exercice  2016-2018. Les ressources budgétaires du Fonds sont restées inchangées en 
termes réels pour la quatrième année consécutive. Pour tenir compte des priorités straté-
giques nouvelles et en cours du Fonds dans le cadre d’une enveloppe forfaitaire, le Fonds 
a adopté certaines initiatives de rationalisation afin de réorienter les ressources vers de 
nouveaux besoins prioritaires et réaliser des gains d’efficacité tant au niveau des dépar-
tements que de l’institution. Des mesures d’économie ont été identifiées en appliquant à 
l’affectation des ressources une approche fondée sur le risque, notamment en allongeant 
la périodicité des cycles d’examen des politiques du Fonds, des rapports périodiques et des 
études de fonctionnement, et en supprimant la politique d’évaluation ex post (précédem-
ment requise pour les membres ayant un engagement à plus long terme avec le FMI). La 
majeure partie de ces économies devait servir à répondre aux nouvelles priorités mises en 
évidence dans le programme d’action mondial et dans les objectifs clefs de la direction.

6. Organisation de l’aviation civile internationale589

a) Dépôt d’instruments multilatéraux du droit aérien
En 2015, 55 instruments déposés par les États ont été enregistrés590.

b) Activités de l’OACI dans le domaine juridique
i) Programme de travail du Comité juridique

Le Comité juridique, présidé par M. T. Olson (France), a tenu sa trente-sixième ses-
sion du 30 novembre au 3 décembre 2015 et a établi son programme de travail, notam-
ment l’ordre de priorité des points, comme suit : a) étude des questions juridiques liées aux 
aéronefs téléguidés; b) examen des orientations sur les conflits d’intérêts; c) actes ou délits 
qui inquiètent la communauté aéronautique internationale et qui ne sont pas prévus dans 
les instruments de droit aérien existants; d) étude de la possibilité, en ce qui concerne les 
systèmes CNS/ATM, y compris les systèmes mondiaux de navigation par satellite (GNSS) 
et les organismes multinationaux régionaux, d’établir un cadre juridique; e) détermination 
du statut d’un aéronef (civil/d’État); f) promotion de la ratification des instruments de droit 
aérien international; g) aspects de sécurité de la libéralisation économique et article 83 bis.

ii) Étude des questions juridiques relatives aux aéronefs téléguidés

Compte tenu de la suite donnée par l’Assemblée à sa trente-huitième session à la note 
de travail A38-WP/262, présentée par la République de Corée, qui y a souligné la nécessité 
de poursuivre les recherches et les études juridiques sur la question de la responsabilité des 
aéronefs téléguidés en raison de leur utilisation accrue, et comme suite aux décisions prises 
par le Conseil durant ses deux centième et deux cent troisième sessions, la Direction des 

589 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation de l’aviation civile 
internationale, voir http://www.icao.int.

590 Une liste chronologique des États ayant ratifié ou accepté des instruments multilatéraux de droit 
aérien en 2015, ou y ayant adhéré, peut être consultée sur le site Web de l’OACI sous la rubrique Recueil 
des traités de la Direction des affaires juridiques et des relations extérieures, où la liste des instruments 
internationaux de droit aérien est continuellement mise à jour. 

http://www.icao.int/
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affaires juridiques et des affaires extérieures a étudié la question de la responsabilité en ce 
qui concerne les aéronefs téléguidés. L’étude en question a analysé le régime existant en 
matière de responsabilité légale internationale, afin de déterminer si des points restaient 
à régler en ce qui concerne particulièrement les aéronefs téléguidés, et a conclu que le ré-
gime en vigueur était juridiquement adéquat pour couvrir la technologie de ces aéronefs. 
L’étude a été présentée à la trente-sixième session du Comité juridique, qui a exprimé sa 
satisfaction générale envers le travail du Secrétariat. Il a toutefois conclu que l’étude des 
questions juridiques relatives aux aéronefs téléguidés devait continuer de figurer dans son 
programme travail, car d’autres aspects de l’exploitation des aéronefs téléguidés de na-
ture internationale tels que les vols au-dessus de la haute mer, les vols transfrontaliers et 
les modifications de régime de propriété ou de contrôle des aéronefs téléguidés durant 
les vols internationaux, appelaient un complément d’étude sur un cadre international. Les 
membres du Comité ont également largement appuyé l’envoi d’un questionnaire aux États, 
tant pour obtenir des renseignements sur les législations nationales aux fins de compa-
raison que pour déterminer les problèmes internationaux en jeu (c’est-à-dire les problèmes 
que les législations nationales ne pouvaient résoudre).

iii) Examen des orientations sur les conflits d’intérêts dans les activités  
d’aviation civile

Une étude sur l’examen des orientations sur les conflits d’intérêts a été entreprise le 
11 juin 2014, après que les États eurent été invités, dans une lettre aux États (LE 4/69-14/40), 
à réaliser, avant le 15 août 2014, une enquête sur le traitement des conflits d’intérêts dans 
l’aviation civile dans leurs juridictions respectives. À la trente-sixième session du Comité 
juridique, le Secrétariat a indiqué que la plupart des 43 États ayant répondu avaient mis en 
place un cadre qu’ils jugeaient efficace pour régler les conflits d’intérêts. Devant l’intérêt 
soutenu que les États portaient à la question, le Comité a décidé de prendre les mesures 
ci-après pour en poursuivre l’étude : a) les États intéressés élaboreront pour présentation 
à la trente-neuvième session de l’Assemblée une résolution invitant instamment les États à 
mettre sur pied un cadre juridique et à coopérer afin de mettre en commun leurs meilleures 
pratiques dans le règlement des conflits d’intérêts; b) les États qui ne l’avaient pas encore 
fait étaient encouragés à répondre à l’enquête sur les conflits d’intérêts qui était toujours 
ouverte. Le Secrétariat, pour sa part, rassemblera les informations recueillies auprès des 
États sur leurs meilleures pratiques, ainsi que les documents directifs et réglementaires dis-
ponibles à l’OACI sur le sujet. 

iv) Questions juridiques concernant les passagers indisciplinés

Comme suite au Protocole portant amendement de la Convention relative aux infrac-
tions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs (Protocole de Montréal de 
2014)591, adopté par la Conférence diplomatique le 4 avril 2014, conformément à la réso-
lution adoptée par la Conférence, l’Équipe spéciale sur les aspects juridiques de la question 
des passagers indisciplinés a été créée en 2015 pour actualiser la Circulaire 288 (Éléments 
d’orientation sur les aspects juridiques de la question des passagers indisciplinés/pertur-
bateurs) afin d’y inclure une liste plus détaillée d’infractions et d’autres actes ainsi que 
d’y apporter des modifications corrélatives découlant de l’adoption du Protocole. L’Équipe 

591 Organisation de l’aviation civile internationale, document 10034.
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spéciale, présidée par Mme Polkowska (Pologne), a tenu sa première réunion en septembre 
2015. Elle a créé trois groupes dirigés respectivement par Singapour, le Kenya et la Finlande 
et chargés de la rédaction de différents chapitres figurant dans les nouveaux documents 
directifs. 

v) Promotion des instruments internationaux de droit aérien

Le Président du Conseil et le Secrétaire général ont continué à promouvoir les ins-
truments internationaux de droit aérien lors de leurs visites dans les États membres et de 
leurs rencontres avec de hauts responsables gouvernementaux. La République de Corée a 
accueilli un séminaire juridique en mai 2015 pour promouvoir, entre autres, ces instru-
ments. L’OACI s’est également jointe à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, au Nigéria et au Bangladesh, pour promouvoir la Convention sur la répression des 
actes illicites dirigés contre l’aviation civile internationale (Convention de Beijing)592, le 
Protocole additionnel à la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
(Protocole de Beijing)593 et le Protocole de Montréal.

vi) Aspects de sécurité de la libéralisation économique et article 83 bis

En 2015, l’Équipe spéciale sur l’article 83 bis s’est réunie à Dublin du 23 au 27 mars et 
aux Bermudes du 8 au 11 septembre. Dans l’intervalle, l’Équipe spéciale a poursuivi son 
travail à distance par courrier électronique. Des experts de 11 États membres, ainsi que de 
trois organisations internationales ont participé à l’une ou l’autre des réunions de 2015. 
Étant d’avis que la Circulaire 295 ne devait pas être remplacée par une autre circulaire, 
mais actualisée et présentée sous forme de manuel sur l’article 83 bis, l’Équipe spéciale a 
aidé le secrétariat à élaborer le projet de manuel. Les principales caractéristiques du projet 
de manuel ont été présentées à la trente-sixième  session du Comité juridique. Cinq re-
commandations formulées par l’Équipe spéciale sur l’article 83 bis ont été présentées au 
Comité juridique, notamment celle portant sur la mise en place d’un système interactif 
d’enregistrement et de publication d’accords relatifs à l’article 83 bis, et ont été approuvées 
sous réserve de deux modifications, pour recommandation au Conseil.

vii) Groupe spécial relatif aux zones de conflit

Le Groupe spécial chargé d’examiner l’application des traités de l’OACI concernant les 
zones de conflit, présidé par Mme K. Staples (Royaume-Uni), a tenu sa réunion à Montréal 
les 13 et 14 juillet 2015. Parmi les tâches du Groupe, l’une consistait à examiner l’appli-
cation des dispositions se rapportant aux zones de conflit dans la Convention relative à 
l’aviation civile internationale (Convention de Chicago)594 et d’autres traités de l’OACI 
dans le but de faire mieux connaître ces dispositions et de promouvoir leur respect. Dans 
ses conclusions, le Groupe n’a constaté aucun besoin de modifier la Convention relative à 
l’aviation civile internationale, en particulier les articles 1, 3 bis, 9 et 89, ou d’autres traités à 
ce stade, mais n’a pas exclu pour autant la possibilité d’y apporter des modifications jugées 
nécessaires à l’avenir.

592 Organisation de l’aviation civile internationale, document 9960.
593 Ibid., document 9959.
594 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 295.
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viii) Garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles 
(matériels d’équipement aéronautiques)

Au nom du Conseil, en sa qualité d’Autorité de surveillance du Registre international, 
le Secrétariat a continué de veiller à ce que le Registre fonctionne de façon efficace, con-
formément à l’article 17 de la Convention relative aux garanties internationales portant 
sur des matériels d’équipement mobiles (Convention du Cap)595. Le troisième mandat de 
trois ans de la Commission d’experts de l’Autorité de surveillance du Registre interna-
tional s’étant achevé en juillet 2015, le Conseil a nommé ou renommé 13 membres de la 
Commission conformément aux propositions de nomination et de renomination reçues 
des États signataires et contractants à la Convention du Cap et au Protocole portant sur les 
questions spécifiques aux matériels d’équipement aéronautiques à la Convention relative 
aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles596. La sep-
tième réunion de la Commission d’experts de l’Autorité de surveillance du Registre inter-
national s’est tenue au siège de l’OACI en décembre 2015. L’objet principal de la réunion 
était d’examiner les changements proposés par le Conservateur au Règlement et aux Règles 
de procédure du Registre international597 et de faire des recommandations au Conseil à ce 
sujet. Le Conseil examinera les recommandations de la Commission d’experts à sa deux 
cent septième session en février-mars 2016. Au 31 décembre 2015, la Convention du Cap 
comptait 71 ratifications et adhésions et le Protocole en comptait 63.

7. Organisation maritime internationale598

a) Composition
Au 31  décembre 2015, l’Organisation maritime internationale comptait toujours 

171 membres.

b) Examen des activités juridiques
i) Mouvements migratoires mixtes dangereux effectués par mer

Une réunion de haut niveau visant à traiter la question des mouvements migratoires 
mixtes dangereux effectués par mer s’est tenue les 4 et 5 mars 2015 afin de débattre des 
moyens de réduire le nombre élevé de pertes en vies humaines en mer dues aux traversées 
dangereuses et non réglementées effectuées à bord d’embarcations inaptes à prendre la 
mer, en particulier en Méditerranée. La réunion visait à faciliter le dialogue et à promou-
voir une plus grande coopération et une harmonisation entre les organismes des Nations 
Unies, les organisations internationales, les organisations non gouvernementales, les gou-
vernements et le secteur du transport maritime.

595 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2307, p. 285.
596 Ibid., vol. 2367, p. 517.
597 Organisation de l’aviation civile internationale, document 9864.
598 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation maritime interna-

tionale, voir http://www.imo.org.

http://www.imo.org/
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À la suite de la réunion de haut niveau, le Comité juridique, à sa cent deuxième ses-
sion en avril 2015, a examiné la question des mouvements migratoires mixtes dangereux 
effectués par mer. Il a décidé de poursuivre pendant la période intersessions la discussion 
sur l’étude du régime juridique actuel et les lacunes à combler pour remédier à la situation 
dramatique des migrants en mer.

En juin 2015, le Comité de la sécurité maritime est convenu d’inscrire la question 
« Mouvements migratoires mixtes dangereux effectués par mer » à l’ordre du jour du pro-
gramme de travail du Comité. Le Comité a décidé qu’une action urgente était nécessaire 
afin d’éviter d’énormes pertes en vies humaines par mer, étant donné l’augmentation pré-
vue de ces mouvements migratoires. Il a insisté sur la nécessité pour la communauté inter-
nationale de redoubler d’efforts pour lutter contre les migrations dangereuses et dévelop-
per d’autres voies de migration plus sûres et régulières et de prendre des mesures contre les 
bandes criminelles de passeurs.

Le Comité de la sécurité maritime a transmis au Comité de facilitation une proposition 
de modèle de rapport révisé concernant les bases de données communes sur les incidents 
impliquant des migrants et sur les passeurs et navires suspects, en cours d’élaboration par 
l’OMI, l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC).

ii) Entrée en vigueur de la Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement 
des épaves

La Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves599 est entrée en 
vigueur le 14 avril 2015. La Convention a été adoptée par une conférence internationale de 
cinq jours, qui s’est tenue à l’Office des Nations Unies à Nairobi (UNON) (Kenya) en 2007. 
Au 26 mai 2016, 29 États étaient parties à la Convention.

La Convention impose aux propriétaires une responsabilité objective en ce qui 
concerne les frais de localisation, de signalisation et d’enlèvement des navires et des épaves 
dangereux. Cela signifie que le propriétaire inscrit est tenu de souscrire une assurance obli-
gatoire ou une autre garantie financière pour couvrir sa responsabilité pour tout navire qui 
présente un poids de 300 tonnes brutes ou plus. Elle donne également aux États le droit 
d’intenter directement une action contre les assureurs.

La Convention est venue combler une lacune du régime juridique international actuel 
en établissant le premier ensemble de règles internationales uniformes destinées à garantir 
l’enlèvement rapide et efficace des épaves qui se trouvent dans une zone économique exclu-
sive ou dans une zone équivalente de 200 milles marins. La Convention contient également 
une clause facultative permettant aux États parties d’appliquer certaines dispositions sur 
leur territoire, y compris la mer territoriale.

La Convention offre une base juridique rationnelle aux États parties pour enlever ou 
faire enlever de leurs littoraux des épaves qui présentent des dangers pour la sécurité de la 
navigation ou dont on peut attendre des conséquences préjudiciables graves pour le milieu 
marin ou des dommages pour le littoral ou les intérêts connexes d’un ou plusieurs États. La 
Convention s’applique également à un navire qui est sur le point de couler ou de s’échouer 
ou dont on peut raisonnablement attendre le naufrage ou l’échouement, si aucune mesure 

599 Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves, UK Treaty Series n° 081 (1999) 
Cm 4524.
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efficace destinée à prêter assistance au navire ou à un bien en danger n’est déjà en train 
d’être prise.

iii) Entrée en vigueur de la limitation de responsabilité augmentée  
en matière de créances maritimes en vertu du Protocole de 1996  
modifiant la Convention de 1976

Les amendements au Protocole de 1996 modifiant la Convention de 1976 sur la limita-
tion de responsabilité en matière de créances maritimes (Protocole LLMC de 1996) visant 
à augmenter la limitation de responsabilité sont entrés en vigueur le 8 juin 2015, portant le 
montant exigible pour perte de vie ou préjudice corporel sur les navires (d’un tonnage brut 
ne dépassant pas 2 000) à 3,02 millions de droits de tirage spéciaux (DTS) contre 2 millions 
de DTS (des montants supplémentaires peuvent être réclamés sur les navires plus gros).

La Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances 
maritimes600 a fixé une limitation de responsabilité précise pour certains types de créances 
à l’encontre des propriétaires de navires, y compris les créances pour mort ou lésions cor-
porelles, et d’autres créances pour pertes et dommages à tous biens (y compris les dom-
mages causés à d’autres navires ou aux ouvrages d’art des ports), les retards, les déverse-
ments de soute, l’enlèvement d’épaves et les dommages dus à la pollution.

La Convention permet également aux propriétaires de navires et aux assistants de li-
miter leur responsabilité, sauf s’il est prouvé que le dommage résulte de leur fait ou de leur 
omission personnels, commis avec l’intention de provoquer un tel dommage, ou commis 
témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en résulterait probablement.

À la suite de l’incident du Pacific Adventurer, qui s’est produit dans les eaux du sud du 
Queensland en mars 2009, il est apparu que les dommages dépassaient largement la limita-
tion de la responsabilité telle que calculée en vertu du Protocole LLMC de 1996, en raison 
d’un déversement de combustibles de soute.

Compte tenu de l’expérience des créances historiques, ainsi que de l’impact des taux 
d’inflation, 20 États parties ont présenté à l’OMI une proposition visant à augmenter la 
limitation prévue dans le Protocole LLMC de 1996. Par la suite, le 19 avril 2012, le Co-
mité juridique de l’OMI a adopté, à sa quatre-vingt-dix-neuvième session, la résolution 
LEG.5(99)601 contenant les limitations révisées.

Au 12 mai 2016, le Protocole LLMC comptait 52 États contractants, qui représentent 
58,40 % du tonnage mondial des navires marchands.

iv) Projet de convention internationale sur les ventes par voie judiciaire  
de navires réalisées à l’étranger et leur reconnaissance

Le Comité juridique, à sa cent deuxième session en avril 2015602, a pris note d’un projet 
de convention élaboré par le Comité maritime international (CMI), dont l’objectif était 
d’adopter des règles uniformes en ce qui concerne les procédures de vente par voie ju-
diciaire de navires réalisée à l’étranger et de renforcer le principe selon lequel l’autorité 

600 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, p. 221.
601 Document IMO LEG 99/14, annexe 2.
602 Pour le rapport sur les travaux de la cent deuxième session du Comité juridique, voir document 

LEG 102/12.
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compétente délivre à l’acheteur de navires mis en vente par voie judiciaire un certificat 
conférant à celui-ci un titre de propriété libre de toute hypothèque ou de tout droit ayant 
existé sur le navire antérieurement à la vente judiciaire.

Il a été proposé qu’en procédant ainsi, la vente par voie judiciaire causerait moins de 
perturbation dans le transport maritime et que la sécurité juridique prévue dans le projet 
de convention réduirait les risques de l’acheteur, garantissant ainsi un prix de vente plus 
réaliste. Le Comité a estimé que ce point pourrait être inscrit à son programme de travail, 
à condition qu’il soit coparrainé par un ou plusieurs États membres et approuvé par le 
Comité. Le Comité juridique a invité le Comité maritime international et les États intéres-
sés à faire des propositions en vue de sa prochaine session et le secrétariat a été prié de se 
concerter avec d’autres organismes des Nations Unies.

v) Promotion de la Convention SNPD de 2010

À la même session, le Comité juridique a également encouragé les États membres à 
ratifier et à mettre en vigueur, dès que possible, la Convention internationale de 2010 sur 
la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de sub-
stances nocives et potentiellement dangereuses (Convention SNPD de 2010)603. Le Groupe 
de travail par correspondance sur la Convention SNPD a été officiellement rétabli, avec 
pour mandat de poursuivre ses travaux en tant que forum d’échange d’informations et de 
fournir des orientations et une assistance sur les questions relatives à la mise en œuvre et 
au fonctionnement de la Convention.

vi) Dommages transfrontières dus à la pollution

Le Groupe de travail intersessions créé par le Comité juridique en 2014 a continué 
d’élaborer des directives afin d’aider les États intéressés à conclure des accords bilatéraux 
et régionaux sur les questions de responsabilité et d’indemnisation pour les dommages 
transfrontières dus à la pollution résultant d’activités d’exploration et d’exploitation pé-
trolières en mer. Les États membres ont été invités à envoyer au secrétariat des modèles 
d’accords bilatéraux et régionaux existants.

vii) État des technologies en matière de gestion des eaux de ballast 

Le Comité de la protection du milieu marin, à sa soixante-huitième session en mai 
2015, a examiné l’état de la Convention internationale de 2004 pour le contrôle et la gestion 
des eaux de ballast et sédiments des navires604, qui s’approchait du nombre suffisant de ra-
tifications pour satisfaire au dernier critère pour l’entrée en vigueur (tonnage). Le nombre 
de gouvernements contractants s’élevait à 50, représentant 34,81 % du tonnage de la flotte 
marchande mondiale. La Convention entrera en vigueur 12 mois après la date à laquelle 
au moins 30 États, dont les flottes marchandes combinées représentent au moins 35 % du 
tonnage brut mondial, l’auront ratifiée.

Le Comité de la protection du milieu marin a donné suite à la résolution sur les me-
sures à prendre pour faciliter l’entrée en vigueur de la Convention sur la gestion des eaux 

603 Pour plus d’informations et le texte de la Convention SNPD de 2010, voir http://www.
hnsconvention.org.

604 OMI, document BWM/CONF/36.

http://www.hnsconvention.org/
http://www.hnsconvention.org/
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de ballast, adoptée lors de la session précédente, y compris la révision convenue des direc-
tives pour l’approbation des systèmes de gestion des eaux de ballast (G8) (un groupe de 
travail par correspondance a été rétabli pour poursuivre le travail de révision).

La feuille de route convenue en vue de la mise en œuvre de la Convention souligne que 
les premiers navires à avoir installé des systèmes de gestion des eaux de ballast conformé-
ment aux directives existantes (G8) ne devraient pas être pénalisés.

Le Comité a également élaboré des projets d’amendement à la règle B-3 de la Conven-
tion pour refléter la résolution A.1088(28) de l’Assemblée sur l’application de la Conven-
tion en vue de son approbation lors de sa prochaine session (prévue pour avril 2016) et de 
son examen pour adoption après l’entrée en vigueur du traité. Les projets d’amendement 
fourniront un calendrier d’application pour satisfaire à la norme en matière de gestion des 
eaux de ballast décrite à la règle D-2 de la Convention.

D’autres systèmes de gestion des eaux de ballast qui utilisent des substances actives ont 
obtenu une approbation de base (cinq systèmes) et une approbation finale (un système), 
après examen des rapports des 30e et 31e séances du Groupe de travail sur les eaux de bal-
last du Groupe mixte d’experts chargé d’étudier les aspects scientifiques de la protection 
de l’environnement marin (GESAMP). À cet égard, le Comité a également noté qu’il avait, 
à ce jour, été officiellement notifié de l’approbation par type de 57 systèmes de gestion des 
eaux de ballast par les administrations respectives.

viii) Normes en fonction d’objectifs

Le Comité de la sécurité maritime, à sa quatre-vingt-quinzième session en juin 2015, 
a approuvé un plan de travail en vue de poursuivre les travaux sur l’application de la mé-
thode du degré de sécurité appliquée aux normes en fonction d’objectifs au cours des trois 
prochaines sessions. Des progrès ont également été réalisés au cours de la session sur l’éla-
boration du projet de directives intérimaires pour l’application de la méthode du degré de 
sécurité appliquée aux normes en fonction d’objectifs.

Le Comité a approuvé la circulaire MSC.1/Circ.1394/Rev.1 sur les directives générales 
pour l’élaboration de normes de l’OMI en fonction d’objectifs. Les directives générales 
révisées donnent des précisions sur la structure et le contenu des prescriptions fonction-
nelles devant être utilisées dans les normes en fonction d’objectifs, ainsi que des exemples 
figurant en annexe. Les directives décrivent également le processus d’élaboration, de véri-
fication, d’application et de suivi des normes en fonction d’objectifs pour appuyer l’élabo-
ration des règles au sein de l’OMI. Les normes sont définies comme des normes et des pro-
cédures de haut niveau qui doivent être respectées au moyen de règlements, de règles et de 
normes applicables aux navires. Elles comprennent au moins un objectif, une ou plusieurs 
prescriptions fonctionnelles associées à cet objectif et une vérification de conformité que 
les règles ou règlements satisfont aux prescriptions fonctionnelles, y compris les objectifs.

c) Adoption des amendements aux conventions et protocoles

i) Recueil sur la navigation polaire

À sa soixante-huitième session, tenue en mai 2015, le Comité de la protection du mi-
lieu marin a adopté les dispositions relatives à la protection de l’environnement, énon-
cées dans le Recueil international de règles applicables aux navires exploités dans les eaux 
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polaires (Recueil sur la navigation polaire)605, ainsi que des amendements connexes à la 
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle 
que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (MARPOL)606 visant à rendre obligatoire 
l’application des dispositions énoncées dans le Recueil sur la navigation polaire. Le Comité 
de la sécurité maritime, à sa quatre-vingt-quatorzième session, tenue en novembre 2014, 
avait déjà adopté les dispositions se rapportant à la sécurité, énoncées dans le Recueil sur 
la navigation polaire607, ainsi que des amendements connexes à la Convention internatio-
nale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS)608 visant à 
rendre son application obligatoire. 

L’adoption du Recueil sur la navigation polaire a marqué un tournant historique pour 
les travaux de l’OMI visant la protection des navires et des personnes à bord, qu’il s’agisse 
des marins ou des passagers, dans les conditions rigoureuses caractéristiques des eaux qui 
entourent les deux pôles. Le Recueil, qui sera obligatoire à compter du 1er  janvier 2017, 
couvre l’ensemble des prescriptions en matière de conception, de construction, d’équipe-
ment, d’exploitation, de formation et de recherche et sauvetage, ainsi que la prévention 
de la pollution par les hydrocarbures, les substances liquides nocives, les eaux usées et les 
déchets des navires.

ii) Révision du Recueil IGC 

Le Comité de la sécurité maritime, à sa quatre-vingt-treizième session, tenue en mai 
2014, a adopté le Recueil international révisé de règles relatives à la construction et à l’équi-
pement des navires transportant des gaz liquéfiés en vrac (Recueil IGC)609. Le Recueil entiè-
rement révisé et mis à jour a été élaboré à la suite d’un examen quinquennal complet pour 
tenir compte des dernières avancées scientifiques et technologiques. Il entrera en vigueur le 
1er janvier 2016, la date de mise en œuvre ou d’application ayant été fixée au 1er juillet 2016. 
Le Recueil a été adopté en 1983 et a déjà été modifié, mais le nouveau projet représente la 
première révision majeure du Recueil IGC.

iii) Adoption du Recueil IGF 

Le Comité de la sécurité maritime, à sa quatre-vingt-quinzième session, tenue en juin 
2015, a adopté le Recueil international de règles de sécurité applicables aux navires qui 
utilisent des gaz ou d’autres combustibles à faible point d’éclair (Recueil IGF), ainsi que 
des amendements visant à rendre le Recueil obligatoire en vertu de la Convention interna-
tionale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer devant entrer en vigueur le 1er janvier 
2017. 

Le gaz étant un combustible à plus faible teneur en soufre et en particules que le ma-
zout et le gazole marin, son utilisation, en particulier le gaz naturel liquéfié, a augmenté ces 
dernières années. Toutefois, les défis de sécurité que posent les gaz et autres combustibles 
à faible point d’éclair doivent être gérés de manière adéquate. Le Recueil IGF a pour but 

605 Résolution MEPC.264(68).
606 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1341, p. 140. Pour les amendements, voir résolution MEPC.265(68).
607 Résolution MSC.385(94).
608 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1185, p. 4. Pour les amendements, voir résolution MSC.386(94).
609 Résolution MSC.370(93).
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de réduire les risques pour le navire, son équipage et l’environnement, compte tenu de 
la nature des combustibles en question. Il prévoit également des dispositions obligatoires 
relatives à l’agencement, à l’installation, au contrôle et à la surveillance des machines, de 
l’équipement et des systèmes qui utilisent des combustibles à faible point d’éclair, en se 
concentrant initialement sur le gaz naturel liquéfié.

Le Comité de la sécurité maritime a également adopté des amendements connexes à 
la Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance 
des brevets et de veille (Convention STCW), et le Code de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille (Code STCW), afin d’inclure de nouvelles prescriptions 
minimales obligatoires concernant la formation et les qualifications des capitaines, des 
officiers, des matelots et des autres membres du personnel à bord des navires assujettis au 
Recueil IGF. Les amendements devraient également entrer en vigueur le 1er janvier 2017, 
conformément aux amendements à la SOLAS relatifs au Recueil IGF.

iv) Adoption des amendements au Code IMSBC 

Les amendements au Code maritime international des cargaisons solides en vrac 
(Code IMSBC)610 ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime à sa quatre-vingt-
quinzième session, tenue en juin 2015611. Les amendements comprennent ceux qui sont 
destinés à améliorer les exigences relatives aux cargaisons de concentrés ou autres cargai-
sons qui peuvent se liquéfier, des amendements aux dispositions sur les navires spéciale-
ment construits en vue de contenir tout ripage de la cargaison et l’ajout de nouvelles fiches 
individuelles consacrées aux fines de minerai de fer, entre autres.

8. Union postale universelle612

Le 13 août 2015, l’Union postale universelle (UPU) et l’OACI ont conclu un mémo-
randum d’accord, dans lequel les deux institutions spécialisées sont convenues de travailler 
conjointement et de manière coordonnée sur des questions d’intérêt commun en fonction 
de leurs missions respectives.

Le 17 septembre 2015, l’UPU a signé un accord de coopération avec l’Organisation 
internationale pour les migrations et la Régie nationale des postes aux fins de la mise en 
œuvre d’un projet intégré conjoint sur les migrations et le développement au Burundi dans 
le domaine des services financiers et postaux.

Le 15 octobre 2015, l’UPU a conclu un accord avec le secrétariat de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et son Protocole de Kyoto sur la 
compensation des émissions de gaz à effet de serre liées aux opérations et aux voyages de 
l’Union postale universelle au cours de l’année civile de 2014, notamment afin de parvenir 
à la neutralité climatique par l’achat d’unités de réduction certifiée des émissions auprès de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, qui en est l’adminis-
trateur.

610 Résolution MSC.268(85) du 4 décembre 2008.
611 Résolution MSC.393(95) du 11 juin 2015.
612 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Union postale universelle, voir 

http://www.upu.int.

http://www.upu.int/
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Le 12 novembre 2015, l’UPU a signé un accord avec le Gouvernement turc concernant 
les modalités d’organisation du vingt-sixième Congrès postal universel qui se tiendrait à 
Istanbul (Turquie) du 19 septembre au 7 octobre 2016.

Le 18 novembre 2015, l’UPU a signé un mémorandum d’accord avec l’Organisation 
météorologique mondiale afin d’établir un cadre de coopération et de compréhension et 
de faciliter la collaboration entre les deux institutions spécialisées en vue d’atteindre leurs 
buts et objectifs communs.

Le 10  décembre 2015, l’UPU a signé un accord de coopération avec la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement visant à établir un système pour 
faciliter l’échange électronique d’informations douanières entre les opérateurs postaux dé-
signés et les administrations douanières, en particulier par le développement d’une inter-
face informatique normalisée. 

9. Organisation météorologique mondiale613

a) Composition
En 2015, l’Organisation météorologique mondiale (OMM) comptait toujours le même 

nombre de membres, à savoir 85 États membres et 6 territoires.

b) Accords et autres arrangements conclus en 2015
i) Accords avec des États

a. Brésil

Le projet de coopération technique entre l’OMM et le Gouvernement brésilien concer-
nant le projet de consolidation de la modélisation et de la prévision numérique du temps à 
l’Institut national de la météorologie a été signé le 21 décembre 2015.

b. Direction du développement et de la coopération (DDC)
Le 21 décembre 2015, l’Organisation météorologique mondiale et la Direction du dé-

veloppement et de la coopération ont signé un accord de coopération pour la phase 2 du 
projet CLIMANDES.

ii) Accords entre l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées  
et les organisations apparentées

a. Organisation internationale pour les migrations (OIM)

Le 14  janvier 2015, l’OMM et l’OIM ont signé un mémorandum d’accord visant à 
instaurer une collaboration institutionnelle, scientifique et technique en matière d’infor-
mations sur le climat utiles à l’exécution de leurs mandats.

613 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation météorologique 
mondiale, voir https://public.wmo.int/fr.

https://public.wmo.int/fr
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b. Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD)  
et Association internationale de développement (IDA)
Le 1er  juin 2015, l’OMM, la BIRD et l’IDA ont signé un mémorandum d’accord 

concernant un cadre de collaboration visant à renforcer la résilience face aux changements 
climatiques et aux catastrophes en améliorant les centres météorologiques et hydrolo-
giques régionaux et les Services météorologiques et hydrologiques nationaux en Afrique 
subsaharienne.

c. Union postale universelle (UPU)
Le 18 novembre 2015, l’OMM et l’UPU ont signé un mémorandum d’accord relatif au 

développement de la collaboration dans des domaines d’intérêt commun.

iii) Accords avec d’autres organisations intergouvernementales

a. Service météorologique national espagnol (AEMET)

Le 17 juin 2015, l’OMM et l’AEMET ont signé les annexes I, II et III au mémorandum 
d’accord relatif à la coopération dans des domaines d’intérêt commun.

b. Organisation hydrographique internationale (OHI)
Le 7 octobre 2015, l’OMM et l’OHI ont signé un mémorandum d’accord relatif à la 

coopération dans des domaines d’intérêt commun.

iv) Accords avec des organisations non gouvernementales

a. Service international de l’environnement spatial

Le 19 juin 2015, l’OMM et le Service international de l’environnement spatial ont signé 
des modalités de travail relatives à la coopération dans des domaines d’intérêt commun.

b. Conseil norvégien pour les réfugiés
Le 19 juin 2015, l’OMM et le Conseil norvégien pour les réfugiés ont signé un mémo-

randum d’accord relatif à la coopération dans le domaine du prêt de personnel de réserve 
à l’appui du renforcement des services climatiques.

10. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle614

La mission de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) consiste à 
promouvoir l’élaboration d’un système international de propriété intellectuelle équilibré et 
efficace qui favorise l’innovation et la créativité dans l’intérêt de la société. En 2015, l’OMPI 
a concentré ses efforts sur quatre domaines d’activité : les services, les lois, les faits nou-
veaux et les références.

614 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle, voir http://www.wipo.int.

http://www.wipo.int/
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a) Services
Les deux services de base de l’OMPI sont la protection de la propriété intellectuelle et 

le règlement des litiges.

i) Protection de la propriété intellectuelle

En 2015, l’OMPI a administré 26  traités, dont le Traité de coopération en matière 
de brevets (PCT) (1970) (protection des brevets)615, l’Arrangement de Madrid (1967) 
(protection des marques)616, l’Arrangement de La Haye (1925) (protection des dessins et 
modèles industriels)617 et l’Arrangement de Lisbonne (1979) (protection des appellations 
d’origine)618. En ce qui concerne les activités juridiques, en 2015, neuf traités ont obtenu 
37  ratifications, adhésions et entrées en vigueur combinées de 23 États membres619. Un 
traité a également été dénoncé par un État membre.

Deux des traités, qui ne sont pas encore en vigueur, notamment le Traité de Beijing sur 
les interprétations et exécutions audiovisuelles (2012)620 et le Traité de Marrakech visant à 
faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés 
de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées (2013)621, se sont rapprochés de leur 
entrée en vigueur grâce aux nouvelles ratifications ou adhésions intervenues en 2015. En 
2015, quatre États membres ont ratifié le Traité de Beijing ou y ont adhéré, portant à 10 le 
nombre total d’instruments déposés sur les 30 requis pour l’entrée en vigueur. Huit États 
membres ont ratifié le Traité de Marrakech ou y ont adhéré, portant à 13 le nombre total 
d’instruments déposés sur les 20 requis pour l’entrée en vigueur.

ii) Règlement des litiges

L’OMPI offre un service de règlement des litiges en matière de propriété intellectuelle 
par l’intermédiaire de son Centre d’arbitrage et de médiation (le « Centre »), organisme à 
but non lucratif. En 2015, le Centre, qui est devenu le principal prestataire international de 
services de règlement des litiges relatifs aux noms de domaine de l’Internet, a réglé plus de 
2 700 litiges dans le cadre des Principes directeurs régissant le règlement uniforme des li-
tiges relatifs aux noms de domaine (« Principes directeurs »). Fin 2015, quelque 400 affaires 
en matière de brevet, de marque, de logiciel, de recherche-développement et de franchise 
d’une valeur allant de 20 000 dollars à plusieurs centaines de millions de dollars avaient été 
administrées par le Centre.

En 2015, la portée des services du Centre a également augmenté au niveau interna-
tional grâce aux partenariats conclus avec divers offices de propriété intellectuelle dans 
le monde entier. De ce fait, l’option de médiation du Centre est désormais offerte par les 
offices et agences suivants : l’Office de la propriété intellectuelle des Philippines (IPOPHL), 

615 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1160, p. 231.
616 Ibid., vol. 828, p. 389.
617 WIPO Lex n° TRT/HAGUE/001.
618 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 923, p. 189.
619 Pour toutes informations spécifiques aux traités et aux pays, voir tableau 1 en annexe. 
620 WIPO Lex n° TRT/BEIJING/001.
621 Ibid., n° TRT/MARRAKESH/001.
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la Commission du droit d’auteur de la République de Corée (KCC) et l’Agence coréenne 
du contenu créatif (KOCCA). Le Centre a également conclu des accords pour formaliser 
la collaboration et promouvoir le recours à la médiation avec les organisations suivantes : 
l’Association internationale pour les marques (INTA), Korea Technology Finance Corpo-
ration (KOTEC), la Fédération suisse de la franchise (SFA) et l’Arbeitsgemeinschaft Doku-
mentarfilm (AGDOK).

b) Lois et traités
L’OMPI est une instance mondiale au sein de laquelle les gouvernements, les organi-

sations intergouvernementales, les groupements professionnels et la société civile se réu-
nissent pour traiter des questions de politique générale en relation avec l’évolution de la 
propriété intellectuelle. Les États membres et les observateurs se réunissent régulièrement 
au sein des divers comités et organes de décision de l’OMPI pour y négocier les change-
ments et les nouvelles règles qu’il est nécessaire d’instaurer pour faire en sorte que le sys-
tème international de la propriété intellectuelle reste en phase avec un monde en pleine 
mutation et continue de remplir sa mission fondamentale d’encouragement de l’innova-
tion et de la créativité.

i) Faits nouveaux importants sur le plan juridique concernant les traités 
administrés par l’OMPI

a. Traité de coopération en matière de brevets (PCT) : le régime international des brevets

Les modifications du Règlement d’exécution du Traité de coopération en matière de 
brevets, adoptées par l’Assemblée de l’Union internationale de coopération en matière de 
brevets (Union du PCT) à sa quarante-sixième session (27e session extraordinaire), tenue à 
Genève du 22 au 30 septembre 2014622, sont entrées en vigueur le 1er juillet 2015.

Parmi les principales, on peut citer les modifications à la règle 49 ter 2, qui prévoient 
la restauration du droit de priorité dans un délai d’un mois, les modifications à la règle 76 
pour y préciser que toute mention faite du paragraphe 2 de l’article 23 s’entend comme une 
mention du paragraphe 2 de l’article 40 et les modifications au barème de taxes.

b. Le système de Madrid : système international des marques
Les modifications du Règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Madrid 

concernant l’enregistrement international des marques et au Protocole relatif à cet Arran-
gement (le Règlement commun), adoptées par l’Assemblée de l’Union de Madrid à sa qua-
rante-huitième session (28e session extraordinaire), tenue à Genève du 22 au 30 septembre 
2014623, sont entrées en vigueur le 1er janvier 2015. 

Parmi les principales, on peut citer l’ajout d’une nouvelle règle 5 bis et des modifi-
cations aux règles 20 bis 3) et 27 1) pour permettre la poursuite du traitement au-delà de 
certains délais, des modifications à la règle 30 concernant le renouvellement des enregis-
trements internationaux et des modifications à la règle 31 concernant l’envoi d’une notifi-
cation en cas de non-renouvellement.

622 Notification PCT n° 206.
623 OMPI, avis d’information n° 23/2014.
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c. Le système de La Haye : système international des dessins et modèles
Les modifications du règlement d’exécution commun à l’Acte de 1999 et à l’Acte de 

1960 de l’Arrangement de La Haye, adoptées par l’Assemblée de l’Union de La Haye à 
sa trente-quatrième session (15e session extraordinaire), tenue à Genève du 22 au 30 sep-
tembre 2014624, sont entrées en vigueur le 1er janvier 2015.

Parmi les principales, on peut citer les modifications aux règles 18 et 18 bis concer-
nant l’indication de la date d’effet de l’enregistrement national, la communication d’une 
déclaration d’octroi de la protection obligatoire dans certaines circonstances et la déclara-
tion partielle d’octroi de la protection, ainsi que les modifications au barème des taxes afin 
d’autoriser le Bureau international à percevoir une taxe au titre des services supplémen-
taires qui pourraient être proposés à l’avenir.

d. Le système de Lisbonne : protection des appellations d’origine et leur enregistrement
Le 20 mai 2015, la Conférence diplomatique a adopté l’Acte de Genève de l’Arrange-

ment de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques625.
Les principales dispositions du nouvel Acte de Genève comprennent pour la première 

fois une protection à l’égard des indications géographiques (l’Accord de Lisbonne, modifié 
en 1979, ne protégeait que les appellations d’origine), un nouveau registre international 
pour l’inscription des indications géographiques et des garanties à l’égard des marques 
enregistrées antérieures ou acquises par un usage.

ii) Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI

Les règles d’application actualisées des Principes directeurs régissant le règlement uni-
forme des litiges relatifs aux noms de domaine et les règles supplémentaires de l’OMPI sont 
entrées en vigueur en juillet 2015. Les modifications portaient principalement sur les mo-
dalités de dépôt d’une plainte, les modèles de plaintes, le verrouillage du nom de domaine 
par les unités d’enregistrement lors d’une procédure de règlement en cours et les modalités 
relatives au règlement à l’amiable, l’extension automatique du délai de réponse et les nou-
veaux modèles de plaintes626.

Une nouvelle procédure d’urgence pour le règlement des litiges de propriété intellec-
tuelle de l’OMPI survenant dans le cadre de salons organisés à Palexpo a été élaborée en 
2015 et utilisée pour la première fois au Salon international de l’automobile de Genève en 
2015. La procédure d’urgence de Palexpo a été conçue pour permettre aux exposants et 
aux non-exposants de protéger dans les meilleurs délais et au meilleur coût leurs droits 
de propriété intellectuelle contre des atteintes au droit d’auteur ou aux droits attachés à 
des marques ou à des dessins et modèles ou contre des violations de la législation sur la 
concurrence déloyale selon le droit suisse lors des salons organisés à Genève dans l’enceinte 
de Palexpo627.

624 OMPI, avis d’information n° 5/2014.
625 OMPI, document LI/DC/19.
626 Pour en savoir plus, voir https://www.wipo.int/amc/fr/domains/resources/updated_udrp_rules.html.
627 OMPI, document WO/GA/47/14.

https://www.wipo.int/amc/fr/domains/resources/updated_udrp_rules.html
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En 2015, le Centre a également publié un guide (juridiquement non contraignant) sur 
les modes extrajudiciaires de règlement des litiges à destination des offices de propriété in-
tellectuelle et des tribunaux628.

iii) Commissions et comités permanents629

 Comité permanent du droit des brevets (SCP)

En 2015, le Comité permanent du droit des brevets a mené à terme les études sui-
vantes : Rapport sur le système international des brevets : certains aspects des législations 
nationales et régionales sur les brevets630, Étude sur l’activité inventive631, Étude sur le 
caractère suffisant de la divulgation632, Données d’expérience et études de cas des États 
membres sur l’efficacité des exceptions et limitations633.

À la vingt-deuxième session (27 au 31 juillet 2015), le Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes a présenté une proposition634 visant à mener des discussions sur 
la révision de la loi type de l’OMPI de 1979 pour les pays en développement concernant 
les inventions. La proposition a été examinée à la vingt-deuxième et à la vingt-troisième  
session, et le débat est resté ouvert aux fins d’un examen plus approfondi635.

À la vingt-troisième session (30  novembre au 4  décembre 2015), la délégation des 
États-Unis a présenté sa proposition concernant l’étude sur le partage du travail entre les 
offices internationaux des brevets. La mise à contribution des travaux d’autres offices pour-
rait permettre d’améliorer l’efficacité des activités de recherche et d’examen et la qualité des 
brevets636. La proposition a été examinée à la vingt-troisième session, et le débat est resté 
ouvert aux fins d’un examen plus approfondi.

 Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles industriels  
et des indications géographiques (SCT)
À la trente-troisième session (16 au 20 mars 2015), le Comité permanent du droit des 

marques, des dessins et modèles industriels et des indications géographiques a révisé les 
projets d’articles637 et de règles638 du projet de traité sur le droit des dessins et modèles. À 
la trente-quatrième session (du 16 au 18 novembre 2015), la délégation du Nigéria a pré-
senté une nouvelle proposition concernant l’alinéa 1, a, ix de l’article 3 du projet d’articles 

628 Le guide peut être consulté à l’adresse https://www.wipo.int/edocs/pubdocs/fr/wipo_pub_guide_
adr.pdf.

629 Le Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, 
aux savoirs traditionnels et au folklore ne s’est pas réuni en 2015 et n’est donc pas mentionné dans le rap-
port de cette année.

630 OMPI, document SCP/22/2 REV.
631 OMPI, document SCP/22/3.
632 OMPI, document SCP/22/4.
633 OMPI, document SCP/23/3.
634 OMPI, document SCP/22/5.
635 OMPI, document SCP/23/5, par. 19.
636 OMPI, document SCP/23/4.
637 OMPI, document SCT/33/2.
638 OMPI, document SCT/33/3.

https://www.wipo.int/edocs/pubdocs/fr/wipo_pub_guide_adr.pdf
https://www.wipo.int/edocs/pubdocs/fr/wipo_pub_guide_adr.pdf
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du traité sur le droit des dessins et modèles, tandis que le Président a présenté une autre 
proposition concernant un nouvel article 1 bis sur les principes généraux. Il a été convenu 
que les deux propositions seraient examinées à la trente-cinquième session du Comité per-
manent.

Le Comité permanent a également adopté un projet révisé de document de référence 
sur la protection des noms d’État contre leur enregistrement et leur utilisation en tant que 
marques639. Il a également publié des informations actualisées sur les aspects du système 
des noms de domaine relatifs aux marques640.

En ce qui concerne les indications géographiques, la délégation des États-Unis a pro-
posé d’examiner plusieurs documents, notamment le projet de traité concernant la pro-
tection des indications géographiques641. De même, la délégation de la France a proposé 
d’inscrire à l’ordre du jour pour discussion la protection des indications géographiques 
dans les systèmes nationaux et sur Internet. 

 Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes
Aucun accord sur les recommandations présentées à l’Assemblée générale de l’OMPI 

pour la protection des droits des organismes de radiodiffusion642 n’est intervenu à la tren-
tième (20 juin au 3 juillet 2015) et à la trente et unième (7 au 11 décembre 2015) session 
du Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes. À l’exception d’une délé-
gation, le Comité a estimé qu’une protection juridique internationale efficace devrait être 
accordée aux organismes de radiodiffusion afin d’interdire l’utilisation non autorisée de 
signaux de radiodiffusion au cours d’une transmission sur une plateforme technologique 
quelconque643.

Aucun accord sur les recommandations présentées à l’Assemblée générale de l’OMPI 
concernant les exceptions et limitations en faveur des bibliothèques et des services d’ar-
chives644 n’est intervenu lors de la trentième et de la trente et unième session. À la trentième 
session du Comité permanent, la version actualisée et révisée de l’Étude sur les limitations 
et exceptions relatives au droit d’auteur en faveur des bibliothèques et des services d’ar-
chives s’est étendue aux 188 États membres de l’OMPI. L’Étude sur les limitations et excep-
tions au droit d’auteur en faveur des musées a été présentée à la trente et unième session.

Aucun accord sur les recommandations présentées à l’Assemblée générale de l’OMPI 
concernant les exceptions et limitations en faveur des établissements d’enseignement et de 

639 OMPI, document SCT/34/2.
640 OMPI, document SCT/34/3.
641 OMPI, document SCT/34/5.
642 En 2007, l’Assemblée générale de l’OMPI a chargé le Comité permanent du droit d’auteur et des 

droits connexes d’élaborer une proposition de traité international sur la protection des organismes de 
radiodiffusion et des organismes de distribution par câble. L’Assemblée générale de 2012 a fixé à 2014 la 
date butoir pour la production d’un texte qui permettrait de prendre une décision sur la convocation d’une 
conférence diplomatique.

643 OMPI, résumé du Président de la trentième session du Comité permanent du droit d’auteur et des 
droits connexes, 3 juillet 2015.

644 À sa quarante et unième session, tenue en 2012, l’Assemblée générale de l’OMPI a approuvé les 
travaux du Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes sur les limitations et exceptions 
relatives au droit d’auteur en faveur des bibliothèques, avec pour objectif de soumettre, d’ici à sa trentième 
session (29 juin au 3 juillet 2015), des recommandations à l’intention de l’Assemblée générale (GA/47/5).
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recherche et des personnes ayant d’autres handicaps645 n’est intervenu lors de la trentième 
et de la trente et unième session.

c) Faits nouveaux
En tant qu’institution de l’ONU, l’OMPI s’est engagée à travailler avec les pays en 

développement et les pays les moins avancés pour leur permettre de tirer profit du sys-
tème de propriété intellectuelle et de renforcer leur participation à l’économie mondiale de 
l’innovation. Deux projets du programme de développement ont été signalés comme étant 
achevés et quatre comme étant en cours, lors de la quinzième et de la seizième session du 
Comité du développement et de la propriété intellectuelle (CDIP), qui se sont tenues à Ge-
nève respectivement du 20 au 24 avril 2015 et du 9 au 13 novembre 2015646.

i) Projets du programme de développement achevés 

a. Projet relatif à la propriété intellectuelle et au transfert de technologie :  
élaborer des solutions face aux défis communs 

Le Forum d’experts de l’OMPI sur le transfert international de technologie, qui s’est 
tenu à Genève du 16 au 18 février 2015, comprenait la présentation par des experts d’expo-
sés et d’études sur le transfert de technologie dans les pays développés et en développe-
ment. Une version préliminaire du forum sur le Web intitulé « Transfert de technologie 
et propriété intellectuelle  : élaborer des solutions face aux défis communs », devant être 
rendue accessible en 2016, a été achevée.

b. Prolongation du projet de renforcement de la coopération Sud-Sud  
dans le domaine de la propriété intellectuelle au service du développement  
parmi les pays en développement et les pays les moins avancés
Le projet visait à créer un portail Web interactif consacré à la coopération Sud-Sud sur 

le site de l’OMPI647, et à offrir un guichet unique pour des informations sur les activités de 
coopération Sud-Sud dans le domaine de la propriété intellectuelle. De nouvelles fonction-
nalités ont été ajoutées en 2015 à la base de données d’assistance technique en matière de 
propriété intellectuelle (IP-TAD)648, la base de données de mise en parallèle des besoins de 
développement liés à la propriété intellectuelle (IP-DMD)649 et la base de données relative 

645 À sa quarante et unième session, tenue en 2012, l’Assemblée générale de l’OMPI a approuvé les 
travaux du Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes sur les limitations et exceptions en 
faveur des établissements d’enseignement et de recherche et des personnes ayant d’autres handicaps, avec 
pour objectif de soumettre, d’ici à sa trentième session (29 juin au 3 juillet 2015), des recommandations à 
l’intention de l’Assemblée générale (GA/47/5).

646 OMPI, documents CDIP/15/2 et CDIP/16/2, respectivement.
647 Disponible à l’adresse https://www.wipo.int/cooperation/fr/south_south/index.html.
648 L’IP-TAD a été mise à jour pour mettre en relief les activités d’assistance technique dont les pays 

bénéficiaires comme les pays hôtes étaient des pays en développement ou des pays les moins avancés.
649 L’IP-DMD a été mise à jour pour permettre la recherche par groupe de pays.

https://www.wipo.int/cooperation/fr/south_south/index.html
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à la liste des consultants de l’OMPI650. Par ailleurs, une initiative de coopération triangu-
laire entre l’OMPI, l’African Regional Intellectual Property Organization (ARIPO) et le 
Gouvernement coréen a été lancée en 2015 afin de faciliter la mise en commun des infor-
mations en matière de brevets et leur accès au moyen d’une plateforme en ligne de partage 
d’informations en matière de brevets. 

ii) Poursuite des projets relatifs au programme de développement

a. Renforcement et développement du secteur audiovisuel au Burkina Faso  
et dans certains pays africains

L’OMPI a participé à un programme de formation au Burkina Faso sur les contrats, la 
production et la distribution à l’ère numérique651. Elle a également organisé des séminaires 
de formation destinés aux professionnels du cinéma au Kenya et au Sénégal, et a réalisé une 
analyse juridique et proposé des modifications de libellé pour les projets de statuts et de rè-
glements internes du nouvel organisme multidisciplinaire de gestion collective du Sénégal 
dans les domaines de la copie privée et des droits audiovisuels. Deux ateliers pratiques des-
tinés aux avocats portant sur le droit d’auteur et les contrats dans le secteur de l’audiovisuel 
se sont tenus en mars et juin 2015652. Enfin, un programme d’apprentissage à distance, mis 
au point en coopération avec l’Académie de l’OMPI, a été lancé en décembre 2015653.

b. Projet pilote sur la propriété intellectuelle et la gestion des dessins et modèles  
pour le développement des entreprises dans les pays en développement  
et les pays les moins avancés
Le projet visait à aider les États membres participants à stimuler l’innovation moyen-

nant la promotion d’une culture du design. L’Argentine et le Maroc ont été sélectionnés 
pour une participation initiale et des ateliers de renforcement des capacités se sont tenus 
dans ces pays en 2015. Par ailleurs, un acte constitutif a été signé à Buenos Aires en pré-
sence du Ministre argentin de l’industrie et le processus de signature de la charte du réseau 
Namadij a été lancé au Maroc. Un ensemble de cours de formation, de directives et d’outils 
ont été mis au point ou améliorés. Un manuel relatif aux bonnes pratiques était en cours 
d’élaboration pour publication en 2016.

650 La liste des consultants a été mise à jour pour mettre en évidence les personnes ressources issues 
de pays en développement et de pays les moins avancés pour favoriser un recours accru aux services de 
ces personnes ressources. 

651 Le programme de formation faisait partie du programme officiel de la 24e  édition du Festival 
panafricain du cinéma et de la télévision (FESPACO), qui s’est tenu en mars 2015; voir OMPI, document 
CDIP/16/2, annexe I, p. 3.

652 OMPI, document CDIP/16/2, annexe I, p. 3.
653 Ibid., annexe I, p. 4.
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c. Renforcement des capacités d’utilisation de l’information technique et scientifique axée 
sur les technologies appropriées pour répondre à certains enjeux de développement — 
phase II
Des mémorandums d’accord ont été signés entre quatre pays bénéficiaires (Éthiopie, 

Ouganda, Rwanda et Tanzanie) et l’OMPI en 2015654. La signature des mémorandums 
d’accord a permis de définir un cadre de coopération axé sur la mise en œuvre du projet du 
Comité du développement et de la propriété intellectuelle de manière à assurer une exécu-
tion réussie et une meilleure coordination et à clarifier les responsabilités et les obligations 
tant des pays bénéficiaires que de l’OMPI.

d. Propriété intellectuelle et développement socioéconomique — phase II
Le secrétariat de l’OMPI a mené de nouvelles études en Colombie et en Pologne. 

L’étude menée en Colombie comprenait la création d’une base de données sur l’enregis-
trement d’actifs de propriété intellectuelle à des fins d’analyse économique, une analyse 
de l’utilisation de la propriété intellectuelle en Colombie et une évaluation empirique des 
récentes initiatives relatives à la politique en matière de propriété intellectuelle. L’étude 
menée en Pologne avait pour but d’examiner le rôle du système de propriété intellectuelle 
relatif à l’innovation dans le secteur de la santé.

d) Référence
L’OMPI est la source la plus complète au monde de données sur le système de pro-

priété intellectuelle, ainsi que d’études empiriques, de rapports et d’informations factuelles 
sur la propriété intellectuelle.

i) Initiative de diffusion mondiale des données sur la propriété intellectuelle

En mai 2015, l’OMPI a lancé une nouvelle initiative relative à la diffusion mondiale de 
données de propriété intellectuelle dont l’objectif était d’encourager et d’appuyer l’échange 
de données relatives à la propriété intellectuelle entre les offices nationaux et régionaux de 
propriété intellectuelle et l’OMPI655. Ces données ont été mises à la disposition du public 
par le biais de bases de données nationales de propriété intellectuelle et des bases de don-
nées mondiales de l’OMPI (PATENTSCOPE, base de données mondiale sur les marques, 
base de données mondiale sur les dessins et modèles). En outre, à partir de février 2016, une 
nouvelle installation de haute technologie pour l’échange d’un grand nombre de données 
permettra d’améliorer le partage des données de propriété intellectuelle entre les offices de 
propriété intellectuelle.

ii) Base de données mondiale sur les dessins et modèles

La base de données mondiale sur les dessins et modèles, lancée en janvier 2015, 
offre aux innovateurs la possibilité d’effectuer des recherches sur les dessins et modèles 

654 OMPI, document CDIP/16/2, annexe III, p. 4 et 5.
655 Pour en savoir plus, voir https://www.wipo.int/global_ip/fr/ip_data_initiative/data_specifica-

tions.html.

https://www.wipo.int/global_ip/fr/ip_data_initiative/data_specifications.html
https://www.wipo.int/global_ip/fr/ip_data_initiative/data_specifications.html
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industriels enregistrés dans des pays du monde entier656. La nouvelle base de données qui 
contient plus de 1,5 million de documents consultables sur les dessins et modèles indus-
triels de 74 pays est gratuite et accessible au public sur le site Web de l’OMPI.

11. Fonds international de développement agricole657

a) Composition
À sa trente-huitième session (16-17 février 2015), le Conseil d’administration du Fonds 

international de développement agricole (FIDA) a approuvé la composition non originale 
du Fonds des États fédérés de Micronésie, de la République des Palaos et du Monténégro658.

b) Dixième reconstitution des ressources du FIDA
Dans sa résolution 186/XXXVIII du 16 février 2015, le Conseil d’administration, ayant 

pris en compte et approuvé les conclusions et recommandations du rapport de la consul-
tation sur la dixième reconstitution des ressources du FIDA (2016-2018)659 concernant 
la nécessité et l’opportunité de disposer de ressources supplémentaires pour les opéra-
tions du Fonds, a invité les membres à verser des contributions supplémentaires aux res-
sources du Fonds. Le niveau cible des contributions supplémentaires était fixé à 1,44 mil-
liard de dollars des États-Unis, à l’appui d’un programme ciblé de prêts et de dons d’un 
montant de 3  milliards de dollars au minimum. Comme indiqué au paragraphe  I,  e de 
la résolution 186/XXXVIII, tout en maintenant le niveau cible des contributions supplé-
mentaires, le déficit structurel ne pouvait pas dépasser 15 %. Étant donné que les contri-
butions reçues au 16 août 2015 s’élevaient à 1 149 778 066 dollars, soit 79,8 % de la cible 
de 1,44 milliard de dollars, conformément à la résolution 186/XXXVIII, le niveau cible a 
été ajusté à 1 352 680 077 dollars de sorte que le montant total des contributions reçues à 
cette date (c’est-à-dire le 16 août 2015) représentait 85 % de la cible ajustée660. La dixième 
reconstitution est entrée en vigueur le 2 décembre 2015 vu que, à cette date, les instruments 
de contributions et les versements reçus représentaient 50,79 % du total des annonces de 
contributions661.

c) Création d’un groupe de travail ad hoc sur la gouvernance
Dans son rapport au Conseil des gouverneurs, la Consultation de la dixième reconsti-

tution des ressources du FIDA a également recommandé la création d’un groupe de travail 
ad hoc sur la gouvernance qui serait chargé : a) d’examiner et d’évaluer les recommanda-
tions en matière de gouvernance découlant de l’évaluation au niveau de l’institution des 

656 Pour en savoir plus, voir https://www.wipo.int/reference/fr/designdb/news/2015/news_0001.html.
657 Pour tout document officiel et complément d’information sur le Fonds international de dévelop-

pement agricole, voir http://www.ifad.org.
658 Résolutions 183/XXXVIII, 184/XXXVIII et 185/XXXVIII du Conseil général.
659 GC 38/L.4/Rev.1.
660 EB 2015/115/18/Rev.1.
661 Procès-verbal de la cent seizième session du Conseil d’administration (voir EB 2015/116).

https://www.wipo.int/reference/fr/designdb/news/2015/news_0001.html
http://www.ifad.org/


246 Annuaire juridique 2015

reconstitutions du FIDA (ENI-R)662, particulièrement en ce qui concerne la structure, le 
caractère approprié et la pertinence du système de listes en vigueur au FIDA; b) d’examiner 
et d’évaluer les conséquences et l’impact potentiel, sur tous les organes directeurs du FIDA, 
en relation avec toute éventuelle modification au système de listes, de même que la repré-
sentation des États membres; c) d’examiner et d’évaluer la composition et la représentation 
de la Consultation sur la reconstitution et la durée des cycles de reconstitution à compter 
de la onzième reconstitution; d) de formuler des propositions pour examen par le Conseil 
d’administration en vue de les soumettre au Conseil des gouverneurs, le cas échéant.

Le Groupe de travail ainsi établi devait soumettre un rapport sur les résultats de ses 
délibérations, éventuellement assorti de recommandations, au Conseil d’administration en 
décembre 2016, en vue de sa présentation à la quarantième session du Conseil des gouver-
neurs en février 2017, pour approbation663.

d) Politique en matière de dons
Pour remédier aux inconvénients perçus de la politique du FIDA établie en 2009 en 

matière de dons et aux faiblesses de sa mise en œuvre, la direction du FIDA a mené un 
examen interne de décembre 2013 à avril 2014. Cet examen a abouti à la conclusion qu’il 
était nécessaire d’élaborer une nouvelle politique et de réviser les procédures en matière 
de dons. D’autre part, l’évaluation au niveau de l’institution de la politique du FIDA en 
matière de dons664, conduite en 2014 par le Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA, 
a mis au jour d’importantes failles entre les possibilités offertes par cette politique et les ré-
sultats obtenus jusque-là. C’est pourquoi une nouvelle politique en matière de dons a été 
élaborée et approuvée par le Conseil d’administration à sa cent quatorzième session (22-
23 avril 2015)665. De nouvelles procédures visant les dons du FIDA ont aussi été établies 
afin d’assurer l’application effective de la nouvelle politique666.

e) Cadre d’emprunt souverain
À sa cent quatorzième session, le Conseil des gouverneurs a examiné et approuvé le 

cadre d’emprunt souverain667. Le cadre définit les paramètres appliqués aux emprunts 
contractés auprès d’États membres du FIDA ou d’institutions financées par ces États.

f) Contribution de fonds supplémentaires  
de la Bill & Melinda Gates Foundation

À sa cent quatorzième session, le Conseil d’administration a examiné un accord de 
fonds supplémentaires et autorisé le Président à négocier et conclure avec la Bill & Melinda 

662 EB 2014/111/R.3/Rev.1.
663 Document GC 38/L.4/Rev.1, annexe IV.
664 EB 2014/113/R.7.
665 EB 2015/114/R.2/Rev.1.
666 EB 2015/114/INF.5.
667 EB 2015/114/R.17/Rev.1.
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Gates Foundation ledit accord en appui à une initiative de développement des entreprises 
et du marché caprin en Inde, comme indiqué dans le document EB 2015/114/R.23.

g) République du Zimbabwe : proposition de rééchelonnement  
de la dette et de règlement des arriérés

À sa cent seizième session (16-17  décembre 2015), le Conseil d’administration a 
examiné et approuvé la proposition de rééchelonnement de la dette de la République du 
Zimbabwe figurant dans le document EB 2015/116/R.26. Il s’agissait de la première étape 
cruciale du Fonds vers le recouvrement intégral d’un volume important de rembourse-
ments de prêts non réglés. Cela devait également permettre au FIDA de déterminer s’il lui 
était possible de s’engager à nouveau avec le pays dans des programmes de prêt.

h) Accords de partenariat et mémorandum d’accord
i) Mémorandum d’accord entre le Fonds international de développement agricole  

et la Banque européenne d’investissement

En vue de faciliter la collaboration entre la Banque européenne d’investissement et le 
FIDA, le Conseil d’administration, à sa cent quinzième session (15-16 septembre 2015), 
a autorisé le Président à négocier et conclure un mémorandum d’accord établissant un 
partenariat avec la Banque européenne d’investissement conformément aux dispositions 
figurant dans l’annexe au document EB 2015/115/R.26. L’accord de coopération a été signé 
le 16 avril 2016.

ii) Protocole d’entente entre l’Organisation internationale des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI) et la communauté  
des donateurs

À sa cent quinzième session, le Conseil d’administration a approuvé l’adhésion du 
Fonds au protocole d’entente signé entre l’Organisation internationale des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI) et la communauté des dona-
teurs, et a autorisé le Président à régler les derniers détails de l’adhésion à ce protocole 
d’entente pour une période initiale de cinq ans. La lettre d’adhésion au protocole d’entente 
a été signée le 7 octobre 2015 et a été soumise au Conseil pour information à sa session 
ultérieure668.

Le protocole d’entente, signé à l’origine à Bruxelles, le 20 octobre 2009, visait à ac-
croître et à renforcer l’appui aux institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISC) afin d’améliorer la gouvernance et l’application du principe de responsabilité, contri-
buant ainsi à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté.

668 EB 2015/116/INF.7.



248 Annuaire juridique 2015

iii) Accord de coopération entre le Fonds international de développement agricole  
et la Société andine de développement

À sa cent quinzième session, le Conseil d’administration a autorisé le Président à né-
gocier et conclure un accord-cadre de coopération entre le FIDA et la Société andine de 
développement, conforme en substance aux dispositions figurant en annexe au document 
EB 2015/115/R.28. L’accord de coopération visant à favoriser le cofinancement entre les 
deux institutions a été signé le 28 septembre 2015 et a été soumis au Conseil d’administra-
tion pour information à sa cent seizième session669.

12. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel670

a) Questions constitutionnelles
À sa 4e séance plénière, le 1er décembre 2015, la Conférence générale a décidé d’inscrire 

les Îles Marshall sur la liste A de l’annexe I de l’Acte constitutif671.
Les 17 et 30 décembre 2015, les Gouvernements danois et grec ont déposé leurs instru-

ments de dénonciation de l’Acte constitutif auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. Conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de l’Acte constitutif, les 
dénonciations prendront effet le dernier jour de l’exercice suivant celui au cours duquel 
lesdits instruments auront été déposés, soit le 31 décembre 2016.

b) Accords et autres arrangements conclus en 2015
D’autres informations sur les accords et arrangements conclus en 2015 figurent à l’an-

nexe F du rapport annuel 2015 de l’ONUDI672.

13. Commission préparatoire  
de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires673

a) Composition
La Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 

essais nucléaires (OTICE) est composée des États signataires du Traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires conclu en 1996. À la fin de 2015, le Traité comptait 183 États 
signataires.

En 2015, l’Angola a déposé son instrument de ratification du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. Pour que le traité entre en vigueur, il doit être ratifié par les huit États suivants  : 

669 EB 2015/116/INF.6.
670 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation des Nations Unies 

pour le développement industriel (ONUDI), voir http://www.unido.org.
671 GC.16/Dec.6 : Inscription des Îles Marshall sur les listes d’États de l’annexe I de l’Acte constitutif.
672 Disponible à l’adresse http://www.unido.org/annualreport/2015.html.
673 Pour tout document officiel et complément d’information sur la Commission préparatoire de 

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, voir http://www.ctbto.org.

http://www.unido.org/
http://www.unido.org/annualreport/2015.html
http://www.ctbto.org/
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Chine, Égypte, États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan, République islamique d’Iran 
et République populaire démocratique de Corée.

b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
Outre l’Accord de siège, le statut juridique et les privilèges et immunités sont accordés 

à la Commission dans le cadre d’accords d’installation conclus avec chacun des 89 États 
hôtes d’une ou de plusieurs des 337  installations de surveillance faisant partie du Sys-
tème de surveillance international (SSI) devant être mis en place dans le cadre du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires. En 2015, deux accords d’installation avaient 
été conclus avec l’Équateur et le Turkménistan. À la fin de 2015, 48 accords d’installation 
avaient été conclus, dont 39 étaient entrés en vigueur.

Conformément à sa décision prise en 2006 de mettre, à titre exceptionnel, les données 
du Système de surveillance international à la disposition des centres d’alerte aux tsunamis 
reconnus par la Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO674, 
14 accords ont été conclus avec l’Australie, la Fédération de Russie, la France, la Grèce, 
l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, le Myanmar, les Philippines, la République de Corée, la 
Thaïlande et la Turquie, et deux avec les États-Unis d’Amérique, sur la base de l’accord type 
approuvé par la Commission.

Afin d’assurer les privilèges, immunités et mécanismes nécessaires à la conduite des 
ateliers ou des stages de formation à l’extérieur de l’Autriche, neuf accords ont été conclus 
par échange de lettres avec les États hôtes.

c) Activités en matière d’assistance législative
Conformément au paragraphe 18 de l’annexe à la résolution de 1996 portant création 

de la Commission préparatoire, le Secrétariat technique provisoire de la Commission a 
continué de fournir conseils et assistance aux États à leur demande dans les trois domaines 
suivants : a) informations juridiques et techniques sur le Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires afin de faciliter la signature ou la ratification du Traité; b) mesures juri-
diques et administratives nécessaires à la mise en œuvre du Traité; c) mesures nationales 
nécessaires pour permettre à la Commission préparatoire de mener ses activités pendant 
la phase préparatoire, en particulier celles liées au fonctionnement en mode provisoire du 
Système de surveillance international.

Le secrétariat a continué de formuler des observations sur les demandes d’assistance 
juridique émanant des États parties ou du secrétariat et de fournir une assistance à cet 
égard. Il a également maintenu à jour sur son site Web une base de données sur la légis-
lation d’application pour faciliter la mise en commun d’informations sur les législations 
nationales ainsi que d’autres outils documentaires à des fins d’assistance, y compris le ques-
tionnaire sur la législation.

674 Annuaire juridique des Nations Unies 2006, p. 273.



250 Annuaire juridique 2015

14. Agence internationale de l’énergie atomique675

a) Composition
En 2015, Djibouti, le Guyana, Vanuatu, Antigua-et-Barbuda et la Barbade sont deve-

nus membres de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). À la fin de l’année, 
l’Agence comptait 167 États membres.

b) Traités multilatéraux conclus sous les auspices de l’AIEA
i) Convention sur la protection physique des matières nucléaires676

En 2015, le Kirghizistan et Saint-Marin sont devenus parties à la Convention. À la fin 
de l’année, la Convention comptait 153 États parties.

ii) Amendement à la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires677

En 2015, le Botswana, les États-Unis d’Amérique, l’Islande, l’Italie, le Maroc, Saint-
Marin, la Turquie et Euratom ont adhéré à l’Amendement. À la fin de l’année, 90 États et 
une organisation étaient parties à l’Amendement.

iii) Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire678

En 2015, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre de parties conti-
nuant de s’établir à 119.

iv) Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence 
radiologique679

En 2015, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre de parties conti-
nuant de s’établir à 112.

v) Convention sur la sûreté nucléaire680

En 2015, le Monténégro est devenu partie à la Convention. À la fin de l’année, la 
Convention comptait 78 États parties.

675 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, voir http://www.iaea.org.

676 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, p. 101.
677 AIEA, International Law Series, n° 2, 2006.
678 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, p. 275.
679 Ibid., vol. 1457, p. 133.
680 Ibid., vol. 1963, p. 293.

http://www.iaea.org/
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vi) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé  
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs681

En 2015, le Botswana est devenu partie à la Convention commune. À la fin de l’année, 
la Convention comptait 70 États parties.

vii) Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires682

En 2015, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre de parties conti-
nuant de s’établir à 40.

viii) Protocole d’amendement de la Convention de Vienne relative à la responsabilité 
civile en matière de dommages nucléaires683

En 2015, le Niger a adhéré au Protocole. À la fin de l’année, 12 États parties et un État 
contractant avaient adhéré au Protocole.

ix) Protocole commun relatif à l’application de la Convention de Vienne  
et de la Convention de Paris684

En 2015, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant 
de s’établir à 28.

x) Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires685

En 2015, le Japon a signé et accepté la Convention. Avec cette acceptation, les condi-
tions pour l’entrée en vigueur de la Convention au titre de son article XX étaient remplies. 
La Convention est entrée en vigueur le 15 avril 2015. Le Monténégro a également adhéré à 
la Convention. À la fin de l’année, la Convention comptait sept États parties.

xi) Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire  
des différends686

En 2015, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant 
de s’établir à 2.

681 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, p. 303.
682 Ibid., vol. 1063, p. 265.
683 Ibid., vol. 2241, p. 270.
684 Ibid., vol. 1672, p. 293.
685 https://www.iaea.org/topics/nuclear-liability-conventions/convention-supplementary-

compensation-nuclear-damage.
686 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2086, p. 94.

https://www.iaea.org/topics/nuclear-liability-conventions/convention-supplementary-compensation-nuclear-damage
https://www.iaea.org/topics/nuclear-liability-conventions/convention-supplementary-compensation-nuclear-damage
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xii) Cinquième Accord portant prorogation de l’Accord régional de coopération  
de 1987 sur le développement, la recherche et la formation dans le domaine  
de la science et de la technologie nucléaires687

En 2015, la République démocratique populaire lao est devenue partie à l’Accord. À la 
fin de l’année, l’Accord comptait 17 parties.

xiii) Accord régional de coopération pour l’Afrique sur la recherche, le développement 
et la formation dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires — 
(cinquième prorogation)688

La cinquième prorogation de l’Accord régional de coopération est entrée en vigueur 
le 4 avril 2015, à l’expiration de la quatrième prorogation. En 2015, l’Afrique du Sud, l’Al-
gérie, l’Angola, le Botswana, l’Égypte, le Ghana, le Lesotho, le Maroc, Maurice, le Niger, 
la République démocratique du Congo, le Sénégal, le Soudan, le Tchad, la Tunisie et la 
Zambie sont devenus parties à la cinquième prorogation. À la fin de l’année, la Convention 
comptait 16 parties.

xiv) Premier accord portant prorogation de l’Accord de coopération  
pour la promotion de la science et de la technologie nucléaires  
en Amérique latine et dans les Caraïbes689

Un accord portant prorogation de l’Accord de coopération pour la promotion de la 
science et de la technologie nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes est entré en 
vigueur le 5 septembre 2015. En 2015, l’Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie, 
le Costa Rica, Cuba, l’Équateur, le Honduras, le Mexique, le Nicaragua, le Panama, le 
Paraguay, le Pérou, la République dominicaine, l’Uruguay et le Venezuela sont devenus 
parties à l’Accord. À la fin de l’année, l’Accord comptait 17 parties.

xv) Accord de coopération entre les États arabes d’Asie sur la recherche,  
le développement et la formation dans le domaine de la science  
et de la technologie nucléaires — (deuxième prorogation)690

En 2015, l’état de l’Accord est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant de 
s’établir à 8.

xvi) Accord sur l’établissement de l’organisation internationale ITER pour l’énergie  
de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER691

En 2015, l’état de l’Accord est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant de 
s’établir à 7.

687 AIEA, document INFCIRC/167/Add.23.
688 AIEA, documents INFCIRC/377 et INFCIRC/377/Add.20 (cinquième prorogation).
689 AIEA, document INFCIRC/582 et INFCIRC/582/Add.4 (prorogation de l’accord).
690 AIEA, documents INFCIRC/613 et INFCIRC/613/Add.3 (deuxième prorogation).
691 AIEA, document INFCIRC/702.
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xvii) Accord sur les privilèges et immunités de l’Organisation internationale ITER 
pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER692

En 2015, l’état de l’Accord est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant de 
s’établir à 6.

c) Accord de garanties
En 2015, un accord de garanties en vertu du Traité sur la non-prolifération entre 

l’AIEA et Djibouti693 est entré en vigueur. Les États fédérés de Micronésie ont signé un 
accord de garanties en vertu du Traité sur la non-prolifération, mais celui-ci n’était pas 
encore en vigueur au 31 décembre 2015.

En 2015, des protocoles additionnels aux accords de garanties en vertu du Traité sur 
la non-prolifération entre l’AIEA et le Cambodge694, Djibouti695 et le Liechtenstein696 sont 
entrés en vigueur.

d) Accords complémentaires révisés (ACR) concernant la fourniture  
d’une assistance technique par l’AIEA

En 2015, Djibouti, Fidji, les Îles Marshall et le Togo ont signé des accords complémen-
taires révisés avec l’AIEA. À la fin de l’année, 125 États membres et trois États membres 
signataires étaient parties à ce type d’accord avec l’Agence.

e) Autres traités auxquels l’AIEA est partie
Le 27  août 2015, l’AIEA et la République du Kazakhstan ont signé l’Accord entre 

l’Agence internationale de l’énergie atomique et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan concernant la création de la banque d’uranium faiblement enrichi de l’AIEA 
en République du Kazakhstan697.

Le 18 juin 2015, l’AIEA et la Fédération de Russie ont signé l’Accord entre l’Agence in-
ternationale de l’énergie atomique et le Gouvernement de la Fédération de Russie concer-
nant le transit d’uranium faiblement enrichi vers la banque d’uranium faiblement enrichi 
de l’AIEA en République du Kazakhstan, à travers le territoire de la Fédération de Russie698.

692 AIEA, document INFCIRC/703.
693 AIEA, document INFCIRC/884.
694 AIEA, document INFCIRC/586/Add.1.
695 AIEA, document INFCIRC/884/Add.1.
696 AIEA, document INFCIRC/275/Add.1.
697 AIEA, document INFCIRC/916.
698 Pour en savoir plus, voir https://www.iaea.org/newscenter/news/iaea-and-russia-sign-transit-

agreement-for-iaea-fuel-bank.

https://www.iaea.org/newscenter/news/iaea-and-russia-sign-transit-agreement-for-iaea-fuel-bank
https://www.iaea.org/newscenter/news/iaea-and-russia-sign-transit-agreement-for-iaea-fuel-bank
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f) Activités de l’AIEA en matière d’assistance législative
En 2015, l’Agence a continué de fournir une assistance législative à ses États membres 

dans le cadre de son programme de coopération technique. Une assistance législative bila-
térale propre à chaque pays a été fournie à 20 États membres sous forme d’observations et 
d’avis écrits sur l’élaboration d’une législation nucléaire nationale. L’Agence a également 
examiné le cadre législatif d’un certain nombre de pays nouveaux venus dans le cadre de 
ses missions d’examen intégré des infrastructures nucléaires. Des visites scientifiques de 
courte durée ont été organisées au siège de l’Agence pour permettre aux boursiers d’acqué-
rir une plus grande expérience pratique en droit nucléaire.

L’Agence a organisé la cinquième session de l’Institut de droit nucléaire à Baden 
(Autriche) du 28 septembre au 9 octobre 2015. Le cours complet de deux semaines, qui 
applique des méthodes pédagogiques modernes fondées sur l’interaction et la pratique, a 
été conçu pour répondre à la demande croissante des États membres de l’AIEA en matière 
d’assistance législative et permettre aux participants d’acquérir une meilleure compréhen-
sion de tous les aspects du droit nucléaire ainsi que de rédiger, modifier ou réviser leur lé-
gislation nucléaire nationale respective. Soixante-trois représentants de 51 États membres 
de l’AIEA ont participé à la session. L’Agence a également continué de contribuer aux ac-
tivités organisées sous les auspices de la World Nuclear University et de l’École internatio-
nale de droit nucléaire en assurant la participation de conférenciers et le financement des 
participants dans le cadre de projets de coopération technique appropriés.

La cinquième Cérémonie des traités de l’AIEA s’est déroulée durant la cinquante-
neuvième session ordinaire de la Conférence générale de l’Agence et a offert aux États 
membres une occasion supplémentaire de déposer leurs instruments de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation ou d’adhésion aux traités dont le Directeur général est le dépo-
sitaire, notamment ceux qui concernent la sûreté et la sécurité nucléaires ainsi que la res-
ponsabilité civile en matière de dommages nucléaires. La Cérémonie des traités de 2015 
a mis l’accent sur l’Amendement à la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires699. Les représentants de plusieurs États membres ont également entendu des 
exposés sur les conventions adoptées sous les auspices de l’AIEA.

g) Conventions
i) Convention sur la sûreté nucléaire

La séance d’organisation en vue de la préparation de la septième réunion d’examen 
des Parties contractantes à la Convention sur la sûreté nucléaire s’est tenue le 15 octobre 
2015 au siège de l’AIEA à Vienne. Soixante-cinq parties contractantes ont participé à la 
réunion, ainsi qu’un observateur de l’Organisation de coopération et de développement 
économique et de l’Agence pour l’énergie nucléaire. Les Parties contractantes ont, entre 
autres, élu le bureau de la septième réunion d’examen et établi des groupes de pays.

699 AIEA, document INFCIRC/274/Rev.1/Mod.1.
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ii) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé  
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs (Convention commune)

La cinquième réunion d’examen des Parties contractantes à la Convention commune 
sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets 
radioactifs s’est tenue en mai 2015. Soixante et une des 69 Parties contractantes ont parti-
cipé à la réunion d’examen. Les Parties contractantes ont notamment examiné les progrès 
réalisés depuis la quatrième réunion d’examen en ce qui concerne la gestion des sources 
scellées retirées du service, les implications en matière de sûreté des très longues périodes 
de stockage et du stockage différé du combustible usé et des déchets radioactifs, ainsi que 
la coopération internationale dans la recherche de solutions pour la gestion et le stockage à 
long terme de différents types de déchets radioactifs ou de combustibles usés.

Une session thématique sur les progrès des enseignements tirés de l’accident de 
Fukushima Daiichi a également été organisée pendant la réunion d’examen. Enfin, les Par-
ties contractantes ont décidé d’un certain nombre d’actions en vue, entre autres, d’encou-
rager l’adhésion à la Convention commune et la participation active au processus d’exa-
men, et aussi d’accroître l’efficacité du processus d’examen pour les Parties contractantes 
n’ayant pas de programme électronucléaire. Une réunion extraordinaire se tiendra en 2017 
avant la réunion d’organisation de la sixième réunion d’examen afin d’aborder certaines de 
ces questions.

iii) Convention sur la protection physique des matières nucléaires

La première réunion technique des points de contact et des autorités centrales des États 
parties à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires s’est tenue au 
siège de l’AIEA à Vienne du 14 au 16 décembre 2015. Elle a réuni plus de 100 participants 
de plus de 70 États membres. La réunion a été la première occasion importante d’échanger 
des données d’expérience nationales concernant la mise en œuvre de la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires, entre autres.

iv) Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires

La Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires, qui 
a été adoptée le 12 septembre 1997, en même temps que le Protocole d’amendement de 
la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages nu-
cléaires, est entrée en vigueur le 15 avril 2015.

h) Responsabilité civile en matière de dommages nucléaires
Le Groupe d’experts internationaux de la responsabilité nucléaire (INLEX) a continué 

d’agir en tant que principale instance de l’Agence chargée d’étudier les questions liées à la 
responsabilité nucléaire. À sa 15e réunion ordinaire, tenue en avril 2015, INLEX a examiné 
notamment la question des dispositions en matière de responsabilité et d’assurance cou-
vrant les sources radioactives, les implications de l’entrée en vigueur de la Convention sur 
la réparation complémentaire des dommages nucléaires, une proposition de révision d’un 
document publié par INLEX en 2013 sur les avantages de l’adhésion au régime interna-
tional de responsabilité nucléaire et les messages clefs correspondants, la révision des dis-
positions types sur la responsabilité nucléaire dans le Manuel de droit nucléaire : Législation 
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d’application, ainsi que des activités de sensibilisation. En ce qui concerne la responsabilité 
et les dispositions d’assurance couvrant les sources radioactives, le Groupe a recommandé 
que les titulaires de licence pour les sources de catégories 1 et 2 soient tenus au minimum 
de souscrire une assurance ou une autre garantie financière. Toutefois, compte tenu des 
questions soulevées concernant la disponibilité d’une telle assurance dans les pays en déve-
loppement, le Groupe a décidé, dans le même temps, de garder la question à l’étude.

Le quatrième atelier sur la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires 
s’est tenu à Vienne le 27 avril 2015 et a réuni 65 participants de 38 États membres. L’objectif 
de l’atelier était de fournir aux diplomates et aux experts des États membres une introduc-
tion au régime juridique international de la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires.

Des missions conjointes AIEA-INLEX ont été menées au Mexique afin de faire 
connaître les instruments juridiques internationaux pertinents pour parvenir à un régime 
mondial de responsabilité nucléaire. D’autre part, un atelier sous-régional destiné aux pays 
des Caraïbes sur la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires s’est tenu à 
Panama (Panama), en juin 2015, afin de fournir aux participants des informations sur le 
régime international de responsabilité nucléaire en vigueur, et de les conseiller sur l’éla-
boration d’une législation nationale d’application. L’atelier a accueilli 31 participants de 
14 États membres.

15. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques700

a) Composition
En 2015, le nombre d’États parties à la Convention sur les armes chimiques (CIAC) 

est passé de 190 à 192. Le Myanmar a déposé son instrument de ratification de la Conven-
tion auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 8 juillet 2015, et 
l’Angola a déposé son instrument d’adhésion à la Convention le 16 septembre 2015. La 
Convention est entrée en vigueur pour le Myanmar et l’Angola le 7 août 2015 et le 6 oc-
tobre 2015 respectivement, conformément à l’article XXI de la Convention sur les armes 
chimiques. Dès l’entrée en vigueur de la Convention pour le Myanmar et l’Angola, ces deux 
États sont devenus membres de l’OIAC, conformément au paragraphe 2 de l’article VIII de 
la Convention sur les armes chimiques.

b) Capacité juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
En 2015, l’OIAC a continué à négocier des accords sur les privilèges et immunités avec 

les États membres conformément au paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention. Le 
Conseil exécutif de l’OIAC a ainsi approuvé un accord sur les privilèges et immunités avec 
la Hongrie. L’accord est entré en vigueur le 25 mai 2016701.

En 2015, l’OIAC a également conclu un certain nombre d’accords internationaux, no-
tamment des accords d’installation, des accords de contributions volontaires, des échanges 

700 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques, voir http://www.opcw.org.

701 OIAC, document EC-79/DEC.5 du 9 juillet 2015.

http://www.opcw.org/
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de lettres, des accords concernant la conduite d’ateliers, d’exercices, de séminaires et de 
formations, et des mémorandums d’accord, qui impliquent des engagements importants 
au niveau politique ou sont destinés à faciliter le travail quotidien du Secrétariat technique 
à l’appui des objectifs de la Convention.

En outre, l’OIAC et l’ONU ont conclu un mémorandum d’accord sur les procédures 
de sauvegarde et de traitement de la copie certifiée conforme des documents physiques et 
électroniques de la Mission d’enquête des Nations Unies concernant les allégations d’em-
ploi d’armes chimiques en République arabe syrienne et un avenant concernant l’applica-
tion de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité de l’ONU.

De plus, un accord tripartite a été conclu entre l’OIAC, le Bureau des Nations Unies 
pour les services d’appui aux projets (UNOPS) et la République arabe syrienne sur la four-
niture de services médicaux et d’évacuation sanitaire d’urgence.

c) Activités en matière d’assistance législative
Tout au long de l’année 2015, le Secrétariat technique de l’OIAC a continué à fournir 

une assistance, sur demande, aux États parties qui n’avaient pas encore adopté de mesures 
législatives et autres pour mettre en œuvre leurs obligations au titre de la Convention, ainsi 
qu’aux États parties souhaitant actualiser leur cadre juridique. L’OIAC a continué à fournir 
une assistance d’une manière adaptée aux besoins des États parties concernant la mise en 
œuvre nationale, conformément : a) aux dispositions du paragraphe 38, e de l’article VIII 
de la Convention; b) à la décision sur les mesures d’application nationales des obligations 
au titre de l’article VII, adoptée par la Conférence des États parties à sa quatorzième ses-
sion702; c) au paragraphe 9.103, c du rapport de la troisième session extraordinaire de la 
Conférence des États parties chargée d’examiner le fonctionnement de la Convention sur 
les armes chimiques703.

Les efforts de soutien à la mise en œuvre déployés par le Secrétariat technique de 
l’OIAC ont été conformes aux décisions de la Conférence concernant l’exécution des obli-
gations au titre de l’article VII704. Ces décisions portaient, entre autres, sur les obligations 
des États parties de désigner ou d’établir une autorité nationale devant servir de centre de 
liaison national en vue d’assurer une liaison efficace avec l’OIAC et les autres États parties, 
conformément au paragraphe 4 de l’article VII de la Convention, et d’adopter les mesures 
nécessaires à la promulgation d’une législation nationale d’application, notamment une 
législation pénale et des mesures administratives pour la mise en œuvre de la Convention, 
conformément au paragraphe 1 de l’article VII de la Convention.

Au cours de 2015, le nombre d’autorités nationales est passé à 189, ce qui signifie que 
seuls trois États parties n’avaient pas encore rempli l’obligation de désigner ou d’établir 
une autorité nationale, conformément au paragraphe 4 de l’article VII de la Convention 
sur les armes chimiques. En outre, en ce qui concerne l’adoption des mesures législatives 
ou administratives nécessaires, 137 États parties (71 %) avaient soumis le texte de leur lé-

702 OIAC, document C-14/DEC.12 du 4 décembre 2009.
703 OIAC, document RC 3/3* du 19 avril 2013.
704 OIAC, documents C-8/DEC.16 du 24 octobre 2003, C-10/DEC.16 du 11 novembre 2005, C-11/

DEC.4 du 6 décembre 2006, C12/DEC.9 du 9 novembre 2007, C-13/DEC.7 du 5 décembre 2008 et C-14/
DEC.12 du 4 décembre 2009.
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gislation d’application. Par ailleurs, s’agissant de la législation couvrant toutes les mesures 
initiales requises au titre de la Convention, à la fin de 2015, 116 États parties (61 %) avaient 
informé le Secrétariat technique qu’ils avaient adopté lesdites mesures législatives ou ad-
ministratives.

Le Secrétariat technique a continué à maintenir les contacts de travail formels et in-
formels qu’il avait établis avec les États parties dans le cadre de programmes d’assistance 
technique et de consultations. À la demande des États parties engagés dans un processus 
d’élaboration et d’actualisation de leur cadre juridique, le Secrétariat technique a examiné 
un certain nombre de projets de loi ainsi que les mesures législatives existantes.

Outre l’assistance fournie à chacun des différents États parties, le Secrétariat technique 
a participé à l’organisation de manifestations visant à promouvoir l’adoption de mesures 
législatives ou administratives pour mettre en œuvre la Convention, notamment des réu-
nions annuelles aux niveaux mondial et régional des autorités nationales, des ateliers ju-
ridiques et le programme de stages destiné aux rédacteurs juridiques et aux représentants 
des autorités nationales auxquels ont participé des experts de huit États parties au cours de 
l’année. En 2015, le Secrétariat a lancé le programme des visiteurs influents visant à fournir 
un appui politique au niveau national en faveur de l’adoption d’une législation d’applica-
tion.

16. Organisation mondiale du commerce705

a) Composition
Deux nouveaux membres ont officiellement rejoint l’Organisation mondiale du com-

merce (OMC) en 2015, à savoir les Seychelles (26 avril 2015) et le Kazakhstan (30 novembre 
2015). Au 31 décembre 2015, l’OMC comptait 162 membres.

En décembre 2015, la dixième Conférence ministérielle a adopté les décisions sur les 
modalités d’accession du Libéria et de la République islamique d’Afghanistan. Une déci-
sion formelle sera prise après l’achèvement des procédures de ratification du Protocole 
d’accession par leurs parlements respectifs et la notification et le dépôt de leurs instruments 
d’acceptation de leurs protocoles auprès du Directeur général de l’OMC.

Les demandes d’accession à l’OMC sont examinées par un des groupes de travail éta-
blis par la Conférence ministérielle ou le Conseil général. Le cadre juridique des acces-
sions à l’OMC est énoncé à l’article XII de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce706. À l’issue de négociations bilatérales et multilatérales avec les 
membres de l’OMC, les États et territoires douaniers distincts en voie d’accession sous-
crivent des engagements de libéralisation du commerce en matière d’accès aux marchés 
et des engagements spécifiques envers les règles de l’OMC et acceptent de se conformer à 
l’Accord fondateur de l’OMC.

705 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation mondiale du com-
merce, voir http://www.wto.org.

706 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1867, p. 3.

http://www.wto.org/
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i) Accessions en cours en 2015

En 2015, les États et territoires douaniers distincts en voie d’accession à l’OMC étaient 
les suivants :

 1. Afghanistan*°
 2. Algérie
 3. Andorre
 4. Azerbaïdjan
 5. Bahamas
 6. Bélarus
 7. Bhoutan*
 8. Bosnie-Herzégovine
 9. Comores, Union des*
 10. Éthiopie*
 11. Guinée équatoriale*
 12. Iraq
 13. Kazakhstan°°
 14. Libéria, République du*°°°
 15. Libye
 16. Ouzbékistan
 17. République arabe syrienne
 18. République islamique d’Iran
 19. République libanaise
 20. Sao Tomé-et-Principe*
 21. Serbie
 22. Soudan*

* Pays les moins avancés (8)
° Le Groupe de travail a achevé son mandat le 11 novembre 2015. La décision sur l’accession de la 

République islamique d’Afghanistan a été adoptée par la dixième Conférence ministérielle le 17 décembre 
2015. La République islamique d’Afghanistan deviendra membre de l’OMC 30 jours après avoir informé le 
Directeur général de l’OMC de la ratification nationale de son protocole d’accession.

°° Le Groupe de travail a achevé son mandat le 22  juin 2015. La décision sur l’accession du 
Kazakhstan a été adoptée par le Conseil général le 27 juillet 2015. Le Kazakhstan est devenu membre de 
l’OMC le 30 novembre 2015.

°°° Le Groupe de travail a achevé son mandat le 6  octobre 2015. La décision sur l’accession du 
Libéria a été adoptée par la dixième Conférence ministérielle le 16 décembre 2015. Le Libéria deviendra 
membre de l’OMC 30 jours après avoir informé le Directeur général de l’OMC de la ratification nationale 
de son protocole d’accession.



260 Annuaire juridique 2015

Au cours de l’année considérée, des progrès ont été enregistrés dans divers processus 
d’accession :

 — Des projets de rapport ont été révisés et distribués par le secrétariat aux groupes de 
travail sur l’accession de l’Afghanistan (une révision), de l’Azerbaïdjan (une révi-
sion), du Kazakhstan (deux révisions) et du Libéria (trois révisions);
 — Trois projets d’ensemble de textes relatifs à l’accession du Kazakhstan, du Libéria et 
de l’Afghanistan ont été établis et distribués par le secrétariat707;
 — Trois groupes de travail sur l’accession (Kazakhstan, Libéria et Afghanistan) ont 
achevé leur mandat. Les décisions sur leur accession ont été adoptées : le 27 juillet 
2015708 (Kazakhstan) par le Conseil général, le 16 décembre 2015709 (Libéria) et le 
17 décembre 2015710 (Afghanistan) par la dixième Conférence ministérielle à Nai-
robi (Kenya).

b) Règlement des différends
Le Conseil général se réunit en tant qu’Organe de règlement des différends (ORD) 

pour traiter les différends découlant de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, les accords commerciaux multilatéraux couvrant le commerce des 
marchandises, le commerce des services et les aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce et, dans le cadre d’une décision spécifique, l’accord commer-
cial plurilatéral sur les marchés publics. L’ORD a le pouvoir d’établir des groupes spéciaux, 
d’adopter les rapports de groupes spéciaux et de l’Organe d’appel, d’assurer la surveillance 
de la mise en œuvre des décisions et recommandations et d’autoriser la suspension de 
concessions et d’autres obligations qui résultent des accords visés711.

i) Demandes de consultations reçues et groupes spéciaux établis

En 2015, l’Organe de règlement des différends a reçu 13 demandes de consultations 
(première étape formelle de la procédure de règlement des différends) au titre de l’article 4 
du Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des diffé-
rends. L’Organe a établi 16  nouveaux groupes spéciaux pour examiner 18  nouvelles af-
faires. Les groupes spéciaux ont été établis dans les différends ci-après :

 — Union européenne et ses États membres — Certaines mesures relatives au secteur 
de l’énergie (DS476), plainte de la Fédération de Russie;
 — Indonésie — Importation de produits horticoles, d’animaux et de produits d’ori-
gine animale (DS477), plainte de l’Indonésie;

707 Le projet d’ensemble de textes relatifs à l’accession de la République islamique d’Afghanistan, dis-
tribué initialement le 3 mars 2014, a été mis à jour et distribué à nouveau à tous les membres du groupe 
de travail le 19 octobre 2015.

708 WT/ACC/KAZ/93 et Add.1–2, WT/L/957.
709 WT/ACC/LBR/23 et Add.1–2, WT/L/973.
710 WT/ACC/AFG/36 et Add.1–2, WT/L/974.
711 On trouvera de plus amples informations sur le règlement des différends en 2015 dans le rapport 

annuel 2015 de l’OMC.
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 — Indonésie — Importation de produits horticoles, d’animaux et de produits d’ori-
gine animale (DS477), plainte des États-Unis;
 — Union européenne — Mesures antidumping visant le biodiesel en provenance d’In-
donésie (DS480), plainte de l’Indonésie;
 — Canada — Mesures antidumping visant les importations de certains tubes soudés 
en acier au carbone en provenance du Territoire douanier distinct de Taiwan, Pen-
ghu, Kinmen et Matsu (DS482), plainte du Territoire douanier distinct de Taiwan, 
Penghu, Kinmen et Matsu;
 — Chine — Mesures antidumping visant les importations de pâte de cellulose en pro-
venance du Canada (DS483), plainte du Canada;
 — Indonésie — Mesures concernant l’importation de viande de poulet et de produits 
à base de poulet (DS484), plainte du Brésil;
 — Russie — Traitement tarifaire de certains produits agricoles et manufacturés 
(DS485), plainte de l’Union européenne;
 — Union européenne — Mesures compensatoires visant certains types de polyéthy-
lène téréphtalate en provenance du Pakistan (DS486), plainte du Pakistan;
 — États-Unis — Incitations fiscales conditionnelles pour les aéronefs civils gros por-
teurs (DS487), plainte de l’Union européenne;
 — États-Unis — Mesures antidumping visant certains produits tubulaires pour 
champs pétrolifères en provenance Corée (DS488), plainte de la Corée;
 — Chine — Mesures concernant les programmes relatifs aux bases de démonstration 
et aux plates-formes de services communs (DS489), plainte des États-Unis;
 — Indonésie — Mesures de sauvegarde concernant certains produits en fer ou en acier 
(DS490), plainte du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et 
Matsu;
 — États-Unis — Mesures antidumping et compensatoires visant certains papiers cou-
chés en provenance d’Indonésie (DS491), plainte de l’Indonésie;
 — Union européenne — Mesures affectant les concessions tarifaires concernant cer-
tains produits à base de viande de volaille (DS492), plainte de la Chine;
 — Corée — Interdictions d’importer, et prescriptions en matière d’essais et de certifi-
cation pour les radionucléides (DS495), plainte du Japon;
 — Indonésie — Mesures de sauvegarde concernant certains produits en fer ou en acier 
(DS496), plainte du Viet Nam;
 — Brésil — Certaines mesures concernant la taxation et les impositions (DS497), 
plainte du Japon.

ii) Rapports de l’Organe d’appel et des groupes spéciaux adoptés  
par l’Organe de règlement des différends

En 2015, l’Organe de règlement des différends a adopté neuf rapports des groupes 
spéciaux concernant 11 différends et sept rapports de l’Organe d’appel concernant neuf 
différends :

 — États-Unis — Mesures antidumping visant certaines crevettes en provenance du 
Viet Nam (WT/DS429) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
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 — Inde — Mesures concernant l’importation de certains produits agricoles (DS430) 
(rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — États-Unis — Mesures compensatoires visant certains produits en provenance de 
Chine (WT/DS437);
 — Argentine — Mesures affectant l’importation de marchandises (DS438, DS444, 
DS445) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — États-Unis — Mesures affectant l’importation d’animaux, de viandes et d’autres 
produits d’origine animale en provenance d’Argentine (DS447) (rapport du Groupe 
spécial);
 — Chine — Mesures imposant des droits antidumping sur les tubes, sans soudure, en 
acier inoxydable haute performance en provenance du Japon (DS454) (rapports du 
Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — Pérou — Droit additionnel visant les importations de certains produits agricoles 
(DS457) (rapport du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — Chine — Mesures imposant des droits antidumping sur les tubes, sans soudure, en 
acier inoxydable haute performance (HP-SSST) en provenance de l’Union euro-
péenne (DS460) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — Ukraine — Mesures de sauvegarde définitives visant certains véhicules automobiles 
pour le transport de personnes (DS468) (rapport du Groupe spécial).

c) Acceptation des protocoles modifiant l’Accord sur les aspects des droits  
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC)  

et l’Accord sur les marchés publics (AMP)

L’Accord sur les ADPIC modifié incorporant une décision sur les brevets et la santé 
publique entre en vigueur lorsque les deux tiers des membres de l’OMC ont accepté la 
modification. En 2015, Brunéi Darussalam, la Grenade, l’Islande, le Kenya, la Malaisie, 
la République démocratique populaire lao, la République de Moldova, le Myanmar, 
Saint-Kitts-et-Nevis et Sri Lanka ont accepté l’accord modifié.

L’Accord modifié sur les marchés publics, qui rationalise et modernise l’Accord de 
l’OMC sur les marchés publics de 1994, est entré en vigueur le 6 avril 2014. En 2015, les 
membres suivants ont déposé leurs instruments d’acceptation de l’accord modifié  : Ar-
ménie, Monténégro et Nouvelle-Zélande.

d) Protocole portant amendement de l’Accord de Marrakech  
instituant l’Organisation mondiale du commerce

Le 27 novembre 2014, les membres de l’OMC ont adopté un Protocole d’amendement 
pour insertion de l’Accord de facilitation des échanges dans l’Accord de Marrakech insti-
tuant l’Organisation mondiale du commerce (document WT/L/940) et l’ouverture à l’ac-
ceptation des membres. Comme il est stipulé dans le Protocole, celui-ci devrait entrer en 
vigueur conformément au paragraphe 3 de l’article X de l’Accord sur l’OMC. Plus précisé-
ment, le Protocole devrait prendre effet dès son acceptation par les deux tiers des membres 
pour les membres qui l’ont accepté. Par la suite, le Protocole devrait prendre effet pour 
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chaque autre membre dès son acceptation par ledit membre. En 2015, 35 instruments d’ac-
ceptation ont été déposés au titre de ce Protocole, portant à 36 le nombre d’acceptations.

e) Dixième Conférence ministérielle de l’OMC, Nairobi, 2015
Le paquet de Nairobi a été adopté à la dixième Conférence ministérielle de l’OMC, 

tenue à Nairobi (Kenya) du 15 au 19 décembre 2015. Il contenait six décisions ministé-
rielles sur l’agriculture, le coton et des questions relatives aux pays les moins avancés. Ces 
décisions portaient notamment sur un engagement à éliminer les subventions à l’expor-
tation des produits agricoles et à convenir d’une solution permanente à la question de la 
détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire, un accord visant à poursuivre 
les négociations sur un mécanisme de sauvegarde spéciale en faveur des pays en dévelop-
pement, mécanisme qui permettrait à ces pays de relever temporairement les tarifs sur les 
produits agricoles en cas de poussées des importations ou de baisses des prix, ainsi que des 
mesures pour que le coton en provenance des pays les moins avancés bénéficie d’un accès 
en franchise de droits et sans contingent aux marchés des pays développés, de subventions 
à l’exportation et d’un soutien interne. Des décisions ont également été prises concernant 
le traitement spécial et différencié accordé aux pays les moins avancés dans le domaine des 
services et les critères utilisés pour déterminer si les exportations des pays les moins avan-
cés peuvent bénéficier d’un accès préférentiel aux marchés.

17. Cour pénale internationale712

a) Statut de Rome
Le 2 janvier 2015, la Palestine a adhéré au Statut de Rome de la Cour pénale interna-

tionale.

b) Amendement au Statut de Rome
Dans la résolution ICC-ASP/14/Res.2 du 26  novembre 2015, l’Assemblée des États 

Parties a décidé de supprimer l’article 124 du Statut de Rome.

c) Ratification ou acceptation des amendements de 2010 au Statut de Rome
En 2015, le Costa Rica, la Finlande, la Géorgie, la Lituanie, Malte et la Suisse ont ratifié 

les amendements à l’article 8 du Statut de Rome et la République tchèque les a acceptés.
La même année, le Costa Rica, la Finlande, la Lituanie, Malte et la Suisse ont ratifié 

les amendements au Statut de Rome sur le crime d’agression et la République tchèque les 
a acceptés.

712 Pour tout document officiel et complément d’information sur la Cour pénale internationale, voir 
http://www.icc-cpi.int.

http://www.icc-cpi.int/
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d) Accord sur les relations entre la Cour pénale internationale  
et l’Organisation des Nations Unies

L’Accord sur les relations entre la Cour pénale internationale et l’Organisation des 
Nations Unies (2004) définit les règles régissant les relations entre les deux institutions.

En 2015, l’Assemblée des États parties au Statut de Rome a publié les résolutions sui-
vantes concernant les relations de la Cour avec l’ONU.

Dans la résolution ICC-ASP/14/Res.3713 sur la coopération, l’Assemblée des États Par-
ties a souligné l’importance d’une coopération et d’une assistance effective et en temps 
utile, de la part des États parties et des autres États qui sont tenus à pleinement coopérer 
avec la Cour ou sont encouragés à le faire en vertu du chapitre IX du Statut de Rome ou 
d’une résolution adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies, dès lors que tout 
défaut de coopération, dans le cadre de procédures judiciaires, était de nature à affecter le 
bon fonctionnement de la Cour. Elle a également souligné l’incidence négative que la non-
exécution des demandes de coopération émanant de la Cour pouvait avoir sur sa capacité 
de s’acquitter de son mandat, notamment en ce qui concerne l’arrestation et la remise à la 
Cour d’individus faisant l’objet d’un mandat d’arrêt (par. 1). Elle a invité instamment les 
États parties à étudier les possibilités de faciliter davantage la coopération et la communi-
cation entre la Cour et les organisations internationales et régionales, y compris en garan-
tissant la pertinence et la clarté des mandats lorsque le Conseil de sécurité des Nations 
Unies renvoie des situations à la Cour, en assurant un soutien diplomatique et financier, la 
coopération de tous les États membres de l’Organisation des Nations Unies, et le suivi de 
ces renvois, ainsi qu’en tenant compte du mandat de la Cour relatif aux autres domaines 
d’activité du Conseil de sécurité, notamment le libellé de ses résolutions sur les sanctions et 
les débats et résolutions thématiques pertinents (par. 23).

Dans la résolution ICC-ASP/14/Res.4714 sur le renforcement de la Cour pénale inter-
nationale et de l’Assemblée des États Parties, l’Assemblée des États Parties s’est dite « vive-
ment préoccupée par le fait que le Conseil de sécurité persiste à ne pas donner suite effica-
cement à ses résolutions renvoyant des situations à la Cour et par les conséquences qui en 
découlent, en dépit des efforts accomplis par les États Parties » (p. 34). Elle s’est félicitée du 
mémorandum d’accord conclu entre la Cour et l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime relatif au renforcement de la capacité des États en matière de protection des té-
moins (par. 14), et elle a rappelé le rôle de l’Assemblée des États Parties et du Conseil de sé-
curité en matière de non-coopération, tel que prévu par les paragraphes 5 et 7 de l’article 87 
du Statut de Rome. L’Assemblée a salué les efforts entrepris par les États Parties pour ren-
forcer la relation entre la Cour et le Conseil et a invité les États parties à poursuivre leurs 
efforts visant à s’assurer que le Conseil de sécurité donne suite aux communications qu’il 
reçoit de la Cour en ce qui concerne la non-coopération conformément aux dispositions 
du Statut de Rome. Elle a encouragé le Président de l’Assemblée et le Bureau à continuer de 
mener des consultations avec le Conseil de sécurité et a encouragé également l’Assemblée 
et le Conseil de sécurité à renforcer leur engagement mutuel sur cette question (par. 16).

713 Documents officiels de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale in-
ternationale, quatorzième session, La Haye, 18-26  novembre 2015 (ICC-ASP/14/20), vol.  I, part  III, 
ICC-ASP/14/Res.3.

714 Ibid., ICC-ASP/14/Res.4.
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Dans la résolution ICC-ASP/14/Res.4, à la section E sur les relations avec l’Organisa-
tion des Nations Unies, l’Assemblée a reconnu la nécessité de renforcer le dialogue insti-
tutionnel avec l’Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les ren-
vois du Conseil de sécurité (par. 19). Elle a reconnu également l’appel lancé par le Conseil 
de sécurité en ce qui concerne l’importance de la coopération des États avec la Cour et a 
encouragé la poursuite du renforcement de la relation du Conseil de sécurité avec la Cour 
par une série de mesures énoncées aux alinéas a à e (par. 20). L’Assemblée a encouragé 
l’ensemble des bureaux, fonds et programmes de l’Organisation des Nations Unies à ren-
forcer leur coopération avec la Cour et à collaborer de façon efficace avec le Bureau des 
affaires juridiques, qui sert de point focal pour la coopération entre le système des Nations 
Unies et la Cour (par. 22). Elle a relevé avec préoccupation qu’à ce jour, les dépenses enga-
gées par la Cour en raison des renvois opérés par le Conseil de sécurité des Nations Unies 
avaient été prises en charge exclusivement par les États Parties. Elle a invité instamment 
les États Parties à entamer des discussions à propos de l’éventuelle voie à suivre sur cette 
question, notamment l’application du paragraphe  b de l’article  115 du Statut de Rome, 
étant donné également qu’au terme du paragraphe 1 de l’article 13 de l’Accord régissant les 
relations entre la Cour pénale internationale et l’Organisation des Nations Unies, les condi-
tions dans lesquelles des ressources financières peuvent être allouées à la Cour par déci-
sion de l’Assemblée générale des Nations Unies feront l’objet d’accords distincts (par. 26). 
L’Assemblée a encouragé la Cour à continuer de dialoguer avec les Comités des sanctions 
concernés du Conseil de sécurité des Nations Unies, en vue de parvenir à une meilleure 
coopération et à une coordination renforcée sur les questions relatives à des centres d’inté-
rêt commun (par. 27).
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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL  
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

En 2015, les instruments suivants ont été conclus sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies :

– Accord international sur l’huile d’olive et les olives de table, 2015, Genève, 9 octobre 20151

– Accord de Paris, Paris, 12 décembre 20152.

B. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
Le 20 mai 2015, la Conférence diplomatique pour l’adoption d’un nouvel acte de l’Ar-

rangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et leur enre-
gistrement international a adopté l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne sur les 
appellations d’origine et les indications géographiques3.

2. Cour pénale internationale
Le 26 novembre 2015, par la résolution ICC-ASP/14/Res.2, l’Assemblée des États par-

ties au Statut de Rome a adopté un amendement à l’article 124 du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale4.

1 Non reproduit ici. Pour le texte de l’Accord, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général, chapitre XIX.49.

2 Non reproduit ici. Pour le texte de l’Accord, voir ibid., chapitre XXVII.7.d.
3 Non reproduit ici. Pour le texte de l’Acte, voir WIPO Lex n°  TRT/LISBON/009, à l’adresse 

http://www.wipo.int/wipolex/en/details.jsp?id=15625.
4 Non reproduit ici. Pour le texte de l’amendement, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Se-

crétaire général, chapitre XVIII.10.c.

http://www.wipo.int/wipolex/en/details.jsp?id=15625
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Chapitre V

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES  
QUI LUI SONT RELIÉES1

A. Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies
Dans sa résolution 70/112 du 14 décembre 2015 intitulée « Administration de la justice 

à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a pris acte des rapports du Secré-
taire général et d’autres organes2, et a souscrit aux conclusions et recommandations que le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a formulées dans son 
rapport3. L’Assemblée générale a décidé de proroger d’un an le mandat des trois juges ad 
litem, soit du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle s’est félicitée de la création du groupe 
d’experts sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies et comptait 
que les recommandations du groupe et les observations correspondantes du Secrétaire 
général porteraient sur tous les grands éléments du système de justice. Elle a également 
accueilli favorablement les recommandations que le Secrétaire général avait formulées dans 
son rapport sur les activités du Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Na-
tions Unies au sujet du règlement des problèmes systémiques et transversaux4. L’Assemblée 
a approuvé en outre les modifications des Statuts du Tribunal du contentieux administratif 
et du Tribunal d’appel, proposées par le Secrétaire général, et a décidé d’adopter la procé-
dure relative aux plaintes pour faute ou incapacité visant des juges du Tribunal du conten-
tieux administratif et du Tribunal d’appel des Nations Unies, qui est jointe en annexe à la 
résolution.

1 Compte tenu du grand nombre de jugements qui ont été rendus en 2015 par les tribunaux adminis-
tratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, 
seuls les jugements qui traitent de questions importantes du droit administratif des Nations Unies ou qui 
sont d’un autre intérêt général ont été résumés dans la présente édition de l’Annuaire.

2 Voir rapports du Secrétaire général sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations 
Unies (A/70/187), sur les activités du Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Nations 
Unies (A/70/151) et sur l’amendement au règlement de procédure du Tribunal d’appel des Nations Unies 
(A/70/189), ainsi que le rapport du Conseil de justice interne sur l’administration de la justice à l’Organi-
sation des Nations Unies (A/70/188).

3 A/70/420.
4 A/70/151.
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En 2015, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, siégeant à New 
York, Genève et Nairobi, a rendu 126 jugements. Le résumé de huit de ces jugements est 
reproduit ci-après5.

1. Jugement no UNDT/2015/048 (11 juin 2015) :  
Maiga c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies6

Non-promotion — Représailles contre un lanceur d’alerte — Jury d’entretien 
entaché de partialité — Devoirs du conseil — Le Conseil comme auxiliaire de 
justice — Contribution du Conseil à l’administration équitable de la justice et 
à la promotion de la règle de droit

La requérante avait été nommée Directrice de programme à la classe P-4 en Côte 
d’Ivoire le 1er avril 2010. En 2012, le poste de directeur de programme a été reclassé à la 
classe P-5. La requérante a posé sa candidature, mais n’a pas été sélectionnée, ce qui fait 
qu’elle a quitté l’Organisation. Elle a contesté la décision de ne pas avoir été sélectionnée 
pour le poste vacant P-5 et a fait valoir que la décision était entachée de partialité, d’une 
mauvaise prise en compte des évaluations de sa performance et d’un vice de procédure.

Dès le mois de mai 2010, la requérante avait signalé, oralement et par écrit, au Direc-
teur et au Directeur adjoint du Bureau régional de l’Afrique de l’Ouest qu’un autre membre 
du personnel avait apparemment pris part à des transactions inappropriées avec des or-
ganisations non gouvernementales (ONG) bénéficiaires de fonds d’ONU-femmes et dé-
tourné certains des fonds remboursés par lesdites ONG. La requérante avait averti de même 
ONU-Femmes à New York et le Bureau de l’audit et des investigations du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), lequel avait entamé une enquête conjointe 
avec le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP).

Le Tribunal a examiné si la candidature de la requérante avait été prise en considéra-
tion de manière approfondie et équitable et si une quelconque partialité ou des représailles 
à l’égard de la requérante avaient entaché la procédure de sélection. Il a estimé que le jury 
d’entretien pour le poste reclassé était vicié dans sa composition, et ce en défaveur de la can-
didature de la requérante, et que la procédure de sélection avait été entachée d’irrégularités. 
Après avoir entendu les témoignages oraux, ordonné la production du rapport d’enquête et 
examiné les observations écrites des parties, le Tribunal a conclu que les supérieurs de la re-
quérante au Bureau régional de l’Afrique de l’Ouest avaient tenté de dissimuler l’implication 
du Bureau dans la gestion irrégulière des fonds destinés aux projets. Il a également conclu 
que la requérante avait agi correctement et de manière éthique en dénonçant le détourne-
ment de ces fonds.

Le Tribunal a conclu que la requérante s’était acquittée de la charge de la preuve qui lui 
incombait de démontrer que sa non-sélection pour le poste reclassé et son départ subsé-

5 Les résumés sont fournis uniquement à titre d’illustration et ne font pas autorité, ni ne sont repré-
sentatifs ou exhaustifs. Certains jugements du Tribunal du contentieux administratif ici résumés peu-
vent avoir été infirmés en appel par le Tribunal d’appel. Pour la liste complète des jugements du Tribunal 
du contentieux administratif, consulter le site Web du Bureau de l’administration de la justice à l’adresse 
https://www.un.org/fr/internaljustice/.

6 Juge Nkemdilim Izuako (Nairobi).

https://www.un.org/fr/internaljustice/
https://www.un.org/en/internaljustice/
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quent de l’Organisation étaient le résultat d’un parti pris, d’irrégularités de procédure et de 
représailles motivées par sa dénonciation des fautes. Comme l’autorise l’article 10.8 de son 
Statut, le Tribunal a déféré l’affaire au Secrétaire général afin d’établir la responsabilité du 
Directeur du Bureau régional de l’Afrique de l’Ouest. 

Le Tribunal a également constaté que le conseil du défendeur avait délibérément cher-
ché à l’induire en erreur en présentant l’affaire comme si le rapport d’enquête du Bureau de 
l’audit et des investigations n’existait pas et, après qu’on lui eut ordonné de produire le rap-
port, en fournissant un rapport incomplet. Il a fait observer que, dans le cadre de l’instance, 
les conseils étaient avant tout des auxiliaires de justice. Ils devaient adopter une conduite 
irréprochable en tout temps et ne devaient pas se placer dans une situation où le sort de 
leurs clients serait aussi le leur. Le Tribunal a cité l’arrêt 2015-UNAT-531 dans lequel le Tri-
bunal d’appel a déclaré qu’il allait de soi que le devoir de tout conseil comparaissant devant 
les tribunaux était de contribuer à l’administration équitable de la justice et à la promotion 
de l’état de droit7.

Le Tribunal a annulé la décision contestée et ordonné au défendeur de réintégrer la 
requérante et de l’affecter au prochain poste disponible de représentante dans le pays à la 
classe P-5, ou dans un poste similaire, ainsi que de lui verser une somme correspondant au 
traitement du poste reclassé à la classe P-5 depuis la date de sa cessation de service. À titre 
subsidiaire, le Tribunal a octroyé à la requérante deux ans de traitement de base net. Il lui 
a également accordé une indemnité d’un montant égal à six mois de traitement de base net 
pour les irrégularités de fond et de procédure nées des manquements de l’Administration à 
ses propres directives, règles et procédures. 

2. Jugement no UNDT/2015/066 (24 juillet 2015) :  
Laca Diaz c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies8

Indemnisation en cas de perte définitive d’une fonction résultant d’une bles-
sure imputable au service — Indemnisation calculée sur la base du barème de la 
rémunération considérée aux fins de la pension en vigueur à la date de l’amé-
lioration médicale maximale et non à la date de la blessure — Obligation du 
conseil de déposer des conclusions écrites et des annexes précises

Le requérant contestait la décision fondée sur la recommandation du Comité consul-
tatif pour les demandes d’indemnisation de lui accorder une indemnisation pour perte défi-
nitive de fonction calculée sur la base du barème de la rémunération considérée aux fins de 
la pension en vigueur à la date de la blessure imputable au service en octobre 1991. Il a fait 
valoir que l’indemnisation devait être calculée sur la base du barème de la rémunération 
considérée aux fins de la pension en vigueur à la date du versement et au plus tard à la date 
de l’amélioration médicale maximale en juillet 2012, plutôt qu’à la date de la blessure.

Le requérant et le défendeur ont déposé un exposé conjoint des faits dès le début de la 
procédure, puis le requérant a demandé que l’affaire soit jugée selon une procédure simpli-
fiée, ce que le Tribunal a refusé. Alors que les demandes devaient normalement être dépo-
sées dans les quatre mois suivant une blessure, le Tribunal a considéré que les circonstances 

7 Arrêt no 2015-UNAT-531 (26 février 2015) : Rangel c. le Greffier de la Cour internationale de Justice.
8 Juge Ebrahim-Carstens, New York.
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exceptionnelles de l’affaire du requérant justifiaient que le Secrétaire général accepte de 
l’examiner plus de deux décennies après la blessure. 

Le Tribunal a examiné l’appendice D (Dispositions régissant le paiement d’indemnités 
en cas de maladie, d’accident ou de décès imputables à l’exercice de fonctions officielles au 
service de l’Organisation des Nations Unies) du Règlement du personnel. Il a estimé que 
l’article  11.3, c, qui établit le calcul de l’indemnité forfaitaire accordée pour blessure ou 
maladie imputable au service, était ambigu en ce qu’il était fait référence à « deux fois le 
montant annuel de la rémunération considérée aux fins de la pension à l’échelon V de la 
classe P-4 ». Le Tribunal a noté que les barèmes de la rémunération considérée aux fins de 
la pension étaient régulièrement ajustés, ajoutant que l’appendice D ne contenait aucune 
indication ou orientation claire quant à la date pertinente ou effective à prendre en considé-
ration pour l’évaluation de la rémunération considérée aux fins de la pension à l’échelon V 
de la classe P-4, dans un cas donné.

Le Tribunal a également noté que, selon l’article 11.3 de l’appendice D, la perte défi-
nitive de fonction devait être calculée en pourcentage de la fonction de l’ensemble de la 
personne. Les parties sont convenues que ces appréciations, à savoir si la perte de fonc-
tion était définitive et, dans l’affirmative, quel pourcentage l’ensemble de la personne avait 
subi, ne pouvaient être effectuées que si le fonctionnaire avait atteint son état d’amélioration 
médicale maximale. L’amélioration médicale maximale était le moment où l’état de santé 
de la personne blessée s’était stabilisé et lorsqu’il était peu probable qu’il s’améliore encore, 
même en poursuivant un traitement médical ou une réadaptation. La date d’une améliora-
tion médicale maximale était déterminée à la suite d’une évaluation médicale.

Après avoir examiné l’historique de l’annexe D, les principes d’interprétation des lois 
et d’autres questions juridiques et politiques, le Tribunal a estimé que, compte tenu des 
faits de l’affaire, la conclusion logique et raisonnable était que l’indemnisation devait être 
calculée sur la base des barèmes de rémunération ouvrant droit à pension en vigueur à la 
date de l’amélioration médicale maximale, moment auquel la demande du requérant s’était 
cristallisée et qu’il avait droit à un paiement.

Le Tribunal a ordonné au défendeur de verser au requérant la différence entre l’indem-
nité déjà versée et le montant auquel il avait droit en vertu des barèmes de rémunération 
ouvrant droit à pension en vigueur à la date de l’amélioration médicale maximale, majorée 
des intérêts sur ce montant au taux préférentiel des États-Unis à compter de la date de 
l’amélioration médicale maximale jusqu’à la date de versement de la différence, ainsi que 
des intérêts sur un montant de 1 494,80 dollars déjà versé sur la différence entre les barèmes 
de rémunération du 1er juillet et du 1er novembre 1990 pour le personnel à l’échelon V de 
la classe P-4.

Le Tribunal a également déclaré qu’il était du devoir professionnel et éthique du conseil 
d’aider le Tribunal en déposant des conclusions écrites et des annexes précises.
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3. Jugement n° UNDT/2015/089 (24 septembre 2015) :  
Al Abani c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies9

Détermination du statut personnel sur la base du droit du pays dans lequel 
le statut a été établi — Non-rétroactivité des indemnités pour charges de fa-
mille — Droit de contracter un mariage et reconnaissance dudit mariage par 
l’Organisation

Le requérant contestait la décision de lui refuser le versement d’indemnités pour charges 
de famille pour sa femme et sa belle-fille avec effet rétroactif à la date de son mariage. Le 
requérant, un ressortissant libanais, avait épousé une ressortissante malaisienne lors d’une 
cérémonie religieuse, tenue à Vienne le 22  juin 2007. L’Association islamique de Vienne 
lui avait délivré un certificat de mariage qui ne faisait référence à aucune loi nationale. Les 
autorités malaisiennes ont enregistré et reconnu le certificat. Conformément à la circulaire 
ST/SGB/2004/13 selon laquelle la pratique pour déterminer le statut personnel des fonc-
tionnaires aux fins du versement des indemnités se fonde sur le droit du pays de nationalité 
du fonctionnaire, l’Organisation a demandé à la Mission permanente du Liban auprès de 
l’Organisation des Nations Unies à Vienne de confirmer la validité du mariage. La Mission a 
d’abord refusé, car seuls les mariages civils contractés ailleurs pouvaient être enregistrés au 
Liban. Par la suite, la Mission a indiqué que, pour être enregistré au Liban, le mariage devait 
être confirmé par les autorités islamiques libanaises compétentes. La Mission permanente 
libanaise n’a pas répondu à la demande ultérieure de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC) visant à vérifier si une confirmation avait été demandée après 
des autorités islamiques. L’ONUDC a également demandé au Bureau de la gestion des res-
sources humaines d’accorder une dérogation à la circulaire ST/SGB/2014/13 en considérant 
la partenaire du requérant comme une conjointe en vertu de son droit interne, ce qui lui a 
été refusé. Le requérant a ensuite demandé un contrôle hiérarchique de « la décision de ne 
pas reconnaître sa situation matrimoniale aux fins des droits à prestations ».

Selon le Tribunal, la demande de contrôle hiérarchique avait été dûment rejetée dès lors 
qu’il n’y avait pas eu de réponse des autorités libanaises, puisqu’aucune décision définitive 
n’avait été prise par l’Administration sur le statut personnel du requérant.

En juin 2014, la circulaire ST/SGB/2004/13 a été révisée pour déterminer le statut per-
sonnel des fonctionnaires par référence au droit interne de l’autorité compétente en vertu 
duquel le statut personnel a été établi. De ce fait, le statut personnel du requérant a été mo-
difié par l’Organisation en celui de « marié et apparenté ». Des indemnités pour charges de 
famille pour sa femme et sa belle-fille lui ont donc été accordées à compter de la date de la 
décision, sur la base de la reconnaissance du mariage par la Malaisie.

Le requérant n’a cependant pas eu droit au paiement rétroactif au 22  juin 2007 des 
indemnités pour charges de famille, décision qu’il a contestée. Le requérant soutenait que 
l’Organisation avait violé ses droits de la personne en utilisant des lois nationales discrimi-
natoires pour lui refuser les indemnités. Le Tribunal a estimé qu’il n’avait pas compétence 
pour traiter d’éventuelles violations de la Déclaration universelle des droits de l’homme au 
regard de la législation d’un État Membre souverain. Il ne pouvait donc pas vérifier si le 
droit interne était effectivement discriminatoire. Le Tribunal a noté que le Tribunal d’appel 
des Nations Unies avait confirmé la validité du choix de l’Organisation de se référer au droit 

9 Juge Rowan Downing (Genève).
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interne du fonctionnaire comme moyen de respecter les différentes sensibilités culturelles 
et religieuses. Ce faisant, aucune norme supérieure de la législation de l’Organisation n’avait 
été violée. Le requérant aurait pu contracter un mariage civil en Autriche et le faire recon-
naître au Liban. Il était de sa responsabilité d’être informé des règles internes de l’Organi-
sation et d’organiser ses affaires en conséquence. On ne l’avait pas empêché d’épouser sa 
femme, mais le droit de contracter un mariage devait être distingué de la reconnaissance de 
celui-ci par l’Organisation.

Selon le principe général de droit contre l’application rétroactive des lois, et puisque le 
mariage religieux du requérant ainsi que la non-reconnaissance par les autorités libanaises 
étaient intervenus avant la promulgation de la circulaire révisée, la non-application de cette 
dernière était juridiquement fondée. Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a rejeté la 
demande.

4. Jugement n° UNDT/2015/110 (11 novembre 2015) :  
Nguyen-Kropp et Postica c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies10

Une décision du Bureau de la déontologie sur des allégations de représailles 
constitue de facto une décision définitive  —  Indépendance du Bureau de la 
déontologie — Les décisions du Bureau de la déontologie ne sont pas des dé-
cisions administratives définitives selon le Tribunal d’appel — Force obliga-
toire des décisions du Tribunal d’appel — Renvoi au Secrétaire général pour 
examen complémentaire — La politique en matière de représailles devrait indi-
quer clairement que les décisions du Bureau de la déontologie ne sont pas sus-
ceptibles de contrôle juridictionnel

Deux enquêteurs du Bureau des services de contrôle interne avaient déposé des re-
quêtes contestant : a) les conclusions du Bureau de la déontologie selon lesquelles les repré-
sailles dont ils disaient avoir été victimes n’avaient pas été établies; b) l’expertise, la procé-
dure de sélection et le mandat d’un second groupe d’enquête mis en place par le Bureau de 
la déontologie pour enquêter sur leurs allégations de représailles; c) la décision de ne pas 
leur fournir une copie du rapport complet du second groupe d’enquête ou des informations 
raisonnablement précises quant aux conclusions du groupe d’enquête sur chacune de leurs 
allégations.

Les deux requérants demandaient la suppression de leur nom dans le jugement publié. 
Le Tribunal a rejeté cette demande.

Les requérants n’ont pas introduit de demande de contrôle hiérarchique, car le Groupe 
du contrôle hiérarchique les avait informés que les actes qu’ils souhaitaient contester ne 
relevaient pas du contrôle hiérarchique et qu’ils pouvaient soumettre une demande de ré-
examen directement au Tribunal. En ce qui concerne les décisions du Bureau de la déonto-
logie, le défendeur a fait valoir que le Bureau de la déontologie était indépendant du Secré-
taire général et que, par conséquent, ses actions ou omissions ne pouvaient être attribuées 
à l’Organisation et ne constituaient pas des décisions administratives. Le défendeur s’est 
notamment appuyé sur le jugement de la majorité du Tribunal d’appel des Nations Unies 

10 Juge Goolam Meeran (New York).
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dans l’affaire Wasserstrom11, dans laquelle la majorité avait estimé que les actes du Bureau 
de la déontologie n’étaient pas susceptibles de contrôle juridictionnel.

Le Tribunal a estimé qu’il était difficile de concilier la conclusion du Tribunal d’appel 
dans l’affaire Wasserstrom selon laquelle le Bureau de la déontologie se limitait à faire des re-
commandations à l’Administration avec la nature de l’évaluation indépendante et la conclu-
sion à laquelle le Bureau était parvenu dans ces affaires. Le Tribunal a également examiné 
les pouvoirs de décision du Bureau de la déontologie accordés en vertu des sections 5.2, c 
et 5.8 de la circulaire ST/SGB/2005/21, ainsi que la référence faite par l’Organisation elle-
même au fait que le Bureau de la déontologie publiait sur son site Web les décisions défi-
nitives qu’il rendait. Il a estimé que le Bureau de la déontologie ne se limitait pas à faire 
des recommandations à l’Administration, mais qu’il jouait également un rôle décisionnel 
en ce sens qu’il prononçait la décision définitive sur les cas de représailles. Dans de tels 
cas, le Tribunal a estimé que sa décision équivalait à prendre une décision administrative 
définitive affectant les droits des requérants en vertu de leurs conditions d’engagement et de 
leur contrat de travail, et s’imposait à l’Administration en ce qu’elle constituait la décision 
définitive de l’Organisation en la matière.

Le Tribunal a toutefois noté qu’en tant que tribunal de première instance, il était lié par 
les décisions du Tribunal d’appel. Compte tenu de la jurisprudence du Tribunal d’appel dans 
Wasserstrom et Nartey12, le Tribunal a décidé de ne pas considérer les questions contestées 
dans les requêtes comme des décisions administratives susceptibles de contrôle juridiction-
nel. En fin de compte, le Tribunal, après de nombreuses hésitations, a rejeté les demandes 
comme étant non recevables.

Le Tribunal a joint à l’arrêt une annexe contenant des observations, dans laquelle il a 
renvoyé les questions soulevées dans son arrêt au Secrétaire général pour un examen plus 
approfondi. Le Tribunal a réaffirmé que si une décision définitive du Bureau de la déonto-
logie déterminant qu’il n’y avait pas eu de représailles dans un cas particulier ne devait pas 
faire l’objet d’un contrôle juridictionnel, la politique des Nations Unies en matière de repré-
sailles devait l’indiquer clairement. Le Tribunal a invité les États Membres et le Secrétaire 
général à faire connaître clairement leurs intentions à cet égard lors de l’examen de toute 
modification de la circulaire ST/SGB/2005/21.

5. Jugement n° UNDT/2015/116 (17 décembre 2015) :  
Sutherland, Reid, Marcussen, Goy, Jarvis, Baig, Edgerton  

et Nicholls c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies13

Non-conversion d’un engagement de durée déterminée en nomination à titre 
permanent — Distinction entre conditions requises et aptitude à une nomina-
tion à titre permanent  —  L’intérêt de l’Organisation est une considération 
accessoire dans la détermination de l’aptitude — Décisions de conversion ré-
troactives ne tenant pas compte des nouvelles circonstances — Absence d’un 

11 Arrêt n° 2014-UNAT-457 (27 juin 2014) : Wasserstrom c. le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

12 Arrêt n° 2015-UNAT-544 (2 juillet 2015) : Nartey c. le Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies.

13 Juge Thomas Laker (Genève).
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réel examen individuel   —  Les restrictions s’appliquant à un engagement de 
durée déterminée ne font pas obstacle à une nomination à titre permanent — Le 
caractère circonscrit du mandat ne peut être le motif exclusif d’une décision 
de non-conversion — Les modifications du Statut du Tribunal s’appliquent au 
moment de leur publication et non au moment de leur adoption par l’Assemblée 
générale — Préjudice moral

Huit fonctionnaires et anciens fonctionnaires du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie contestaient les décisions du Sous-Secrétaire général à la gestion des res-
sources humaines portant refus de leur accorder des nominations à titre permanent. Les 
requérants demandaient la conversion de leur engagement en nomination à titre perma-
nent avec effet rétroactif ou, à titre subsidiaire, le versement d’une indemnité calculée sur 
la base de l’indemnité de licenciement qui aurait été appliquée s’ils avaient été titulaires 
d’une nomination à titre permanent et, pour chacun d’eux, le versement d’une somme de 
27 000 euros au titre du préjudice moral.

Les décisions contestées avaient été prises à la suite du réexamen ordonné par le Tri-
bunal d’appel des Nations Unies dans son arrêt dans l’affaire Baig et consorts14. Dans cet 
arrêt, le Tribunal d’appel avait annulé les décisions de non-conversion prises lors d’un pre-
mier examen réalisé à l’échelle du Secrétariat en vue de la conversion en nomination à titre 
permanent et avait donné des instructions précises pour le réexamen des décisions. À la 
suite de l’arrêt, le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines avait pris de 
nouvelles décisions concernant tous les requérants.

Le Tribunal du contentieux administratif a fait observer qu’il avait pour tâche de véri-
fier si les décisions contestées avaient été prises en conformité avec les directives données 
par le Tribunal d’appel. Il a également conclu que le Bureau des ressources humaines était 
compétent pour examiner la candidature des requérants à la conversion, même si cette 
tâche ne lui avait pas été spécifiquement déléguée.

Le Tribunal a analysé la circulaire ST/SGB/2009/10 (Examen du cas des fonctionnaires 
qui peuvent prétendre à la conversion de leur engagement en nomination à titre perma-
nent au 30  juin 2009) et conclu que la circulaire établissait une distinction entre condi-
tions requises et aptitude à une nomination à titre permanent. Pour pouvoir prétendre à 
la conversion, un fonctionnaire devait compter cinq années de service continu au titre de 
nominations pour une durée déterminée avant d’atteindre 53 ans. L’aptitude dépendait des 
titres, du travail et de la conduite des fonctionnaires, ainsi que de leur capacité à démontrer 
qu’ils possédaient les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité. Le Tri-
bunal a en outre déclaré qu’en examinant la conversion, l’intérêt de l’Organisation était une 
considération légitime, mais accessoire, lors de l’évaluation de l’aptitude.

Le Tribunal a également estimé que pour satisfaire à la directive du Tribunal d’appel 
d’accorder aux requérants un examen rétroactif, il ne suffisait pas de mettre en œuvre ré-
troactivement les décisions résultant du réexamen. Le réexamen devait avoir évalué les cir-
constances telles qu’elles se présentaient au moment du premier refus contesté de conver-
tir les nominations, et ne pas tenir compte des nouvelles circonstances qui n’avaient été 
connues qu’au moment où les nouvelles décisions avaient été prises.

14 Voir arrêt n° 2013-UNAT-357 (17 octobre 2013) : Baig, Malmström, Jarvis, Goy, Nicholls, Marcus-
sen, Reid, Edgerton, Dygeus, Sutherland c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
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Le Tribunal du contentieux administratif a estimé que l’Administration, contrairement 
aux instructions du Tribunal d’appel, avait examiné les conditions requises des requérants à 
la conversion en nomination à titre permanent, et non leurs aptitudes. En outre, le Tribunal 
a conclu que les requérants n’avaient pas fait l’objet d’un réel examen individuel au regard de 
leurs aptitudes, titres, qualifications, conduite et compétences transférables.

En effet, la décision contestée se basait sur le fait que les requérants avaient été recrutés 
pour exercer leurs fonctions uniquement auprès du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie et que le mandat dudit Tribunal était circonscrit. En ce qui concerne le premier 
aspect, le Tribunal du contentieux administratif a estimé que le fait que les fonctionnaires 
aient été recrutés à durée déterminée pour exercer leurs fonctions uniquement auprès du 
Tribunal pénal international n’obligeait pas l’Administration à restreindre de même toute 
nomination à titre permanent. Par conséquent, il ne considérait pas que les restrictions 
pesant sur leur service soient un obstacle à la conversion. 

Deuxièmement, le Tribunal a reconnu que l’Administration disposait d’un large pou-
voir discrétionnaire dans les décisions de conversion et pouvait valablement prendre en 
compte les réalités opérationnelles du Tribunal pénal international, y compris le caractère 
circonscrit de son mandat, lors de son examen. Toutefois, le Tribunal d’appel avait explicite-
ment indiqué que l’Administration ne pouvait se fonder uniquement sur cette circonstance. 
Le Tribunal du contentieux administratif a conclu qu’à l’encontre des instructions données, 
la décision contestée avait eu pour seul motif le caractère circonscrit du mandat du Tribunal 
pénal international.

Pour ces raisons, le Tribunal du contentieux administratif a jugé que les décisions 
contestées étaient irrégulières. Il a annulé les décisions et renvoyé l’affaire au Sous-Secrétaire 
général à la gestion des ressources humaines pour qu’il soit procédé à un examen de chaque 
cas, en ordonnant à l’Administration de notifier les requérants de la décision définitive dans 
les 90 jours suivant le prononcé du jugement.

Le Tribunal a noté que les requêtes avaient été déposées après que l’Assemblée géné-
rale eut modifié son Statut en vue de limiter l’octroi d’indemnités pour préjudice moral, 
mais avant que la résolution adoptant ladite modification ait été publiée. Conformément au 
principe de non-rétroactivité, le Tribunal a estimé que la modification ne s’appliquait pas 
aux requérants. Le Tribunal d’appel avait déjà estimé que l’indemnité pour préjudice moral 
était justifiée. En examinant le quantum, le Tribunal du contentieux administratif n’a tenu 
compte que de l’indemnisation du préjudice résultant directement des décisions à l’examen, 
et non du préjudice subi antérieurement depuis le début de la procédure de conversion. Il a 
accordé à chaque requérant un montant de 3 000 euros au titre du préjudice moral.

6. Jugement n° UNDT/2015/120 (22 décembre 2015) :  
Nyekan c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies15

Mesures disciplinaires — Conduite d’enquêtes — La deuxième enquête sur des 
allégations jugées infondées constitue un exercice irrégulier du pouvoir dis-
crétionnaire  —  Irrégularités de procédure graves entachant la procédure 
disciplinaire

15 Judge Vinod Boolell (Nairobi).
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La requérante, une ancienne fonctionnaire du Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR) à la classe D-1 à Kigali (Rwanda), contestait la décision du HCR de 
lui imposer des mesures disciplinaires pour faute, à savoir un blâme écrit, conformément 
à la disposition 10.2, a, i du Règlement du personnel, et une amende équivalant à un mois 
de traitement de base net, conformément à la disposition 10.2, a, v du Règlement du per-
sonnel. La requérante alléguait que, durant la procédure d’enquête, on avait instruit deux 
fois les faits la mettant en cause, étant donné qu’une équipe d’enquête avait été mise en place 
pour enquêter sur des allégations qu’une mission d’inspection avait préalablement jugées 
infondées. Elle alléguait également que son droit à une procédure régulière n’avait pas été 
respecté pendant l’enquête et les procédures disciplinaires qui avaient suivi.

La question principale était de savoir si l’Administration avait exercé correctement son 
pouvoir discrétionnaire en diligentant deux enquêtes pour examiner les mêmes allégations. 
Le défendeur faisait valoir que la mission d’inspection et l’équipe d’enquête avaient des man-
dats et des objectifs différents.

Le Tribunal a conclu que la mission d’inspection spéciale, qui avait été mise en place 
par le Bureau de l’Inspecteur général du HCR et s’était concentrée sur la gestion globale 
de l’opération du HCR au Rwanda et sur la gestion interne du bureau de Kigali, était une 
mission d’enquête et d’établissement des faits, comme visé au paragraphe 1 de l’instruction 
administrative ST/AI/371/Amend.1. La mission a conclu qu’aucune preuve ne venait étayer 
les allégations formulées à l’encontre de la requérante. Le Tribunal a estimé que le défen-
deur aurait dû ensuite, s’il estimait qu’il existait suffisamment de preuves indiquant que la 
requérante avait eu une conduite répréhensible susceptible de constituer une faute, suivre la 
procédure énoncée au paragraphe 2 de l’instruction administrative ST/AI/371/Amend.1 et 
renvoyer l’affaire au Directeur de la gestion des ressources humaines.

Peu de temps après, le HCR avait mis en place une équipe d’enquête chargée d’examiner 
les allégations de harcèlement et d’abus de pouvoir contenues dans deux plaintes reçues par 
lui concernant la requérante. L’équipe avait conclu dans son rapport, en se fondant sur plu-
sieurs éléments, que la requérante avait harcelé plusieurs membres du personnel placés sous 
son autorité et qu’elle avait abusé de son pouvoir. Par la suite, la requérante avait été invitée à 
formuler ses observations sur les allégations et le rapport de l’équipe d’enquête et, huit mois 
plus tard, le HCR avait imposé les mesures disciplinaires susmentionnées.

Le Tribunal a conclu que le HCR avait fait un usage irrégulier de son pouvoir discré-
tionnaire en créant une équipe chargée d’enquêter sur les mêmes plaintes que celles qui 
avaient été examinées et instruites par la mission d’inspection. Le Tribunal a par ailleurs 
conclu que, dans la mesure où la mission d’inspection avait enquêté sur les mêmes alléga-
tions que l’équipe d’enquête et n’avait rien trouvé à reprocher à la requérante, il n’y avait pas 
« lieu de croire », selon les termes de l’instruction administrative ST/AI/371/Amend.1, que 
la requérante avait eu une conduite répréhensible.

Le Tribunal a également conclu que l’équipe d’enquête avait commis plusieurs irrégula-
rités de procédure en omettant d’informer la requérante des allégations précises formulées à 
son encontre, en faisant dire aux témoins ce qu’ils n’avaient pas dit, en posant des questions 
très orientées, en tirant des conclusions non fondées sur des preuves, en ne fournissant pas 
à la requérante toutes les pièces écrites, en ne prenant pas en compte le témoignage et les 
observations de la requérante et en s’érigeant en organe d’appel des conclusions de la mis-
sion d’inspection pour justifier ses propres conclusions tirées du même ensemble de faits.

Le Tribunal, constatant que la procédure d’enquête était entachée d’irrégularités, a 
conclu que la procédure disciplinaire l’était tout autant. En raison de la nature flagrante des 
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irrégularités de procédure, le Tribunal n’a pas examiné si les faits sur lesquels les mesures 
disciplinaires étaient fondées avaient été établis et si les faits établis étaient juridiquement 
constitutifs de faute. Le Tribunal a conclu que les droits de la requérante à une procédure 
régulière n’avaient pas été respectés et, par conséquent, a ordonné au défendeur d’effacer le 
blâme écrit du dossier administratif de la requérante et de lui rembourser l’amende.

7. Jugement n° UNDT/2015/124 (31 décembre 2015) :  
Lemonnier c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies16

Recevabilité — Délais de dépôt des demandes de contrôle hiérarchique et de 
saisine du Tribunal — De multiples saisines sont considérées comme un abus de 
procédure — Le conseil est présumé agir sur instruction du requérant — Dépens

Le requérant, un ancien fonctionnaire de la Mission des Nations Unies pour la stabili-
sation en Haïti (MINUSTAH), avait déposé cinq requêtes relatives à deux décisions admi-
nistratives visant à mettre fin à son service et à ne pas le sélectionner pour le poste de chef 
du service d’appui intégré de la MINUSTAH. Le Tribunal a statué sur toutes les requêtes 
dans un seul jugement.

Le requérant n’avait pas déposé les requêtes relatives à sa cessation de service dans le 
délai légal de 90 jours à compter de la date à laquelle avait expiré le délai de réponse à sa 
demande de contrôle hiérarchique. Le Tribunal a conclu, en s’appuyant sur l’affaire Neault17, 
que le fait de recevoir une réponse à une demande de contrôle hiérarchique après l’expira-
tion du délai de 90 jours ne faisait pas repartir de zéro ce délai.

En ce qui concerne les requêtes relatives à sa non-sélection, le Tribunal a estimé que le 
requérant n’avait pas demandé en temps utile le contrôle hiérarchique de la décision contes-
tée et que ses requêtes étaient donc irrecevables. Le Tribunal a examiné les autres dates 
proposées par le requérant aux fins du calcul des délais et estimé que même s’il appliquait 
ces dates, l’action serait toujours prescrite.

Le Tribunal a conclu que les cinq requêtes étaient irrecevables, le requérant ayant man-
qué aux obligations qui lui incombaient, et les a donc rejetées.

S’agissant des dépens, le Tribunal a estimé que les requêtes étaient entachées de graves 
vices de procédure auxquels le requérant avait tenté de remédier en déposant à plusieurs 
reprises les mêmes demandes présentant des conclusions concurrentes et incohérentes 
concernant la recevabilité et les dates. Le Tribunal a déterminé que ces multiples saisines 
constituaient de toute évidence un abus de procédure. Il a conclu que le Bureau de l’aide 
juridique au personnel, en tant que conseil commis à l’affaire, était présumé avoir agi sur les 
instructions du requérant, en l’absence d’indications contraires. Faute de pouvoir ordonner 
au représentant de payer les dépens, le Tribunal a estimé qu’il était fondé à condamner le 
requérant aux dépens, dont il a fixé le montant à 1 000 dollars des États-Unis.

Le Tribunal a indiqué que, selon lui, le Groupe du contrôle hiérarchique négligeait de 
tenir dûment compte des délais dans lesquels il était tenu de répondre aux demandes de 
contrôle hiérarchique. Il a fait observer que le Groupe continuait de correspondre avec les 

16 Juge Goolam Meeran (New York).
17 Arrêt n° 2013-UNAT-345 (28 juin 2013) : Neault c. le Secrétaire général de l’Organisation des Na-

tions Unies.
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membres du personnel ayant déposé des demandes de contrôle hiérarchique bien après les 
délais prescrits, brouillant ainsi la distinction entre procédures formelles et non formelles.

8. Jugement n° UNDT/2015/125 (31 décembre 2015) :  
Wilson c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies18

Sélection du personnel — Dérogation aux règles et à la politique — Exercice 
d’un pouvoir discrétionnaire — Norme relative à l’examen d’une demande de 
dérogation — Chaque demande doit être examinée au cas par cas — Indemnisa-
tion pour perte de chance de promotion

Le requérant, un enquêteur principal de classe P-5 désireux de se porter candidat à un 
poste D-2, contestait la décision du Sous-Secrétaire général aux ressources humaines de 
lui refuser une dérogation aux dispositions de la section 6.1 de l’instruction administra-
tive ST/AI/2010/3 (Dispositif de sélection du personnel), qui prévoit que les fonctionnaires 
« ne sont pas admis à faire acte de candidature à des postes supérieurs de plus d’une classe 
à la leur ». Il était indiqué dans la décision que l’octroi d’une dérogation risquait de porter 
préjudice aux intérêts d’autres fonctionnaires ou groupes de fonctionnaires qui, tout en se 
trouvant dans une situation similaire à l’égard de postes à pourvoir au Secrétariat apparte-
nant à cette catégorie ou d’autres catégories, ne s’étaient pas portés candidats à ces postes.

Selon le Tribunal, la disposition 12.3, b du Règlement du personnel, bien que prévoyant 
en l’espèce des dérogations audit Règlement, s’appliquait également aux instruments juri-
diques de nature subsidiaire, y compris les instructions administratives. Le Tribunal s’est 
penché sur la signification de l’expression « porter préjudice aux intérêts de tout autre fonc-
tionnaire » figurant dans la disposition 12.3, b du Règlement du personnel et a constaté que 
le terme « préjudice » était équivalent à celui de « dommage ». Il a également constaté que 
le Statut et le Règlement du personnel utilisaient les termes « intérêt » et « intérêts » dans 
bien d’autres contextes que les termes « droit » ou « droits ». Il a conclu que le terme « inté-
rêts » du personnel avait une portée plus large que le terme « droits » du personnel et que 
le choix du terme « intérêts » dans la disposition 12.3, b du Règlement du personnel n’était 
pas fortuit.

Le Tribunal a également considéré qu’une dérogation, par définition, s’écartait de la 
règle, car elle traitait le fonctionnaire auquel elle était accordée différemment du reste du 
personnel. L’argument selon lequel on ne pouvait accorder de dérogation simplement au 
motif que cela reviendrait à traiter différemment un fonctionnaire par rapport aux autres 
fonctionnaires était fallacieux, selon le Tribunal, parce que cela privait précisément la déro-
gation de sa raison d’être. Le Tribunal a estimé que l’examen d’une demande de dérogation 
était en soi une décision administrative et que toute décision administrative consistait à 
décider de façon raisonnée après examen des faits pertinents, les institutions étant tenues 
d’agir en toute équité, transparence et justice dans leurs échanges avec le personnel. Chaque 
demande de dérogation devait être examinée en fonction des circonstances qui l’entou-
raient. Pour savoir si l’octroi d’une dérogation porterait « préjudice » (dommage) aux « inté-
rêts » d’autres fonctionnaires, le fonctionnaire appelé à décider devait procéder chaque fois 
à une évaluation motivée des circonstances particulières de chaque situation, déterminer les 

18 Juge Ebrahim-Carstens, New York.
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intérêts identifiables et suffisamment comparables des autres fonctionnaires qui pourraient 
être lésés si la dérogation était accordée et prendre sa décision en gardant à l’esprit le droit 
de tout fonctionnaire de voir sa demande de dérogation dûment examinée.

Le Tribunal a conclu que la demande du requérant n’avait pas été examinée de façon 
adéquate dans la mesure où certains facteurs non pertinents avaient été pris en considéra-
tion, alors que d’autres plus pertinents ne l’avaient pas été. En particulier, selon le Tribunal, 
les circonstances et les qualités de la personne, qui auraient pu légitimement justifier une 
dérogation, n’avaient jamais été véritablement prises en considération. Le Tribunal a estimé 
qu’aucune explication raisonnable n’avait été fournie au requérant quant aux raisons pour 
lesquelles l’octroi de ladite dérogation aurait porté préjudice à d’autres fonctionnaires. Le 
Tribunal a accordé au requérant la somme de 3 000 dollars à titre d’indemnisation pour 
perte de chance de promotion.

9. Ordonnance n° 99 (GVA/2015) (5 mai 2015) :  
Kompass c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies19

Demande de sursis à exécution d’une décision durant le contrôle hiérar-
chique  —  Validité d’une délégation de pouvoirs  —  Relation entre le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et l’Office des Nations 
Unies à Genève (ONUG) — Norme relative à la mise en congé administratif d’un 
fonctionnaire pendant la durée d’une enquête

Le requérant, qui était Directeur de la Division des opérations sur le terrain et de la coo-
pération technique (D-2) du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
demandait un sursis à exécution, durant le contrôle hiérarchique, de la décision prise par le 
Directeur général par intérim de l’Office des Nations Unies à Genève (ONUG) de le placer 
en congé administratif avec traitement en attendant les résultats d’une enquête sur des allé-
gations de faute. La décision contestée indiquait que « [d]ans le cadre de l’enquête, il [a été] 
considéré comme étant dans l’intérêt de l’Organisation de placer [le requérant] en congé 
administratif afin de préserver toutes les preuves et d’éviter toute interférence avec l’enquête. 
Les raisons de votre mise en congé administratif comprennent également une évaluation 
selon laquelle votre réaffectation ne serait pas possible dans les circonstances actuelles ».

Le Tribunal a estimé qu’il y avait de bonnes raisons de douter que le Directeur général 
de l’ONUG ait été habilité à placer le requérant en congé administratif en vertu de la dis-
position 10.4 du Règlement du personnel. Après avoir examiné, entre autres, la section 2 
de la circulaire ST/SGB/2000/4 (Organisation de l’Office des Nations Unies à Genève) et 
le mémorandum d’accord entre l’ONUG et le Haut-Commissariat en date du 1er juin 2010, 
le Tribunal a conclu que, selon toute apparence, le Haut-Commissariat n’était qu’un client 
de l’ONUG, administré par lui mais ne faisant pas partie de sa structure organisationnelle. 
Ainsi, les fonctionnaires du Haut-Commissariat en poste à Genève ne relevaient pas de 
la compétence de l’ONUG « pour ce qui concerne [son] personnel » selon l’annexe V de 
l’instruction administrative ST/AI/234/Rev.1 (Application du Statut et du Règlement du 
personnel). Le fait que la Sous-Secrétaire générale aux ressources humaines ait reçu copie 
de la décision contestée et confirmé par courrier électronique que, selon elle, le Directeur 

19 Juge Thomas Laker (Genève).
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général de l’ONUG était habilité par délégation à prendre une telle décision ne rectifiait pas 
l’irrégularité.

Le Tribunal a également conclu que les motifs visés au paragraphe 4 de l’instruction 
administrative ST/AI/371/Amend.1 (Mesures et procédures disciplinaires révisées) pour 
justifier la mise en congé administratif d’un fonctionnaire pendant enquête — à savoir « si 
la conduite en cause risqu[ait] de constituer un danger pour d’autres fonctionnaires ou pour 
l’Organisation ou s’il exist[ait] le risque que des éléments de preuve soient détruits ou dissi-
mulés » — formaient une liste exhaustive et qu’on avait de bonnes raisons de douter que la 
décision contestée ait été prise sur le fondement de l’un de ces motifs. En particulier, le Tri-
bunal a estimé que la mise en congé administratif n’avait pas eu pour but d’éviter un risque 
de destruction ou de dissimulation de preuves puisque le requérant, qui ne contestait pas 
les principaux faits visés par l’enquête, avait déjà eu tout loisir de détruire ou de dissimuler 
des preuves avant sa mise en congé, laquelle n’avait été décidée qu’au bout d’un mois, et que 
rien n’indiquait qu’il aurait eu l’intention de le faire.

Le Tribunal a conclu que la décision contestée était irrégulière de prime abord et que les 
critères d’« urgence » et de « préjudice irréparable » étaient satisfaits. Il a donc ordonné que 
la décision de placer le requérant en congé administratif soit suspendue durant le contrôle 
hiérarchique.

B. Décisions du Tribunal d’appel des Nations Unies
Le Tribunal d’appel des Nations Unies a tenu sa première session de 2015 à New York 

du 16 au 27 février 2015, sa deuxième session à Genève du 22 juin au 3 juillet et sa troisième 
session à New York du 19 au 30 octobre. Au total, il a rendu 114 arrêts en 2015. Le résumé 
de 11 de ces arrêts est reproduit ci-après.

1. Arrêt n° 2015-UNAT-496 (26 février 2015) :  
Asariotis c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies20

Promulgation des règles et procédures de sélection du personnel — Instruc-
tion administrative ST/AI/2010/3 sur le système de sélection du personnel — Va-
leur juridique du manuel d’instruction sur le dispositif de sélection du 
personnel à l’usage des responsables de postes à pourvoir — Droit des fonc-
tionnaires à être informés de la composition du jury d’entretien lors de la pro-
cédure de sélection

La défenderesse était fonctionnaire de classe P-5 et Chef de la Section des politiques et 
de la législation du Service de la logistique commerciale à la Division de la technologie et de 
la logistique quand elle a passé un entretien pour un poste nouvellement vacant de Chef de 
la Division. Elle a passé ensuite d’autres entretiens et poursuivi la procédure de recrutement 
avant qu’un autre candidat soit sélectionné. Le Conseil central de contrôle de Genève ayant 
refusé de recommander le candidat sélectionné en raison d’irrégularités dans la procédure 
de sélection, un nouvel avis de vacance de poste a été publié. La défenderesse s’est à nouveau 
portée candidate au poste et, après avoir été sélectionnée pour un entretien, a expressément 

20 Juge Mary Faherty (Présidente), juge Rosalyn Chapman et juge Deborah Thomas-Felix (Genève).
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demandé de ne pas être évaluée par le même jury d’entretien qui l’avait évaluée antérieure-
ment. Le Bureau des ressources humaines a refusé de modifier la composition du jury qui, 
selon lui, était dûment constitué, tout en y incluant ès qualité un responsable des ressources 
humaines. Le Tribunal du contentieux administratif a jugé que la défenderesse avait été pri-
vée de la possibilité de contester la composition du jury d’entretien et lui a alloué en lieu et 
place la somme de 8 000 dollars au titre du préjudice matériel et la somme de 6 000 dollars 
au titre du préjudice moral.

Le Tribunal d’appel a considéré que la procédure d’entretien de la défenderesse, régie 
par la section 7.5 de l’instruction administrative ST/AI/2010/3 (Système de sélection du 
personnel), n’imposait pas à l’Administration l’obligation d’informer la fonctionnaire de la 
composition du jury avant l’entretien21, ladite section disposant uniquement que « les can-
didats ainsi sélectionnés [étaient] évalués au regard des exigences techniques du poste et des 
compétences requises »22.

Quant à l’argument du Tribunal du contentieux administratif selon lequel le manuel 
d’instruction sur le dispositif de sélection du personnel à l’usage des responsables de postes 
à pouvoir (Instruction Manual for the Hiring Manager on the Staff Selection System) impo-
sait à l’Administration d’informer les candidats à l’entretien de l’identité des membres du 
jury, le Tribunal d’appel a estimé que le Tribunal du contentieux avait considéré à tort que 
l’instruction administrative ST/AI/2010/3 donnait au manuel une quelconque force obliga-
toire. Malgré les recommandations contenues dans le manuel concernant les procédures de 
sélection, un candidat à un poste n’était pas en droit, sur la base des seules dispositions de 
la section 9.5 du manuel, d’être informé de la composition du jury avant l’entretien. Sur ce 
point, le Tribunal d’appel a cité une décision antérieure dans laquelle il était précisé que « les 
règles, politiques ou procédures d’application générale ne [pouvaient] être établies que par 
des circulaires du Secrétaire général et des textes administratifs dûment promulgués »23.

Le Tribunal d’appel a toutefois estimé qu’en faisant savoir qu’elle avait déjà passé un 
entretien pour le poste et qu’elle avait saisi le Tribunal du contentieux administratif d’une 
action en contestation visant la première procédure de sélection, la défenderesse avait bel 
et bien informé l’Administration de l’importance qu’elle attachait à la composition du jury 
d’entretien. Dans les circonstances de l’espèce, le Tribunal du contentieux administratif 
n’avait pas commis d’erreur en concluant que la fonctionnaire aurait demandé le remplace-
ment des membres du jury si elle avait été informée de leur identité et que les manquements 
de l’Administration eu égard à la composition du jury et à la communication de l’informa-
tion avaient vicié toute la procédure. Le Tribunal d’appel a donc confirmé la décision du Tri-
bunal du contentieux administratif d’accorder à la défenderesse la somme de 8 000 dollars 
au titre du préjudice matériel, sa candidature n’ayant pas bénéficié d’un examen complet et 
équitable, et la somme de 6 000 dollars au titre du préjudice moral, en compensation de la 
détresse causée par suite des irrégularités.

21 ST/AI/2010/3.
22 Arrêt n° 2015-UNAT-496, par. 23.
23 Charles c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2013-UNAT-286, par. 23.
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2. Arrêt n° 2015-UNAT-505 (26 février 2015) :  
Benfield-Laporte c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies24

Abus d’autorité — Procédures de réponse aux plaintes des fonctionnaires — Re-
fus d’ouvrir une enquête d’établissement des faits  —  Étendue de l’enquête 
d’établissement des faits — Délai raisonnable pour répondre aux plaintes des 
fonctionnaires 

La fonctionnaire25 travaillait depuis de nombreuses années comme assistante person-
nelle et assistante administrative pour l’ancien Directeur général de l’Office des Nations 
Unies à Genève (ONUG). Après le départ de celui-ci et l’entrée en fonctions du nouveau 
Directeur général, la fonctionnaire a continué d’occuper le même poste jusqu’à ce que ce 
dernier l’informe, le 3 novembre 2011, qu’elle devait pourvoir immédiatement un poste au 
Centre de formation et de multilinguisme, avec effet au 8 novembre 2011. Le 6 juin 2012, 
la fonctionnaire a déposé une plainte pour abus d’autorité en raison de la manière dont sa 
réaffectation avait été effectuée, mais la Sous-Secrétaire générale à la gestion des ressources 
humaines a refusé d’ouvrir une enquête officielle d’établissement des faits. Avant de prendre 
une décision, la Sous-Secrétaire générale a contacté le Directeur général responsable de la 
mutation pour lui demander ses observations à ce sujet.

Le Tribunal d’appel a confirmé la conclusion du Tribunal du contentieux administratif 
retenant que la Sous-Secrétaire générale à la gestion des ressources humaines n’avait pas 
commis d’erreur en décidant que la plainte de la fonctionnaire contre son ancien supérieur 
hiérarchique ne fournissait pas de motifs suffisants pour ouvrir une enquête d’établissement 
des faits. En effet, le Tribunal a conclu qu’il n’était pas juridiquement possible de contraindre 
l’Administration à prendre des mesures disciplinaires26. Le Tribunal d’appel a également 
souligné que les sections 5.14 et 5.15 de la circulaire ST/SGB/2008/5 concernant les plaintes 
pour abus d’autorité conféraient à la Sous-Secrétaire générale à la gestion des ressources hu-
maines un certain pouvoir d’appréciation quant à la manière de procéder à l’examen d’une 
plainte, et qu’il était de « bonne pratique » d’entendre la version des deux parties, tant qu’il 
n’y avait pas de risque de compromettre l’enquête.

Le Tribunal d’appel a toutefois conclu que les six mois qu’il avait fallu pour commu-
niquer à la fonctionnaire la décision de ne pas ouvrir d’enquête d’établissement des faits ne 
caractérisaient pas une action rapide. Il a confirmé la décision du Tribunal du contentieux 
administratif d’accorder une indemnité d’un montant de 3 000 dollars pour la détresse psy-
chologique et l’anxiété causées chez la requérante par le délai de six mois pris pour lui com-
muniquer la décision concernant sa plainte. Tout en notant que chaque violation du droit 
à une procédure régulière ne donnait pas nécessairement lieu à des dommages-intérêts pé-
cuniaires, le Tribunal d’appel a néanmoins estimé que l’octroi de dommages-intérêts était 
approprié, soulignant la nature non punitive de l’indemnisation.

24 Juge Inés Weinberg de Roca (Présidente), juge Luis María Simón et juge Deborah Thomas-Felix 
(Genève).

25 Appelante (et intimée dans l’appel incident), le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies étant l’intimé (et l’appelant dans l’appel incident).

26 Abboud c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-100, par. 34.
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3. Arrêt n° 2015-UNAT-518 (26 février 2015) :  
Oummih c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies27

Pouvoir discrétionnaire d’un Directeur d’ouvrir une enquête et de consulter 
les parties intéressées — Droit des parties à être informées des plaintes les vi-
sant — Composition d’un groupe d’enquête — Procédure de recrutement des 
membres d’un groupe d’enquête au sein de l’Organisation — Les membres d’un 
groupe d’enquête doivent être dûment formés

La défenderesse, qui était juriste de classe P-3 au Bureau de l’aide juridique au per-
sonnel, avait contesté avec un certain succès les rapports d’appréciation négatifs de son 
comportement professionnel et un avertissement que lui avait adressé sa supérieure hié-
rarchique. Elle avait déposé une plainte auprès du Secrétaire général adjoint contre sa Chef 
et un de ses anciens collègues du Bureau de l’aide juridique au personnel, notamment pour 
discrimination et abus de pouvoir, représailles dans le cadre de l’évaluation de performance, 
diffamation et traitement préférentiel à l’égard d’un autre fonctionnaire28. Après avoir reçu 
les observations des personnes contre lesquelles la défenderesse avait déposé une plainte, la 
Directrice exécutive du Bureau de l’administration de la justice avait décidé de n’ouvrir une 
enquête d’établissement des faits que sur une partie des allégations portées contre la Chef 
du Bureau de l’aide juridique au personnel.

Les personnes engagées pour former le groupe chargé de mener l’enquête d’établis-
sement des faits ne figuraient pas sur la liste établie à cette fin par le Bureau de la gestion 
des ressources humaines et n’avaient pas reçu la formation interne aux enquêtes dispen-
sée par l’ONU sur des allégations de conduite prohibée déposées en vertu de la circulaire 
ST/SGB/2008/5. Malgré les plaintes de la défenderesse à ce sujet, l’enquête s’était poursuivie 
avec le groupe, tel que constitué. La Directrice exécutive avait finalement décidé, à la de-
mande du groupe, qu’aucune autre mesure ne soit prise concernant la plainte contre la Chef. 
La défenderesse avait déposé une requête auprès du Tribunal du contentieux administratif 
pour contester la décision.

Le Tribunal d’appel a estimé que le Tribunal du contentieux administratif avait eu tort 
de conclure que le refus de la Directrice exécutive du Bureau de l’administration de la jus-
tice d’ouvrir une enquête sur l’ensemble des allégations de harcèlement et d’abus de pouvoir 
que la défenderesse avait portées contre sa supérieure hiérarchique et un de ses anciens 
collègues constituait une violation de la circulaire ST/SGB/2008/5 (Interdiction de la dis-
crimination, du harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et de l’abus de pouvoir). Le 
Tribunal d’appel a estimé que l’Administration disposait d’un certain pouvoir d’apprécia-
tion quant à la manière de procéder à l’examen des plaintes et avait la faculté de décider de 
l’opportunité d’ouvrir une enquête d’établissement des faits sur tout ou partie des allégations 
portées. De plus, le Tribunal d’appel a estimé, contrairement à la conclusion du Tribunal 
du contentieux administratif, que la Directrice exécutive avait agi conformément aux sec-
tions 5.14 et 5.15 de la circulaire ST/SGB/2008/5 quand elle avait demandé aux mis en cause 
de formuler des observations avant de procéder à l’appréciation de la plainte. L’action de la 
Directrice exécutive n’avait compromis aucune partie de l’enquête, mais avait renforcé la 

27 Juge Inés Weinberg de Roca (Présidente), juge Richard Lussick et juge Sophia Adinyira (Genève).
28 ST/SGB/2008/5 (Interdiction de la discrimination, du harcèlement, y compris le harcèlement 

sexuel, et de l’abus de pouvoir).
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transparence de la procédure. Dans cet esprit, le Tribunal d’appel a souligné que les mis en 
cause devaient être informés de la nature des accusations portées contre eux, au moins au 
début de l’enquête, si ce n’était plus tôt.

Le Tribunal d’appel a confirmé la conclusion du Tribunal du contentieux administratif 
selon laquelle la Directrice exécutive ne s’était pas conformée à la circulaire ST/SGB/2008/5 
en recrutant deux consultants extérieurs à l’Organisation pour mener l’enquête. Aux termes 
de la circulaire ST/SGB/2008/5, le ou la fonctionnaire responsable doit confier l’enquête 
d’établissement des faits à un groupe composé de deux fonctionnaires du département qui 
sont formés à cette activité ou, à défaut, désigner deux fonctionnaires choisis sur la liste 
établie à cette fin par le Bureau de la gestion des ressources humaines. Le Tribunal d’appel 
a renvoyé l’affaire à la Directrice exécutive pour qu’elle crée un nouveau groupe d’établisse-
ment des faits dans le respect de la circulaire ST/SGB/2008/5.

Le Tribunal d’appel a jugé que la fonctionnaire n’avait pas été victime d’un retard exces-
sif pouvant ouvrir droit à réparation dans le traitement de sa plainte et a annulé l’indemnité 
au montant de 8 000 francs suisses accordée par le Tribunal du contentieux administratif 
pour préjudice moral.

4. Arrêt n° 2015-UNAT-542 (2 juillet 2015) :  
Nielsen c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies29

Opportunité d’une procédure simplifiée  —  Recevabilité de plaintes prématu-
rées  —  Rôle du Tribunal d’appel en regard d’autres procédures administra-
tives ou du Tribunal du contentieux administratif

L’appelante avait accepté un engagement temporaire d’un an au Service des achats du 
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) à Copenhague (Danemark). En 
raison de relations tendues avec ses collègues et ses supérieurs hiérarchiques, l’appelante 
avait été mise en congé spécial à plein traitement. Pendant cette période, le compte de son 
courrier électronique personnel avait également été bloqué afin de l’empêcher d’envoyer 
continuellement à ses collègues de bureau des courriels non liés au travail. La contestation 
de l’appelante concernant sa mise en congé spécial à plein traitement avait été rejetée. L’inté-
ressée avait ensuite été informée que son engagement temporaire ne serait pas renouvelé. 
Elle a donc quitté le FNUAP à l’expiration de son contrat.

L’appelante a continué de postuler à d’autres postes au sein de l’Organisation des Na-
tions Unies, dont un poste à l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), pour lequel elle 
devait se rendre au Bâtiment Ville de l’ONU (Ville de l’ONU) pour y subir une épreuve 
écrite. À son arrivée, l’appelante s’est vu refuser l’accès à la Ville de l’ONU. Le Directeur du 
Département des ressources humaines du FNUAP l’a par la suite assurée que, si elle était 
invitée par un autre organisme, l’accès lui serait autorisé. L’OMS a toutefois informé l’appe-
lante qu’elle avait décidé de lui refuser l’accès pour l’empêcher « d’entretenir toutes relations 
inamicales avec d’autres organismes de l’ONU [...] hébergés dans la Ville de l’ONU ».

L’appelante a contesté le blocage de son compte de courrier électronique et le déni d’ac-
cès à la Ville de l’ONU à Copenhague ainsi que de son droit d’engager une procédure de 
contestation contre la politique du Fonds en matière de contestation en tant que telle. Le 

29 Juge Mary Faherty (Présidente), juge Luis María Simón et juge Deborah Thomas-Felix (Genève).
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Tribunal d’appel est convenu avec le Tribunal du contentieux administratif que la plainte 
concernant la procédure de contestation de l’appelante était prématurée et non recevable. 
Le Tribunal d’appel a fait savoir qu’une requête pouvait être considérée comme non rece-
vable lorsqu’elle n’identifiait « aucune décision susceptible d’être contestée », ce qui signifiait 
qu’aucune décision définitive n’avait été rendue et que rien n’empêchait la poursuite de la 
procédure de contestation30. Il a également souligné que les procédures administratives ou 
celles du Tribunal du contentieux administratif devaient pouvoir suivre leur cours avant 
d’être contestées devant le Tribunal du contentieux administratif ou du Tribunal d’appel31. 
Le Tribunal d’appel a également estimé que le recours contre la politique du FNUAP en ma-
tière de contestation était irrecevable, car la politique était un cadre réglementaire et non le 
résultat d’une décision administrative.

En ce qui concerne la restriction de l’accès de l’appelante à ses courriels et à la Ville de 
l’ONU à Copenhague, le Tribunal d’appel a considéré que les questions attaquées n’auraient 
pas pu être tranchées selon une procédure simplifiée. À son avis, le Tribunal du contentieux 
administratif avait commis une erreur en déterminant un point de droit sans évaluer l’en-
semble des faits sous-jacents. La question de savoir si les décisions contestées n’étaient pas 
conformes aux conditions d’engagement de la requérante exigeait la tenue d’une enquête sur 
les faits, ce qui nécessitait une réponse du défendeur aux griefs précis relevés dans la plainte 
de l’appelante. Le Tribunal d’appel a donc renvoyé l’affaire au Tribunal du contentieux admi-
nistratif pour un examen de novo sur ces questions spécifiques.

Dans l’ensemble, le Tribunal d’appel a conclu que les demandes de l’appelante, à l’excep-
tion des questions de procédure concernant la décision du Tribunal du contentieux admi-
nistratif concernant le blocage de son compte, ne requéraient pas un jugement en appel 
fondé sur les critères du paragraphe 1 de l’article 2 du Statut du Tribunal d’appel.

5. Arrêt n° 2015-UNAT-555 (2 juillet 2015) :  
Pedicelli c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies32

Instruction administrative ST/AI/1998/9 relative au système de classement des 
postes — Les décisions de la Commission de la fonction publique internatio-
nale (CFPI) concernant les traitements lient l’Organisation — Recevabilité 
d’un recours contre une décision administrative portant application d’une 
décision de la CFPI — Qualité pour agir — Une décision portant application 
d’une décision de la CFPI vaut décision administrative susceptible de recours

L’appelante, une fonctionnaire de la classe G-7, travaillait au secrétariat de la Conven-
tion sur la diversité biologique à Montréal. En mars 2010, la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) a promulgué une nouvelle grille de classement des emplois 
à sept niveaux pour les services généraux et les catégories apparentées au sein du régime 
commun des Nations Unies (régime commun). Par la suite, le secrétariat a renuméroté les 
postes des fonctionnaires afin de les aligner sur la nouvelle grille. En raison de la restruc-

30 Gehr c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2013-UNAT-313, par. 18 et 19.
31 Voir également Staedtler c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2015-

UNAT-560, par. 27.
32 Juge Sophia Adinyira (Présidente), juge Richard Lussick et juge Mary Faherty (Nairobi).
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turation, les postes de la classe G-7, y compris celui de l’appelante, ont été renumérotés 
comme des postes de la classe G-6, ce qui a entraîné une réduction du traitement de la 
requérante. Celle-ci a contesté la décision et, au motif que cette modification équivalait à 
une rétrogradation, elle a demandé à être réintégrée dans son poste G-7.

Le Tribunal d’appel est convenu avec le Tribunal du contentieux administratif que le 
Secrétaire général n’était investi d’aucun pouvoir discrétionnaire en matière d’application 
des décisions de la CFPI relatives aux traitements. En effet, dans sa résolution 67/241, l’As-
semblée générale réaffirmait que les décisions de la CFPI liaient l’Organisation33. Sur ce 
point, le Tribunal d’appel a souligné qu’il avait confirmé plusieurs décisions de la CFPI 
contre des recours qu’il jugeait non recevables.

Toutefois, le Tribunal d’appel a estimé que certaines décisions concernant les nomi-
nations pouvaient être contestées en tant que « décisions administratives » au sens du pa-
ragraphe 1 de l’article 2 du Statut du Tribunal du contentieux administratif, si elles avaient 
un « effet direct » sur les conditions d’emploi d’un fonctionnaire34. Le Tribunal d’appel a 
souligné qu’il ne s’agissait pas seulement d’un aspect de sa propre jurisprudence, mais c’était 
aussi un « principe incontesté du droit international du travail »35. En l’espèce, étant donné 
que l’appelante avait subi une diminution de traitement à la suite du reclassement, le Tri-
bunal d’appel a estimé que, contrairement à la décision du Tribunal du contentieux admi-
nistratif, l’opération emportait des conséquences préjudiciables à la requérante.

Le Tribunal d’appel a conclu que le Tribunal du contentieux administratif n’ayant pas 
tenu compte de la diminution de traitement de l’appelante avait donc commis des erreurs de 
droit et de fait en concluant que la requête de la fonctionnaire n’était pas recevable. Le Tri-
bunal a donc renvoyé l’affaire au Tribunal du contentieux administratif pour qu’il procède 
à un examen de novo.

6. Arrêt n° 2015-UNAT-574 (30 octobre 2015) :  
Couquet c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies36

Admissibilité au bénéfice de l’assurance maladie après la cessation de ser-
vice d’un fonctionnaire relevant de la série 100 — Date de recrutement pour 
déterminer l’admissibilité à l’assurance maladie après la cessation de ser-
vice — Relation entre une réintégration au sens de l’instruction administra-
tive ST/AI/2007/3 concernant l’assurance maladie après la cessation de service 
et un rengagement au sens de la disposition 4.17 du Règlement du personnel

La défenderesse avait travaillé comme fonctionnaire relevant de la série  100 sous 
les auspices de l’ONU, d’abord comme traductrice au Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie et ensuite à l’Assistance des Nations Unies aux procès des Khmers rouges 
(UNAKRT). Les deux postes avaient été attribués au titre d’engagements de durée déter-

33 A/RES/67/241.
34 Andati-Amwayi c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-

58, par. 17 à 19; voir également Lee c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2014-
UNAT-481, par. 49.

35 Arrêt n° 2015-UNAT-555, par. 29.
36 Juge Richard Lussick (président), juge Rosalyn Chapman et juge Luis María Simón (New York).
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minée, le premier ayant été prolongé à plusieurs reprises jusqu’à ce que la défenderesse 
démissionne pour des raisons personnelles. Le deuxième engagement avait également été 
prolongé à plusieurs reprises jusqu’au départ à la retraite obligatoire de la défenderesse à 
l’âge de 62 ans. Avant de terminer son mandat à l’UNAKRT, le 30 novembre 2013, la défen-
deresse s’était inscrite au programme d’assurance maladie après la cessation de service, mais 
l’Administration avait jugé qu’elle ne remplissait pas les conditions requises au motif qu’elle 
n’avait pas atteint le seuil de 5 ou 10 ans prévu. L’Administration a reconnu que la défende-
resse avait travaillé au total 7,2 ans, mais a estimé que pour déterminer si elle remplissait les 
conditions requises pour s’y inscrire, il fallait tenir compte de la date à laquelle elle avait été 
nommée à l’UNAKRT, à savoir le 15 octobre 2009.

Le Tribunal d’appel a rappelé la section 2 de l’instruction administrative ST/AI/2007/3 
qui énonçait les critères d’admissibilité à un plan d’assurance maladie après la cessation de 
service pour un fonctionnaire relevant de la série 100, dont 537 ou 1038 années d’affiliation à 
l’un des plans d’assurance maladie dans le cas des fonctionnaires recrutés avant le 1er juillet 
2007. Le Tribunal d’appel a rejeté les conclusions du Tribunal du contentieux administratif 
selon lesquelles la section 2.2 de la même instruction administrative39 renfermait la ques-
tion juridique de savoir quand commençait l’emploi des participants à l’assurance maladie 
après la cessation de service aux fins de l’admissibilité au programme. Selon le Tribunal, 
la section 2.240 « se limite à définir la signification d’une « affiliation à un plan d’assurance 
maladie financé par des cotisations de l’Organisation des Nations Unies »41.

Le Tribunal d’appel a donc estimé que le Tribunal du contentieux administratif avait eu 
tort de conclure que pour déterminer si la fonctionnaire remplissait les conditions requises 
pour s’inscrire au programme d’assurance maladie après la cessation de service, il fallait 
tenir compte de la date à laquelle elle avait été recrutée au Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, en octobre 2006, et non celle à laquelle elle avait été nommée à l’UNAKRT, 
en octobre 2009. Aux termes de la disposition 4.17 du Règlement du personnel, la date de 
recrutement valable pour déterminer les conditions d’emploi d’anciens fonctionnaires ren-
gagés était celle de leur nouvelle nomination. Dans le cas de la fonctionnaire concernée, sa 
nouvelle nomination à l’UNAKRT était un rengagement au sens de la disposition 4.17 du 
Règlement du personnel et non une réintégration. C’est donc à juste titre que la date de son 
recrutement à l’UNAKRT en octobre 2009 avait été retenue pour déterminer si elle remplis-
sait les conditions requises.

En conséquence, le Tribunal d’appel a conclu que les arguments de la défenderesse à 
l’appui du jugement du Tribunal du contentieux administratif étaient sans fondement. Dans 
un souci d’équité, il a refusé d’entendre l’argument de la défenderesse selon lequel elle avait 
droit à l’assurance maladie après la cessation de service puisqu’elle n’avait pas soulevé cette 
question devant le Tribunal du contentieux administratif. Compte tenu de ce qui précède, 
le Tribunal d’appel a déterminé que l’appel avait abouti.

37 ST/AI/2007/3, section 2.1, b, ii. 
38 Ibid., section 2.1, a, ii.
39 ST/AI/2007/3.
40 Ibid.
41 Arrêt n° 2015-UNAT-574, par. 38.
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7. Arrêt n° 2015-UNAT-575 (30 octobre 2015) :  
Gomez c. le Comité mixte de la Caisse commune des pensions  

du personnel des Nations Unies42

Montant de base déductible pour paiement de pension alimentaire — Presta-
tion de retraite nette et prestation brute — Déductions obligatoires et sta-
tutaires et déductions volontaires aux fins de la détermination de la pension 
alimentaire 

L’appelant avait participé à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies (Caisse commune des pensions) en tant que fonctionnaire de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA). Le fonctionnaire et son ex-conjointe avaient signé un acte de 
divorce notarié, dans lequel l’appelant s’engageait à verser à son ex-épouse 50 % du montant 
net de sa pension lorsqu’il prendrait sa retraite.

L’appelant avait demandé à la Caisse commune des pensions de déduire sa cotisation à 
l’assurance maladie après la cessation de service dans le calcul de sa pension de base nette. 
La Caisse avait déterminé que l’assurance maladie après la cessation de service n’avait aucun 
rapport avec les prestations de l’appelant en vertu des Statuts et des règles administratives 
de la Caisse et ne pouvait être prise en considération pour déterminer la pension de base 
nette. L’appelant avait demandé au Comité mixte de la Caisse commune des pensions de 
réexaminer la décision, mais celui-ci avait confirmé la décision.

Le Tribunal d’appel a noté que la pension brute était le montant de la pension avant 
déductions, tandis que la pension de base nette était « la somme qui restait après les déduc-
tions obligatoires et statutaires »43. Le Tribunal a estimé que la prime d’assurance maladie 
après la cessation de service était un paiement volontaire et ne pouvait donc pas être consi-
dérée comme une déduction statutaire. À son avis, tout ajustement apporté au montant de 
la pension alimentaire en fonction de la prime d’assurance maladie après la cessation de 
service aurait pour effet de contraindre l’ex-épouse à cotiser à l’assurance maladie après la 
cessation de service. Le Tribunal d’appel a confirmé la décision du Comité mixte et a rejeté 
l’appel.

8. Arrêt n° 2015-UNAT-576 (30 octobre 2015) :  
Harrich c. le Secrétaire général44

Recevabilité ratione materiae et ratione temporis — Abus de procédure — Inci-
dence d’une requête en rectification d’un jugement sur le délai fixé pour le 
dépôt d’un recours sur le fond — Une prorogation ou une suppression de délais 
d’appel n’est accordée que dans des circonstances exceptionnelles

L’appelant était fonctionnaire à la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) à Vienne (Autriche). Il avait intro-

42 Juge Deborah Thomas-Felix (Présidente), juge Mary Faherty et juge Richard Lussick.
43 Arrêt n° 2015-UNAT-575, par. 22.
44 Juge Rosalyn Chapman (Présidente), juge Deborah Thomas-Felix et juge Luis María Simón 

(New York).
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duit une requête devant le Tribunal du contentieux administratif dans laquelle il contestait 
la décision administrative de lui refuser la prime de rapatriement et le versement d’une 
somme forfaitaire unique pour frais d’envoi après sa cessation de service au Bureau exécutif 
du Bureau de la coordination des affaires humanitaires. L’appelant demandait également 
une indemnité pour préjudice moral. Le Tribunal du contentieux administratif avait estimé 
que la requête était recevable ratione temporis, mais l’avait rejetée au motif que les réclama-
tions de l’appelant étaient sans fondement. 

L’appelant avait déposé, entre autres, deux requêtes en rectification de jugement dans 
le but de réintroduire des questions sur lesquelles le Tribunal du contentieux administra-
tif s’était déjà prononcé. Il a ensuite formé un recours contre le jugement du Tribunal du 
contentieux administratif, puis a déposé une requête visant à présenter un mémoire d’appel 
modifié ainsi qu’une réplique non sollicitée à la réponse du Secrétaire général, écritures sup-
plémentaires pour lesquelles il n’avait demandé ni reçu l’autorisation. Le Secrétaire général 
s’est opposé au dépôt de ces écritures supplémentaires.

En revanche, le Tribunal d’appel l’y a autorisé. Il a jugé que l’appelant satisfaisait à la 
norme fixée par le paragraphe 1 de l’article 31 du Règlement de procédure, à la section II.A.3 
de la Directive pratique n° 1, ainsi qu’à la jurisprudence du Tribunal. Étant donné que le 
mémoire d’appel de l’appelant ne portait que sur le bien-fondé de sa demande et ne traitait 
pas de la question de la recevabilité, pierre angulaire de la réponse du Secrétaire général, le 
Tribunal d’appel a estimé que seule la réplique pouvait offrir à l’appelant la chance d’aborder 
cette question fondamentale.

Le Tribunal d’appel a néanmoins estimé que le recours n’était pas recevable ratione 
temporis et l’a rejeté. Conformément à l’article 7.1, c du Statut du Tribunal et à la résolution 
66/237 de l’Assemblée générale, les appels devaient être déposés dans les 60 jours suivant la 
réception du jugement du Tribunal du contentieux administratif. Selon le Tribunal d’appel, 
le libellé de l’article 7.1, c était sans ambiguïté et ne coïncidait manifestement pas avec l’argu-
ment de l’appelant selon lequel le délai de 60 jours courait à partir de la date à laquelle sa 
deuxième requête en rectification de jugement avait été rejetée. Le Tribunal d’appel a bien 
reconnu le droit de supprimer ce délai ou de le proroger dans des circonstances exception-
nelles, mais a estimé que de telles circonstances n’existaient pas en l’espèce et, qu’en tout état 
de cause, une demande de suppression ou de prorogation aurait dû être présentée avant le 
dépôt du recours45. L’appelant n’avait pas suivi cette procédure.

Le Tribunal d’appel a en outre estimé que le recours n’était pas recevable ratione ma-
teriae. Dans l’affaire Gehr, le Tribunal d’appel a jugé qu’un appel contre un jugement du 
Tribunal du contentieux administratif rejetant une demande d’interprétation postérieure 
à un jugement de ce dernier était irrecevable46 puisque l’interprétation d’un jugement « ne 
constitu[ait] pas une nouvelle décision ou un nouveau jugement »47. Le Tribunal d’appel a 
considéré que le même raisonnement s’appliquait dans le cas d’un appel concernant le rejet 

45 Thiam c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2011-UNAT-144, par. 18. 
Voir également Czaran c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2013-UNAT-
373, par. 26; Cooke c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2012-UNAT-275, 
par. 29 et 30.

46 Arrêt n° 2015-UNAT-576, par. 30.
47 Gehr c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2013-UNAT-333, par. 13 

et 14 et note de bas de page 10 (citant Tadonki c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
arrêt n° 2010-UNAT-010).
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d’une requête en rectification postérieure à un jugement du Tribunal du contentieux admi-
nistratif. Le Tribunal d’appel a conclu que toute question relative à un jugement du Tribunal 
du contentieux administratif devait faire l’objet d’un appel sur le fond de la décision48.

9. Arrêt n° 2015-UNAT-600 (30 octobre 2015) :  
James c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies49

Obligation de présenter une demande de contrôle hiérarchique comme pre-
mière étape de la contestation d’une décision administrative — Effet de l’avis 
d’organes techniques sur l’obligation de présenter une demande de contrôle 
hiérarchique

L’appelant avait occupé un poste de spécialiste des affaires civiles de classe NO-B à la 
Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) au titre d’un engagement de durée déter-
minée. Pendant son service, après qu’on lui eut diagnostiqué une cataracte, il avait subi une 
intervention chirurgicale dans un hôpital au Ghana, suivie d’une autre intervention à la 
suite de complications dues à la première. L’appelant a demandé une retraite anticipée parce 
que, selon lui, son affection avait été aggravée par une utilisation intensive d’ordinateurs 
à des fins professionnelles. L’appelant a déposé une demande d’indemnisation au titre de 
l’appendice D du Règlement du personnel auprès du Comité consultatif pour les demandes 
d’indemnisation pour perte de vision d’un œil et altération de la vision de l’autre. Le Comité 
consultatif a transmis la demande au Directeur de la Division des services médicaux pour 
examen, et celle-ci a convoqué une commission médicale au Ghana pour évaluer l’état de 
l’appelant. La commission n’a pas pu établir de façon définitive un lien entre le préjudice 
causé et une utilisation intensive d’ordinateurs à des fins professionnelles et n’a formulé 
aucune conclusion concernant le préjudice. 

L’appelant a demandé au Sous-Secrétaire général du Bureau de la gestion des ressources 
humaines d’accorder une attention particulière à sa demande d’indemnisation et de cessa-
tion de service à la MINUL pour raison de santé. Après le rejet de sa demande, l’appelant a 
déposé une requête auprès du Tribunal du contentieux administratif, dénonçant la négli-
gence dont aurait fait preuve la MINUL en « lui recommandant un établissement médical 
qui ne répondait pas aux normes pour la chirurgie de la cataracte ». L’appelant demandait 
que la MINUL déclare qu’elle était responsable de l’échec de la chirurgie ayant causé sa 
perte de vision et qu’il avait droit à l’intégralité de l’indemnité pour la perte de son œil ainsi 
qu’à une indemnisation de 2,25 millions de dollars pour les séquelles physiques et psycho-
logiques qu’il avait subies, la perte de sa carrière et le refus de l’Organisation d’accepter la 
responsabilité de ces préjudices. Le Tribunal du contentieux administratif a jugé qu’aucune 
demande de l’appelant n’était recevable.

Le Tribunal d’appel a confirmé la conclusion du Tribunal du contentieux administratif 
selon laquelle les demandes de l’appelant n’étaient pas recevables, puisqu’il était tenu de 
demander un contrôle hiérarchique en vertu de l’article  8.1,  c du Statut du Tribunal du 
contentieux administratif et de la disposition 11.2, a du Règlement du personnel et qu’il ne 
l’avait pas fait. Le Tribunal d’appel a rappelé que la demande préalable et opportune d’un 

48 Arrêt n° 2015-UNAT-576, par. 30.
49 Juge Sophia Adinyira (Présidente), juge Rosalyn Chapman et juge Richard Lussick (Nairobi).
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contrôle hiérarchique était une étape obligatoire et qu’à défaut de réponse, aucun recours 
devant le Tribunal du contentieux administratif n’était possible50.

Le Tribunal d’appel a également rejeté l’argumentation de l’appelant selon laquelle les 
décisions contestées étant fondées sur l’avis d’organes techniques, à savoir le Comité consul-
tatif pour les demandes d’indemnisation, la Division des services médicaux et la commis-
sion médicale, il n’était donc pas tenu de demander un contrôle hiérarchique comme prévu 
par la disposition 11.2, b du Règlement du personnel. Le Tribunal d’appel a relevé qu’une 
plainte pour faute grave portée contre l’Administration était une action distincte qui ne 
pouvait être incluse dans une requête déposée au titre de l’appendice  D. L’appelant était 
donc tenu de présenter une demande de contrôle hiérarchique de ces décisions avant de 
former un recours auprès du Tribunal du contentieux administratif. Le Tribunal d’appel a 
rejeté l’argumentation de l’appelant selon laquelle sa demande auprès du Sous-Secrétaire 
général au Bureau de la gestion des ressources humaines satisfaisait à l’obligation de pré-
senter une demande de contrôle hiérarchique, la disposition 11.2 du Règlement du per-
sonnel ayant déterminé qu’une telle demande devait être envoyée au Secrétaire général51.

10. Arrêt n° 2015-UNAT-604 (30 octobre 2015) :  
Ocokoru c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies52

Délai d’appel de 60 jours — Date de signification d’un jugement du Tribunal du 
contentieux administratif — Connaissance réelle et juridique d’un jugement 
du Tribunal du contentieux administratif — Obligation d’envoyer une noti-
fication écrite au Tribunal d’appel afin d’obtenir une prolongation du délai 
d’appel

La défenderesse était une administratrice recrutée sur le plan national à la classe ANB/2 
pour la Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS). Le mandat de la MINUS avait ex-
piré en juillet 2011 et l’Assemblée générale avait approuvé un budget pour la nouvelle Mis-
sion des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS). La défenderesse avait été réaffectée 
à la MINUSS au titre d’un engagement de durée déterminée d’un an. En janvier 2012, elle 
avait été informée que son poste ne serait pas maintenu après la fin de la période d’un an. La 
défenderesse a déposé une demande de contrôle hiérarchique de la décision de mettre fin à 
son poste au sein de la MINUSS. La demande n’ayant pas abouti, l’intéressée a déposé une 
plainte auprès du Tribunal du contentieux administratif. Le Tribunal a ordonné l’annulation 
de la décision administrative de ne pas renouveler le service de la défenderesse ainsi que le 
rétablissement de son poste. À titre subsidiaire, le Tribunal du contentieux administratif a 
accordé à la défenderesse une indemnisation équivalant à deux ans de traitement de base 
net, ainsi qu’un dédommagement d’un montant équivalent à trois mois de traitement de 
base net pour chacune des irrégularités de procédure et de fond survenues dans le cadre des 

50 El-Shobaky c. le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), arrêt n° 2015-UNAT-564, par. 23, citant Amany c le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2015-UNAT-521; Wamalala c. le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2013-UNAT-300; et Gehr c. le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2013-UNAT-299.

51 ST/SGB/2010/9.
52 Juge Mary Faherty (Présidente), juge Rosalyn Chapman et juge Luis María Simón (Nairobi).
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procédures prévues concernant le traitement des signalements d’inconduite. Le Secrétaire 
général a interjeté appel de la décision.

Le Tribunal d’appel a estimé que le recours du Secrétaire général n’était pas recevable 
parce qu’il n’avait pas été déposé dans les 60 jours suivant la réception du jugement du Tri-
bunal du contentieux administratif. La question que le Tribunal d’appel devait trancher était 
de savoir si le délai de dépôt du recours du Secrétaire général courait à compter de la date à 
laquelle le Groupe du droit administratif du Bureau de la gestion des ressources humaines 
avait reçu le jugement du Tribunal du contentieux administratif, en sa qualité de conseil du 
Secrétaire général devant ledit Tribunal, ou à compter de la date à laquelle le jugement avait 
été reçu par le Bureau des affaires juridiques, en sa qualité de conseil du Secrétaire général 
devant le Tribunal d’appel. Le Tribunal d’appel a estimé que ce dernier argument était juri-
diquement et factuellement irrecevable. La réception préalable de la décision par le conseil 
du Secrétaire général et le fait que le Groupe du droit administratif avait commencé à rédi-
ger un mémoire pour le Bureau des affaires juridiques laissaient entendre que le Secrétaire 
général avait une connaissance juridique réelle de la décision.

En outre, le Tribunal d’appel a estimé qu’en l’absence de toute publication de règle ou 
de directive pratique du Tribunal du contentieux administratif spécifiant que les jugements 
de ce dernier devaient être communiqués au Bureau des affaires juridiques, il était inadmis-
sible que le Secrétaire général cherche à s’en remettre à la date à laquelle le jugement avait 
été reçu par le Bureau des affaires juridiques. Le Tribunal d’appel n’a pas cherché à savoir 
s’il s’agissait d’une circonstance exceptionnelle justifiant une prolongation du délai, car le 
Secrétaire général n’a jamais déposé de demande de prolongation53.

Par conséquent, l’appel a été jugé prescrit et le jugement du Tribunal du contentieux 
administratif accordant une indemnisation équivalant à deux ans et six mois du traitement 
de base net n’a pas été modifié. Après le rejet de l’appel, le Tribunal d’appel a jugé sans objet 
une requête de la défenderesse visant à obtenir réparation du préjudice pécuniaire et autres 
dédommagements en rapport avec la suspension de son poste pendant l’appel.

11. Arrêt n° 2015-UNAT-607 (30 octobre 2015) : Zakharov c. le Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies54

Recevabilité — Compétence du Tribunal d’appel à l’égard du Comité mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel  —  Droit de recours d’un fonc-
tionnaire en vertu des Statuts de la Caisse — Le refus d’un recours légitime 
vaut violation du droit du fonctionnaire à une procédure régulière

L’appelant occupait le poste de spécialiste des établissements humains détaché par le 
Gouvernement de l’ancienne Union des Républiques socialistes soviétiques (URSS), au 
Centre des Nations Unies pour les établissements humains, à Nairobi (Kenya), depuis le 
2 mai 1980. Il avait été nommé pour une durée déterminée de deux ans et, dès le début 
de son service, il pouvait participer à la Caisse commune des pensions du personnel des 

53 Paragraphe 3 de l’article 7 du Statut du Tribunal d’appel; paragraphe 2 de l’article 7 du Règlement 
de procédure du Tribunal d’appel; Thiam c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt 
n° 2011-UNAT-144, par. 14 à 18.

54 Juge Richard Lussick (Président), juge Rosalyn Chapman et juge Deborah Thomas-Felix.
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Nations Unies (Caisse ou Caisse commune des pensions). Le contrat de l’appelant avait 
été renouvelé, puis avait pris fin le 3 août 1985. Le 2 août 1985, l’appelant avait rempli un 
formulaire demandant que ses droits à pension soient transférés à la Banque de commerce 
extérieur de l’URSS, en vertu d’un accord de transfert antérieur entre la Caisse et le Gou-
vernement de l’URSS. Le 5 novembre 1985, l’appelant a signé un formulaire de demande 
avisant le Secrétaire de la Caisse qu’il souhaitait que les termes de l’accord de transfert soient 
appliqués à son cas. Le Secrétaire de la Caisse avait ensuite transféré 37  917  dollars des 
États-Unis à la Caisse de sécurité sociale de l’URSS, et avait envoyé une lettre au Ministère 
de la sécurité sociale de l’URSS l’informant que les fonds avaient été transférés en raison de 
la cessation de service de l’intéressé à l’Organisation des Nations Unies et de sa décision de 
transférer les fonds.

L’appelant est entré en fonctions à la Commission économique pour l’Afrique le 28 sep-
tembre 1990. En 1991, il a adressé une lettre à la Caisse dans laquelle il lui demandait de 
rétablir sa période d’affiliation antérieure à partir de son poste précédent. Dans sa réponse, 
la Caisse indiquait que les fonds ne pouvaient pas être restitués puisqu’ils avaient déjà été 
transférés à la demande de l’appelant, et qu’aucune disposition concernant la restitution 
des fonds ne figurait dans l’accord de transfert. L’appelant avait ensuite envoyé deux autres 
lettres réitérant la même demande et, chaque fois, la Caisse lui a répondu qu’elle ne pouvait 
rétablir ses fonds contributifs puisque sa période d’affiliation était supérieure à cinq ans.

L’appelant a quitté l’Organisation le 31 mai 1998. En 2014, il a envoyé deux autres com-
munications à la Caisse pour faire appel de la décision antérieure de ne pas restituer sa 
période d’affiliation à partir de son premier poste à l’Organisation des Nations Unies. Il 
demandait notamment que le Comité mixte rétablisse sa période de service conformément 
à l’article 30 des Statuts de la Caisse des pensions. La Caisse lui a répondu que sa demande 
était prescrite et que toute question relative aux fonds devait être soumise à la Fédération 
de Russie (qui a succédé à l’URSS en vertu de la Charte des Nations Unies). En réponse à 
une autre communication de l’appelant, la Caisse l’a informé que toutes les décisions étaient 
conformes à son règlement et que la Caisse n’était pas en mesure de soumettre l’affaire au 
Comité mixte.

Le Tribunal d’appel a estimé que la décision de la Caisse de ne pas soumettre le recours 
de l’appelant au Comité mixte enfreignait les droits que lui reconnaissaient les Statuts de la 
Caisse en le privant de l’accès à la procédure de recours et constituait une violation grave de 
son droit à une procédure régulière. Toutefois, le Tribunal d’appel a estimé que l’appel n’était 
pas recevable parce que sa compétence se limitait à l’examen des recours formés contre les 
décisions du Comité mixte. De plus, étant donné que l’affaire de l’appelant n’avait pas été 
examinée par le Comité mixte, le Tribunal d’appel a estimé qu’il n’avait pas compétence 
pour connaître de l’appel. Le Tribunal d’appel a renvoyé l’affaire de l’appelant au Comité 
mixte agissant au nom de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.
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C. Décisions du Tribunal administratif  
de l’Organisation internationale du Travail55

En 2015, le Tribunal administratif de l’OIT a adopté 167  jugements à ses 119e et 
120e sessions56.

55 Le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail est compétent pour connaître 
des requêtes invoquant l’inobservation, quant au fond ou quant à la forme, des stipulations du contrat 
d’engagement des fonctionnaires et des dispositions du Statut du personnel des organisations interna-
tionales ci-après qui reconnaissent la compétence du Tribunal  : Organisation internationale du Travail, 
y compris le Centre international de formation de l’OIT, Organisation mondiale de la Santé, y compris 
l’Organisation panaméricaine de la santé, Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture, Union internationale des télécommunications, Organisation météorologique mondiale, Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, y compris le Programme mondial pour 
l’alimentation, Organisation européenne pour la recherche nucléaire, Organisation mondiale du com-
merce, Agence internationale de l’énergie atomique, Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 
Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne (EUROCONTROL), Union postale 
universelle, Observatoire européen austral, Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, 
Association européenne de libre-échange, Union interparlementaire, Laboratoire européen de biologie 
moléculaire, Organisation mondiale du tourisme, Organisation européenne des brevets, Centre africain 
de formation et de recherche administratives pour le développement, Organisation intergouvernemen-
tale pour les transports internationaux ferroviaires, Centre international d’enregistrement des publica-
tions en série, Office international des épizooties, Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), Fonds international de déve-
loppement agricole, Union internationale pour la protection des obtentions végétales, Conseil de coopé-
ration douanière, Cour de justice de l’Association européenne de libre-échange, Autorité de surveillance 
de l’Association européenne de libre-échange, Service international pour la recherche agricole nationale, 
Organisation internationale pour les migrations, Centre international pour le génie génétique et la bio-
technologie, Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, Organisation hydrographique inter-
nationale, Conférence de la Charte de l’énergie, Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes, Institut 
international des ressources phytogénétiques, Institut international pour la démocratie et l’assistance élec-
torale, Cour pénale internationale, Conseil oléicole international, Centre consultatif sur la législation de 
l’Organisation mondiale du commerce, Groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, Agence 
de coopération et d’information pour le commerce international, Organisation européenne de télécom-
munications par satellite, Organisation internationale de métrologie légale, Organisation internationale 
de la vigne et du vin, Centre pour le développement de l’entreprise, Cour permanente d’arbitrage, Centre 
du Sud, Organisation internationale pour le développement de la pêche en Europe centrale et orientale, 
Centre technique de coopération agricole et rurale, Bureau international des poids et mesures, Organisa-
tion internationale ITER pour l’énergie de fusion, Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme et Centre international d’études pour la conservation et la restauration des biens culturels. Le 
Tribunal est en outre compétent pour connaître des différends auxquels donne lieu l’exécution de certains 
contrats conclus par l’Organisation internationale du Travail ainsi que des différends concernant l’appli-
cation du règlement de l’ancienne Caisse des pensions du personnel de l’Organisation internationale du 
Travail. Pour en savoir plus sur le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail et le 
texte intégral de ses jugements, voir https://www.ilo.org/tribunal/lang--fr/index.htm.

56 Voir https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=119&p_
and_or=AND&p_page=1 et https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_ses-
sion_id=120&p_and_or=AND&p_page=1, respectivement.

https://www.ilo.org/tribunal/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=119&p_and_or=AND&p_page=1
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=119&p_and_or=AND&p_page=1
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=120&p_and_or=AND&p_page=1
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=120&p_and_or=AND&p_page=1
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D. Décisions du Tribunal administratif de la Banque mondiale57

1. Décision n° 506 (29 mai 2015) :  
CP c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement58

Non-prolongation de contrat — Connaissance des conditions contractuelles 
expresses — Confiance préjudiciable — Importance de la confiance — Droit au 
renouvellement d’un contrat — Détournement d’un pouvoir discrétionnaire 
dans la procédure de sélection — Irrégularité d’une justification a posteriori 
dans la procédure de sélection

La requérante était entrée au service du Partenariat mondial pour l’éducation en 2012 
comme consultante au titre d’un engagement prolongé (Extended Term Consultant, ou 
ETC) d’une durée de 12 mois, susceptible d’être prolongé mais n’ouvrant aucun droit à cet 
égard. Lorsque la requérante a manifesté son intérêt pour deux avis de vacances de poste de 
consultant ETC, la Coordonnatrice de l’équipe d’appui au pays et responsable des postes à 
pourvoir, Mme SB, lui a indiqué dans un courriel que chacun des postes vacants « sera ini-
tialement un poste de contrat externe de DEUX ANS (non d’un an comme annoncé) que 
nous prévoyons de convertir en poste de durée déterminée à un moment donné au cours 
des 18 prochains mois » (souligné dans l’original). La requérante a signé une lettre d’emploi 
six mois plus tard et a commencé à travailler peu de temps après. Or, à la fin de la période 
d’un an, le poste de la requérante n’a pas été renouvelé.

La requérante a introduit une requête auprès du Tribunal, alléguant que le refus de la 
Banque de prolonger son engagement constituait une violation des promesses qui lui avaient 
été faites par écrit et auxquelles elle s’était fiée à son détriment lorsqu’elle avait accepté le 
poste. La Banque a répondu que les déclarations de Mme SB ou aucune autre circonstance 
ne constituaient un droit à renouvellement. La Banque a affirmé que la lettre de nomination 
écrite qui avait suivi constituait l’instrument régissant la relation juridique de la requérante 
avec la Banque et que ses termes remplaçaient toute promesse que Mme SB avait pu faire.

Selon le Tribunal, un contrat de durée déterminée ne donnait aucun droit à son renou-
vellement, mais une promesse, explicite ou implicite, de renouvellement de la part d’un 
agent de la Banque ayant une autorité apparente pouvait créer un tel droit. En l’espèce, le 

57 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de toute requête 
d’un fonctionnaire du Groupe de la Banque (l’expression « Groupe de la Banque » désignant collective-
ment aux fins du Statut du Tribunal la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 
l’Association internationale de développement, la Société financière internationale, l’Agence multilatérale 
de garantie des investissements et le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements) invoquant l’inobservation de son contrat d’engagement ou de ses conditions d’emploi, 
y compris de toutes dispositions pertinentes des règles et règlements en vigueur au moment de l’inobser-
vation invoquée. Le Tribunal est ouvert à tout fonctionnaire actuel ou ancien du Groupe de la Banque, à 
toute personne qui est justifiée à se prévaloir d’un droit d’un fonctionnaire en qualité de représentant per-
sonnel ou en raison du décès dudit fonctionnaire, et à toute personne pouvant prétendre, parce qu’elle a 
été désignée ou pour toute autre raison, à un versement en vertu d’une disposition du régime de retraite 
du personnel. Pour en savoir plus sur le Tribunal administratif de la Banque mondiale et pour consulter le 
texte intégral de ses décisions, voir https://tribunal.worldbank.org.

58 Le jugement a été rendu par le Tribunal en session plénière, où siégeaient les juges Stephen 
M. Schwebel (Président), Mónica Pinto (Vice-Présidente), Ahmed El-Kosheri, Andrew Burgess, Abdul 
G. Koroma, Mahnoush H. Arsanjani et Marielle Cohen-Branche.

https://tribunal.worldbank.org/


298 Annuaire juridique 2015

Tribunal a estimé que Mme  SB était «  une agente ayant au moins l’autorité apparente de 
négocier les questions d’emploi au nom du service ». Selon le Tribunal, Mme SB avait effec-
tivement fait une promesse claire et sans équivoque à la requérante. Elle avait expressément 
indiqué dans son courriel que le poste serait d’une durée de deux ans et avait insisté sur ce 
point en utilisant les majuscules et le terme « sera » et non « pourra », tout en reconnaissant 
que l’avis annonçait un poste d’une durée d’un an. Le Tribunal a estimé « qu’il était raison-
nable que la requérante se fie aux assurances que Mme SB avait clairement exprimées dans 
son courriel ». Le Tribunal a rejeté l’affirmation de la Banque selon laquelle la confiance 
de la requérante était déraisonnable parce que celle-ci connaissait les termes de la lettre de 
nomination.

Selon le Tribunal, la promesse faite à la requérante d’obtenir un poste d’une durée mini-
mum de deux ans avait fortement influencé sa décision de travailler à la Banque d’autant 
plus qu’elle n’était pas encline à accepter l’offre de la Banque avant de recevoir ledit courriel. 
Mme SB lui avait demandé de ne pas tenir compte du fait que le poste était annoncé pour une 
durée d’un an. La requérante était donc persuadée de signer la lettre de nomination sur la 
base de ces assurances expresses qui constituaient ainsi les éléments essentiels de la relation 
de travail entre la requérante et la Banque. Enfin, le Tribunal a noté que, contrairement aux 
affirmations de la Banque, tout indiquait que la requérante s’était fiée à son détriment à une 
promesse et qu’elle avait subi un préjudice important. En effet, il ne faisait aucun doute que 
la requérante s’était fiée aux assurances données par Mme SB et avait renoncé à une autre 
offre d’emploi mieux rémunéré. Le Tribunal a accordé à la requérante une indemnisation 
d’un montant équivalant à une année de traitement de base net.

La requérante a également contesté le fait que la Banque n’avait pas converti automa-
tiquement son poste de consultante ETC en un engagement de durée déterminée. Le Tri-
bunal a examiné les termes utilisés par Mme SB dans ses courriels et a estimé qu’aucune 
promesse claire et non équivoque n’avait été faite concernant la conversion automatique du 
contrat de la requérante en un engagement de durée déterminée. Au contraire, le courriel 
utilisait les termes « anticiper » et « presque certain » qui permettaient de penser que les 
attentes pourraient ne pas se concrétiser et que les promesses pourraient ne pas être tenues 
en fonction des circonstances.

Enfin, la requérante a fait valoir que sa non-sélection à un poste vacant annoncé était 
injuste et constituait un détournement d’un pouvoir discrétionnaire. Le Tribunal a examiné 
la décision de la Banque sous l’angle de l’objectivité, de la transparence, de la rigueur, de la 
diversité et de l’équité de la procédure de sélection. Les communications simultanées enre-
gistrées par le jury d’entretien ont révélé que l’évaluation de la requérante avait changé entre 
le rapport d’entretien initial (matrice d’évaluation des candidats) et le dernier rapport d’en-
tretien. Le Tribunal a constaté que le jury d’entretien avait initialement placé la requérante 
sur la liste des candidats « qualifiés », mais que, par la suite, sans aucune discussion, il avait 
abaissé sa note d’évaluation et l’avait déplacée sur la liste des candidats « non qualifiés ». Le 
Tribunal a également constaté que le jury avait modifié ses observations générales concer-
nant l’évaluation de la requérante pour tenter de justifier sa décision a posteriori. Il avait 
également été décidé que les candidats jugés « non qualifiés » pour la sélection ne seraient 
pas non plus qualifiés pour le renouvellement. Ainsi, le fait que la requérante avait été jugée 
a posteriori comme étant non qualifiée avait également entraîné la fin de son engagement. 
Compte tenu des lacunes dans la procédure, le Tribunal a estimé qu’une indemnité de trois 
mois de traitement de base net était justifiée.
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Outre l’octroi d’une indemnité, le Tribunal a ordonné à la Banque de verser à la requé-
rante un montant de 15 008,53 dollars des États-Unis au titre des honoraires d’avocat.

2. Décision n° 507 (29 mai 2015) : Andres Pizarro c. la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement59

Publicité entourant les enquêtes internes  —  Devoir de diligence envers les 
fonctionnaires — Dommage à la réputation — Détresse psychologique — Confi-
dentialité des enquêtes en cours — Présomption d’innocence — Lien de causa-
lité

Le requérant, un ancien fonctionnaire, contestait les décisions de la Banque concernant 
la publication d’allégations entre les mois de mai et d’août 2012 dans le journal argentin 
La Nación. Les articles prétendaient que la Banque était impliquée dans des actes de mal-
versation et de corruption dans un projet de transport financé par la Banque en Argentine 
et le journal citait nommément le requérant dans plusieurs articles.

La Banque a immédiatement publié une déclaration dans La  Nación dans laquelle 
elle expliquait ses politiques, partageait les préoccupations de la Banque et déclarait que 
la Banque avait ouvert une enquête interne sur l’affaire. Dans le même temps, la Banque a 
ordonné au requérant, qui cherchait à rétablir sa réputation, de ne pas s’adresser à la presse 
et lui a rappelé son obligation de confidentialité envers la Banque. Une enquête menée par 
la Vice-Présidence de l’intégrité de la Banque mondiale [anciennement Service de déonto-
logie professionnelle (INT)] a été ouverte sur les allégations selon lesquelles le requérant se 
serait livré à des actes de collusion et de corruption, ou aurait eu un intérêt financier dans le 
résultat de la passation de marché du projet de transport financé par la Banque. En janvier 
2013, la Vice-Présidence de l’intégrité a conclu une enquête exhaustive et n’a trouvé aucune 
preuve de faute professionnelle contre le requérant. Elle a néanmoins indiqué au requérant 
qu’il n’était pas autorisé à partager les résultats de l’enquête avec des employeurs potentiels 
ou à se disculper dans les médias. La Banque a rejeté les demandes répétées du requérant 
de l’aider à blanchir son nom et d’engager une action en justice contre La Nación. Ce n’est 
qu’en février 2014 que la Banque a informé le requérant qu’il était autorisé à « divulguer, 
sans restriction, les résultats de l’enquête administrative de la Banque mondiale sur les allé-
gations de faute à [son] encontre qui avait été menée par la Vice-Présidence de l’intégrité ».

En août 2014, le requérant a introduit une requête devant le Tribunal dans laquelle il 
affirmait que la Banque ne l’avait pas protégé et l’avait empêché de se défendre en lui ordon-
nant de maintenir la confidentialité, et ce même après la conclusion de l’enquête de la Vice-
Présidence. Le requérant demandait des dommages-intérêts pour perte de revenus, détresse 
psychologique et atteinte à la réputation. Il a en outre demandé au Tribunal d’ordonner 
l’exécution des demandes qu’il avait faites à la Banque, notamment le paiement des frais de 
poursuite pour diffamation contre La Nación, ainsi que l’exécution de l’obligation imposée 
à la Banque sous la forme d’une déclaration publique et d’une lettre aux fonctionnaires 

59 Le jugement a été rendu par le Tribunal en session plénière, où siégeaient les juges Stephen 
M. Schwebel (Président), Mónica Pinto (Vice-Présidente), Ahmed El-Kosheri, Andrew Burgess, Abdul 
G. Koroma, Mahnoush H. Arsanjani et Marielle Cohen-Branche.
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argentins concernés affirmant qu’il était complètement exonéré de tout acte répréhensible 
en rapport avec le projet en question.

L’Association du personnel a déposé un mémoire en qualité d’amicus curiae concernant 
cette affaire. Il y était noté que les Principes régissant les conditions d’emploi du personnel 
obligeaient la Banque à « veiller à ce qu’un membre du personnel accusé publiquement, 
mais exonéré en privé reçoive ... le soutien nécessaire pour réduire au minimum les consé-
quences désastreuses [qui en résultent] ». La Banque aurait dû démentir les allégations qui 
circulaient dans les médias. Au lieu de cela, son annonce de l’ouverture d’une enquête in-
terne avait peut-être été interprétée comme un aveu de culpabilité aux yeux du public.

Le Tribunal a d’abord examiné si les décisions et le traitement des allégations par la 
Banque et l’enquête de la Vice-Présidence avaient été équitables envers le requérant. Il a 
renforcé l’idée selon laquelle les organisations internationales avaient un devoir de diligence 
envers leurs fonctionnaires actuels et anciens. Ce devoir de diligence découle des termes 
du contrat de travail et de toutes les dispositions pertinentes des règles et règlements en vi-
gueur au moment de l’inobservation invoquée. Le Tribunal a estimé que la réaction tardive 
et l’inaction de la Banque étaient contraires au devoir de la Banque de veiller aux intérêts du 
requérant et à son droit à une procédure régulière en n’agissant pas avec sensibilité à l’égard 
de ce dernier, ou de prendre en considération l’impact que les allégations non contestées et 
l’enquête de la Vice-Présidence qui s’en est suivie avaient eu sur le requérant, ainsi que les 
dommages que ces allégations non contestées avaient causé à sa réputation. Compte tenu du 
fait que la réponse de la Banque ou l’absence de réponse aux articles publiés dans La Nación 
était susceptible d’avoir un impact direct sur la réputation du requérant, la Banque était 
tenue, conformément au devoir de diligence due aux fonctionnaires actuels et anciens, de 
veiller à ce que son traitement des allégations dans les médias soit équitable envers le re-
quérant. À tout le moins, la manière dont la Banque avait traité les accusations des médias 
n’aurait pas dû, dans toute la mesure du possible, causer ni contribuer à causer de préjudice 
au requérant. L’absence de réaction de la Banque et son refus d’accorder au requérant la 
possibilité de réfuter publiquement les accusations portées contre lui étaient inéquitables. 
Le retard inexplicable pris pour permettre au requérant de divulguer l’ouverture de l’enquête 
préliminaire de la Vice-Présidence était inexcusable. Il est vrai qu’il s’agissait d’une affaire 
sensible, mais ce retard a été excessivement long et la Banque n’a pas fait le nécessaire pour 
traiter l’affaire rapidement.

Le Tribunal a rappelé qu’il avait déjà admonesté la Banque pour ne pas protéger la 
réputation des membres de son personnel qui étaient confrontés à la publicité entourant les 
enquêtes sur les cas d’inconduite. En l’espèce, il a estimé que la Banque aurait pu affirmer 
le principe de la présomption d’innocence, faire valoir les états de service irréprochables 
du requérant, rectifier les informations erronées du journal au sujet de la procédure de 
passation de marché ou partager avec le journal les conclusions de l’enquête de la Vice- 
Présidence, tout cela sans nuire à ses propres intérêts. Ces décisions ont mis à mal la répu-
tation du requérant. Outre le fait de n’avoir pas su le soutenir, la Banque a peut-être nui à la 
situation du requérant en informant La Nación qu’une enquête était en cours sans apporter 
de précisions concernant le projet, le règlement du personnel ou l’enquête elle-même.

Le Tribunal a cependant reconnu qu’il était nécessaire qu’un fonctionnaire ne s’exprime 
pas publiquement sur des allégations d’actes répréhensibles. Nonobstant les restrictions en 
matière de confidentialité, la Banque aurait dû prendre des mesures raisonnables pour pro-
téger les intérêts et la réputation du fonctionnaire lorsqu’il a été accusé d’irrégularité dans 
l’exercice de ses fonctions. Le Tribunal a rappelé que, selon sa jurisprudence, la Banque 
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était tenue de garantir le droit à une procédure régulière, et ce, même à une partie coupable 
d’inconduite, et que sa longue hésitation à fournir des explications ou à démentir des publi-
cations préjudiciables à ses fonctionnaires était préoccupante.

Sur la question de savoir si les décisions de la Banque ont causé le dommage subi par 
le requérant ou y ont contribué, le Tribunal a estimé que la Banque, conformément à son 
devoir de diligence, aurait pu prendre des mesures qui auraient permis de limiter l’atteinte 
à la réputation du requérant, ce qu’elle n’a pas fait. Il semble que la Banque, en se concen-
trant uniquement sur la perception de ses intérêts organisationnels, a contribué de manière 
injustifiée au préjudice économique et autres du requérant.

Pour déterminer le montant des dommages, le Tribunal a pris en considération les 
pertes économiques réelles connues subies par le requérant ainsi que les préjudices non 
pécuniaires tels que la détresse psychologique et l’atteinte à sa réputation. Le Tribunal a 
accordé au requérant une indemnisation de 350  000  dollars, ainsi qu’un montant de 
21 749,38 dollars au titre des honoraires d’avocat.

3. Décision n° 525 (13 novembre 2015) : DC c. la Banque internationale  
pour la reconstruction et le développement60 (exception préliminaire)

Mémorandum d’accord — Renonciation à une action administrative et juridic-
tionnelle — Départ négocié — Portée de la clause de renonciation — Inter-
prétation d’un contrat selon la règle contra proferentem 

Le requérant avait obtenu l’appréciation « insatisfaisant », assortie d’une révision à la 
baisse de son augmentation de traitement dans l’évaluation globale de sa performance, réa-
lisée par son nouveau supérieur hiérarchique. Celui-ci avait également mis en place un plan 
d’amélioration de la performance à l’intention du requérant. Le requérant a contesté l’éva-
luation globale de sa performance et la révision à la baisse de son augmentation de traite-
ment dans le cadre d’une médiation. Celle-ci n’ayant pas abouti, le requérant a demandé que 
la décision soit révisée par les services d’examen par les pairs. Cette demande a été déposée 
en tant que demande de révision n° 186 soumise aux services d’examen par les pairs.

En attendant les conclusions et les recommandations du jury des services d’examen, 
le requérant a été informé que son comportement professionnel était toujours jugé insa-
tisfaisant et qu’il faisait l’objet d’une recommandation de licenciement. Le requérant a été 
informé que la direction avait l’intention de mettre fin à son contrat à moins qu’il accepte un 
départ négocié et retire sa demande de révision n° 186. Le requérant a refusé de « négocier » 
ce qu’il considérait comme une façon irrespectueuse de mettre fin à son emploi.

Par la suite, la Banque a émis un préavis de licenciement au motif que le requérant ne 
donnait pas satisfaction. Le requérant a entamé une médiation avec la Banque au sujet du 
préavis de licenciement. Le requérant et la direction ont fini par conclure un mémorandum 
d’accord sur la cessation d’emploi du requérant ainsi que des accords sur les avantages pos-
térieurs à l’emploi. Si le requérant démissionnait et acceptait de renoncer à toutes les récla-
mations liées aux questions faisant partie de l’accord et s’abstenait de toute action juridic-

60 Le jugement a été rendu par le Tribunal en session plénière, où siégeaient les juges Stephen 
M. Schwebel (Président), Mónica Pinto (Vice-Présidente), Ahmed El-Kosheri, Andrew Burgess, Abdul 
G. Koroma, Mahnoush H. Arsanjani et Marielle Cohen-Branche.
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tionnelle ou administrative future en rapport avec ces questions, la Banque lui verserait un 
paiement unique de 25 000 dollars des États-Unis et limiterait l’accès à tous documents liés à 
l’évaluation de sa comportement professionnel, à la révision à la baisse de son augmentation 
de traitement et au plan d’amélioration de la performance mis en place à son intention. La 
veille de la conclusion du mémorandum d’accord, le jury des services d’examen par les pairs 
a rendu son rapport. Après la conclusion du mémorandum d’accord, la Banque a refusé de 
fournir au requérant copie du rapport du jury des services d’examen au motif qu’il avait 
renoncé à ses droits dans l’affaire relative à la demande de révision n° 186.

Le requérant a déposé la présente requête auprès du Tribunal en demandant de rétablir 
l’affaire relative à la demande de révision n° 186 ou, à titre subsidiaire, de statuer sur les 
questions y afférentes. La Banque a déposé une exception préliminaire contestant la rece-
vabilité des demandes du requérant au motif qu’il y avait renoncé dans le mémorandum 
d’accord. Le requérant a également contesté le fait que la Banque ne lui avait pas fourni 
d’informations sur ses indemnités de licenciement. La Banque a soutenu que cette demande 
devait être considérée comme irrecevable, car le requérant aurait dû « épuiser les recours 
antérieurs, y compris le recours aux services d’examen par les pairs », conformément à l’ar-
ticle II du Statut du Tribunal.

Le présent jugement traite des exceptions préliminaires de la Banque. Le Tribunal a 
confirmé la validité du mémorandum d’accord et a conclu que la clause de renonciation ne 
s’appliquait pas à la demande de révision n° 186 soumise aux services d’examen par les pairs 
et aux demandes antérieures au préavis de licenciement du requérant. Après examen du 
mémorandum d’accord, le Tribunal a estimé que la portée du mémorandum était limitée à 
toute réclamation « future » relative à la cessation d’emploi du requérant au sein du Groupe 
de la Banque et aux avantages postérieurs à l’emploi, engagements et accords.

Pour déterminer si les demandes examinées dans la demande de révision n° 186 par les 
services d’examen par les pairs étaient « liées aux questions » visées dans le mémorandum 
d’accord, le Tribunal a estimé que l’objet du mémorandum d’accord, à savoir la décision 
selon laquelle le plan d’amélioration de la performance du requérant n’avait pas abouti et 
avait entraîné son licenciement, était distinct de la décision de lui donner une mauvaise 
appréciation dans l’évaluation globale de sa performance et une faible augmentation de trai-
tement, et même de la décision de mettre en place un plan d’amélioration de la performance 
à son intention. Le Tribunal a examiné la pratique de la Banque en matière de rédaction 
de mémorandum d’accord et, en appliquant la règle contra proferentem à l’encontre de la 
Banque, il a estimé que la clause de renonciation comprise dans l’accord ne procédait pas 
de la façon dont la Banque l’avait affirmé. S’agissant des demandes du requérant concernant 
ses indemnités de licenciement, le Tribunal a conclu que ces demandes étaient recevables. 
Les exceptions préliminaires de la Banque ont été rejetées. La demande de révision n° 186 
a été rétablie. La demande d’indemnités de licenciement du requérant a été admise et le re-
quérant a obtenu le remboursement des honoraires d’avocat.
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4. Décision n° 510 (29 mai 2015) : AI (n° 4) c. la Banque internationale  
pour la reconstruction et le développement61

Caractère définitif des décisions du Tribunal  —  Article  XIII du Statut du 
Tribunal  —  Révision de décisions définitives  —  Découverte d’un fait nou-
veau — Matérialité des omissions — Autorité de la chose jugée

En 2008, le requérant avait déposé une requête auprès du Tribunal pour violation 
de la promesse de le promouvoir et de le nommer Directeur mondial du Programme de  
comparaison internationale, pour discrimination à son égard en raison de sa race et pour 
les représailles exercées contre lui au motif qu’il avait déposé un recours auprès du Comité 
de recours. En 2010, le Tribunal avait rejeté toutes les demandes du requérant. En 2009, le 
requérant avait déposé une deuxième requête contestant la décision de la Banque de mettre 
fin à son emploi au motif qu’il ne donnait pas satisfaction. En 2010, le Tribunal avait conclu 
que la décision de la Banque constituait un abus de pouvoir et avait accordé au requérant 
trois années de salaire, soit un montant équivalent à près d’un demi-million de dollars. Dans 
sa deuxième requête, le requérant avait également demandé au Tribunal de « revoir » son 
affaire en matière de discrimination. Le Tribunal avait indiqué que les allégations étaient 
« irrecevables en vertu du principe de l’autorité de la chose jugée ».

Le requérant a demandé une révision de ses affaires passées au titre de l’article XIII du 
Statut du Tribunal, qui prévoit la révision d’un jugement du Tribunal lorsque de nouveaux 
éléments de preuve sont produits. Il a affirmé que la Banque l’avait informé par courrier 
électronique qu’elle restaurerait les parties supprimées de l’évaluation globale de sa perfor-
mance sans lui expliquer les raisons pour lesquelles ces parties avaient été supprimées et 
pourquoi le défendeur ne les avait pas rétablies pendant la procédure devant le Tribunal. Le 
requérant a affirmé que la Banque avait soumis au Tribunal un dossier personnel différent 
et incomplet lors de ses précédentes requêtes, et que le présent dossier ne reconnaissait pas 
l’expérience du requérant en matière de gestion. La Banque a nié avoir caché les fichiers de 
l’évaluation globale de la performance du requérant ou avoir envoyé de nouveaux courriels 
concernant la restauration de fichiers supprimés. La Banque a demandé au Tribunal de 
rejeter la requête au motif d’incompétence.

Le Tribunal a d’abord rappelé sa jurisprudence sur le caractère définitif des jugements, 
par laquelle il a établi qu’aucune partie à un litige devant le Tribunal ne pouvait « porter à 
nouveau son affaire devant le Tribunal pour un deuxième cycle de délibérations, aussi insa-
tisfait soit-il du prononcé du Tribunal ou de ses considérations ». Le Tribunal a noté que 
l’article XIII dispose que seule l’exception au principe de l’autorité de la chose jugée autorise 
une partie à demander au Tribunal de réviser son jugement dans un délai de six mois à 
compter de la notification de la décision, en cas de « découverte d’un fait qui, par sa nature, 
aurait pu avoir une influence décisive sur le jugement du Tribunal et qui, au moment où le 
jugement a été rendu, était inconnu à la fois du Tribunal et de ladite partie... ». Le Tribunal 
a déclaré que l’article XIII prévoit une norme très rigoureuse pour sauvegarder le principe 
de l’autorité de la chose jugée et que ses exigences ne sont satisfaites que dans des circons-
tances exceptionnelles où les faits nouvellement découverts sont potentiellement décisifs et 

61 Le jugement a été rendu par le Tribunal en session plénière, où siégeaient les juges Stephen 
M. Schwebel (Président), Mónica Pinto (Vice-Présidente), Ahmed El-Kosheri, Andrew Burgess, Abdul 
G. Koroma, Mahnoush H. Arsanjani et Marielle Cohen-Branche.
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ébranlent les fondements mêmes de la conviction du Tribunal : « si nous l’avions su, doivent 
se dire les juges, ‘‘[N]ous aurions pu aboutir au résultat inverse’’ ».

Sur les faits, le requérant a indiqué que le courriel que lui avait envoyé la Banque prou-
vait que le Tribunal disposait d’un dossier incomplet de l’évaluation de sa performance 
de 2002, et que les documents que lui avait soumis la Banque «  contenaient de fausses 
preuves ». Le Tribunal a constaté qu’il avait déjà été saisi du dossier complet de l’évaluation 
de la performance de 2002 et que c’est le requérant lui-même qui le lui avait soumis. Le do-
cument était accompagné d’observations détaillées sur le rôle de gestionnaire du requérant. 
Le Tribunal a estimé qu’il n’y avait pas de faits nouveaux déterminants justifiant une révi-
sion des jugements antérieurs au titre de l’article XIII.

Enfin, le Tribunal a noté que le requérant avait demandé une révision également au 
motif que les jugements antérieurs du Tribunal contenaient « des omissions et des erreurs 
matérielles ». Selon le Tribunal, ces affirmations n’étaient pas nouvelles. Ces demandes répé-
tées n’avaient aucun fondement factuel ou juridique pour justifier une révision au titre de 
l’article XIII et ont été rejetées.

5. Décision n° 520 (13 novembre 2015) :  
Alrayes c. la Société financière internationale62 (exception préliminaire)

Annulation du visa G-4 — Enquête nationale sur des allégations de terrorisme 
visant un fonctionnaire — Séparation de la famille — Circonstances excep-
tionnelles justifiant le dépôt tardif des demandes 

Le requérant, un ressortissant saoudien, était entré au service de la Société financière 
internationale (SFI) en 2007, dans le cadre d’un engagement de durée déterminée. Il travail-
lait au bureau de Washington, D. C., était titulaire d’un visa américain G-4 et avait effectué 
de nombreuses missions à l’étranger pour le compte de la SFI. En janvier 2010, il avait effec-
tué une mission de deux semaines dans les États du Golfe. À la fin de cette mission, il avait 
tenté de prendre un vol à l’aéroport de Dubaï pour rentrer aux États-Unis. Or, il avait été 
informé par le personnel de la compagnie aérienne du fait qu’on avait annulé son visa G-4 
et qu’il ne pouvait pas rentrer aux États-Unis.

Au cours des mois suivants, la question du visa n’étant toujours pas résolue, le requé-
rant a demandé l’aide de nombreux collègues de la SFI et de la Banque mondiale, insistant 
sur le fait qu’il était difficile pour lui d’être séparé de ses enfants. En novembre 2010, la SFI a 
accepté de payer les frais de voyage de la famille du requérant pour qu’elle lui rende visite à 
Dubaï. La SFI a toutefois refusé la demande du requérant visant à obtenir une ordonnance 
de mandamus auprès d’un tribunal des États-Unis.

Pendant ce temps, le requérant travaillait depuis le bureau de Dubaï. Puis, la SFI a 
finalement proposé au requérant de travailler officiellement à partir de Dubaï plutôt que de 
Washington, D. C. En février 2011, le requérant a signé un accord d’affectation de courte 
durée. Le contrat a ensuite été prolongé de six mois, jusqu’en janvier 2012. En décembre 
2011, le requérant a signé un mémorandum d’accord relatif à sa cessation d’emploi et à son 

62 Le jugement a été rendu par le Tribunal en session plénière, où siégeaient les juges Stephen 
M. Schwebel (Président), Mónica Pinto (Vice-Présidente), Ahmed El-Kosheri, Andrew Burgess, Abdul 
G. Koroma, Mahnoush H. Arsanjani et Marielle Cohen-Branche.
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statut au sein de la SFI en attendant de trouver une solution à ses problèmes de visa. Sa dé-
mission devait prendre effet le 5 janvier 2013. Le 8 janvier 2013, le requérant a été informé 
que la SFI ne lui verserait pas plus de 25 000 dollars des États-Unis pour ses frais de justice.

Toujours en février 2011, le requérant a été officiellement notifié par le Gouvernement 
des États-Unis qu’il ne remplissait pas les conditions requises pour l’obtention d’un visa G-4 
en raison de sa prétendue participation à des activités terroristes. Il a été interrogé par le FBI 
en juillet 2011, puis en décembre 2012. Peu après la deuxième série d’interrogatoires, il a été 
informé qu’il avait obtenu une autorisation. Le requérant a ensuite réclamé 40 000 dollars 
des États-Unis pour frais de justice.

En juillet 2014, le requérant a finalement obtenu un visa de visiteur pour les États-Unis. 
À son retour, il a tenté de régler toutes les questions en suspens avec la SFI, y compris le 
remboursement des frais de justice. Les parties ont entamé une médiation en octobre 2014, 
mais celle-ci s’est avérée infructueuse. Peu après la fin de la médiation en janvier 2015, le 
requérant a déposé plusieurs demandes auprès des services d’examen par les pairs. Elles ont 
toutes été rejetées par les services d’examen au motif d’incompétence.

Dans sa requête devant le Tribunal, le requérant demandait le remboursement des frais 
de justice liés au visa, le remboursement des frais engagés pour organiser la visite de ses 
enfants et divers versements à la cession de service. Il contestait son affectation de courte 
durée de deux ans, l’absence d’augmentation de traitement pendant son séjour à Dubaï, le 
refus de la SFI de demander une ordonnance de mandamus et la validité du mémorandum 
d’accord conclu en décembre 2011. La SFI a soutenu que les demandes du requérant étaient 
prescrites et qu’il n’avait pas démontré l’existence de circonstances exceptionnelles permet-
tant de justifier les délais de dépôt. Le requérant a admis que certaines de ses demandes 
avaient été déposées après la période applicable de 120 jours, mais a fait valoir qu’il satisfai-
sait au critère des « circonstances exceptionnelles » prévu par le Statut.

De son côté, le Tribunal a examiné la recevabilité des différentes demandes du requé-
rant. Il a estimé que la demande relative aux versements à la cessation de service avait été 
déposée en temps utile et qu’elle était recevable. Toutes les autres demandes avaient été 
déposées tardivement et ne pouvaient être recevables que dans la mesure où des circons-
tances exceptionnelles justifiaient les délais de dépôt.

Notant l’effet conjugué de divers facteurs ayant joué en défaveur du requérant de jan-
vier 2010 à juillet 2014, en particulier le stress lié à la séparation inattendue de ses enfants 
pendant une période prolongée, le Tribunal a conclu que des « circonstances exception-
nelles » existaient jusqu’au moment où le requérant est retourné aux États-Unis en juillet 
2014. Compte tenu des diverses circonstances de l’affaire, y compris la médiation engagée 
par les parties et l’effet que cela avait eu sur les délais de dépôt des demandes, le Tribunal 
a conclu que les demandes suivantes du requérant étaient recevables : la demande visant à 
obtenir le versement des 25 000 dollars des États-Unis convenus au titre des frais de jus-
tice, la demande de remboursement des frais de justice en sus de ce montant, la demande 
d’indemnisation liée au voyage de ses enfants, la contestation de son affectation à court 
terme de deux ans et sa réclamation concernant l’absence d’augmentation de traitement 
pendant son séjour à Dubaï.

Inversement, la contestation du requérant concernant la validité du mémorandum 
d’accord a été jugée irrecevable, car ce dernier avait déposé ladite demande six mois après 
son arrivée aux États-Unis, c’est-à-dire deux mois trop tard, même en tenant compte de sa 
situation. La décision de la SFI de ne pas recourir à une ordonnance de mandamus a éga-
lement été jugée irrecevable au motif que cette décision ne pouvait être portée directement 
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devant le Tribunal. De plus, le requérant n’avait pas soulevé cette demande devant les ser-
vices d’examen par les pairs et n’avait pas épuisé les recours internes avant de la soulever 
devant le Tribunal.

Le Tribunal a ordonné à la SFI de rembourser au requérant les honoraires d’avocat dé-
coulant de la phase des exceptions préliminaires de la procédure.

E. Décisions du Tribunal administratif  
du Fonds monétaire international63

Jugement n° 2015-3 (29 décembre 2015) :  
Mme « GG » (n° 2) c. le Fonds monétaire international64

Traitement injuste  —  Environnement de travail hostile  —  Harcèlement 
sexuel — Discrimination fondée sur le genre — Type de pratiques prohibées — 
Incapacité du Fonds à répondre efficacement  —  Recevabilité de la contes-
tation des décisions relatives à la non-sélection et à l’examen annuel de la 
performance  —  Abus de pouvoir discrétionnaire dans l’examen annuel de la 
performance — Abus de pouvoir discrétionnaire en adoptant une politique de 
promotion révisée et en l’appliquant à la requérante — Non-respect du droit 
à une procédure régulière — Perte de valeur significative du dossier — Indem-
nisation pour préjudice moral — Aucune indemnisation pour le temps consacré 
à assurer sa propre défense

La requérante, Mme « GG », alléguait a) qu’elle avait été victime de représailles, de har-
cèlement, de discrimination fondée sur le genre et de conditions de travail hostiles, alléga-
tions auxquelles le Fonds n’avait pas répondu de manière efficace; b) que sa non-sélection à 
des postes de niveau B en 2009, 2010 et 2011, ainsi que les décisions concernant l’évaluation 
annuelle de sa performance pour les exercices 2009 et 2010 avaient été indûment motivées 
par des représailles, du harcèlement et de la discrimination et s’inscrivaient dans un schéma 
de pratiques prohibées; c) que le Fonds avait commis un abus de pouvoir discrétionnaire 
en adoptant sa politique révisée en matière de promotion des postes de classes B1 et B2 de 
juillet 2011 et en l’appliquant à la requérante; d) que certains éléments des procédures de 
révision des décisions administratives et du Comité de règlement des griefs constituaient 
un déni du droit à une procédure régulière ou altéraient sensiblement le dossier de l’affaire.

Invoquant sa jurisprudence antérieure65, le Tribunal a confirmé la recevabilité de la 
première demande puisque les actes contestés, même s’ils ne pouvaient être contestés indi-

63 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international est entré en activité le 1er janvier 1994. 
Le Tribunal est compétent pour statuer sur toute requête : a) d’un fonctionnaire contestant la légalité d’un 
acte administratif lui faisant grief; b) d’un participant à un régime de retraite ou à tout autre régime de 
prestations, ou d’un bénéficiaire de l’un de ces régimes, couvert par le Fonds à titre d’employeur, contestant 
la légalité d’un acte administratif se rapportant à un régime faisant grief au requérant ou en découlant. 
Pour en savoir plus sur le Tribunal administratif du Fonds monétaire international et le texte intégral de 
ses jugements, voir http://www.imf.org/external/imfat/.

64 Catherine M. O’Regan (Présidente), Jan Paulsson et Edith Brown Weiss (juges).
65 M. « F », requérant c. le Fonds monétaire international, jugement n° 2005-1, 18 mars 2005, par. 90 

et 91; Mme « W », requérante c. le Fonds monétaire international, jugement n° 2005-2, 17 novembre 2005; 
M. « O », requérant c. le Fonds monétaire international, jugement n° 2006-1, 15 février 2006.

http://www.imf.org/external/imfat/
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viduellement, constituaient un schéma de pratiques prohibées dans le cadre des politiques 
du Fonds interdisant la discrimination et le harcèlement dans le lieu travail. Le Tribunal a 
fait observer que des propos ou des comportements même peu offensants pouvaient être 
considérés comme une pratique prohibée quand ils se répétaient et obéissaient à un schéma 
dont l’effet cumulatif consistait à priver la personne d’un traitement équitable et impartial 
ou à entraver son avancement professionnel. Sur le fond, le Tribunal a estimé que les com-
mentaires allégués du Directeur du département, à savoir que la requérante devrait chercher 
à faire progresser sa carrière en utilisant « le charme, l’humour et l’attrait personnel qu’elle 
exerce sur lui », constituaient du harcèlement. Selon le Tribunal, la requérante pouvait avoir 
raisonnablement perçu que les commentaires d’un supérieur masculin à l’égard d’une su-
bordonnée de sexe féminin étaient imprégnés d’un sexisme inadmissible, quelle qu’ait pu 
être leur intention précise. Cette conclusion était étayée par des témoignages de fonction-
naires s’étant trouvés dans une situation similaire à celle de la requérante et auxquels celle-
ci avait transmis les commentaires du Directeur, ainsi que par le contexte dans lequel ces 
commentaires avaient été faits, c’est-à-dire pendant que la requérante cherchait à obtenir 
les résultats de son évaluation. Le Tribunal a noté que les stéréotypes sexistes jouaient un 
rôle subtil, mais puissant, dans le déni de l’égalité de traitement. Il a toutefois estimé que les 
commentaires ne constituaient pas un cas de harcèlement sexuel, car ils n’étaient pas néces-
sairement de nature sexuelle. Globalement, le Tribunal a relevé trois moments clefs au cours 
desquels le Directeur du département s’était livré à des actes ayant un effet injuste et négatif 
sur les conditions d’emploi de la requérante. Le Tribunal a jugé que le Fonds devait être tenu 
responsable des abus commis par ses cadres supérieurs et que celui-ci n’avait pas su réagir 
efficacement face au climat de travail hostile qui en avait résulté. Une enquête du Bureau de 
la déontologie du Fonds réalisée après que la requérante eut déposé une plainte officielle ne 
saurait soustraire le Directeur à sa responsabilité devant le Tribunal.

En ce qui concerne la deuxième demande, le Tribunal a relevé que la requérante n’avait 
pas réussi à contester un certain nombre de décisions qui, selon les allégations de la requé-
rante, faisaient partie de la tendance contestée. Le fait qu’un jury de sélection n’ait pas sélec-
tionné la requérante pour une nomination à un poste de niveau B en 2009 ne constituait 
pas un « acte administratif » puisque la vacance de poste avait été annulée par la suite. La 
requérante n’avait pas non plus qualité pour contester les décisions de non-sélection en 
2010 et 2011 du seul fait qu’elle s’était portée candidate aux postes vacants en question. En 
outre, la requérante n’avait pas contesté en temps utile la décision concernant l’évaluation 
annuelle de sa performance pour l’exercice 2009, retard qu’aucune circonstance exception-
nelle ne pouvait justifier. En ce qui concerne la contestation de l’évaluation annuelle de la 
performance de la requérante pour l’exercice 2010, le Tribunal a estimé que la requérante 
n’avait pas établi que le Directeur du département avait influencé directement ou indirec-
tement le Chef de la Division de la requérante dans l’évaluation de sa performance. Étant 
donné qu’une allégation de motif abusif remettait en cause l’impartialité du processus déci-
sionnel, le Tribunal a également porté une attention particulière à la question de savoir si la 
contestation du résultat de l’évaluation annuelle de la performance avait eu un « fondement 
raisonnable et observable », et a conclu qu’un tel fondement se trouvait dans le dossier.

En troisième lieu, le Tribunal a estimé que l’harmonisation des critères de promotion 
des postes de classes B1et B2 dans les parcours de carrière (en augmentant l’ancienneté dans 
la classe requise des économistes pour pouvoir prétendre à une promotion et en diminuant 
l’ancienneté dans la classe requise des autres fonctionnaires) n’était ni arbitraire ni discri-
minatoire à l’égard des économistes. Les éléments de preuve ont révélé que la décision avait 
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été fondée sur un examen approprié des faits pertinents en consultation avec les principales 
parties prenantes et qu’elle était raisonnablement liée aux objectifs qu’elle visait à promou-
voir. En outre, l’effet différentiel sur les économistes par rapport aux fonctionnaires qui 
poursuivaient une carrière spécialisée était directement lié à l’objectif de la révision de la po-
litique. La requérante a toutefois réussi à faire valoir que la politique de promotion révisée 
n’aurait pas dû être appliquée aux éléments factuels de son dossier. En mettant en œuvre une 
mesure transitoire destinée à protéger les attentes des fonctionnaires qui avaient été promus 
au niveau B1 avant le changement de politique en juillet 2011, le Fonds avait arbitrairement 
exclu la requérante au motif que sa promotion au niveau B1 était devenue effective pendant 
la période du 1er mai au 1er juillet 2011. Selon le Tribunal, la mesure transitoire établissait 
une distinction non fondée entre les catégories de personnel.

En quatrième lieu, le Tribunal a examiné l’argument de la requérante selon lequel des 
éléments des procédures de révision des décisions administratives et du Comité de règle-
ment des griefs dans son cas constituaient un manquement à une procédure régulière et 
altéraient sensiblement le dossier de preuve de l’espèce. Le Tribunal a fait observer que l’in-
tégrité des procédures de révision sous-jacentes avait une incidence directe sur ses propres 
travaux, puisqu’il s’appuyait sur le dossier constitué au cours de ces procédures pour par-
venir à ses propres constatations et conclusions. Le Tribunal a réaffirmé que les décisions 
du Comité de règlement des griefs quant à la recevabilité des preuves et à la production de 
documents dans son enceinte ne constituaient pas des « actes relevant du droit administra-
tif », susceptibles d’un contrôle de la part du Tribunal. Dans le même temps, le Tribunal a 
confirmé qu’il pouvait soupeser, et même écarter le dossier que le Comité de règlement des 
griefs lui avait présenté comme élément de preuve. Toutefois, le Tribunal n’a trouvé aucune 
raison d’accorder plus d’importance que d’habitude aux dossiers des procédures de révi-
sion. Pour autant que les contestations de la requérante soulevaient des questions de nature 
systémique relatives au système de règlement des différends du Fonds, le Tribunal a fait 
observer qu’il appartenait aux organes de décision du Fonds de veiller à la robustesse et à 
l’intégrité du système.

En ce qui concerne les recours, le Tribunal s’est déclaré compétent pour accorder ré-
paration pour le préjudice immatériel subi par la requérante. Pour ce qui est de l’évalua-
tion quantitative de l’indemnisation, le Tribunal a tenu compte de la confiance légitime 
des fonctionnaires dans le fait que le Fonds agirait conformément à l’état de droit, ainsi 
que de la nature particulière des obligations violées. Il a noté qu’une violation des prin-
cipes fondamentaux de l’équité en milieu de travail constituait nécessairement un préjudice 
grave. À la lumière de tous les facteurs saillants, le Tribunal a fixé à 60 000 dollars des États-
Unis l’indemnisation destinée à corriger les effets du manquement du Fonds à répondre 
efficacement à un schéma de traitement injuste constitutif d’un climat de travail hostile et 
préjudiciable à la requérante. En ce qui concerne la réclamation approuvée de la requérante 
dans laquelle elle estimait avoir été injustement lésée par suite de la mise en œuvre de la 
politique en matière de promotion des postes de classes B1 et B2, le Tribunal a annulé la 
décision individuelle selon laquelle aucune exception ne serait faite à la mise en œuvre de la 
politique révisée en matière de promotion dans les éléments factuels du dossier de la requé-
rante. Le Tribunal a fixé à 10 000 dollars des États-Unis le montant de l’indemnisation pour 
le manquement du Fonds à accorder à la requérante le bénéfice de la mesure transitoire 
incluse dans la politique révisée en matière de promotion des postes de classes B1 et B2. Le 
Tribunal a également fait observer qu’il ne pouvait tenir compte des conséquences fiscales 
potentielles que pourrait avoir dans les différentes juridictions l’indemnité pécuniaire qu’il 
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a accordée. En conséquence, il n’a pas fait droit à la requête de la requérante voulant qu’il 
ordonne que toute réparation du préjudice pécuniaire soit établie sur une base nette d’im-
pôt. Enfin, le Tribunal a refusé d’indemniser la requérante pour le coût imputé du temps 
qu’elle a passé à se représenter elle-même, puisqu’elle n’avait pas établi que des dépenses 
personnelles avaient été engagées.





311

Chapitre VI

CHOIX D’AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES  
QUI LUI SONT RELIÉES1

A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
du [Bureau] concernant la délivrance du laissez-passer des Nations Unies, à titre 
exceptionnel, à des personnes qui ne sont pas fonctionnaires des Nations Unies

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies — L’Organisation 
des Nations Unies peut délivrer des laissez-passer à ses « fonctionnaires » — Ré-
solution 3188 (XXVII) de l’Assemblée générale  —  Privilèges et immunités ac-
cordés à certains «  fonctionnaires autres que ceux du Secrétariat  »  —  Les 
experts en mission, les consultants et les vacataires n’ont pas la qualité de 
« fonctionnaires » et n’ont pas droit à un laissez-passer — Les experts en mis-
sion peuvent obtenir un certificat des Nations Unies attestant qu’ils voyagent 
pour le compte de l’Organisation — Le statut d’expert en mission peut être ac-
cordé aux consultants et aux vacataires

1. Le présent mémorandum fait référence à votre mémorandum daté du [date] et 
aux échanges entre nos bureaux, dans lesquels vous demandez notre avis concernant la 
délivrance, à titre exceptionnel, de laissez-passer des Nations Unies à des personnes n’ayant 
pas la qualité de fonctionnaires des Nations Unies.

2. Nous croyons comprendre que le [Bureau] reçoit fréquemment des demandes de 
laissez-passer des Nations Unies pour des personnes n’ayant pas la qualité de fonction-
naires des Nations Unies. Nous croyons comprendre également que la plupart de ces de-
mandes émanent de personnes qui agissent à titre de consultants ou d’experts en mission 
pour l’ONU. Nous notons que, conformément à la politique en vigueur du [Bureau], ces 
catégories de personnes n’ont généralement pas droit à un laissez-passer des Nations Unies. 

3. En vertu de la section 24 de l’article VII de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies (la « Convention générale »), l’Organisation peut délivrer des 

1 Ce chapitre contient des avis juridiques et d’autres mémorandums et documents juridiques simi-
laires.
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laissez-passer « à ses fonctionnaires ». En vertu de la section 17 de l’article V de la Conven-
tion générale, le Secrétaire général détermine « les catégories des fonctionnaires » auxquels 
s’appliquent les privilèges et immunités énoncés aux articles V et VII.

4. Conformément à la section 17 de l’article V, le Secrétaire général a proposé à l’As-
semblée générale que les catégories des fonctionnaires auxquels s’appliquent les privilèges 
et immunités prévus à l’article V comprennent « tous les membres du personnel des Na-
tions Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Dans sa 
résolution 76 (I) adoptée le 7 décembre 1946, l’Assemblée générale a approuvé l’octroi des 
privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention générale « à tous les 
membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place 
et payés à l’heure ». Aux fins du Statut du personnel (ST/SGB/2014/2), le terme « fonction-
naires » désigne tous les fonctionnaires constituant le personnel du Secrétariat, au sens de 
l’article 97 de la Charte des Nations Unies, « dont l’emploi et la relation contractuelle sont 
définis par une lettre de nomination conformément aux règles fixées par l’Assemblée géné-
rale en application du paragraphe de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies ».

5. Conformément à la section 17 de l’article V de la Convention générale, le Secrétaire 
général a en outre proposé à l’Assemblée générale que les articles V et VII de la Conven-
tion générale s’appliquent à d’autres personnes que les fonctionnaires. Par exemple, dans 
la résolution 3188 (XXVII) du 18 décembre 1973, sur proposition du Secrétaire général, 
l’Assemblée générale a approuvé l’octroi des privilèges et immunités prévus aux articles V 
et VII de la Convention générale aux membres du Corps commun d’inspection et au Pré-
sident du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. L’Assem-
blée générale a toujours considéré les personnes qui entrent dans cette catégorie comme 
des « personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire du Secrétariat ».

6. Conformément à la section 26 de l’article VII de la Convention générale, les ex-
perts en mission peuvent être porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le 
compte de l’Organisation. Des facilités analogues à celles accordées aux porteurs d’un lais-
sez-passer des Nations Unies sont accordées aux experts en mission qui, sans être munis 
d’un laissez-passer des Nations Unies, sont porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent 
pour le compte de l’Organisation.

7. Les consultants et les vacataires ne sont pas considérés comme des «  fonction-
naires » des Nations Unies et, à ce titre, ils ne jouissent pas des privilèges et immunités 
prévus aux articles V et VII de la Convention générale. Toutefois, selon les circonstances, 
ces consultants et vacataires peuvent être considérés comme des experts en mission et être 
ainsi munis d’un certificat des Nations Unies du type décrit à la section 26 de la Convention 
générale. En effet, conformément à l’instruction administrative ST/AI/2013/4 relative aux 
consultants et aux vacataires :

« Les consultants et les vacataires exercent leurs fonctions à titre personnel et non 
en tant que représentants d’un gouvernement ou de toute autre autorité extérieure 
à l’Organisation. Ils n’ont la qualité de fonctionnaires ni au sens du Statut et Règle-
ment du personnel de l’Organisation, ni à celui de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies du 13  février 1946. Ils peuvent toutefois jouir du statut 
d’experts en mission, au sens de la section 22 de l’article VI de la Convention. S’ils sont 
appelés à voyager, ils peuvent, en vertu de la section 26 de l’article VII de la Conven-
tion, être porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Orga-
nisation. »
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8. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques a toujours consi-
déré que, conformément à la Convention générale, seuls les « fonctionnaires », qu’ils soient 
membres du personnel ou personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire du Secrétariat, 
ont droit à un laissez-passer des Nations Unies. Les experts en mission, même lorsqu’il 
s’agit d’anciens fonctionnaires, n’ont pas droit à un laissez-passer des Nations Unies, mais 
ont droit à un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Organisation. Les 
consultants et les vacataires peuvent, selon les circonstances, se voir accorder le statut 
d’experts en mission et de même avoir droit à un certificat. Dans le passé, la délivrance de 
laissez-passer des Nations Unies à des personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaires 
n’était autorisée par l’Organisation qu’à titre exceptionnel, dictée par les besoins opération-
nels de l’Organisation. Par exemple, l’examen de nos dossiers indique que des demandes 
de délivrance d’un laissez-passer des Nations Unies à des personnes n’ayant pas la qualité 
de fonctionnaires ont été approuvées à titre exceptionnel, compte tenu de la situation poli-
tique particulière et des problèmes de sécurité en lien avec ces demandes. Dans les cas que 
nous avons observés, les approbations avaient été autorisées en consultation avec le Bureau 
des affaires juridiques. Par conséquent, toute demande de délivrance d’un laissez-passer 
des Nations Unies à titre exceptionnel devra être évaluée au cas par cas.

19  mars 2015

b) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
du [Bureau] concernant les privilèges et immunités des Nations Unies  

en matière d’exportation d’armes et de munitions à l’appui des missions politiques 
et de maintien de la paix des Nations Unies et de la protection du personnel  

et des locaux des Nations Unies

Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions  —  Règles et règlements de l’Union européenne 
en matière d’exportation d’armes à feu (2012) — Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée — Article 105 de la Charte des 
Nations Unies — Article II, section 7, b de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies — L’Organisation des Nations Unies est exemptée 
des réglementations nationales interdisant l’exportation d’armes et de muni-
tions

1. Le présent mémorandum fait référence au courriel reçu de [nom], [fonction], [Di-
vision et Bureau] le [date] et des échanges entre nos bureaux dans lesquels [nom] deman-
dait notre avis sur l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies (la « Convention générale ») en ce qui concerne les réglementations nationales, 
les sanctions ou les embargos imposés par les États Membres en matière d’exportation 
d’armes et de munitions à l’appui des missions politiques et de maintien de la paix des Na-
tions Unies et de la protection du personnel et des locaux de l’ONU dans le monde entier.

2. Nous comprenons que le [Bureau] achète régulièrement des armes et des mu-
nitions auprès de fournisseurs qui exportent ces articles vers les missions et les locaux de 
l’ONU dans le monde entier. Nous comprenons également que l’exportation d’armes et de 
munitions par les fournisseurs est souvent retardée en raison des exigences du droit interne 
ou des sanctions et embargos sur le transfert d’armes vers certains pays.
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3. Nous notons que le [Bureau] a soulevé la question de l’applicabilité du Protocole 
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et muni-
tions2 (« Protocole relatif aux armes à feu ») et des règles et règlements de l’Union euro-
péenne de 2012 sur l’exportation d’armes à feu3 (Règlement n° 258/2012) (« Règlement 
de l’UE sur les armes à feu ») à l’Organisation des Nations Unies. Nous notons également 
que le Protocole relatif aux armes à feu complète la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée4, qui est ouverte à la signature et à la ratification 
des États Membres et des organisations économiques régionales. L’Union européenne est 
signataire du Protocole relatif aux armes à feu et, conformément à ses obligations en vertu 
de l’article 10 du Protocole relatif aux armes à feu d’établir ou de maintenir un système 
efficace de licences d’exportation et d’importation d’armes à feu, elle a établi le Règlement 
de l’UE sur les armes à feu. Bien que le Protocole relatif aux armes à feu et le Règlement de 
l’UE sur les armes à feu ne soient pas directement applicables à l’ONU, nous comprenons 
que le fait que l’Organisation ne soit pas inscrite sur la liste des entités exemptées en vertu 
du Protocole et du Règlement peut entraver l’exportation d’armes et de munitions par des 
fournisseurs au nom de l’Organisation.

4. À cet égard, nous rappelons qu’aux termes de l’Article 105 de la Charte des Nations 
Unies (la « Charte »), « [l’]Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, 
des privilèges et immunités qui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Conformément 
à la section 7, b de l’article II de la Convention générale, l’Organisation des Nations Unies, 
ses avoirs, revenus et autres biens sont « exonérés de tous droits de douane et prohibitions 
et restrictions d’importation et d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par 
l’Organisation des Nations Unies pour son usage officiel ». En conséquence, lorsque l’Or-
ganisation est elle-même l’exportateur, à condition que les exportations soient destinées 
à son usage officiel, elle ne serait astreinte à aucune réglementation nationale susceptible 
de constituer une « prohibition » ou une « restriction » à l’égard de ses exportations, et ce 
même si elle n’a pas été inscrite sur la liste des entités exemptées en vertu du Protocole re-
latif aux armes à feu ou du Règlement de l’UE sur les armes à feu.

5. Lorsque l’Organisation n’est pas l’exportateur direct, mais achète auprès d’un 
fournisseur qui est responsable de l’exportation d’armes et de munitions vers l’Organisa-
tion, les États (et les fournisseurs eux-mêmes) peuvent considérer que le fournisseur est 
responsable du respect des réglementations nationales ou des sanctions, y compris l’obli-
gation d’obtenir une licence d’exportation pour ces biens. Dans ces circonstances, les États 
Membres devraient néanmoins aider l’Organisation à faciliter l’exportation rapide par les 
fournisseurs des armes et des munitions nécessaires aux opérations de l’Organisation con-
formément au principe énoncé au paragraphe  5 de l’Article  2 de la Charte selon lequel 
« [t]ous les Membres de l’Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute ac-
tion entreprise par elle conformément aux dispositions de la présente Charte ».

6. À cet égard, nous comprenons que le [Bureau] a l’intention de conclure des ac-
cords à long terme avec [État], [État] et [État] pour l’exportation d’armes et de munitions. 
Le [Bureau] souhaitera peut-être engager des discussions bilatérales avec les gouvernements 

2 A/RES/55/255. Pour en savoir plus sur le Protocole relatif aux armes à feu, voir http://www.unodc.
org/unodc/en/firearms-protocol/the-firearms-protocol.html.

3 Pour accéder à ce document, veuillez consulter le site à l’adresse https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R0258&from=FR .

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, p. 209.

http://www.unodc.org/unodc/en/firearms-protocol/the-firearms-protocol.html
http://www.unodc.org/unodc/en/firearms-protocol/the-firearms-protocol.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R0258&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R0258&from=FR
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concernés (et l’Union européenne, si nécessaire) pour examiner les options pratiques qui 
faciliteraient l’exportation des articles nécessaires à l’Organisation pour mettre en œuvre 
ses opérations. Nous croyons que pour résoudre cette question, il sera nécessaire de bien 
comprendre quels sont les règlements susceptibles d’être à l’origine du retard et la manière 
dont les règlements sont appliqués eu égard aux fournisseurs de l’Organisation, et explorer 
des méthodes alternatives lorsque les fournisseurs achètent des armes et des munitions pour 
le compte de l’Organisation. Le Bureau des affaires juridiques est disposé à vous aider en ce 
qui concerne les aspects juridiques de ces discussions.

10  avril 2015

c) Note adressée à [État] concernant les privilèges et immunités  
des fonctionnaires des Nations Unies en ce qui concerne les nominations  

et les conditions d’emploi, ainsi que l’imposition des traitements et émoluments 
versés par l’Organisation des Nations Unies à ses fonctionnaires

Paragraphe  1 de l’Article  101 de la Charte des Nations Unies  —  Conditions 
d’emploi des fonctionnaires établies exclusivement par le Statut et le Règle-
ment du personnel de l’Organisation des Nations Unies — Fonctionnaires non 
soumis au droit du travail interne — Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies — Les fonctionnaires des Nations Unies sont exonérés 
d’impôts nationaux — Les tribunaux nationaux ne peuvent être saisis pour ré-
gler les conflits du travail entre les fonctionnaires et l’Organisation — Ré-
solution 76 (I) de l’Assemblée générale — Les fonctionnaires des Nations Unies 
comprennent les fonctionnaires recrutés sur le plan local, sauf s’ils sont 
« recrutés sur place et payés à l’heure » — Résolution 239 (III) de l’Assemblée 
générale  —  Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées — L’exonération d’impôts s’applique également aux institutions spé-
cialisées

La présente lettre expose la position de l’Organisation en ce qui concerne la nomina-
tion et les conditions d’emploi des fonctionnaires des Nations Unies, ainsi que l’imposition 
des traitements et émoluments versés par l’Organisation à ses fonctionnaires.

Nomination et conditions d’emploi des fonctionnaires des Nations Unies

Il est un principe de droit international public bien reconnu que la relation de travail 
entre l’Organisation et son personnel ne relève pas du droit national, mais elle est régie par 
les règles internes de l’Organisation. Ce principe découle du paragraphe 1 de l’Article 101 
de la Charte des Nations Unies (la « Charte »), qui prévoit que « le personnel est nommé 
par le Secrétaire général conformément aux règles fixées par l’Assemblée générale ». En 
outre, en vertu du paragraphe 2 de l’Article 100 de la Charte, « [c]haque Membre de l’Or-
ganisation s’engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions du 
Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution de 
leur tâche ». 

Le Statut du personnel arrêté par l’Assemblée générale énonce, entre autres, «  les 
conditions fondamentales d’emploi, ainsi que les droits, obligations et devoirs essentiels » 
du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, et indique que la nomination d’un 
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fonctionnaire est régie par les dispositions applicables du Statut et du Règlement du per-
sonnel arrêtées par le Secrétaire général. Les membres du personnel recrutés sur le plan 
local, qui peuvent être ressortissants ou résidents permanents d’un État hôte, sont consi-
dérés comme membres du personnel au sens du paragraphe 1 de l’Article 101 de la Charte, 
et leur nomination est donc régie par le Statut et le Règlement du personnel. En vertu de 
la section 17 de l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies (la « Convention générale »), les noms des fonctionnaires compris dans ces catégo-
ries seront communiqués « périodiquement » aux gouvernements des Membres.

Conformément aux dispositions de la Charte et du Statut du personnel, j’ai le plaisir 
de confirmer que l’Organisation des Nations Unies maintient depuis longtemps la position 
constamment reconnue par ses États Membres selon laquelle les conditions d’emploi des 
fonctionnaires sont établies exclusivement par le Statut et le Règlement du personnel et 
que, par conséquent, ces conditions, y compris celles du personnel recruté sur le plan local, 
ne relèvent d’aucune législation nationale du travail. Le Statut et le Règlement du personnel 
établissent un code du travail complet pour le personnel de l’Organisation et comprennent 
des dispositions détaillées concernant les questions qui relèvent généralement du droit du 
travail interne, y compris un régime complet de sécurité sociale et de pension, et l’obliga-
tion de se conformer aux lois locales.

Conformément aux dispositions susmentionnées, toute disposition visant à placer 
l’emploi de ressortissants ou de résidents permanents d’un État hôte auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies sous le régime du droit du travail interne ou local serait contraire 
aux dispositions de la Charte et porterait atteinte aux prérogatives du Secrétaire général et 
aux règlements approuvés par l’Assemblée générale, compromettant de ce fait le caractère 
exclusivement international des fonctionnaires des Nations Unies, tel que consacré dans 
l’Article 100 de la Charte. En outre, l’Organisation serait confrontée à une charge adminis-
trative et financière impossible si elle devait être soumise aux lois et règlements du travail 
de chacun des 193 États Membres dans lesquels elle exerce ses activités.

J’ai aussi le plaisir de confirmer la position de l’Organisation selon laquelle les tribu-
naux nationaux ne peuvent être saisis pour régler les conflits du travail entre les fonction-
naires et l’Organisation. En vertu de la section 2 de l’article II de la Convention générale, 
« [l’]Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège ou leur 
détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a 
expressément renoncé, dans un cas particulier ». L’immunité de l’Organisation s’applique 
aux cas dans lesquels les fonctionnaires portent devant les tribunaux nationaux les diffé-
rends du travail les opposant à l’Organisation.

Il convient de rappeler que la doctrine de l’immunité des États n’est pas applicable à 
l’Organisation des Nations Unies. Les immunités juridictionnelles des États et les privilèges 
et immunités des organisations internationales sont de nature et d’origine différentes. Les 
immunités juridictionnelles des États font partie du droit international coutumier qui a 
évolué au fil des ans. Les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies sont 
de nature conventionnelle et trouvent leur origine dans la Charte et la Convention géné-
rale.

Nonobstant l’immunité de l’Organisation contre toute procédure judiciaire, les fonc-
tionnaires des Nations Unies ne sont pas sans recours pour obtenir réparation. Conformé-
ment à leur contrat de travail avec l’Organisation, les fonctionnaires ont recours au méca-
nisme de justice prévu par le Statut et le Règlement du personnel pour régler tout différend 
qu’ils pourraient avoir avec l’Organisation.
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Ce qui précède s’applique aux organes subsidiaires comme l’UNICEF, le PNUD, le 
HCR et le FNUAP, qui font partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies. Les 
principes énoncés ci-dessus seraient également applicables aux institutions spécialisées en 
vertu des instruments juridiques pertinents de ces institutions.

Imposition des traitements et émoluments versés par l’Organisation à ses fonctionnaires

Je tiens à confirmer que la position de longue date de l’Organisation des Nations Unies 
est que, conformément aux privilèges et immunités accordés à l’Organisation et à ses fonc-
tionnaires, tous les fonctionnaires de l’Organisation, quelle que soit leur nationalité, sont 
exonérés du paiement de l’impôt sur le revenu versé par l’Organisation.

Les principes et instruments juridiques applicables sont énoncés ci-après.
L’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires se sont vu accorder certains 

privilèges et immunités nécessaires pour atteindre les buts de l’Organisation. L’Article 105 
de la Charte constitue la base générale des privilèges et immunités des Nations Unies et de 
ses fonctionnaires, en stipulant expressément que l’Organisation jouit des privilèges et im-
munités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

Pour donner effet à l’Article  105 de la Charte, l’Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté la Convention générale le 13 février 1946. Les organes subsidiaires tels que 
l’UNICEF, le PNUD, le HCR et le FNUAP et leurs fonctionnaires font tous partie inté-
grante du système des Nations Unies et jouissent des privilèges et immunités prévus par la 
Convention générale.

Conformément à la section 18, b de l’Article V de la Convention générale, « [l]es fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies [...] seront exonérés de tout impôt sur les 
traitements et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies ». Il convient de 
noter que l’Assemblée générale, dans sa résolution 76 (I), a déterminé qui peut être consi-
déré comme un fonctionnaire au titre de la Convention générale. La résolution prévoit que 
les privilèges et immunités visés à l’article V de la Convention générale sont accordés « à 
tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés 
sur place et payés à l’heure » (italique ajouté). Par conséquent, tous les membres du per-
sonnel des Nations Unies, quels que soient leur nationalité, leur lieu de résidence, leur lieu 
de recrutement ou leur rang, sont considérés comme des fonctionnaires aux fins de l’appli-
cation de la Convention générale, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place 
et payés à l’heure, et ont droit à l’exonération d’impôt en question.

Ainsi, les membres du personnel recrutés sur place jouissent également des privi-
lèges et immunités prévus à l’article V de la Convention générale, y compris l’exonération 
d’impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont versés, sauf s’ils sont « payés à 
l’heure ». Les consultants et les vacataires ne sont pas considérés comme des fonctionnaires 
de l’Organisation.

L’exonération d’impôt s’applique aux impôts prélevés par toute entité gouvernemen-
tale, qu’elle soit nationale ou infranationale.

L’exonération d’impôt sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation des 
Nations Unies a été prévue pour assurer l’égalité de traitement de tous les fonctionnaires 
de l’Organisation et faire en sorte qu’aucun État Membre ne tire un quelconque avantage 
financier national de la présence sur son territoire de fonctionnaires internationaux. Ces 
principes ont été clairement énoncés dans la résolution 239 (III) C de l’Assemblée générale 
en date 18 novembre 1948, dans laquelle l’Assemblée a invité les Membres qui n’avaient 
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pas encore adhéré à la Convention générale, ou qui y avaient adhéré en formulant certaines 
réserves en ce qui concerne la section 18, b, « à prendre les mesures nécessaires, législatives 
ou autres, pour exonérer de l’impôt national sur le revenu leurs nationaux qui sont au ser-
vice de l’Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les traitements et émoluments 
perçus de l’Organisation des Nations Unies, ou à leur assurer de quelque autre manière 
l’exonération de la double imposition ».

Il convient de rappeler que les États Membres de l’Organisation ne sont pas censés uti-
liser les traitements et émoluments de l’Organisation des Nations Unies à des fins fiscales. 
On se rappellera que pour exonérer de l’impôt national sur le revenu les fonctionnaires 
des Nations Unies et leur assurer l’exonération de la double imposition, l’Assemblée géné-
rale a adopté un barème des contributions du personnel visant à « imposer aux membres 
du personnel de l’Organisation des Nations Unies une contribution directe correspondant 
aux impôts nationaux sur le revenu » (résolution 239 (III) A de l’Assemblée générale du 
18 novembre 1948). Les recettes provenant de ces contributions sont réparties entre les 
États Membres (autres que ceux qui prélèvent un impôt sur la base d’une réserve perti-
nente déposée auprès du Secrétaire général au moment de leur adhésion à la Convention 
générale), au prorata de leurs contributions au budget ordinaire de l’Organisation. Cette 
répartition est réduite en fonction des montants dus par les États Membres concernés. Un 
impôt national représenterait donc une double imposition pour les fonctionnaires des Na-
tions Unies et alourdirait la charge financière de l’Organisation et de ses États Membres.

Les fonctionnaires des fonds et programmes étant assujettis à ces contributions du 
personnel, tout impôt qui pourrait être levé sur les revenus provenant de l’Organisation 
entraînerait une double imposition pour ces fonctionnaires.

Certains États Membres ont parfois cherché par erreur à lever un impôt sur les trai-
tements et émoluments versés par l’Organisation aux membres de son personnel recruté 
localement. Toutefois, les autorités nationales compétentes des États visés, après avoir reçu 
les explications nécessaires, ont abrogé ces mesures et se sont pleinement conformées aux 
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention générale (voir Annuaire de la 
Commission du droit international, 1985, volume  II, première partie, New  York, 1989, 
par. 63, p. 182).

La même exonération fiscale est accordée aux fonctionnaires des «  institutions spé-
cialisées » des Nations Unies. Le terme « institution spécialisée » est un terme technique 
et désigne une organisation intergouvernementale internationale qui possède son propre 
organe directeur ou législatif qui n’est pas nommé par l’Assemblée générale des Nations 
Unies ni ne lui fait directement rapport. Ainsi qu’il est stipulé à l’Article 57 de la Charte, 
les diverses institutions spécialisées « créées par accords intergouvernementaux et pour-
vues, aux termes de leurs statuts, d’attributions internationales étendues dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et 
autres domaines connexes sont reliées à l’Organisation conformément aux dispositions 
de l’Article 63 ». Conformément au paragraphe 1 de l’Article 63 de la Charte « [l]e Conseil 
économique et social peut conclure, avec toute institution visée à l’Article 57, des accords 
fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l’Organisation. Ces ac-
cords sont soumis à l’approbation de l’Assemblée générale ».

L’immunité accordée aux fonctionnaires des institutions spécialisées est établie dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 
1947 (la « Convention sur les institutions spécialisées »), qui s’aligne sur les dispositions de 
la Convention générale. Aux fins de l’article premier de la Convention sur les institutions 
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spécialisées, les termes « institutions spécialisées » visent : l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), le Fonds monétaire international 
(FMI), la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD, faisant 
désormais partie du Groupe de la Banque mondiale), l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), l’Union postale universelle (UPU), l’Union internationale des télécommunications 
(UIT) et toute autre institution reliée à l’Organisation des Nations Unies conformément 
aux Articles 57 et 63 de la Charte.

Les institutions ci-après sont des institutions spécialisées qui sont reliées à l’Organisa-
tion des Nations Unies conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte : le Fonds interna-
tional de développement agricole (FIDA), l’Organisation maritime internationale (OMI), 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), l’Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), l’Organisation météorologique mon-
diale (OMM) et l’Organisation mondiale du tourisme (OMT). Nous notons que l’Associa-
tion internationale de développement (IDA) et la Société financière internationale (SFI), 
qui font toutes deux partie du Groupe de la Banque mondiale, sont également considérées 
comme des institutions spécialisées de l’Organisation des Nations Unies.

Les fonctionnaires de ces institutions spécialisées jouiront des privilèges et immunités 
prévus par la Convention sur les institutions spécialisées pour autant que : a) le pays hôte 
soit partie à la Convention sur les institutions spécialisées; b) que cette institution spécia-
lisée ait été inscrite par le pays hôte dans son instrument d’adhésion en tant qu’institution 
à laquelle il appliquera les dispositions de la Convention sur les institutions spécialisées.

Les organisations qui ne figurent pas dans la présente lettre peuvent également bé-
néficier de privilèges et d’immunités pour elles-mêmes et leurs employés, sur la base d’un 
accord avec l’État hôte.

14 avril 2015

d) Note adressée à [État] concernant les privilèges et immunités dont jouissent 
les fonctionnaires des Nations Unies en matière d’imposition de [État]  

sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation à ses fonctionnaires  
et de contributions obligatoires aux régimes nationaux de protection sociale,  

qui sont également une forme d’imposition

Article 105 de la Charte des Nations Unies — Convention sur les privilèges et 
immunités de l’Organisation des Nations Unies — Les fonctionnaires des Na-
tions Unies sont exonérés d’impôts nationaux — Résolution 76 (I) de l’Assemblée 
générale — Les fonctionnaires des Nations Unies comprennent les membres du 
personnel recrutés sur le plan local, sauf s’ils sont « payés à l’heure » — Réso-
lution 239 (III) de l’Assemblée générale — Le barème des contributions du per-
sonnel en lieu et place du régime d’imposition nationale — L’exonération d’im-
pôts s’applique également aux institutions spécialisées  —  Les contributions 
obligatoires aux régimes de protection sociale ou de sécurité sociale sont une 
forme d’imposition
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La présente lettre expose la position de l’Organisation des Nations Unies en ce qui 
concerne l’imposition des traitements et émoluments versés par l’Organisation aux fonc-
tionnaires des Nations Unies et leurs contributions obligatoires aux régimes nationaux de 
protection sociale.

Je crois comprendre que le Gouvernement de [État] a l’intention de mettre en œuvre 
une procédure exigeant des organisations internationales, y compris l’Organisation des 
Nations Unies en [État], et des missions diplomatiques qu’elles retiennent et transfèrent 
au Gouvernement les impôts sur le revenu et les contributions au régime obligatoire de 
protection sociale sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation aux fonc-
tionnaires des Nations Unies recrutés sur le plan local. À cet égard, je tiens à confirmer la 
position adoptée de longue date par l’Organisation des Nations Unies, à savoir que, con-
formément aux privilèges et immunités accordés à l’Organisation et à ses fonctionnaires, 
l’Organisation ne retient ni ne déduit d’impôts sur le revenu des fonctionnaires de l’Orga-
nisation et que tous les fonctionnaires de l’Organisation, quelle que soit leur nationalité, 
sont exonérés du paiement de l’impôt sur le revenu des Nations Unies et des contributions 
obligatoires aux régimes de protection sociale prévus par la législation nationale.

Les principes et instruments juridiques applicables sont énoncés ci-après.

Exonération d’impôt

L’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires bénéficient de certains privi-
lèges et immunités nécessaires pour atteindre les buts de l’Organisation. L’Article 105 de 
la Charte des Nations Unies (la « Charte ») constitue le texte de base des privilèges et im-
munités dont jouissent l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires, selon lequel 
l’Organisation jouit des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses 
buts.

Pour donner effet à l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée générale des Nations Unies 
a adopté la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention 
générale ») le 13 février 1946, à laquelle [État] a adhéré sans aucune réserve le [date]. Les 
organes subsidiaires tels que l’UNICEF, le PNUD, le HCR et le FNUAP et leurs fonction-
naires font tous partie intégrante du système des Nations Unies et jouissent des privilèges 
et immunités prévus par la Convention générale.

En vertu de la section 7, a de l’article II de la Convention générale, « [l]’Organisation 
des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autres biens sont [...] exonérés de tout impôt 
direct ». En vertu de la section 18, b de l’article V de la Convention générale, « [l]es fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies [...] seront exonérés de tout impôt sur les 
traitements et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies ». Il convient de 
noter que l’Assemblée générale, dans sa résolution 76 (I), a déterminé qui peut être consi-
déré comme un fonctionnaire au titre de la Convention générale. Cette résolution prévoit 
que les privilèges et immunités visés à l’article V de la Convention générale sont accordés 
« à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont re-
crutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres du personnel des 
Nations Unies, quels que soient leur nationalité, leur lieu de résidence, leur lieu de recru-
tement ou leur rang, sont considérés comme des fonctionnaires aux fins de l’application 
de la Convention générale, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place et 
payés à l’heure, et ont droit à l’exonération d’impôt en question. L’exonération d’impôt 
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s’applique aux impôts prélevés par toute entité gouvernementale, qu’elle soit nationale ou 
infranationale.

Ainsi, les fonctionnaires recrutés sur place jouissent également des privilèges et immu-
nités prévus à l’article V de la Convention générale, y compris l’exonération d’impôt sur 
les traitements et émoluments qui leur sont versés, sauf s’ils sont « payés à l’heure ». Les 
consultants et les vacataires ne sont pas considérés comme des fonctionnaires de l’Orga-
nisation.

L’exonération d’impôt sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation des 
Nations Unies a été prévue pour assurer l’égalité de traitement de tous les fonctionnaires 
de l’Organisation et faire en sorte qu’aucun État Membre ne tire un quelconque avantage 
financier national de la présence sur son territoire de fonctionnaires internationaux. Ces 
principes ont été clairement énoncés dans la résolution 239 (III) C de l’Assemblée générale 
en date 18 novembre 1948, dans laquelle l’Assemblée a invité les Membres qui n’avaient 
pas encore adhéré à la Convention générale, ou qui y avaient adhéré en formulant certaines 
réserves en ce qui concerne la section 18, b, « à prendre les mesures nécessaires, législatives 
ou autres, pour exonérer de l’impôt national sur le revenu leurs nationaux qui sont au ser-
vice de l’Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les traitements et émoluments 
perçus de l’Organisation des Nations Unies, ou à leur assurer de quelque autre manière 
l’exonération de la double imposition ».

Il convient de rappeler que les États Membres de l’Organisation ne sont pas censés uti-
liser les traitements et émoluments de l’Organisation des Nations Unies à des fins fiscales. 
Il convient de rappeler également qu’en lieu et place d’un impôt national et pour assurer 
aux fonctionnaires des Nations Unies l’exonération de la double imposition, l’Assemblée 
générale a adopté un barème des contributions du personnel visant à « imposer aux fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies une contribution directe correspondant 
aux impôts nationaux sur le revenu » [résolution 239 (III) A de l’Assemblée générale du 
18 novembre 1948]. Les recettes provenant de ces contributions sont réparties entre les 
États Membres (autres que ceux qui prélèvent un impôt sur la base d’une réserve perti-
nente déposée auprès du Secrétaire général au moment de leur adhésion à la Convention 
générale), au prorata de leurs contributions au budget ordinaire de l’Organisation. Cette 
répartition est réduite en fonction des montants dus par les États Membres concernés. Un 
impôt national représenterait donc une double imposition pour les fonctionnaires des Na-
tions Unies et alourdirait la charge financière de l’Organisation et de ses États Membres.

Les fonctionnaires des fonds et programmes étant assujettis à ces contributions du 
personnel, tout impôt qui pourrait être appliqué aux revenus provenant de l’Organisation 
entraînerait une double imposition pour ces fonctionnaires.

Certains États Membres ont parfois cherché par erreur à imposer les traitements et 
émoluments versés par l’Organisation aux membres de son personnel recruté localement. 
Toutefois, les autorités nationales compétentes des États visés, après avoir reçu les explica-
tions nécessaires, ont abrogé ces mesures et se sont pleinement conformées aux obligations 
qui leur incombaient en vertu de la Convention générale (voir Annuaire de la Commission 
du droit international, 1985, volume II, première partie, New York, 1989, par. 63, p. 182).

La même exonération fiscale est accordée aux fonctionnaires des «  institutions spé-
cialisées » des Nations Unies. Le terme « institution spécialisée » est un terme technique 
et désigne une organisation intergouvernementale internationale qui possède son propre 
organe directeur ou législatif qui n’est pas nommé par l’Assemblée générale des Nations 
Unies ni ne lui fait directement rapport. Ainsi qu’il est stipulé à l’Article 57 de la Charte, 
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les diverses institutions spécialisées « créées par accords intergouvernementaux et pour-
vues, aux termes de leurs statuts, d’attributions internationales étendues dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et 
autres domaines connexes sont reliées à l’Organisation conformément aux dispositions 
de l’Article 63 ». Conformément au paragraphe 1 de l’Article 63 de la Charte « [l]e Conseil 
économique et social peut conclure, avec toute institution visée à l’Article 57, des accords 
fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l’Organisation. Ces ac-
cords sont soumis à l’approbation de l’Assemblée générale ».

L’immunité accordée aux fonctionnaires des institutions spécialisées est établie dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 
1947 (la « Convention sur les institutions spécialisées »), qui s’aligne sur les dispositions de 
la Convention générale. [État] a adhéré à la Convention sur les institutions spécialisées sans 
aucune réserve le [date]. Aux fins de l’article premier de la Convention sur les institutions 
spécialisées, les termes « institutions spécialisées » visent : l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), le Fonds monétaire international 
(FMI), la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD, faisant 
désormais partie du Groupe de la Banque mondiale), l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), l’Union postale universelle (UPU), l’Union internationale des télécommunications 
(UIT) et toute autre institution reliée à l’Organisation des Nations Unies conformément 
aux Articles 57 et 63 de la Charte.

Les institutions ci-après sont des institutions spécialisées qui sont reliées à l’Organisa-
tion des Nations Unies conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte : le Fonds interna-
tional de développement agricole (FIDA), l’Organisation maritime internationale (OMI), 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), l’Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), l’Organisation météorologique mon-
diale (OMM) et l’Organisation mondiale du tourisme (OMT). Nous notons que l’Associa-
tion internationale de développement (IDA) et la Société financière internationale (SFI), 
qui font toutes deux partie du Groupe de la Banque mondiale, sont également considérées 
comme des institutions spécialisées de l’Organisation des Nations Unies.

Les fonctionnaires de ces institutions spécialisées, quelle soit leur nationalité, joui-
ront des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les institutions spécialisées 
pour autant que l’institution spécialisée concernée ait été inscrite par le pays hôte dans son 
instrument d’adhésion en tant qu’institution à laquelle il appliquera les dispositions de la 
Convention sur les institutions spécialisées.

Les organisations qui ne figurent pas dans la présente lettre peuvent également bé-
néficier de privilèges et d’immunités pour elles-mêmes et leurs employés, sur la base d’un 
accord avec l’État hôte.

Exemption des fonctionnaires des Nations Unies des régimes nationaux obligatoires  
de protection sociale

Conformément à sa position de longue date, l’Organisation considère que les cotisa-
tions obligatoires aux régimes de protection sociale ou de sécurité sociale en vertu de la lé-
gislation nationale sont une forme d’imposition et sont donc contraires aux dispositions de 
l’alinéa b de la section 18 de l’article V de la Convention générale. En conséquence, pour les 



 Chapitre VI 323

raisons susmentionnées, je tiens à confirmer que tous les fonctionnaires des Nations Unies, 
y compris les fonctionnaires de [État] recrutés sur le plan local, ont droit à une exemption 
de ces contributions obligatoires requises par les lois nationales.

L’exemption des contributions obligatoires aux régimes nationaux de sécurité sociale 
est également attestée par le fait que l’Organisation possède son propre régime de sécu-
rité sociale. La mise en place d’un tel régime est requise par l’article 6.2 du Statut du per-
sonnel des Nations Unies, qui a été établi par l’Assemblée générale conformément aux 
dispositions de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies. Conformément au Statut du 
personnel, le Secrétaire général a promulgué la disposition 6.1 (Participation à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies), la disposition  6.2 (Congé de 
maladie), la disposition 6.3 (Congé de maternité et de paternité), la disposition 6.4 (Indem-
nisation en cas de maladie, de blessure ou de décès imputable au service), la disposition 6.5 
(Indemnisation en cas de perte ou de détérioration d’effets personnels imputable au ser-
vice) et la disposition 6.6 (Assurance maladie). Il convient de noter qu’à l’exception de la 
disposition 6.6 (Assurance maladie), selon laquelle tout fonctionnaire « peut être tenu de 
participer [...] suivant les modalités fixées par le Secrétaire général », le régime de sécurité 
sociale des Nations Unies est obligatoire. Le fait qu’un État Membre insiste pour que les 
fonctionnaires ne participent pas au régime des Nations Unies, mais participent à son ré-
gime national serait, par conséquent, incompatible avec l’article 6.2 du Statut du personnel. 
En outre, étant donné que le régime de sécurité sociale des Nations Unies est subventionné 
par l’Organisation et offre souvent des avantages que les autres régimes nationaux n’offrent 
pas, les contributions obligatoires au régime de [État] pourraient priver les ressortissants 
de [État] et les résidents permanents des avantages du régime de sécurité sociale des Na-
tions Unies.

À cet égard, je note toutefois que rien n’interdit aux fonctionnaires des Nations Unies 
de participer volontairement à ces régimes comme ils l’entendent à leurs propres frais. En 
conséquence, l’Organisation est d’avis que le personnel devrait être autorisé à choisir s’il 
souhaite contribuer au régime de sécurité sociale de [État], mais ne devrait pas être obligé 
d’y contribuer.

En vertu de la section 34 de l’article VII de la Convention, [État] doit être « en mesure 
d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la présente Convention ». De 
plus, les dispositions de la Convention générale doivent être interprétées dans l’esprit des 
principes de la Charte, et en particulier le paragraphe 1 de son Article 105, selon lequel 
l’Organisation jouit des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses 
buts. Les mesures susceptibles d’alourdir les charges financières ou autres de l’Organisation 
doivent être considérées comme étant incompatibles avec cette disposition.

17 avril 2015

e) Note adressée à la mission permanente de [État] relative aux privilèges  
et immunités des fonctionnaires des Nations Unies exerçant des fonctions  
en [État] qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de [État]

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies — Article 105 de 
la Charte des Nations Unies — Immunité de juridiction des fonctionnaires des 
Nations Unies — Résolution 76 (I) de l’Assemblée générale — Les privilèges et 
immunités s’appliquent à tous les fonctionnaires des Nations Unies, sauf s’ils 
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sont recrutés sur place et payés à l’heure — Le Secrétaire général peut lever 
l’immunité de tout fonctionnaire dans l’intérêt de la justice — L’Organisation 
des Nations Unies coopérera avec les États Membres pour administrer la jus-
tice nonobstant les immunités — Les fonctionnaires qui ne respectent pas les 
lois et règlements de police locaux ou qui ne s’acquittent pas de leurs obliga-
tions privées ne sauraient invoquer leurs privilèges et immunités

Le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des Nations 
Unies et a l’honneur de se référer aux questions récentes qui ont été soulevées concernant 
le statut, les privilèges et les immunités de l’Organisation et de ses fonctionnaires en [État].

En particulier, le Bureau des affaires juridiques tient à rappeler la question soulevée 
par le Gouvernement lors d’une réunion entre des représentants de la Mission perma-
nente et le Bureau des affaires juridiques le [date], qui est celle de savoir si les fonction-
naires des Nations Unies exerçant des fonctions en [État] qui sont des ressortissants ou 
des résidents permanents de [État] jouissent des privilèges et immunités prévus par les 
instruments internationaux applicables, y compris la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies (la « Convention générale »), ainsi que par divers accords spé-
cifiques conclus entre le pays hôte et des entités des Nations Unies. Le Bureau des affaires 
juridiques tient également à rappeler que des questions similaires ont été soulevées lors 
de discussions entre des entités des Nations Unies opérant en [État], notamment le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP), le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA), l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et 
la justice (UNICRI) et l’Université des Nations Unies (UNU), et le Ministère des affaires 
étrangères de [État] concernant la conclusion de certains accords et d’accords relatifs aux 
projets avec le pays hôte.

À la suite de la demande de la Mission permanente faite lors de la réunion du [date], le 
Bureau des affaires juridiques souhaite fournir les informations générales suivantes concer-
nant le statut, les privilèges et les immunités dont jouissent l’Organisation et ses fonction-
naires en vertu du droit international.

Le cadre juridique applicable au statut, aux privilèges et aux immunités des Nations 
Unies et de ses fonctionnaires découle de la Charte des Nations Unies (la « Charte ») et de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention générale »), 
qui établissent un régime spécialisé nécessaire à l’Organisation pour mener à bien son im-
portant travail au profit de l’ensemble des 193 États Membres. Ce cadre est fondamentale-
ment différent du cadre juridique qui s’applique aux relations bilatérales entre États, tel que 
codifié dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, qui est fondé 
sur le principe de réciprocité et limite le bénéfice de l’immunité aux agents diplomatiques 
et non au personnel administratif, technique et du personnel de service de la mission, y 
compris le personnel national.

Conformément au paragraphe 1 de l’Article 105 de la Charte, l’Organisation « jouit 
[...] des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Le pa-
ragraphe  2 de l’Article  105 dispose en outre que les fonctionnaires de l’Organisation 
«  jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer 
en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation ». En vertu du para-
graphe 3 de l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée générale « peut faire des recommanda-
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tions en vue de fixer les détails d’application des paragraphes 1 et 2 du présent Article ou 
proposer aux Membres des Nations Unies des conventions à cet effet ».

Comme envisagé au paragraphe 3 de l’Article 105, l’Assemblée générale a adopté la 
Convention générale le 13 février 1946, à laquelle [État] a adhéré sans réserve le 31 octobre 
1963.

La Convention générale définit les privilèges et immunités dont jouissent l’Organi-
sation et ses fonctionnaires. En particulier, conformément à la section 18, a de l’article V 
de la Convention générale, les fonctionnaires des Nations Unies jouissent « de l’immunité 
de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs 
paroles et écrits) ».

Il importe de souligner que, par la résolution 76 (I) du 7 décembre 1946, l’Assemblée 
générale a approuvé l’octroi de privilèges et immunités prévu à l’article V de la Conven-
tion générale « à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux 
qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres du per-
sonnel des Nations Unies, indépendamment de leur nationalité, leur lieu de résidence, leur 
lieu de recrutement ou leur rang, sont considérés comme des fonctionnaires aux fins de la 
Convention générale, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place et payés à 
l’heure.

Les catégories établies dans la résolution 76 (I) sont restées inchangées et le Secrétaire 
général a donc maintenu que la décision prise par l’Assemblée générale dans cette résolu-
tion interdit d’exclure en fonction d’une distinction fondée sur la nationalité ou la résidence 
une catégorie donnée de fonctionnaires du bénéfice des privilèges et immunités mention-
nés dans la Convention générale. Par conséquent, l’immunité de juridiction accordée par 
la section 18, a de l’article V de la Convention générale s’applique à tous les fonctionnaires 
des Nations Unies, indépendamment de leur nationalité, sauf s’ils sont payés à l’heure.

La raison de cette immunité réside dans le fait que les fonctionnaires de l’Organisa-
tion doivent pouvoir exercer leurs fonctions officielles de manière indépendante et impar-
tiale. En l’absence d’immunité, les personnes employées par l’Organisation pourraient se 
trouver exposées à des poursuites pénales et civiles devant les cours et les tribunaux locaux 
du monde entier pour des réclamations découlant de leurs actes officiels. Cette immunité 
est donc une condition indispensable au bon fonctionnement de l’Organisation, et c’est la 
raison pour laquelle elle a été accordée à l’Organisation par l’accord de ses États Membres. 
Elle garantit l’indépendance de l’Organisation et de ses fonctionnaires par rapport à une 
réglementation relevant du droit interne et évite à l’Organisation d’être exposée à des litiges 
devant les cours et tribunaux nationaux de plus de 190 États Membres ayant chacun leurs 
propres lois et procédures pénales et civiles.

Il importe également de souligner que les privilèges et immunités dont jouissent les 
fonctionnaires des Nations Unies en vertu de la Charte et de la Convention générale sont 
conférés dans l’intérêt de l’Organisation et non pour le bénéfice personnel des individus 
eux-mêmes. Conformément au Statut et au Règlement du personnel des Nations Unies, 
ces privilèges et immunités ne dispensent pas les fonctionnaires qui en jouissent d’observer 
les lois et règlements de police de l’État dans lequel ils se trouvent, ni d’exécuter leurs obli-
gations privées.

En outre, conformément à la section 20 de l’article V de la Convention générale, « [l]e 
Secrétaire général pourra et devra lever l’immunité accordée à un fonctionnaire dans tous 
les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation ».
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De plus, la section 21 de l’article V de la Convention générale dispose que « [l’]Orga-
nisation des Nations Unies collaborera, en tout temps, avec les autorités compétentes des 
États Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observa-
tion des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privi-
lèges, immunités et facilités énumérés [à l’article V] ».

Conformément à ces obligations, l’Organisation a toujours collaboré avec les autorités 
compétentes des États Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice. En 
matière pénale, l’Organisation collabore pleinement avec les autorités nationales chargées 
de l’application des lois, notamment par la levée de l’immunité accordée aux fonction-
naires des Nations Unies, afin d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privi-
lèges et immunités prévus dans la Convention générale.

Il convient de rappeler que, conformément à la section 34 de la Convention générale, 
[État] doit être « en mesure d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la 
présente Convention ». En conséquence, le Bureau des affaires juridiques serait reconnais-
sant à la Mission permanente de l’aider à résoudre toute question en suspens à cet égard, 
dans le respect du statut, des privilèges et des immunités des Nations Unies en vertu des 
accords internationaux applicables.

Le Bureau des affaires juridiques tient à exprimer sa gratitude pour le soutien et l’assis-
tance dont l’Organisation bénéficie en [État]. Il saisit également cette occasion pour renou-
veler à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies les 
assurances de sa très haute considération.

4 juin 2015

f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur adjoint de la [Division]  
relatif aux privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies 

concernant l’utilisation du service de la valise diplomatique de l’ONU  
pour expédier et recevoir des fournitures médicales

Section 10 de l’article III de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies  —  La valise diplomatique de l’ONU jouit du même statut que 
les autres valises diplomatiques — Les valises diplomatiques peuvent contenir 
des documents ou des « objets à usage officiel » — Il est autorisé d’utiliser la 
valise diplomatique pour expédier des articles ne pouvant être expédiés par 
d’autres moyens et, en particulier, pour les fournitures médicales destinées 
aux fonctionnaires et aux personnes à leur charge — Les exemptions portant 
sur les importations et exportations effectuées par l’Organisation pour son 
usage officiel ne sauraient être utilisées à des fins de contournement des lois 
nationales

1. La présente fait référence à votre mémorandum du [date], adressé à [nom], et à la 
discussion entre nos bureaux le [date] demandant l’avis du Bureau des affaires juridiques 
sur l’utilisation de la valise diplomatique pour l’expédition de fournitures médicales.

2. Nous notons que la [Division] révise actuellement ses politiques et procédures 
concernant l’utilisation de la valise diplomatique pour expédier des fournitures médicales 
aux dispensaires des Nations Unies situés dans des lieux d’affectation hors siège. Nous 
croyons comprendre également que des fonctionnaires travaillant sur le terrain demandent 
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à la [Division] de leur envoyer des fournitures médicales pour leur propre usage ou celui 
des personnes à leur charge au moyen de la valise diplomatique. Vous trouverez ci-après les 
questions juridiques que nous recommandons à la [Division] de prendre en compte dans la 
formulation des politiques et procédures appropriées pour le traitement de ces demandes.

3. Nous rappelons que, conformément à la section 10 de l’article III de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies («  Convention générale  »), 
« [l’]Organisation des Nations Unies aura le droit d’employer des codes ainsi que d’expé-
dier et de recevoir sa correspondance par des courriers ou valises qui jouiront des mêmes 
privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques ». Le service de la valise 
diplomatique a été mis en place en application de cette disposition, afin d’assurer la sécu-
rité de la transmission et de la réception de la correspondance de l’Organisation. La valise 
diplomatique de l’ONU est considérée comme ayant le même statut que toute autre valise. 
Le statut juridique des valises diplomatiques est codifié dans la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961. Conformément au paragraphe 4 de l’article 27 de cette 
Convention, la valise diplomatique peut contenir des documents ou « des objets à usage 
officiel ». Un examen de la pratique des États Membres révèle que ceux-ci envoient un large 
éventail d’objets à usage officiel au moyen de la valise diplomatique. Chaque État interprète 
en fonction de sa réglementation interne ce qui constitue des « objets à usage officiel ». Il 
semble que certains États autorisent l’envoi par la valise diplomatique de fournitures médi-
cales non disponibles dans l’État de destination.

4. Comme vous le savez, l’Organisation a élaboré des politiques internes sur ce qui 
peut être inclus dans les valises diplomatiques de l’ONU. Celles-ci sont énoncées dans 
l’instruction administrative ST/AI/368 du 10  janvier 1991 sur les instructions relatives 
au service de la valise diplomatique de l’ONU. L’alinéa b du paragraphe 3 précise que les 
« [a]rticles à usage officiel pouvant sans inconvénient être placés dans la valise, dans les cas 
où il est impossible de les expédier par d’autres moyens » peuvent être expédiés par la valise 
diplomatique. En conséquence, les fournitures médicales requises par les dispensaires des 
Nations Unies seraient considérées comme des « articles à usage officiel » et pourraient 
donc être expédiées par la valise diplomatique.

5. En outre, l’alinéa c du paragraphe 3 de l’instruction administrative ST/AI/368 pré-
voit que les fournitures médicales destinées à des fonctionnaires et aux personnes à leur 
charge peuvent également être expédiées par la valise diplomatique :

« Fournitures médicales, y compris médicaments, verres correcteurs et appareils 
de correction auditive, prescrites par un médecin [...] à des fonctionnaires de l’Or-
ganisation ou à des personnes à leur charge, lorsque ces fournitures ne peuvent être 
trouvées sur place et sont demandées en quantités raisonnables. L’expédition de four-
nitures médicales doit dans tous les cas être contrôlée par un médecin de l’Organisa-
tion. »
Conformément à ce qui précède, l’Organisation peut également utiliser la valise diplo-

matique pour expédier des fournitures médicales à des fonctionnaires et aux personnes 
à leur charge, pour autant que les conditions énoncées dans la présente disposition sont 
remplies.

6. Nous comprenons, d’après nos discussions, que dans la plupart des cas, les four-
nitures médicales demandées par les fonctionnaires et les personnes à leur charge sont des 
médicaments en vente libre. Nous comprenons également que, dans certains cas, la [Divi-
sion] reçoit des demandes de la part de fonctionnaires pour des fournitures médicales qui 
sont contrôlées dans le pays où se trouve le fonctionnaire. Nous notons également que la 
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[Division] prévoit qu’il peut y avoir des cas où la fourniture médicale demandée est dispo-
nible ailleurs, mais est illégale dans l’État où elle sera expédiée. À cet égard, nous rappelons 
que, conformément à la section 7, b de l’article II de la Convention générale, l’Organisa-
tion des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autres biens sont « exonérés de tous droits 
de douane et prohibitions et restrictions d’importation et d’exportation à l’égard d’objets 
importés ou exportés par l’Organisation des Nations Unies pour son usage officiel ». Dans 
ce contexte, nous signalons que, si l’Organisation est exonérée de toute restriction natio-
nale sur les fournitures médicales, les fonctionnaires et les personnes à leur charge sont 
tenus quant à eux de respecter ces restrictions. À cet égard, nous notons qu’une utilisation 
fréquente de la valise diplomatique de l’ONU pour expédier des fournitures médicales à 
usage restreint aux fonctionnaires ou aux personnes à leur charge pourrait être considérée 
comme une façon de contourner les lois nationales qui leur sont applicables ou assimilée à 
un détournement du service de la valise diplomatique.

7. Par conséquent, nous recommandons que toute demande de fournitures médi-
cales par un fonctionnaire ou une personne à sa charge soit examinée au cas par cas. Nous 
comprenons que la pratique en vigueur de la [Division] est d’exiger une ordonnance avant 
de certifier une demande de médicament contrôlé. Nous recommandons le maintien de 
cette pratique. Si la [Division] constate qu’une fourniture médicale demandée par un fonc-
tionnaire est illégale dans l’État de destination, la [Division] peut souhaiter en informer 
le fonctionnaire concerné et discuter avec lui d’autres options appropriées. L’une de ces 
options serait d’expédier les médicaments sur ordonnance par la valise diplomatique au 
dispensaire des Nations Unies le plus proche pour qu’ils soient distribués au fonction-
naire ou à la personne à sa charge directement au dispensaire par un médecin des Nations 
Unies. Les procédures appropriées à suivre lors de l’examen d’une demande de fourni-
tures médicales émanant de fonctionnaires seront fonction des politiques de la [Division]. 
Nous considérons que ces politiques devraient chercher à mettre en place un mécanisme 
de contrôle suffisamment réglementé afin de s’assurer que l’utilisation de la valise diploma-
tique est conforme aux buts de l’Organisation et ne donne pas lieu à des abus. Le Bureau 
se fera un plaisir de vous conseiller sur les questions juridiques spécifiques qui pourraient 
se poser.

19 juin 2015

g) Note adressée au Ministère des affaires étrangères de [État] relative  
aux privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies devant  
obtenir un visa et autres documents de voyage nécessaires à leur entrée  

sur le territoire de [État] en mission officielle

Articles 97 et 100, paragraphes 1 et 3 de l’Article 101 et Article 105 de la Charte 
des Nations Unies — L’accréditation et le principe de la persona non grata au 
sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques ne sont pas ap-
plicables aux fonctionnaires ou aux experts en mission des Nations Unies — Le 
Secrétaire général est seul à décider des nominations à l’Organisation des Na-
tions Unies  —  Les États ont l’obligation de faciliter l’entrée des fonction-
naires des Nations Unies — Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies — Les États Membres ne sauraient invoquer leurs règlements en 
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matière de passeports et de visas pour empêcher les fonctionnaires des Nations 
Unies de rejoindre leur poste ou d’effectuer un voyage officiel

Le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de se référer à 
l’affectation de fonctionnaires par les bureaux, fonds et programmes des Nations Unies en 
[État] et à la délivrance de visas à ces fonctionnaires.

Le Bureau des affaires juridiques se réfère également à la note verbale datée du [date], 
adressée par le Bureau des Nations Unies en [État] concernant le cas de [nom], Directeur 
de pays du [Programme des Nations Unies] de [État] et [État], basé à [ville]. Le Bureau des 
affaires juridiques croit comprendre que le Gouvernement de [État] a rejeté la demande 
de prorogation du contrat de [nom] en tant que Directeur de pays du [Programme des 
Nations Unies] et que, par conséquent, le Gouvernement de [État] a refusé de renouveler 
[son] visa. En conséquence, [nom], ainsi que [son/sa] conjoint(e) ont été priés de quit-
ter [État] immédiatement. Le Bureau des affaires juridiques croit comprendre également 
qu’une demande de prolongation du séjour présentée par [nom] en [État] afin de conclure 
des affaires officielles a été refusée. Le Bureau des affaires juridiques présume qu’aucune 
raison n’a été fournie pour justifier la décision de ne pas autoriser [nom] à poursuivre ses 
activités en tant que Directeur de pays du [Programme des Nations Unies] de [État] et 
[État].

Le Bureau des affaires juridiques constate avec préoccupation que [nom] est l’un des 
nombreux fonctionnaires des Nations Unies qui, au cours des dix dernières années, n’ont 
pas pu exercer les fonctions qui leur ont été assignées par leur organisation en raison de 
décisions unilatérales prises par les autorités de [État], y compris le non-renouvellement de 
leur visa. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques tient à informer le Gouvernement 
que ces actions ne sont pas conformes aux obligations de [État] envers l’Organisation des 
Nations Unies et sont incompatibles avec le statut, les privilèges et les immunités des Na-
tions Unies inscrits dans la Charte des Nations Unies (la « Charte ») et les instruments 
juridiques applicables.

Le Bureau des affaires juridiques note que, conformément au paragraphe 1 de l’Ar-
ticle 101 de la Charte, « [l]e personnel est nommé par le Secrétaire général conformément 
aux règles fixées par l’Assemblée générale  ». Conformément aux dispositions du para-
graphe 3 de l’Article 101, « [l]a considération dominante dans le recrutement du personnel 
et la fixation des conditions d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Orga-
nisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compé-
tence et d’intégrité. Sera dûment prise en considération l’importance d’un recrutement 
effectué sur une base géographique aussi large que possible ». L’Article 100 dispose en outre 
que « [d]ans l’accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne sol-
liciteront ni n’accepteront d’instructions d’aucun gouvernement [...] Chaque Membre de 
l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions 
du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution 
de leur tâche ».

L’Organisation considère depuis longtemps que les notions d’« accréditation » et de 
persona non grata, au sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
ne s’appliquent pas aux fonctionnaires ou aux experts en mission de l’Organisation des 
Nations Unies. Tel qu’énoncé dans l’Annuaire juridique des Nations Unies de 1964, « [l]e 
principe de la persona non grata, qui s’applique aux diplomates accrédités auprès d’un gou-
vernement, ne convient pas au personnel [...] des Nations Unies, qui ne sont pas accrédités 
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auprès d’un gouvernement, mais doivent exécuter leurs tâches en tant que fonctionnaires 
internationaux indépendants et impartiaux, responsables envers l’Organisation des Na-
tions Unies ». Comme l’a précisé la Commission du droit international au paragraphe 364 
de son étude de 19675, l’Organisation des Nations Unies a toujours soutenu que le principe 
de la persona non grata n’était pas applicable, étant donné que les agents de l’Organisation 
ne sont pas envoyés et accrédités auprès d’un gouvernement donné suivant une procédure 
comparable à un échange et à une accréditation, sur le plan bilatéral, de représentants di-
plomatiques de deux États qui se sont mutuellement reconnus. Au contraire, les agents de 
l’Organisation « sont employés, selon les modalités arrêtées par le Secrétaire général, pour 
le compte de tous les États Membres, à des fins choisies par ces États, dans le cadre de me-
sures prises sur le plan multilatéral ».

Il ressort clairement de ce qui précède qu’il appartient au Secrétaire général en sa qua-
lité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation, conformément à l’Article 97 de la Charte 
des Nations Unies, de décider en dernier ressort de la nomination du personnel des bureaux 
des Nations Unies et de son fonctionnement. Une fois les fonctionnaires nommés par le Se-
crétaire général à un bureau des Nations Unies, le Bureau des affaires juridiques note que le 
Gouvernement a l’obligation, en vertu de la Charte des Nations Unies, de faciliter l’entrée 
de ces fonctionnaires dans le pays pour leur permettre de remplir leurs fonctions.

Conformément aux dispositions du paragraphe  1 de l’Article  105 de la Charte des 
Nations Unies, «  [l’]Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des 
privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du même Article « [...] les fonctionnaires de l’Organisa-
tion jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer 
en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation ». Ces privilèges et 
immunités sont précisés dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946 (« Convention générale »).

[État] a reconnu l’applicabilité de la Convention générale, notamment dans l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement relatif à la mise en place d’un 
bureau intérimaire des Nations Unies en [État] du [date] (« Accord de [année] »), du pa-
ragraphe 1 de l’article IX de l’Accord entre le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement et le Gouvernement du [date] (« Accord de base type en matière d’assistance du 
PNUD ») et de l’article IX de l’Accord de base de coopération conclu entre l’UNICEF et le 
Gouvernement du [date] (« Accord de base régissant la coopération »).

Le Bureau des affaires juridiques tient à noter que, conformément à la section 18, d 
de l’article V de la Convention générale, les fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies « ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur famille 
vivant à leur charge, aux dispositions limitant l’immigration et aux formalités d’enregis-
trement des étrangers ». La section 25 de l’article VII stipule que « [l]es demandes de visas 
(lorsque des visas sont nécessaires) émanant des titulaires de ces laissez-passer, et accom-
pagnées d’un certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pour le compte de l’Orga-

5 Pour le texte intégral de l’étude intitulée « Pratique suivie par l’Organisation des Nations Unies, 
les institutions spécialisées et l’Agence internationale de l’énergie atomique en ce qui concerne leur sta-
tut juridique, leurs privilèges et leurs immunités : étude préparée par le Secrétariat » sur le sujet des re-
lations entre les États et les organisations internationales, veuillez consulter le site http://legal.un.org/
docs/?path=../ilc/documentation/english/a_cn4_l118.pdf&lang=EFS .

http://legal.un.org/docs/?path=../ilc/documentation/english/a_cn4_l118.pdf&lang=EFS
http://legal.un.org/docs/?path=../ilc/documentation/english/a_cn4_l118.pdf&lang=EFS
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nisation, devront être examinées dans le plus bref délai possible. En outre, des facilités de 
voyage rapide seront accordées aux titulaires de ces laissez-passer ».

De plus, les dispositions des accords bilatéraux entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement indiquent clairement que le Gouvernement n’imposera aucun obstacle 
à la sortie (ou à l’entrée) des fonctionnaires des Nations Unies. L’article XII de l’Accord de 
[année] prévoit que les fonctionnaires recrutés sur le plan international, les experts en mis-
sion et les personnes fournissant des services ont le droit « d’entrer dans le pays et d’en sortir 
sans entrave [...] dans la mesure nécessaire pour la réalisation des programmes de coopéra-
tion ». Conformément aux dispositions du paragraphe 1, b de l’article X de l’Accord de base 
type en matière d’assistance du PNUD, « [l]e Gouvernement prendra toutes les mesures 
qui pourront être nécessaires [...], leur accordera toutes les autres facilités nécessaires à la 
mise en œuvre rapide et satisfaisante de l’assistance du PNUD », notamment la « délivrance 
rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires ». En outre, conformément 
au paragraphe 1, d, le Gouvernement accordera le « droit de circuler librement à l’intérieur 
du pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante 
de l’assistance du PNUD ». Conformément à l’article XVI de l’Accord de base régissant 
la coopération, les fonctionnaires de l’UNICEF « [o]btiendront rapidement l’approbation 
et la délivrance sans frais des visas, permis et autorisation requis » et « seront autorisés à 
entrer librement en [pays] et à en sortir… ». En conséquence, le Gouvernement de [État] 
est tenu d’accorder des visas aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en 
temps voulu pour leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions dans l’accomplissement 
des buts de l’Organisation. Comme l’a indiqué le Secrétaire général au paragraphe 115 de 
son rapport à la septième session de l’Assemblée générale (A/2364, 30 janvier 1953), « il est 
clair qu’aux termes des dispositions de la Charte, les États Membres ne peuvent chercher 
à invoquer leurs règlements en matière de passeports ou de visas en vue d’empêcher les 
fonctionnaires de rejoindre leur poste aux Nations Unies ou de se rendre d’un pays à l’autre 
pour le compte de l’Organisation ».

Le Bureau des affaires juridiques note que les bureaux, fonds et programmes des Na-
tions Unies sont présents en [État] sur l’invitation du Gouvernement de [État] et que ses 
fonctionnaires travaillent pour le bénéfice de la population de [État]. L’Organisation a éta-
bli une coopération étroite et soutenue avec les organismes gouvernementaux compétents 
de [État] et souhaite poursuivre cette coopération. Si le Gouvernement a des questions 
spécifiques au sujet des fonctionnaires des Nations Unies, qui ne sont pas liées à la nationa-
lité, la religion, l’affiliation professionnelle ou politique de la personne, l’Organisation est 
disposée à coopérer avec le Gouvernement pour résoudre la question, conformément à la 
Charte des Nations Unies, à la Convention générale et aux accords susmentionnés.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques invite instamment 
le Gouvernement de [État] à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les 
obligations du Gouvernement au titre de la Charte des Nations Unies et des autres instru-
ments juridiques applicables sont respectées en ce qui concerne la nomination par le Secré-
taire général de fonctionnaires des Nations Unies.

[...]
29 octobre 2015
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2. Questions procédurales et institutionnelles

) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général et Contrôleur 
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité 
au Département de la gestion concernant la définition de ce qui constitue des 
documents officiels des Nations Unies devant être publiés dans les six langues 

officielles de l’Organisation des Nations Unies

Instruction administrative ST/AI/189/Add.3/Rev.2 — Définition du terme « do-
cument officiel » — Règles 51, 56 et 47 de l’Assemblée générale — « Toutes les 
résolutions et autres documents  » doivent être publiés dans les langues de 
l’Assemblée générale — Paragraphe 107, a de l’annexe II de la résolution 2837 
(XXVI) de l’Assemblée générale — Obligation de distribuer les documents dans 
les langues officielles en temps voulu — Paragraphe 9 de l’annexe de la résolu-
tion 2 (I) de l’Assemblée générale — Les documents de séance et les documents 
de travail sont des documents non officiels — Paragraphe 2, d de la section II 
de la résolution 33/56 de l’Assemblée générale — Règle des « six semaines » pour 
la distribution des documents de l’Assemblée générale

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date] dans lequel vous nous demandez de 
répondre aux questions énoncées ci-après émanant d’un membre du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) lors de la réunion du Comité 
tenue le [date] :

a) Qu’entend-on par document officiel des Nations Unies et quels documents sont 
publiés dans les six langues officielles de l’Organisation ?

b) Une lettre adressée au CCQAB par le Contrôleur constitue-t-elle un document 
officiel ?

c) Comment justifie-t-on sur le plan juridique que des documents comme une lettre 
adressée au CCQAB ne soient pas distribués dans les six langues officielles de l’Organisation ? 

d) Est-il permis de ne pas fournir au CCQAB des documents officiels dans les six 
langues officielles, ce qui arrive parfois, alors même que le Comité travaille dans les six 
langues ?

2. Il convient de souligner que la principale responsabilité du Bureau des affaires 
juridiques est de fournir des conseils juridiques au Secrétaire général, aux départements et 
bureaux du Secrétariat et aux organes des Nations Unies. Par conséquent, le Bureau n’est 
pas habilité à fournir des conseils juridiques aux membres individuels des organes des Na-
tions Unies. Il peut toutefois donner des avis juridiques aux organes intergouvernemen-
taux des Nations Unies sur la demande formelle de ces derniers.

3. Ainsi, dans le cas d’espèce, nous ne pouvons que vous fournir des informations, 
et non un avis juridique formel, concernant les questions que vous nous avez transmises. 
Nous recommandons que ces informations soient transmises en tant qu’informations 
émanant du Secrétariat et non du Bureau des affaires juridiques. Sous réserve de cet arran-
gement, les informations pertinentes fournies ci-après ont été établies en consultation avec 
le Département de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences.

4.  En ce qui concerne la question de savoir ce qui constitue un document officiel des 
Nations Unies, le paragraphe 2 de l’instruction administrative du Secrétariat intitulée « Dis-
tribution des documents, comptes rendus de séances, documents officiels et publications » 
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(ST/AI/189/Add.3/Rev.2) précise qu’un « document est un texte soumis pour examen à un 
organe principal ou subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, et porte habituelle-
ment sur une ou plusieurs questions inscrites à l’ordre du jour de l’organe concerné ».

5. Quant à savoir quels documents sont publiés dans les six langues officielles des Na-
tions Unies, cela dépend des règles de procédure applicables à l’organe des Nations Unies 
concerné, ainsi que des décisions et de la pratique intergouvernementales qui régissent la 
publication des documents de cet organe. En ce qui concerne l’Assemblée générale et ses 
organes subsidiaires, les règles de procédure, les décisions et la pratique énoncées ci-après 
peuvent apporter une réponse pertinente à la question.

6. Premièrement, le Règlement intérieur de l’Assemblée générale contient des dis-
positions qui traitent de la publication des documents de l’Assemblée et de ses organes 
subsidiaires. En vertu de l’article 51 du Règlement intérieur, « l’anglais, l’arabe, le chinois, 
l’espagnol, le français et le russe sont à la fois les langues officielles et les langues de travail 
de l’Assemblée générale, de ses commissions et de ses sous-commissions ». L’article 56 dis-
pose ensuite que « [t]outes les résolutions et autres documents sont publiés dans les langues 
de l’Assemblée générale ». L’article 47 dispose également que « [l]e Secrétariat est chargé de 
recevoir, de traduire, d’imprimer et de distribuer les documents, rapports et résolutions de 
l’Assemblée générale, de ses commissions et de ses organes ».

7. Par ailleurs, le paragraphe 107, a de l’annexe II de la résolution 2837 (XXVI) de 
l’Assemblée générale, du 17 décembre 1971, qui contient les conclusions du Comité spécial 
sur la rationalisation des procédures et de l’organisation de l’Assemblée générale et com-
plète le Règlement intérieur de l’Assemblée générale en tant qu’annexe IV, énonce ce qui 
suit : « [i]l faut veiller scrupuleusement à ce que les documents soient distribués à temps 
dans toutes les langues de travail ».

8. L’Assemblée générale a également adopté une série d’autres résolutions concer-
nant la publication de ses documents officiels dans les langues officielles des Nations Unies. 
Initialement, au paragraphe 8 de l’annexe à la résolution 2 (I) du 1er février 1946, l’Assem-
blée générale a décidé que « [t]outes les résolutions et autres documents importants sont 
communiqués dans les langues officielles » et que « [s]ur demande d’un représentant, tout 
autre document sera établi dans l’une quelconque des langues officielles ou dans toutes ces 
langues ». Par la suite, l’Assemblée générale a introduit la « règle des six semaines » au pa-
ragraphe 2, d de la section II de la résolution 33/56 intitulée « Contrôle et limitation de la 
documentation », du 14 décembre 1978, dans laquelle elle priait le Secrétaire général « de 
prendre les mesures voulues pour que les documents à établir avant une session soient 
distribués dans toutes les langues six semaines au moins avant la session, dans la mesure où 
les sujets traités, le programme des réunions et le système d’établissement des rapports le 
permettent ». La règle des six semaines a été réitérée dans un certain nombre de résolutions 
ultérieures de l’Assemblée générale, la plus récente étant la résolution 61/236, du 22 dé-
cembre 2006, intitulée « Plan des conférences » (section IV, par. 4).

9. Au paragraphe 5 de la section III de la résolution 55/222, du 23 décembre 2000, 
intitulée « Plan des conférences », l’Assemblée générale a décidé qu’« il ne devrait en aucun 
cas être dérogé à la règle exigeant que les documents soient distribués simultanément dans 
toutes les langues officielles, et [a] insist[é] sur le principe selon lequel tous les documents 
doivent être distribués dans toutes les langues officielles avant d’être diffusés sur les sites 
Web de l’Organisation des Nations Unies ». Cette décision a été réitérée dans des réso-
lutions ultérieures de l’Assemblée générale, la plus récente étant la résolution 69/250, du 
29 décembre 2014, intitulée « Plan des conférences » (section IV, par. 71).
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10. En ce qui concerne la pratique, certains documents présentés aux organes  
intergouvernementaux des Nations Unies n’ont pas été traduits dans les six langues offi-
cielles des Nations Unies, notamment les documents de séance et les documents de travail. 
Conformément au paragraphe  9 de l’instruction administrative du Secrétariat intitulée 
« Distribution des documents, comptes rendus de séances, documents officiels et publica-
tions » (ST/AI/189/Add.3/Rev.2), « [l]es documents de séance et documents de travail [...] 
ne sont pas des documents officiels, ils peuvent paraître dans une ou plusieurs langues et 
s’adressent essentiellement aux membres d’un organe donné. En raison de leur caractère 
non officiel, au lieu qu’ils soient distribués par les voies normales [...] il appartient au se-
crétariat de l’organe considéré de les faire distribuer aux membres de celui-ci ». Par consé-
quent, les documents de séance et les documents de travail ne sont pas soumis à l’obligation 
de traduction des documents dans les six langues officielles.

11. En ce qui concerne la question de savoir si une lettre adressée au CCQAB par le 
Contrôleur est un « document officiel », nous avons recensé une lettre adressée aux prési-
dents de la Cinquième Commission et au CCQAB par le Contrôleur, qui a été publiée en 
tant que document de la Cinquième Commission dans les six langues officielles des Nations 
Unies (A/C.5/69/22). Nous comprenons toutefois que la pratique habituelle du CCQAB 
est de ne pas traduire dans les six langues officielles les lettres adressées au Président du 
CCQAB par le Contrôleur ni de les reproduire aux fins d’une distribution générale.

12. Enfin, nous tenons à souligner que les questions soulevées par le membre du 
CCQAB ne sont pas exclusivement de nature juridique. Elles ont des incidences adminis-
tratives et financières, notamment la question de savoir si des ressources suffisantes sont 
disponibles pour répondre aux demandes de l’Assemblée générale. À cet égard, au para-
graphe 2 de la section E de la résolution 50/206, du 23 décembre 1995, intitulée « Plan 
des conférences », l’Assemblée générale a insisté « sur la nécessité de continuer à veiller à 
ce que les ressources nécessaires soient disponibles pour garantir la traduction des docu-
ments, dans les délais prescrits, dans les différentes langues officielles et langues de travail 
de l’Organisation, et leur distribution simultanée dans ces langues ».

31 juillet 2015

3. Achats

a) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion  

concernant l’applicabilité de dommages-intérêts libératoires dans le cadre  
d’un contrat de fourniture d’appareils ménagers

Applicabilité de dommages-intérêts libératoires dans le cadre d’un contrat 
de fourniture d’appareils ménagers — Aucun droit de réclamer des dommages-
intérêts libératoires quand la clause ne s’applique qu’aux retards de livrai-
son — Le cas dans lequel il sera possible de réclamer de tels dommages-intérêts 
dépendra de la question de savoir si des biens similaires ont été obtenus auprès 
d’un autre fournisseur à un prix plus élevé6

6 Notes de bas de page omises, sauf indication contraire.
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1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté du 22 octobre 2014, 
dans lequel elle demandait l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant l’applicabi-
lité de dommages-intérêts libératoires dans le cadre du contrat n° [numéro], signé le [date], 
avec [le fournisseur], relatif à la fourniture d’appareils ménagers destinés à des missions ré-
gionales (le « contrat »). Je me réfère également aux communications ultérieures échangées 
sur la question, au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et 
le Bureau des affaires juridiques.

2. Vous trouverez ci-joint notre analyse juridique des questions susmentionnées, qui 
repose sur la documentation et les informations que la Division des achats a mises à la dis-
position du Bureau des affaires juridiques. Un résumé de la conclusion et des recomman-
dations du Bureau des affaires juridiques est présenté ci-après :
 i) L’ONU n’a pas le droit de réclamer des dommages-intérêts libératoires pour 

défaut de livraison d’appareils ménagers car la clause ne s’applique qu’aux 
retards de livraison. En l’espèce, la [Mission des Nations Unies] ayant an-
nulé les bons de commande correspondants, les marchandises n’ont jamais 
été livrées;

 ii) Il est conseillé à la [Mission des Nations Unies] d’examiner s’il y a eu préju-
dice réel du fait que [le fournisseur] n’a pas livré les marchandises, c’est-à-
dire si la [Mission des Nations Unies] a obtenu des marchandises similaires 
auprès d’un autre fournisseur à un prix plus élevé, afin de déterminer si l’Or-
ganisation a le droit de réclamer [au fournisseur] des dommages-intérêts.

3. Il convient de noter que notre évaluation de la question et nos recommandations 
reposent sur les informations que la Division des achats nous a fournies. Nous pourrions 
toutefois modifier notre évaluation si des informations supplémentaires nous étaient four-
nies. […]

Analyse juridique

Dommages-intérêts libératoires dans le cadre du contrat n° [numéro omis]  
avec [le fournisseur] relatif à la fourniture d’appareils ménagers

Contexte

1. Le 8 mars 2013, l’Organisation des Nations Unies a signé avec [le fournisseur] le 
contrat-cadre n° [numéro omis] relatif à la fourniture d’appareils ménagers à des missions 
régionales.

2. La [Mission des Nations Unies] a passé deux commandes sous contrat  : a)  le 
27 avril 2013, la [Mission des Nations Unies] a passé la commande n° [numéro] pour li-
vraison au lieu de destination convenu [nom], le 15 juillet 2013, de divers articles ménagers 
d’un montant total de 2 197 490 euros (« commande no 1 »), dont [le fournisseur] a accusé 
réception le 1er mai 2013; et b) le 18 juin 2013, la [Mission des Nations Unies] a passé la 
commande n° [numéro] pour livraison au lieu de destination convenu [nom], le 31 juillet 
2013, de 1 500 écrans de télévision pour un montant total de 502 845 euros (« commande 
no 2 »), dont [le fournisseur] a accusé réception le 18 juin 2013.

3. Le 17  octobre 2013, la [Mission des Nations Unies] a modifié la commande 
n° [numéro] et remplacé le mode de livraison prévu par le mode de livraison franco-trans-
porteur à [nom], le 17 décembre 2013 (« nouvelle commande »). Le montant de la nouvelle 
commande s’élevait à 1 656 525 euros. [Le fournisseur] a accusé réception de la nouvelle 
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commande le 21 octobre 2013. Toutefois, le 28 janvier 2014, dans une télécopie envoyée 
[au fournisseur], la [Mission des Nations Unies] a informé celui-ci qu’elle annulait les com-
mandes nos 1 et 2. Le 7 février 2014, par télécopie envoyée à la [Mission des Nations Unies], 
[le fournisseur] a accusé réception de l’annulation des commandes et a demandé à la [Mis-
sion des Nations Unies] de l’aider à vendre des fours de cuisson.

4. Le 24 juin 2014, dans une télécopie envoyée à la Division des achats, la [Mission 
des Nations Unies] a exposé les faits et recommandé que le Comité d’examen des fournis-
seurs évalue la qualité des prestations [du fournisseur] et que des dommages-intérêts libé-
ratoires soient appliqués pour défaut d’exécution. Le 16 juillet 2014, la Division des achats 
a envoyé une télécopie à la [Mission des Nations Unies], dans laquelle elle lui indiquait 
que, la [Mission des Nations Unies] ayant annulé les deux commandes, des dommages-
intérêts libératoires ne pouvaient être appliqués. Dans une télécopie envoyée à la Division 
des achats, le 19 août 2014, la [Mission des Nations Unies] a exposé les motifs justifiant 
l’application de dommages-intérêts libératoires.

Analyse

5.  Nous comprenons que la [Mission des Nations Unies] par l’intermédiaire de la 
Division des achats, demande si des dommages-intérêts libératoires peuvent être appliqués 
en cas de non-livraison des marchandises par [le fournisseur] en vertu des commandes 
maintenant annulées.

6. La section 4.9 (« Dommages-intérêts libératoires ») prévoit notamment ce qui suit :
[Le] fournisseur reconnaît que l’ONU subira une perte financière et un désagré-

ment du fait d’une exécution retardée. [...] En cas de manquement du fournisseur à 
se conformer aux périodes spécifiées dans une commande, l’ONU déduira, sans pré-
judice des autres recours prévus dans le contrat, du prix de la commande, à titre de 
dommages-intérêts libératoires, une somme équivalant à 0,5 % du prix des biens livrés 
en retard pour chaque semaine de retard jusqu’à la livraison effective, jusqu’à un maxi-
mum de 10 % de la valeur de la commande [...] Les parties conviennent en outre que 
tout droit de résiliation du présent contrat n’aura aucun effet sur le droit de l’ONU de 
réclamer des dommages-intérêts libératoires comme prévu ci-dessus.
7. Il ressort clairement de la disposition que le recours en dommages-intérêts n’est 

applicable que lorsque l’exécution est retardée, mais non en cas de défaut d’exécution. En 
outre, la Mission ne peut plus se prévaloir de ce recours, car elle a exercé son droit d’annu-
ler les commandes en vertu de la section 3.9. À cet égard, nous tenons à noter que la clause 
de survie figurant à la section 4.9 — « tout droit de résiliation du présent contrat est sans 
effet sur le droit de l’ONU de réclamer des dommages-intérêts libératoires » — n’est pas 
applicable, car le contrat lui-même n’a pas été résilié, seules les commandes passées dans le 
cadre du contrat ont été annulées.

8. En outre, la section 3.5 du contrat énonce les exigences minimales que doit conte-
nir une commande, dont la désignation du lieu de livraison et le mode d’expédition. La 
section 4.8 précise que la livraison devra être effectuée au point de sortie convenu — [ville 
et pays]. Conformément à la section 3.8, les parties peuvent modifier par écrit les termes du 
contrat*, mais les dispositions d’une commande autres que celles énoncées à la section 3.5 
qui sont incompatibles avec le contrat sont considérées comme nulles**. Le contrat précise 
également qu’aucune commande ne sera exécutée et le fournisseur ne fournira ni ne livrera 
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de marchandises tant que l’ONU n’aura pas passé une commande qui remplit toutes les 
exigences du contrat, y compris, au minimum, les exigences énoncées à la section 3.5***.

9. Lorsque la Mission a passé les commandes indiquant des modalités de livraison 
différentes de celles du contrat et que [le fournisseur] les a acceptées, les parties ont alors 
modifié les clauses du contrat tel que spécifié à la section 3.8. Le délai de livraison étant 
l’une des clauses spécifiquement exclues de l’application de la section 3.10, il ne peut être 
considéré comme nul et, par conséquent, ne peut être supplanté par les clauses du contrat. 
En outre, si le contrat avait été interprété comme n’autorisant la livraison que jusqu’au lieu 
de destination convenu en [pays], [le fournisseur] aurait donc eu raison de ne pas exécu-
ter les commandes, car la section 3.6 interdit au fournisseur d’exécuter une commande 
qui ne correspond pas aux conditions contractuelles. De même, [le fournisseur] ne saurait 
être considéré comme étant en retard dans l’exécution de la commande n° 2, étant donné 
qu’aucune modification corrigeant les modalités de livraison ne lui a jamais été transmise 
et, en toute logique, [le fournisseur] n’a jamais été dans l’obligation de livrer les marchan-
dises. Afin d’éviter de telles incohérences, les clauses du contrat doivent être interprétées 
de manière à donner une signification raisonnable à toutes les clauses et à l’intention des 
parties dans leur ensemble.

10. Par conséquent, [le fournisseur] ne saurait être considéré comme ayant agi 
contrairement aux exigences du contrat lorsqu’il a accepté des modalités de livraison diffé-
rentes de celles prévues dans le contrat. Les parties ont plutôt modifié les clauses du contrat 
et conclu un accord basé sur le lieu de destination convenu [nom].

11. Cela ne signifie pas que [le fournisseur] a rempli ses obligations en vertu du 
contrat puisqu’il n’a pas livré les marchandises selon les modalités modifiées. La section 5.4 
du contrat prévoit que l’ONU peut exercer un certain nombre de recours, notamment 
en faisant appel à la garantie de bonne exécution ou en se procurant tout ou partie des 
biens auprès d’autres sources et en tenant le fournisseur responsable de tout coût excéden-
taire****.

12. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques tient à souligner que si la Mission 
a subi un préjudice réel découlant du défaut d’exécution [du fournisseur], par exemple si 
la Mission a dû se procurer des marchandises similaires à un prix plus élevé auprès d’un 
autre fournisseur, elle pourrait être en droit de demander des dommages-intérêts au titre 
de ces coûts excédentaires. Toutefois, la capacité de l’ONU à faire valoir une telle demande 
dépendra des faits et des circonstances de l’affaire, lesquels n’ont pas été communiqués au 
Bureau des affaires juridiques.

Conclusion et recommandation

13. Pour les raisons susmentionnées, et compte tenu du fait que la [Mission des 
Nations Unies] a annulé les commandes, l’ONU n’a pas le droit d’exiger des dommages-
intérêts libératoires en vertu du contrat.

14. La [Mission des Nations Unies] devrait examiner si, en vertu du contrat, l’Orga-
nisation a le droit de réclamer une indemnité pour les dommages réels subis, comme il est 
indiqué dans le présent mémorandum.

* La section  3.8 dispose que «  [l]es parties, en particulier, reconnaissent et conviennent, sauf ac-
cord écrit clair entre le fournisseur, d’une part, et l’ONU, selon le cas, d’autre part, et sauf disposition 
expresse dans ladite commande, qu’aucune disposition contenue dans ladite commande ne sera réputée, 
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interprétée ou considérée comme portant variation, dérogation, ajout ou toute autre modification des 
principales conditions du présent contrat qui s’appliqueraient autrement à la transaction prévue par ladite 
commande ».

** La section 3.10 dispose notamment que « [t]oute disposition d’une commande, autre que celles 
énoncées à l’article 3.5 ci-dessus, qui pourrait être incompatible avec une disposition du présent contrat, 
y compris, mais sans s’y limiter, le prix d’achat, sera nulle et non avenue, et les dispositions applicables du 
présent contrat seront utilisées et s’appliqueront à la place de toute clause incompatible de la commande ».

*** La section 3.6 dispose notamment que « [l]es parties reconnaissent et conviennent expressément 
que le fournisseur ne fournira ni ne livrera, et que l’ONU ne sera tenue d’accepter ni de payer aucune 
marchandise tant que l’Organisation n’aura pas passé une commande à cet effet auprès du fournisseur, 
laquelle commande devra remplir toutes les exigences du présent contrat, y compris, au minimum, celles 
énoncées à l’article 3.5 ci-dessus ».

**** L’article  74 de la Convention des Nations Unies sur la vente internationale de marchandises 
(CVIM), prévoit de même que «  [l]es dommages-intérêts pour violation de contrat commise par une 
partie sont égaux à la perte subie et au gain manqué par l’autre partie par suite de la violation ». L’article 75 
stipule en outre que « [l]orsque le contrat est résolu et que, d’une manière et dans un délai raisonnables 
après la résolution, l’acheteur a procédé à un achat de remplacement [...] la partie qui demande des dom-
mages-intérêts peut obtenir la différence entre le prix du contrat et le prix de l’achat de remplacement 
[...] ».

b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion  

concernant une augmentation des taux horaires dans le cadre d’un contrat  
de fourniture de services conseils internationaux en matière fiscale

Paragraphe 3 de l’article 2, articles 6.1 et 6.2 du contrat pour la fourniture 
de services conseils internationaux — Paragraphe 22 des Conditions générales 
applicable aux contrats de l’Organisation des Nations Unies — Demande d’aug-
mentation des taux horaires en dehors de la période de notification — Aucune 
obligation pour l’Organisation d’engager des négociations — Une renoncia-
tion au délai de notification n’est pas interdite par le contrat — Possibilité de 
modifier le contrat après la tenue des consultations nécessaires

1. Je me réfère à la note de service de la Division des achats, datée du 25 mars 2015, 
dans laquelle elle demande l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant le contrat 
n° [numéro] conclu entre l’Organisation des Nations Unies, au nom de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies (la « Caisse »), et [le fournisseur] pour la 
fourniture de services conseils internationaux en matière fiscale, en vigueur depuis le [date 
omise] (le « contrat »). Je me réfère également aux communications ultérieures échangées 
sur la question, au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et 
le Bureau des affaires juridiques.

2. [Le fournisseur] a soumis une demande d’augmentation de 4 % de ses taux ho-
raires dans le cadre du contrat. Cette demande n’a toutefois pas été soumise dans les délais 
prévus par le contrat. Pour cette raison, la Division des achats a demandé l’avis du Bureau 
des affaires juridiques concernant la demande tardive [du fournisseur].
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Exposé des faits

3. Le contrat a été conclu le [date] (« date d’entrée en vigueur ») pour une période de 
deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur, sauf résiliation anticipée conformément 
aux termes du contrat (« durée initiale »).

4. Le 22 octobre 2014, l’ONU a fait savoir [au fournisseur] qu’elle souhaitait, entre 
autres, exercer son option de proroger la durée initiale du contrat pour une période d’un 
an (« notification de prorogation »).

5. Par courrier électronique, daté du 22 octobre 2014, [le fournisseur] a accusé récep-
tion de la notification de prorogation et s’est dit d’accord pour proroger la durée initiale 
telle que définie dans la notification de prorogation (« accusé de réception [du fournis-
seur] »).

6. Dans une lettre datée de 18 février 2015 (« demande d’augmentation des hono-
raires »), [le fournisseur] a demandé une augmentation de 4 % de ses taux horaires prévus 
dans le contrat.

Analyse

7. Conformément à l’article 2.3 du contrat :
«  L’Organisation des Nations Unies peut, à son entière discrétion, proroger la 

durée initiale du présent contrat dans les mêmes conditions que celles énoncées dans 
le présent contrat, pour un maximum de trois (3) périodes supplémentaires d’un (1) an 
chacune, à condition que l’Organisation notifie par écrit son intention de le faire au 
moins 30 jours avant l’expiration de la durée du contrat en cours (chacune dénommée 
« durée prorogée »). »
8. L’article 6.1 du contrat stipule qu’« [e]n contrepartie de l’exécution complète, sa-

tisfaisante et dans les délais prévus du présent contrat par [le fournisseur], l’Organisation 
des Nations Unies versera [au fournisseur] des honoraires pour la fourniture des services 
aux taux indiqués ci-après, lesquels taux resteront fermes et fixes pendant la durée initiale 
du présent contrat ».

9. Conformément à l’article 6.2 du contrat :
« En ce qui concerne la durée prorogée, le fournisseur peut demander un ajus-

tement des taux existants indiqués à l’article 6.1 ci-dessus en adressant une notifica-
tion écrite à l’ONU dans les dix (10) jours suivant la réception de l’avis indiquant que 
l’ONU a l’intention de proroger la durée initiale, conformément à la section 3.2 [sic] 
du présent document. Les parties s’efforceront de négocier un ajustement des taux 
pour les périodes de prorogation [sic] qui reflète raisonnablement les changements de 
coûts avant l’expiration du présent contrat, à condition que cet ajustement des taux 
existants ne dépasse pas un maximum de quatre pour cent (4 %) des taux existants in-
diqués à l’article 6.1 ci-dessus pour les conditions prorogées. Les parties reconnaissent 
que tout taux ainsi ajusté peut être supérieur ou inférieur aux taux indiqués à l’ar-
ticle 6.1 ci-dessus, compte tenu de la disposition de la phrase précédente de la présente. 
Nonobstant toute disposition du présent contrat, toute proposition d’ajustement des 
taux existants fondée sur ce qui précède peut être acceptée ou rejetée par l’ONU, à son 
entière discrétion. Le cas échéant, cet ajustement des taux existants doit se traduire par 
une modification du contrat conformément à l’article 22 (Modifications) des Condi-
tions générales des contrats de l’Organisation des Nations Unies. »
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10. L’article 22 (Modifications) des Conditions générales des contrats de l’Organisa-
tion des Nations Unies prévoit, dans sa partie pertinente, ce qui suit :

« 22.1 Conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies, le Chef de la Division des achats de l’Organisa-
tion, ou toute autre autorité contractante que l’Organisation a fait connaître par écrit à 
l’entrepreneur, est seul habilité à accepter au nom de l’Organisation toute modification 
ou révision éventuelle du contrat, toute dérogation à l’une quelconque de ses disposi-
tions ou tout nouveau rapport contractuel de quelque nature que ce soit avec l’entre-
preneur. En conséquence, aucune modification ou révision du contrat n’est valable et 
opposable à l’Organisation si elle n’a pas fait l’objet d’un amendement au contrat signé 
par l’entrepreneur et le Chef de la Division des achats ou toute autre autorité contrac-
tante ».
11. Dans la demande d’augmentation des honoraires, [le fournisseur] a reconnu que 

celle-ci n’avait pas été soumise dans les dix jours suivant l’accusé de réception [du fournis-
seur] et expliqué que le retard était dû au fait qu’il n’était pas clair pour [le fournisseur] si 
des documents supplémentaires seraient nécessaires eu égard à la prorogation proposée de 
la période initiale. Toutefois, en vertu de l’article 6.2 du contrat, [le fournisseur] était tenu 
de soumettre la demande d’augmentation des honoraires dans les dix jours suivant l’accusé 
de réception [du fournisseur], même si des documents supplémentaires étaient nécessaires 
en rapport avec la notification de prorogation.

Conclusion

12. En conséquence, [le fournisseur] n’ayant pas présenté la demande d’augmen-
tation des honoraires conformément à l’obligation de préavis prévue à l’article  6.2 du 
contrat, l’ONU n’était pas tenue aux termes du contrat d’engager des négociations avec [le 
fournisseur] sur l’ajustement des tarifs pour la période de prorogation. De plus, même si 
[le fournisseur] avait soumis la demande d’augmentation des honoraires en temps voulu, 
l’article 6.2 permet à l’ONU d’accepter ou de rejeter la demande à son entière discrétion.

13. Toutefois, le contrat n’interdit pas à l’ONU de renoncer à l’obligation pour [le 
fournisseur] de soumettre la demande d’augmentation des honoraires dans les dix jours 
suivant le 22 octobre 2014. Par conséquent, si la Division des achats, en consultation avec la 
Caisse commune des pensions, détermine qu’il serait approprié d’envisager un ajustement 
des taux existants, la Division des achats pourrait alors chercher à négocier un ajustement 
des taux pour la période de prorogation qui reflète raisonnablement les changements de 
coûts avant l’expiration du contrat, à condition que cet ajustement des taux existants ne dé-
passe pas un maximum de quatre pour cent (4 %) des taux existants indiqués à l’article 6.1 
du contrat. Cet ajustement des taux existants devrait se traduire par une modification du 
contrat conformément à l’article 22 (Modifications) des Conditions générales des contrats 
de l’Organisation des Nations Unies.

1er mai 2015
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c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département  

de la gestion concernant l’emploi abusif du nom de « Nations Unies »

Emploi abusif du nom de « Nations Unies » — L’ONU n’est pas une entité de certi-
fication ou d’approbation des services fournis par le fournisseur — La publica-
tion d’informations du fournisseur sur le site Web de l’ONU n’est pas destinée 
à des fins publicitaires, mais pour assurer la transparence vis-à-vis des soumis-
sionnaires potentiels — Emploi de l’emblème et du nom de « Nations Unies », y 
compris l’abréviation de ce nom, réservé aux fins officielles de l’Organisation

1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté de 15 avril 2015, dans 
lequel vous demandez l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant le contrat n° [nu-
méro] entre l’Organisation et [fournisseur Ltd] («  [le fournisseur] ») pour la fourniture 
de services de localisation par satellite des aéronefs à l’échelle mondiale (le « contrat »). Je 
me réfère également aux communications ultérieures échangées sur la question, au niveau 
opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et le Bureau des affaires ju-
ridiques.

2. Nous comprenons de votre mémorandum que le site Web [du fournisseur], qui 
se trouve à l’adresse [adresse Web], annonce que « le système ISAT-200A [du fournisseur] 
est le premier système de localisation et de suivi des aéronefs certifié conforme au dernier 
protocole de la Solution globale de suivi par satellite pour l’aviation des Nations Unies 
(UNGASTS) » et que « les émetteurs-récepteurs ISAT-200A [du fournisseur] certifiés par 
l’Organisation des Nations Unies » ont été sélectionnés par une compagnie de transport 
aérien desservant l’Organisation. Nous comprenons également que, d’après la Division des 
achats, contrairement aux déclarations publiées sur le site Web [du fournisseur], l’Organi-
sation n’offre jamais de certification pour les systèmes de localisation et de suivi des aéro-
nefs, et n’a donc pas pu fournir de certification ISAT-200A [au fournisseur] comme le 
prétend son site Web.

3. Par conséquent, bien que les exigences particulières de l’Organisation en matière 
de services de solution globale de suivi des aéronefs soient actuellement remplies par les ser-
vices [du fournisseur], l’Organisation n’est pas une entité qui certifie ou approuve ces ser-
vices. À cet égard, nous notons toutefois que l’Organisation diffuse sur le site Web externe 
de la Division des achats le message voulant que les compagnies de transport aérien qui 
cherchent à fournir des services de transport aérien à l’Organisation doivent disposer d’une 
unité de localisation et de suivi des aéronefs active et conforme aux règles qui transmet des 
données de vol de suivi géospatial automatique en temps réel [au fournisseur]. Cette publi-
cation, à notre avis, n’est pas destinée à des fins publicitaires et vise uniquement à rendre 
les exigences de l’ONU transparentes pour les soumissionnaires potentiels.

4. L’emploi de l’emblème et du nom de « Nations Unies », y compris l’abréviation 
de ce nom, est réservé aux fins officielles de l’Organisation, conformément à la résolu-
tion 92 (I) de l’Assemblée générale du 7 décembre 1946. La résolution recommande que 
les États Membres prennent toutes mesures appropriées afin d’empêcher l’emploi, sauf 
autorisation du Secrétaire général des Nations Unies, de l’emblème et du nom de « Nations 
Unies ». En outre, l’article 6 ter de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle (la Convention), révisée à Stockholm en 1967 [Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 828, p. 305 (1972)], prévoit la protection des marques relatives aux emblèmes et 
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aux noms des « organisations internationales » et demande aux États parties à la Conven-
tion «  d’interdire, par des mesures appropriées, l’utilisation, à défaut d’autorisation des 
pouvoirs compétents » des emblèmes et des noms des organisations internationales.

5. Dans le cadre de cette politique, l’Organisation a comme pratique constante d’in-
clure dans ses contrats de caractère commercial, y compris dans le contrat* avec [le fournis-
seur], une clause type empêchant toute entité sous contrat avec l’Organisation d’employer 
l’emblème et le nom de « Nations Unies », y compris toute abréviation de ce nom, ou le 
sceau officiel à quelque fin que ce soit sans l’autorisation de l’Organisation, et de faire état 
publiquement, à des fins commerciales ou publicitaires, de sa relation contractuelle avec 
celle-ci. Ces clauses visent à empêcher la sollicitation publique d’entreprise sur la base d’un 
lien avec l’Organisation.

6. Compte tenu de ce qui précède, l’utilisation par [le fournisseur] du nom de « Na-
tions Unies » sur son site Web, comme décrit dans le mémorandum de la Division des 
achats, ne peut être autorisé, car ce type d’utilisation constitue une forme de publicité com-
merciale ou de sollicitation d’entreprise, ce qui est incompatible avec la politique de l’Orga-
nisation et les conditions expresses du contrat. En conséquence, nous recommandons que 
la Division des achats demande [au fournisseur] de cesser immédiatement d’utiliser sans 
autorisation le nom de « Nations Unies ». Vous trouverez ci-joint une lettre type que la Di-
vision des achats peut envoyer [au fournisseur] à cette fin [pièce jointe omise].

* L’article 10 des Conditions générales de l’Organisation des Nations Unies — Contrats relatifs à la 
fourniture de services (avril 2012), qui est joint en annexe au contrat, stipule ce qui suit :

  « Publicité et utilisation du nom, de l’emblème ou du sceau officiel de l’Organisation 
des Nations Unies : L’Entrepreneur ne fait état publiquement, à des fins commerciales ou publicitaires, 
de sa relation contractuelle avec l’Organisation et n’utilise, en aucun cas, à des fins commerciales ou 
autres, sous quelque forme que ce soit, le nom, ou l’une quelconque de ses abréviations, l’emblème ou 
le sceau de l’Organisation en rapport avec ses activités ou autrement, sauf si celle-ci l’y a préalablement 
autorisé par écrit. »

d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion  

concernant l’éligibilité d’une société à rester enregistrée comme fournisseur  
de la Division des achats du Secrétariat général des Nations Unies

La décision de permettre à un fournisseur de rester enregistré est une pré-
rogative du Bureau du Sous-Secrétaire général des services centraux d’ap-
pui — Toute décision est fondée sur l’examen et la recommandation du Comité 
d’examen des fournisseurs dans le respect du Manuel des achats — Le défaut 
de fournir des informations exactes peut constituer un motif de suspension ou 
de radiation — Le Manuel des achats permet, dans certaines circonstances, à 
un fournisseur qui ne remplit pas les conditions requises d’être inscrit au Re-
gistre des fournisseurs de l’ONU

1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté du 26 mai 2015, dans 
lequel elle sollicite l’avis du Bureau des affaires juridiques quant à savoir si [le fournis-
seur], une société constituée sous le droit [du pays X], est éligible à rester enregistré comme 
fournisseur de la Division des achats du Secrétariat général des Nations Unies [« le four-
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nisseur »]. Je me réfère également aux communications ultérieures échangées à ce sujet, 
au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et le Bureau des 
affaires juridiques.

2. Nous comprenons de votre mémorandum que [le fournisseur] est une filiale déte-
nue entièrement par [nom], une société constituée sous le droit [du pays Y] (la « société 
mère »). Le [date], la société mère a fait l’objet d’une suspension par la Division des achats 
à la suite de l’apparition de son nom sur [...] du rapport de la Commission indépendante 
chargée d’enquêter sur la gestion du programme « Pétrole contre nourriture ». Nous com-
prenons également que le Comité d’examen des fournisseurs a examiné le statut de la so-
ciété mère le [date] et a recommandé que la Division des achats adresse une lettre à la 
société mère pour lui faire part des conditions préalables à sa réintégration. Le [date], la 
Division des achats a adressé une lettre à la société mère énonçant les conditions de sa réin-
tégration et le [date], elle a approuvé la nomination de l’expert indépendant en matière de 
déontologie et de conformité que lui avait proposé la société mère. Toutefois, la Division 
des achats nous a informés qu’à la date du mémorandum qu’elle nous a adressé, l’expert 
indépendant n’avait pas encore soumis de rapport, dont la présentation est une condition 
préalable à la réintégration du fournisseur. De ce fait, la société mère continue d’être ins-
crite comme « suspendue » sur la liste des fournisseurs enregistrés de la Division des achats 
du Secrétariat général des Nations Unies.

3. Nous comprenons du mémorandum de la Division des achats que le [Bureau des 
Nations Unies] a enregistré [le fournisseur] en tant que fournisseur en 2010. Il semble éga-
lement que le [Bureau des Nations Unies] faisait, jusqu’à récemment, des affaires avec [le 
fournisseur] sans avoir connaissance de son affiliation avec la société mère. D’après les do-
cuments fournis par la Division des achats, nous comprenons qu’au moment de l’enregis-
trement, [le fournisseur] a déclaré sur sa demande d’enregistrement que ni [le fournisseur] 
ni ses filiales ne figuraient sur la liste de la Commission d’enquête indépendante.

4. D’après votre mémorandum, une demande d’approbation spéciale datée du 
24 avril 2015 a été soumise par le [Bureau des Nations Unies] pour l’enregistrement [du 
fournisseur] au niveau 1 afin d’établir un contrat-cadre avec [le fournisseur]. Le Comité 
d’examen des fournisseurs a examiné la demande le 1er mai 2015 et a recommandé que 
[le fournisseur] soit approuvé au niveau 1, mais uniquement pour l’attribution du contrat 
spécifique en question et que le [Bureau des Nations Unies] recherche d’autres sources 
d’approvisionnement. Il a en outre demandé une consultation avec le Bureau des affaires 
juridiques sur l’approbation générale [du fournisseur].

5. Comme nous l’avons conseillé dans des cas similaires de suspension ou de radia-
tion de fournisseurs, l’ONU doit respecter scrupuleusement les procédures énoncées dans 
le Manuel des achats (rév. 7, 2013), en ce qui concerne les critères de suspension ou de 
radiation d’un fournisseur du registre des fournisseurs [référence omise]. Le non-respect 
de ces procédures pourrait être utilisé contre l’ONU par les fournisseurs lésés.

6. La décision de suspendre le fournisseur pour une durée déterminée ou de le radier 
définitivement du registre des fournisseurs est une prérogative du Sous-Secrétaire général 
du Bureau des services de conférence et services d’appui. La décision du Sous-Secrétaire gé-
néral est fondée sur l’examen et la recommandation du Comité d’examen des fournisseurs 
et, conformément au paragraphe 2 de l’article 7.13 du Manuel des achats, doit être fondée 
« sur des preuves importantes et convaincantes », en tenant compte de « toutes les circons-
tances atténuantes ». En outre, selon l’article 7.15 du Manuel des achats, l’avis de suspen-
sion ou de radiation indique au fournisseur la décision de l’ONU de le suspendre ou de le 
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radier du registre des fournisseurs, et « précise les raisons qui ont motivé cette décision ». 
Le fournisseur est « informé de son droit à demander un réexamen de cette décision ».

7. Le paragraphe 1 de l’article 7.7 du Manuel des achats permet l’enregistrement à 
titre exceptionnel de fournisseurs qui ne remplissent pas toutes les conditions préalables 
d’éligibilité énoncées à l’article  7.5. Nous comprenons donc que, dans les circonstances 
exceptionnelles de l’espèce, le Comité d’examen des fournisseurs ait recommandé l’appro-
bation de l’enregistrement [du fournisseur]. Nous notons, en même temps, que [le four-
nisseur] a manqué à son obligation de fournir des informations précises à la Division des 
achats au moment de son enregistrement en tant que fournisseur de l’ONU, puisqu’il a 
déclaré en 2010 que ni [le fournisseur] ni sa société mère ou ses filiales ne figuraient sur la 
liste établie par la Commission d’enquête indépendante. Tout manquement à cette obliga-
tion constitue un motif potentiel de suspension ou de radiation au titre du paragraphe 2, e 
de l’article 7.13.

8. En conséquence, la décision de permettre [au fournisseur] de rester enregistré en 
tant que fournisseur de l’ONU est une prérogative du Sous-Secrétaire général du Bureau 
des services de conférence et services d’appui, sur recommandation du Comité d’examen 
des fournisseurs. Comme indiqué, le paragraphe 1, b de l’article 7.7 du Manuel des achats 
permet à un fournisseur qui ne remplit pas les conditions préalables de l’article 7.5, d’être 
enregistré, à titre exceptionnel, dans le registre des fournisseurs de l’ONU.

12 octobre 2015

e) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département  

de la gestion concernant un avenant à un contrat d’approvisionnement  
en fournitures de bureau

Contrat d’approvisionnement en fournitures à la suite d’une fusion — Contrat 
de cession et de prise en charge et avenant au contrat requis sous réserve des 
modalités opérationnelles à convenir

1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté du 17  novembre 
2015, dans lequel elle demande l’assistance du Bureau des affaires juridiques pour l’examen 
d’un projet d’avenant no [numéro] («  projet d’avenant  ») au contrat n°  [numéro] entre 
l’Organisation des Nations Unies et [le fournisseur X] concernant l’approvisionnement en 
fournitures de bureau, en vigueur à partir du 1er août 2013 (tel que modifié par les avenants 
un à quatre, le « contrat »). Je me réfère également aux communications ultérieures échan-
gées à ce sujet, au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et 
le Bureau des affaires juridiques, et à la conférence téléphonique (la « téléconférence ») du 
9 décembre 2015 entre le Bureau des affaires juridiques, la Division des achats, [le fournis-
seur X] et [le fournisseur Y] (« le fournisseur Y »).

Rappel des faits

2. Conformément à l’article 4 (Commandes de biens par l’ONU et les entités admis-
sibles de l’ONU) du contrat, le Secrétariat des Nations Unies peut passer des commandes 
de fournitures de bureau par le biais d’un système Internet géré par [le fournisseur X] (la 
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«  plateforme du fournisseur  »). Après avoir conclu un accord de participation avec [le 
fournisseur], les entités admissibles de l’ONU, telles qu’énumérées à l’annexe E (Liste des 
entités admissibles de l’ONU) du contrat, peuvent également passer des commandes de 
fournitures de bureau par le biais de la plateforme [du fournisseur X].

3. En vertu d’un certificat d’enregistrement émis par le Secrétaire adjoint [du four-
nisseur Y], en date du [date], [le fournisseur Y] a informé la Division des achats que, le 
[date], [le fournisseur  Y] avait fusionné avec [le fournisseur  X] et que, par conséquent, 
[le fournisseur X] était devenu une filiale à part entière [du fournisseur Y] (la « fusion »). 
Dans des communications ultérieures, [le fournisseur X] et [le fournisseur Y] (ensemble, 
les « entités fusionnées ») ont informé la Division des achats que la fusion impliquait deux 
conditions : a) [le fournisseur X] devra céder le contrat [au fournisseur Y] (la « cession »); 
et b) étant donné que les entités fusionnées éliminent progressivement la plateforme [du 
fournisseur  X] et la remplacent par un système de commande sur Internet géré par [le 
fournisseur Y] (la « plateforme du fournisseur Y »), le Secrétariat de l’ONU et les entités de 
l’ONU admissibles doivent faire la transition vers la plateforme [du fournisseur Y].

4. La Division des achats a informé le Bureau des affaires juridiques que le Secréta-
riat de l’ONU avait achevé sa transition vers la plateforme [du fournisseur Y] le [date]. Au 
cours de la téléconférence, les entités fusionnées ont déclaré que les entités de l’ONU ad-
missibles n’avaient pas encore effectué la transition vers la plateforme [du fournisseur Y], 
car ce processus nécessitait des efforts coordonnés entre chaque entité de l’ONU admissible 
et [le fournisseur Y].

Accord de cession et avenant

5. En ce qui concerne la cession du contrat, l’article 3.1 des Conditions générales de 
l’Organisation des Nations Unies pour les contrats relatifs à la fourniture de biens et de ser-
vices (les « Conditions générales »), jointes à l’annexe A du contrat (omises), prévoit, dans 
la partie pertinente, ce qui suit :

« Sous réserve de l’article 3.2 ci-après, l’Entrepreneur ne peut céder, transférer, ni 
donner en garantie le contrat ou l’une quelconque de ses parties, ou l’un quelconque 
des droits, réclamations ou obligations qu’il détient en vertu du contrat ni n’en dispo-
ser d’aucune autre manière, si ce n’est avec le consentement écrit préalable de l’Orga-
nisation. » 
L’article 3.2 des Conditions générales stipule ce qui suit :

« L’Entrepreneur pourra céder ou autrement transférer le contrat à une entité sur-
vivante à la suite de la réorganisation de ses activités, à condition : 

 3.2.1 Qu’une telle réorganisation ne soit pas le résultat d’une faillite, d’une mise 
sous séquestre ou autres procédures semblables; et

 3.2.2 Que ladite réorganisation survienne à l’occasion d’une vente, d’une fusion 
ou d’une acquisition d’une partie importante des avoirs ou d’une partie du 
capital de l’Entrepreneur; et 

 3.2.3 Que l’Entrepreneur notifie sans délai à l’Organisation la survenance d’un tel 
transfert ou cession; et

 3.2.4 Que le cessionnaire ou destinataire du transfert accepte par écrit d’être lié 
par toutes les clauses et conditions du contrat et que cette acceptation soit 
communiquée sans délai à l’Organisation après la cession ou le transfert. »
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Ainsi, une cession du contrat serait autorisée dans des circonstances limitées, comme 
indiqué ci-dessus.

6.  Nous avons examiné le projet d’avenant élaboré par [le fournisseur Y], et nous 
constatons qu’il contient certaines dispositions qui soulèvent un certain nombre de préoc-
cupations, mais ne contient aucune des dispositions nécessaires pour protéger les intérêts 
juridiques de l’Organisation.

7.  En conséquence, nous avons élaboré et joint au présent document un projet d’ac-
cord de cession et de prise en charge et d’avenant numéro cinq entre [le fournisseur X], 
[le fournisseur Y] et l’Organisation, pour tenir compte de la cession et des modifications 
devant être apportées au contrat résultant de ladite cession, ainsi que des modifications 
supplémentaires sans rapport avec certaines des conditions tarifaires qui pourraient être 
convenues entre [le fournisseur Y] et l’ONU ( « accord de cession et son avenant »).

8. Dans l’accord de cession et son avenant ci-joint [omis], nous avons modifié ou 
exclu les dispositions juridiquement contestables proposées par [le fournisseur  Y] dans 
le projet d’avenant et incorporé les dispositions jugées nécessaires pour protéger les inté-
rêts juridiques de l’Organisation en rapport avec la cession, y compris, entre autres, les 
dispositions  : a) énonçant les obligations des entités fusionnées en vertu du contrat à la 
date d’entrée en vigueur de la cession; b) contenant les déclarations et garanties des entités 
fusionnées; c) obligeant [le fournisseur Y] à fournir l’assurance et la garantie de l’exécution 
des obligations découlant du contrat.

9. Afin de garantir la pertinence de l’accord de cession et son avenant d’un point 
de vue commercial et opérationnel, nous recommandons que la Division des achats, en 
consultation avec le demandeur, examine l’accord de cession et son avenant dans son inté-
gralité. À cet égard, veuillez noter que l’accord de cession et son avenant contiennent un 
certain nombre d’observations qui apparaissent sous l’intitulé « Note adressée à la Division 
des achats ». Ces observations ont été insérées lorsqu’il nous est apparu que certaines dispo-
sitions soulevaient un certain nombre de questions ou d’enjeux de nature essentiellement 
opérationnelle ou commerciale et relevant de la compétence de la Division des achats ou 
du demandeur. Si la Division des achats ou le demandeur souhaite faire des observations 
sur l’accord de cession et son avenant ci-joint, nous serons heureux de modifier à nouveau 
l’accord pour tenir compte de ces observations avant que la Division des achats ne donne 
son accord aux entités fusionnées.

Pièce jointe [omise]
14 décembre 2015

f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département  
de la gestion concernant une mise en concurrence internationale effective

Mise en concurrence internationale effective — Respect de l’article 5.12 du 
Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies — Nécessité d’envisa-
ger de limiter la participation d’entités affiliées à une même procédure d’appel 
d’offres ou de les exclure afin d’éliminer le risque de collusion (notes de bas 
de page omises)
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1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, dans lequel elle demande 
l’avis du Bureau des affaires juridiques sur les trois questions présentées ci-après qui se 
posent dans le contexte d’une mise en concurrence effective dans la passation des marchés 
publics, conformément à l’article 5.12 du Règlement financier de l’ONU :

a) Premièrement, la Division des achats sollicite un avis sur la mise en œuvre des 
propositions présentées dans le mémorandum du Bureau des affaires juridiques du 8 avril 
2013 (non publié) concernant la question de savoir si les principes d’une concurrence loyale 
et ouverte permettent aux filiales d’une même société mère, ainsi qu’à la société mère elle-
même de participer à un appel d’offres de l’ONU. On craint que ces entités ne s’entendent 
sur les prix et empêchent l’ONU de lancer une procédure de passation de marchés confor-
mément à l’article 5.12 du Règlement financier, selon lequel les marchés sont passés sur la 
base d’une « mise en concurrence internationale effective »;

b) Deuxièmement, la Division des achats sollicite l’avis du Bureau des affaires ju-
ridiques sur les mesures qu’elle pourrait instaurer pour diversifier la base de données des 
fournisseurs afin qu’aucun d’eux ne dépasse un certain pourcentage des produits de base 
fournis à l’ONU;

c) Troisièmement, la Division des achats sollicite l’avis du Bureau des affaires juri-
diques sur les procédures qu’elle pourrait adopter pour atténuer les risques associés à une 
forte concentration des recettes des fournisseurs lorsque celles-ci proviennent essentielle-
ment de la fourniture de produits de base à l’Organisation.

Résumé des recommandations

2. Comme expliqué plus en détail dans le mémorandum du Bureau des affaires ju-
ridiques (8 avril 2013), la Division des achats pourrait envisager de limiter la participation 
d’entités affiliées à une même procédure d’appel d’offres ou de les exclure afin d’éliminer 
le risque de collusion. Ce risque augmente lorsque les soumissionnaires sont susceptibles 
de communiquer entre eux, en particulier dans le cas de sociétés affiliées participant à la 
même procédure d’appel d’offres. Le fait d’autoriser les filiales de la même société ou la 
société mère et ses filiales à participer à la même procédure d’appel d’offres risquerait d’ac-
croître les possibilités d’ententes collusoires entre soumissionnaires. La Division des achats 
pourrait ajouter comme exigence dans l’avis d’appel d’offres ou la demande de proposition, 
selon le cas, une obligation de déclaration des fournisseurs attestant qu’aucune de ces enti-
tés affiliées ne participe à la procédure d’appel d’offres. Cette déclaration pourrait figurer 
dans un document distinct qui serait signé par les fournisseurs participants, attestant que la 
soumission n’est pas collusoire et qu’elle est présentée avec l’intention d’accepter le contrat 
s’il est attribué.

3. En outre, les décisions relatives aux mesures appropriées à prendre pour diversi-
fier la base de données des fournisseurs et atténuer les risques liés à un approvisionnement 
auprès de fournisseurs dont les revenus proviennent essentiellement des contrats de l’ONU 
relèvent principalement de considérations politiques. Toutefois, en examinant ces ques-
tions de politique générale, la Division des achats doit s’assurer que toutes mesures prises 
pour répondre aux deux préoccupations qu’elle a soulevées dans son mémorandum du 
30 janvier 2015 sont conformes au Règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation.
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Analyse

A. Application de l’approche décrite dans le mémorandum  
du Bureau des affaires juridiques du 8 avril 2013

4. Comme l’a demandé la Division des achats dans son mémorandum du 1er mars 
2013, le mémorandum du Bureau des affaires juridiques du 8 avril 2013 portait sur la ques-
tion de savoir si les principes d’une concurrence loyale et ouverte permettaient aux filiales 
de la même société mère, ainsi qu’à la société mère elle-même de participer à un appel 
d’offres de l’ONU. Pour les raisons indiquées dans son mémorandum, le Bureau des af-
faires juridiques a recommandé que la Division des achats envisage de limiter la partici-
pation des entités affiliées à une même procédure d’appel d’offres ou de les exclure afin 
d’éliminer efficacement le risque de collusion.

5. L’approche décrite dans le mémorandum du Bureau des affaires juridiques du 
8 avril 2013, telle qu’elle est mentionnée dans le présent mémorandum, pourrait être mise 
en œuvre par l’ajout d’une disposition dans les dossiers d’invitation à soumissionner de 
l’ONU, qui limiterait le dépôt de soumissions par plusieurs filiales d’une même société 
mère ou les filiales d’une société mère et la société mère elle-même. Dans ce contexte, le 
dossier d’invitation à soumissionner pourrait spécifier ce qui suit :

a) Les offres ou propositions soumises par un fournisseur et son entité mère ou par 
des fournisseurs appartenant à la même entité mère ne seront pas acceptées et, si elles 
sont soumises, elles seront rejetées au motif qu’elles ne sont pas conformes aux conditions 
énoncées dans l’appel d’offres ou l’invitation à soumissionner, selon le cas;

b) Une seule offre soumise par un fournisseur et son entité mère ou par des fournis-
seurs appartenant à la même entité mère sera acceptée pour une procédure de passation de 
marché donnée. Si les services de deux ou de toutes ces entités sont requis pour une raison 
quelconque, l’une d’elles doit alors prendre la direction, les autres entités affiliées agissant 
comme sous-traitants aux termes de l’offre ou de la proposition, selon le cas;

c) Aux fins de ce qui précède, les offres ou les propositions soumises dans le même 
appel d’offres par les entités suivantes seront rejetées :
 i) L’entité mère et l’entité ou les entités dont plus de 50 % des actions avec droit 

de vote ou autres indices de propriété ou de contrôle pertinents sont déte-
nues ou contrôlées, directement ou indirectement, par cette entité mère; 

 ii) Deux entités ou plus ayant une entité commune liée qui détient ou contrôle, 
directement ou indirectement, plus de 50 % des actions avec droit de vote ou 
autres indices pertinents de propriété ou de contrôle de ces entités;

 iii) Les entités qui, autrement, rempliraient les exigences énoncées aux sous-
alinéas c, i ou c, ii ci-dessus, si ce n’était de l’exigence de 50 % des actions 
avec droit de vote ou autres indices pertinents de propriété ou de contrôle, 
lorsque, de l’avis de l’Organisation des Nations Unies, le contrôle opéra-
tionnel effectif exercé par une entité mère ou une autre entité liée crée un 
risque de collusion entre les entités dans la procédure d’appel d’offres.

6. En outre, comme recommandé dans le mémorandum du Bureau des affaires ju-
ridiques du 8   avril 2013, dans la mesure où il peut être difficile de contrôler le respect 
de l’exigence susmentionnée dans chaque appel d’offres, la Division des achats pourrait 
envisager d’ajouter comme exigence dans l’appel d’offres ou l’invitation à soumissionner, 
selon le cas, une obligation de déclaration des fournisseurs attestant qu’aucune des entités 
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définies plus haut ne participe à la procédure d’appel d’offres. Cette déclaration pourrait 
être faite dans un document séparé devant être signé par les fournisseurs participants. À 
cet égard, la Division des achats pourrait également envisager de demander à tous les sou-
missionnaires de signer un « certificat de détermination indépendante de l’offre » ou une 
attestation équivalente selon laquelle l’offre soumise est non collusoire et est faite dans 
l’intention d’accepter le contrat s’il est attribué (note de bas de page omise).

B. Diversification de la base de données des fournisseurs

7. En premier lieu, en examinant la question de la diversification de la base de don-
nées des fournisseurs et les risques liés à une forte concentration des recettes des fournis-
seurs dont les revenus proviennent essentiellement de la fourniture de produits de base à 
l’ONU, celle-ci doit impérativement veiller à ce que toute décision politique se rapportant 
aux questions de cette nature soit pleinement conforme aux normes et principes de son 
droit interne. Le non-respect de ces normes et principes et des procédures connexes peut 
donner lieu à des réclamations contre l’Organisation par des fournisseurs lésés.

8. Les résolutions de l’Assemblée générale et le Règlement financier et les règles de 
gestion financière de l’ONU régissent les activités d’achat de l’Organisation et établissent 
un cadre général dans lequel les décideurs respectifs peuvent prendre des décisions politi-
ques spécifiques. En particulier, l’article 5.12 du Règlement financier de l’ONU stipule que 
la fonction achats de l’Organisation doit être régie par les quatre principes suivants : 1) un 
rapport qualité-prix optimal; 2) l’équité, l’intégrité et la transparence; 3) une réelle mise en 
concurrence internationale; 4) l’intérêt de l’Organisation. Ces principes ont récemment été 
réaffirmés et mis en exergue dans la résolution A/RES/69/273 de l’Assemblée générale du 
17 avril 2015.

9. Le Manuel des achats, par exemple, fait référence à ces principes dans les sec-
tions 1.2, 1.3, 1.4, 8.2, 9.2, 9.8 et 11.1. La section 1.2 traite spécifiquement du principe du 
meilleur rapport qualité-prix et des facteurs dont il faut tenir compte dans les activités 
d’achats, notamment l’environnement du marché, un choix de fournisseurs concurrentiel, 
équitable et transparent et les divers facteurs de risque.

10. Sachant qu’aucun droit international ne s’appliquerait nécessairement à cette 
question, les gouvernements et les organisations internationales, y compris l’ONU, ont 
promulgué des lois, des directives et des règlements types visant à aider les décideurs à 
mener des exercices de passation des marchés publics qui sont basés sur les principes énon-
cés plus haut (note de bas de page omise). Ces normes internationales ont été énoncées, 
par exemple, dans l’Ensemble de principes et de règles équitables convenus au niveau mul-
tilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives de l’ONU (l’« Ensemble 
de principes et de règles »), adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 35/63, du 
5  décembre 1980. Conformément aux objectifs de l’Ensemble de principes et de règles, 
« [u]ne action solidaire appropriée devrait être entreprise aux niveaux national, régional 
et international pour supprimer les pratiques commerciales restrictives, y compris celles 
des sociétés transnationales, qui sont préjudiciables au commerce international » (note 
de bas de page omise). Toutefois, malgré l’introduction de telles normes internationales, 
nous n’avons connaissance d’aucun régime juridique sur lequel l’ONU pourrait s’appuyer 
pour empêcher les pratiques collusoires entre des entités affiliées participant aux activités 
d’achat de l’Organisation. Par ailleurs, il n’existe aucun ensemble de règles ou de lois types 
qui s’applique à l’ONU. Ainsi, toute politique de passation de marchés proposée et promul-
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guée au sein de l’ONU doit avant tout être guidée par les principes énoncés à l’article 5.12 
du Règlement financier.

C. Dépendance excessive à l’égard d’un seul fournisseur

11. La question de savoir comment gérer une dépendance excessive à l’égard d’un 
fournisseur est un problème auquel se sont attaqués divers gouvernements et organisa-
tions dans le monde entier. Cette dépendance partage les mêmes caractéristiques et prin-
cipes que ceux qui ont été évoqués plus haut à propos de la diversification. La question 
est aussi liée en partie à l’exigence d’une mise en concurrence internationale effective, car 
une dépendance excessive peut, sans que ce soit nécessairement le cas, fausser toute mise 
en concurrence effective. Par exemple, s’agissant des facteurs à prendre en considération 
pour réduire les risques d’une dépendance excessive, l’Office of Government Commerce 
du Royaume-Uni a publié une politique en matière d’achat intitulée « Guidelines on Fac-
tors that Can Be Considered When Trying to Reduce the Risks of Over-dependency on a 
Supplier » (notes de bas de page omises). Il y souligne qu’une dépendance excessive pré-
sente certains risques susceptibles d’empêcher une véritable mise en concurrence : a) un 
fournisseur est tellement sollicité par la demande existante qu’il peut en résulter un risque 
de défaillance des capacités ou des difficultés financières; b) la part d’un fournisseur dans 
les activités du gouvernement est telle qu’il a la possibilité d’exploiter sa position, ou que sa 
domination peut dissuader d’autres soumissionnaires. Les directives de l’Office décrivent 
ensuite plusieurs mesures qui peuvent être prises pour réduire la dépendance excessive. 
Par exemple, elles indiquent qu’il peut être nécessaire d’envisager « des arrangements pro-
visoires avec un fournisseur dont la capacité de livraison est compromise » ou de prendre 
des mesures « pour abaisser les barrières à l’entrée dans le secteur public » afin d’éviter le 
risque d’exploitation d’une position.

12. De même, le Gouvernement de l’État du Queensland (Australie) a publié un do-
cument contenant des directives en matière d’achat intitulé « Planning for Significant Pro-
curement » (notes de bas de page omises), dans lequel il a abordé les deux mêmes risques 
associés à une dépendance excessive et formulé plusieurs recommandations sur la manière 
de les gérer. Par exemple, afin d’atténuer les défaillances de capacité, le Gouvernement 
propose « d’entreprendre des activités d’expansion du réseau de fournisseurs pour stimuler 
l’arrivée de nouveaux entrants sur le marché » et « de veiller à ce que le fournisseur domi-
nant ne soit pas amené à croire qu’ils seront soutenus par les activités du gouvernement ». 
Il note toutefois qu’en définitive «  la décision du fournisseur d’être dépendant des acti-
vités d’un organisme demeure une décision commerciale ». Afin d’empêcher le fournisseur 
d’exploiter le potentiel lié à sa position, les directives proposent les stratégies suivantes  : 
1) fractionner l’exigence en éléments plus petits afin d’en faciliter la gestion et d’attirer un 
plus grand nombre de fournisseurs; 2) utiliser des techniques de sondage du marché pour 
évaluer le niveau d’intérêt à l’égard des activités de l’organisme, et déterminer la valeur que 
représente l’organisme en tant que client pour les fournisseurs; 3) faire appel à des initia-
tives d’expansion des marchés pour stimuler la concurrence de l’organisme sur le marché.

13. Il ne fait aucun doute que la décision de mettre en œuvre une stratégie particulière 
pour réduire la dépendance excessive à l’égard d’un seul fournisseur appartient au décideur 
concerné. Dans le contexte de l’ONU, la décision doit être guidée par les principes énoncés 
à l’article 5.12 du Règlement financier et, si un changement de politique important est jugé 
justifié, il peut être nécessaire de le faire approuver par les États Membres. À cet égard, 
les exigences de l’ONU en matière de passation de marchés peuvent justifier un examen 
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minutieux, aux stades de l’enregistrement des fournisseurs, de l’invitation à soumissionner 
et de l’attribution, de la capacité du fournisseur à remplir ses obligations si la Division 
des achats détermine qu’il existe un risque tangible pour l’Organisation qu’un fournisseur 
donné soit trop sollicité dans ses capacités ou que sa capacité financière à remplir ses obli-
gations envers l’ONU soit compromise. À cet égard, la section 7.7.4 du Manuel des achats 
prévoit que le Comité d’examen des fournisseurs « détermine si le candidat a une situation 
financière saine, sur la base de la documentation et des informations fournies ». De même, 
il convient de prêter la plus grande attention à la possibilité qu’un fournisseur exploite sa 
position dominante en raison de sa part importante dans les activités de l’ONU, ce qui peut 
mener à la création d’une barrière d’entrée pour d’autres fournisseurs. Dans ce dernier 
contexte, il a été suggéré que la conclusion de contrats dits « contrats-cadres » pourrait 
dissiper cette inquiétude. Il n’existe pas de définition unique d’un « contrat-cadre », mais le 
Parlement européen l’a toutefois défini comme « un accord entre un ou plusieurs pouvoirs 
adjudicateurs et un ou plusieurs opérateurs économiques, qui a pour objet d’établir les 
termes régissant les marchés à passer au cours d’une période donnée, notamment en ce qui 
concerne le prix et, le cas échéant, la quantité envisagée ».

Conclusions et recommandations

14. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques recommande 
que la Division des achats envisage de limiter la participation d’entités affiliées à une même 
procédure d’appel d’offres ou de les en exclure afin d’éliminer efficacement le risque de col-
lusion. En outre, les décisions sur les mesures appropriées à mettre en œuvre pour diversi-
fier la base de données des fournisseurs et atténuer les risques liés à un approvisionnement 
auprès de fournisseurs dont les revenus proviennent essentiellement des contrats de l’ONU 
relèvent principalement de considérations politiques. Bien entendu, il importe que toute 
mesure qui pourrait être adoptée pour répondre aux deux préoccupations identifiées dans 
le mémorandum de la Division des achats du 30 janvier 2015 soit conforme au Règlement 
financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation.

31 décembre 2015

4. Divers

a) Mémorandum intérieur adressé à l’Administrateur général jurisconsulte  
du Bureau du Conseiller juridique concernant le pouvoir de la Commission  

des stupéfiants d’inscrire une substance aux tableaux de la Convention  
sur les substances psychotropes si l’Organisation mondiale de la Santé 

recommande que la substance ne soit pas placée sous contrôle international

Paragraphes  4 et 5 de l’article  2 et article  17 de la Convention sur les sub-
stances psychotropes — La Commission doit examiner une substance avant de 
l’inscrire aux tableaux, nonobstant une recommandation de l’Organisation 
mondiale de la Santé  —  Les évaluations d’une substance faites par l’Orga-
nisation mondiale de la Santé sont « déterminantes » en matière médicale et 
scientifique — La Commission doit également tenir compte de facteurs écono-
miques, sociaux, juridiques, administratifs et autres
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1. Je me réfère à votre mémorandum daté du [date] dans lequel vous indiquez que 
le secrétariat de la Commission des stupéfiants (« la Commission ») a été invité à solliciter 
notre avis juridique sur la question suivante :

«  La Commission des stupéfiants peut-elle inscrire une substance aux tableaux 
de la Convention sur les substances psychotropes de 19717 si l’Organisation mondiale 
de la Santé recommande que cette substance ne soit pas placée sous contrôle interna-
tional ? »
2. Nous sommes conscients que les parties à la Convention et la Commission peuvent 

avoir une vue différente des réponses que nous leur fournissons. À ce titre, notre réponse ne 
doit en aucun cas être interprétée comme le seul point de vue ou le point de vue définitif, et 
nous vous serions reconnaissants de bien vouloir en faire part à la Commission.

3. Sous réserve de ce qui précède, en réponse à votre question, nous sommes d’avis 
que la Commission peut inscrire une substance aux tableaux de la Convention sur les sub-
stances psychotropes, et ce, même si l’Organisation mondiale de la Santé recommande que 
la substance ne soit pas placée sous contrôle international, à condition que la Commission 
ait pris en compte tous les facteurs pertinents spécifiés au paragraphe 5 de l’article 2 de la 
Convention avant de prendre une décision.

4. Une analyse détaillée figure en annexe au présent mémorandum.

Annexe

1. L’objectif de la présente annexe est de fournir une analyse détaillée sur la question 
suivante à propos de laquelle vous avez sollicité notre avis :

«  La Commission des stupéfiants peut-elle inscrire une substance aux tableaux 
de la Convention sur les substances psychotropes de 1971 si l’Organisation mondiale 
de la Santé recommande que cette substance ne soit pas placée sous contrôle interna-
tional ? »
2. Nous comprenons que cette question a été posée à la suite d’une notification de 

[État] en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention sur les substances psycho-
tropes (« la Convention ») recommandant que la kétamine soit ajoutée au tableau I de la 
Convention, ce à quoi l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a répondu que la sub-
stance en question ne devrait pas être inscrite au tableau. Vous avez indiqué que la Com-
mission des stupéfiants (« la Commission ») doit donner suite à la notification de [État] lors 
de sa [numéro] session qui se tiendra du [date] au [date].

Fonctions de la Commission dans le cadre de la Convention

3. Pour rappel, la Commission des stupéfiants a été créée en vertu de la résolution du 
Conseil économique et social en date du 16 février 1946, dont le mandat était, entre autres : 
« [d’]aider le Conseil à exercer les fonctions de surveillance que le Conseil peut lui-même 

7 Pour le texte intégral de la Convention, veuillez consulter le livre électronique intitulé « Les conven-
tions internationales relatives au contrôle des drogues » qui contient la Convention sur les substances psy-
chotropes de 1971 ainsi que la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (modifiée par le Protocole 
de 1972) et la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes : https://www.unodc.org/documents/commissions/CND/Int_Drug_Control_Conventions/
Ebook/The_International_Drug_Control_Conventions_F.pdf.

https://www.unodc.org/documents/commissions/CND/Int_Drug_Control_Conventions/Ebook/The_International_Drug_Control_Conventions_F.pdf
https://www.unodc.org/documents/commissions/CND/Int_Drug_Control_Conventions/Ebook/The_International_Drug_Control_Conventions_F.pdf
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assumer ou se voir conférer sur l’application des conventions et accords internationaux 
concernant les stupéfiants ». La Convention sur les substances psychotropes a été adoptée 
le 21 février 1971 et est entrée en vigueur le 16 août 1976. Elle vise à prévenir et à combattre 
l’abus de substances psychotropes et le trafic illicite auquel il donne lieu et définit certaines 
fonctions de la Commission dans le cadre de la Convention. Ces fonctions ont été formel-
lement acceptées par le Conseil économique et social par sa résolution 1576 (L) du 20 mai 
1971.

4. L’article 17 de la Convention intitulé « Fonctions de la Commission » prévoit, au 
paragraphe 1, que « [l]a Commission peut examiner toutes les questions ayant trait aux 
buts de la présente Convention et à l’application de ses dispositions et faire des recomman-
dations à cet effet ».

5. L’article 2 de la Convention énonce ensuite les fonctions spécifiques de la Com-
mission en ce qui concerne l’ajout de substances aux tableaux de la Convention, le transfert 
de substances d’un tableau à un autre et la suppression d’une substance de l’un des ta-
bleaux. En ce qui concerne le rôle de la Commission dans la décision d’ajouter des sub-
stances aux tableaux, qui est le scénario pertinent en l’espèce, le paragraphe 5 de l’article 2 
de la Convention dispose que « [t]enant compte de la communication de l’Organisation 
mondiale de la Santé, dont les évaluations seront déterminantes en matière médicale et 
scientifique, et prenant en considération les facteurs d’ordre économique, social, juridique, 
administratif et tous autres facteurs qu’elle pourra juger pertinents, la Commission pourra 
ajouter ladite substance aux tableaux I, II, III ou IV. Elle pourra demander des renseigne-
ments complémentaires à l’Organisation mondiale de la Santé ou à d’autres sources appro-
priées ».

Procédure d’ajout d’une substance aux tableaux de la Convention

6. Tout examen par la Commission au titre du paragraphe  5 de l’article  2 de la 
Convention est précédé de plusieurs étapes, dans lesquelles l’OMS joue un rôle clef. En 
vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention, une partie à la Convention ou l’Orga-
nisation mondiale de la Santé peut adresser une notification au Secrétaire général visant à 
inscrire des substances non encore soumises au contrôle international à un tableau de la 
Convention. Conformément au paragraphe 2 de l’article 2, « [l]e Secrétaire général com-
muniquera cette notification, ainsi que les renseignements qu’il jugera pertinents aux par-
ties, à la Commission et, si la notification a été faite par une partie, à l’Organisation mon-
diale de la Santé ».

7. Conformément au paragraphe 4 de l’article 2 de la Convention, l’OMS commu-
niquera à la Commission une évaluation de la substance en question conformément aux 
critères énoncés à l’article 2, ainsi que des recommandations à la lumière de cette évalua-
tion. La Commission examine ensuite la question au titre du paragraphe 5 de l’article 2 cité 
plus haut.

8. Dans ce contexte, nous comprenons que la notification de [État] d’ajouter la kéta-
mine au tableau I de la Convention a été faite en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la 
Convention (E/CN.7/2015/7, annexe III). Nous comprenons également que l’OMS a re-
commandé que la kétamine ne soit pas placée sous contrôle international pour le moment 
en réponse à la notification faite par [État] (E/CN.7/2015/7, annexe IV). Votre question est 
de savoir si la Commission peut inscrire une substance à un tableau de la Convention, si 
l’OMS a recommandé que ladite substance ne soit pas placée sous contrôle international.
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Rôle de la Commission et des parties

9. En premier lieu, il appartient à la Commission elle-même de décider si elle est 
compétente pour traiter d’une question spécifique, telle que l’inscription d’une substance 
à un tableau de la Convention dans le cas où l’OMS aurait exprimé un avis contraire. À cet 
égard, l’article 54 du Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil écono-
mique et social, qui est applicable à la Commission, dispose que « toute motion tendant à 
ce qu’il soit statué sur la compétence de la Commission à adopter une proposition qui lui 
est présentée est mise aux voix avant le vote sur la proposition en cause ». Par conséquent, 
si un membre de la Commission présente une telle motion, il revient à la Commission de 
décider.

10. Toutefois, vous trouverez ci-après certaines indications susceptibles d’éclairer 
votre question. Nous tenons à souligner que les points susmentionnés ne prétendent pas 
constituer une interprétation définitive ou faisant autorité des dispositions pertinentes de 
la Convention et que d’autres parties peuvent adopter un point de vue différent.

Analyse des dispositions pertinentes

11. Nous constatons tout d’abord que la Convention ne contient pas de dispositions 
qui traitent spécifiquement de la situation décrite dans votre question. Le paragraphe 4 
de l’article  2 de la Convention traite d’une situation dans laquelle l’OMS communique 
une évaluation d’une substance et des mesures de contrôle nécessaires auxquelles il serait 
opportun de l’assujettir, et le paragraphe 5 de l’article 2 autorise la Commission à ajouter 
toute substance aux tableaux de la Convention.

12. Toutefois, aucune disposition spécifique ne traite explicitement de la procédure à 
suivre lorsque l’OMS recommande qu’une substance ne soit pas placée sous contrôle inter-
national et aucune disposition ne stipule que la Commission est libre de refuser de placer 
une substance sous contrôle international ou de prendre une décision contraire.

13. La communication de l’OMS dont il est question au paragraphe 4 de l’article 2 
de la Convention doit contenir une « évaluation » de la substance en cause, ainsi que des 
« recommandations » sur les mesures de contrôle auxquelles il serait opportun de l’assujet-
tir. Le paragraphe 5 de l’article 2 prévoit par ailleurs que les évaluations de l’OMS « seront 
déterminantes en matière médicale et scientifique ». Le terme « déterminantes » semble 
indiquer que les évaluations de l’OMS jouissent d’un statut spécial qui sert à définir de ma-
nière concluante la nature médicale et scientifique d’une substance.

14. Toutefois, le paragraphe 5 de l’article 2 prévoit également que la Commission 
pourra ajouter la substance à un tableau « en prenant en considération les facteurs d’ordre 
économique, social, juridique, administratif et tous autres facteurs qu’elle pourra juger per-
tinents ». Il semble donc que la Commission soit tenue de prendre en considération non 
seulement les évaluations de l’OMS en matière médicale et scientifique, mais aussi les fac-
teurs d’ordre économique, social, juridique, administratif et autres facteurs. Ce n’est que 
lorsqu’ils auront été pris en considération que la Commission pourra décider d’ajouter 
ou non la substance au tableau. Le paragraphe 5 de l’article 2 semble donc indiquer que 
la Commission devrait parvenir à une conclusion après avoir pris en considération tous 
les facteurs pertinents, et non pas sur la base d’un seul ou de plusieurs facteurs, comme 
les évaluations de l’OMS. Cette approche semble avoir été acceptée par la Commission 
(E/1983/15, par. 195).
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15. Le paragraphe  5 de l’article  2 de la Convention précise également que seule 
la Commission est autorisée à ajouter une substance à un tableau de la Convention. La 
Convention ne confère pas cette autorité à l’OMS. Une exception est faite lorsqu’une partie 
formule une demande de révision de la décision de la Commission, auquel cas le Conseil 
économique et social peut décider d’ajouter une substance à un tableau de la Convention 
(par. 8, art. 2 de la Convention).

Commentaire sur la Convention

16. Pour nous aider à mieux comprendre votre question, nous avons également 
consulté le Commentaire sur la Convention sur les substances psychotropes (E/CN.7/589), 
publié en 1976, qui fournit des indications utiles pour l’interprétation des dispositions de la 
Convention. Le commentaire au paragraphe 5 de l’article 2 dispose ce qui suit :

« Si l’OMS constate, en vertu du paragraphe 4 [de l’article 2], qu’une substance ne 
possède pas les propriétés dangereuses décrites à l’alinéa a, clause i ou ii, et si elle re-
commande en conséquence, expressément ou implicitement, dans la communication 
qu’elle adresse à la Commission que cette substance ne soit pas placée sous contrôle, la 
Commission ne sera pas habilitée à l’assujettir au contrôle. Une telle action de la part 
de la Commission serait incompatible avec la disposition qui veut que les évaluations 
de l’OMS soient ‘déterminantes en matière médicale et scientifique’, incompatible 
aussi avec l’idée, fondamentale dans l’esprit des auteurs de la Convention de Vienne, 
que cet instrument ne traite que des problèmes découlant de l’abus de substances do-
tées des propriétés dangereuses définies dans la clause i ou ii ci-dessus mentionnée » 
(Commentaire, p. 80).
Le commentaire semble mettre l’accent sur la nature déterminante en matière médi-

cale et scientifique des évaluations de l’OMS, ainsi que sur l’objet et le but de la Convention.

Pratique ultérieure

18. En ce qui concerne la pratique ultérieure, nous avons identifié deux cas poten-
tiellement pertinents traités par la Commission. En 1997, l’Espagne a proposé l’inscription 
de plusieurs substances aux tableaux I et II de la Convention, mais l’OMS n’a pas recom-
mandé de modifier ces tableaux afin d’étendre collectivement les contrôles internationaux 
à certaines des substances notifiées par l’Espagne, et a fait ses propres recommandations 
sur deux substances en réponse à la proposition de l’Espagne (E/1999/28/Rev.1, par. 109 
et  111). La Commission a approuvé les recommandations de l’OMS sur les deux sub-
stances, mais il n’y a aucune trace d’une quelconque action prise concernant les substances 
auxquelles l’OMS s’est opposée.

19. En 1991, l’OMS a recommandé qu’une substance soit radiée du tableau IV de la 
Convention et ne soit pas transférée à un autre tableau (E/1991/24, p. 20). Il s’agissait d’un 
cas de suppression d’une substance déjà inscrite à un tableau et non pas une objection à 
l’inscription d’une nouvelle substance dans un tableau. Toutefois, le cas est pertinent en ce 
sens que l’OMS a recommandé que la substance ne figure dans aucun des quatre tableaux 
de la Convention. Dans ce cas, la Commission a décidé à l’unanimité de radier la substance 
du tableau IV (E/1991/24, p. 20).

20. Si ces deux cas semblent indiquer que la Commission a généralement suivi les 
recommandations de l’OMS tendant à n’ajouter aucune substance ou à n’en maintenir 
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aucune aux tableaux de la Convention, la Commission a, dans le passé, rejeté un certain 
nombre de recommandations de l’OMS visant à inscrire des substances spécifiques aux 
tableaux de la Convention (E/1983/15, par.  206 à  208, E/1984/13, par.  11). Bien que le 
contexte soit différent de celui envisagé dans votre question, c’est-à-dire un cas où l’OMS 
a recommandé de ne pas inscrire une substance spécifique à un tableau, la pratique de la 
Commission consistant à rejeter les recommandations de l’OMS est toujours pertinente, 
car elle indique que la Commission ne s’est pas sentie liée par les recommandations de 
l’OMS. La Commission a généralement suivi les recommandations de l’OMS tendant à 
n’ajouter ou à ne maintenir aucune substance aux tableaux de la Convention, mais elle 
a, par le passé, rejeté un certain nombre de recommandations de l’OMS visant à ajouter 
des substances spécifiques dans les tableaux de la Convention (E/1983/15, par. 206 à 208, 
E/1984/13, par. 11). 

Conclusions

21. Selon le paragraphe 5 de l’article 2 de la Convention, les évaluations de l’OMS 
sont déterminantes en matière médicale et scientifique, et la Commission doit certes les 
prendre en considération, mais c’est à cette dernière qu’il appartient en dernier ressort de 
décider si la substance doit être ajoutée à un tableau. Ce faisant, la Commission est tenue 
de prendre en considération tous facteurs autres que les facteurs d’ordre médical et scienti-
fique. Si la Commission, dans son évaluation globale, arrive à la conclusion qu’il faut ajou-
ter la substance à un tableau, elle est habilitée à le faire, en dépit d’une recommandation 
contraire de l’OMS. Par conséquent, il ne semble pas que les évaluations plus restreintes 
de l’OMS en matière médicale et scientifique puissent à elles seules déterminer la ligne 
d’action de la Commission.

22. En ce qui concerne les vues exprimées dans le Commentaire, l’accent est mis 
sur le fait que les évaluations de l’OMS sont «  déterminantes  » en matière médicale et 
scientifique pour conclure que la Commission ne pourra ajouter une substance à un ta-
bleau lorsque l’OMS recommande qu’une substance ne soit pas placée sous contrôle in-
ternational. Toutefois, si l’on se réfère au paragraphe 5 de l’article 2 dans son ensemble, la 
Commission doit adopter une perspective plus large et prendre en compte tous les facteurs 
pertinents pour parvenir à une conclusion. De ce point de vue, si la Commission prend la 
décision de ne pas inscrire une substance à un tableau sans tenir compte des facteurs perti-
nents autres que les évaluations de l’OMS, on peut dire que les exigences du paragraphe 5 
de l’article 2 incombant à la Commission ne sont pas remplies.

23. Par conséquent, en réponse à votre question, nous sommes d’avis que la Com-
mission peut inscrire une substance à un tableau en vertu de la Convention sur les sub-
stances psychotropes, même si l’OMS recommande que la substance ne soit pas placée sous 
contrôle international, à condition que la Commission ait pris en compte tous les facteurs 
pertinents spécifiés au paragraphe 5 de l’article 2 de la Convention avant de prendre une 
décision.

18 février 2015
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b) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire général adjoint  
à la gestion demandant l’application de l’article 45 bis des Statuts  

de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies  
à la prestation de retraite d’un fonctionnaire

Application de l’article 45 bis des Statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies à la prestation de retraite d’un fonctionnaire en 
vue d’un recouvrement à la suite d’une ordonnance de dédommagement rendue 
par un tribunal — Mécanisme de recouvrement distinct du mécanisme adminis-
tratif interne visé à l’article 45 bis 

1. La présente fait référence à l’affaire de [...], un ancien fonctionnaire des Nations 
Unies qui, après sa cessation de service, a été condamné par une cour de district de l’État 
de Virginie (États-Unis) (« cour de district ») le [mois et année] pour fraude aux dépens de 
l’Organisation des Nations Unies en travaillant pour le Gouvernement des États-Unis alors 
qu’il était en congé de maladie payé par l’Organisation.

2. L’Organisation a estimé que ses pertes financières résultant de la fraude […] s’éle-
vaient à […]. Afin de recouvrer une partie des pertes, le Bureau des affaires juridiques 
recommande que le Département de la gestion, au nom de l’Organisation, soumette le 
mémorandum ci-joint (texte omis) à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies (la « Caisse des pensions »), demandant l’application de l’article 45 bis des 
Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (les « Statuts 
de la Caisse ») à la disposition de la prestation de retraite de [...].

Contexte

3. Le [mois et année], [...] a été reconnu coupable de neuf chefs d’accusation de 
fraude électronique interétatique pour avoir dissimulé son emploi au sein du Gouverne-
ment des États-Unis alors qu’il était en congé de maladie payé de son poste de [...]. Usant 
d’un stratagème frauduleux, [...] avait reçu des versements de traitement à la fois de l’Or-
ganisation et du Gouvernement des États-Unis entre avril et septembre 2009. En consé-
quence, le [mois et année], la cour de district a rendu un « jugement en matière pénale » 
[...] condamnant [...] 1) à purger une peine de dix-huit mois d’emprisonnement et de trois 
ans de liberté surveillée; et 2) à verser, premièrement, une cotisation spéciale de 900 dollars 
au Gouvernement des États-Unis et, deuxièmement, un dédommagement d’un montant 
de [...] à l’Organisation des Nations Unies en tant que victime en l’espèce, en versements 
mensuels d’un montant minimum (« ordonnance de dédommagement »).

Article 45 bis des Statuts de la Caisse commune des pensions  
du personnel des Nations Unies

4. Par sa résolution 67/240, l’Assemblée générale « [a] approuv[é] l’ajout aux Statuts 
de la Caisse du nouvel article 45 bis, [...], par lequel la Caisse [des pensions] est autori-
sée, dans certains cas très précis, à verser directement une partie des prestations dues à 
un retraité à l’organisation qui l’employait en remboursement de sommes détournées par 
l’intéressé ». La modification aux Statuts de la Caisse commune des pensions a été faite sur 
la recommandation du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
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des Nations Unies, ainsi que du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires.

5. L’article 45 bis autorise la Caisse des pensions à verser à un organisme employeur, 
sur demande, une partie de la prestation versée à un participant à la Caisse lorsque celui-
ci a été condamné pour fraude au détriment de l’organisation qui l’employait, si les deux 
conditions ci-après sont réunies : 1) le participant doit faire l’objet d’une « condamnation 
pour fraude commise au détriment de l’organisation qui l’employait »; et 2) la condamna-
tion doit être « attestée par une décision de justice finale et ayant force exécutoire émanant 
d’un tribunal national compétent ». Nous notons qu’en vertu des Statuts de la Caisse, un 
fonctionnaire participant a le droit de faire appel de toute décision ordonnant le rembour-
sement des sommes détournées.

Application de l’article 45 bis à […]

6. Le Bureau des affaires juridiques a déterminé que les conditions de l’article 45 bis 
sont réunies dans l’affaire […]. Comme indiqué au paragraphe 3, le [mois et année], [...] 
a été reconnu coupable par la cour de district de neuf chefs d’accusation de fraude élec-
tronique interétatique au détriment de l’Organisation des Nations Unies. Nous avons été 
informés que [...] a épuisé tous ses recours en vertu du droit américain et que le jugement 
de la cour de district représente donc une décision de justice finale ayant force exécutoire.

7. Compte tenu de ce qui précède, nous constatons que 1)  [...] fait l’objet d’une 
condamnation pénale par un tribunal national compétent pour fraude commise au détri-
ment de l’Organisation des Nations Unies, qui est 2) attestée par une décision de justice 
finale et ayant force exécutoire. En conséquence, les conditions de l’article 45 bis sont réu-
nies en l’espèce et la Caisse commune des pensions peut, à la demande de l’Organisation, 
décider de verser une partie de la prestation de retraite de [...] directement à l’Organisation 
des Nations Unies.

8. Comme indiqué ci-dessus, la cour de district a ordonné à [...] de verser à l’Orga-
nisation des Nations Unies en tant que victime en l’espèce un dédommagement d’un mon-
tant de [...]. Le montant du dédommagement dû à l’Organisation a été calculé sur la base 
d’une recommandation du Gouvernement des États-Unis, c’est-à-dire le procureur chargé 
de l’affaire. Dans son mémorandum concernant l’aide apportée dans la détermination de la 
peine, soumis à la cour de district, le Gouvernement des États-Unis a recommandé qu’un 
dédommagement de [...] soit versé, comprenant  : 1)  [...] en traitements et émoluments 
versés par l’Organisation des Nations Unies par dépôt direct sur le compte bancaire de [...] 
entre avril et septembre 2009, ainsi que 2) [...] en frais de justice « nécessaires » engagés par 
l’Organisation dans cette affaire.

9. En déterminant le montant du dédommagement dû à l’Organisation des Nations 
Unies, la cour de district était consciente du fait que l’Organisation avait subi des pertes 
supplémentaires qui n’étaient pas incluses dans le dédommagement recommandé par le 
Gouvernement des États-Unis. Dans son mémorandum concernant l’aide apportée dans 
la détermination de la peine, le Gouvernement des États-Unis a recommandé que « [l]es 
autres parties du traitement brut du défendeur pour cette période, qui étaient destinées à 
son bénéfice (par exemple, les cotisations de retraite et les contributions du personnel) et dû-
ment prises en compte dans le calcul des pertes conformément au droit des États-Unis, soient 
versées directement à l’ONU et ne soient donc pas incluses dans une ordonnance de dédom-
magement » (souligné dans l’original). La cour de district a adopté cette recommandation 
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et n’a donc pas inclus le montant des pertes de l’Organisation découlant des cotisations de 
retraite dans l’ordonnance de dédommagement.

10. En conséquence, le montant des pertes figurant dans le mémorandum adressé à 
la Caisse commune des pensions diffère de celui figurant dans l’ordonnance de dédomma-
gement et reflète les pertes totales de l’Organisation imputables à la fraude, y compris les 
pertes résultant des cotisations de pension et tous les frais de justice engagés par l’Organisa-
tion en l’espèce. Le montant total des pertes représente [...] en traitements et émoluments, 
ainsi que [...] en frais de justice.

Relation entre l’ordonnance de dédommagement et l’article 45 bis

11. Bien que l’ordonnance de dédommagement soit un bon moyen de recouvrer une 
partie des pertes de l’Organisation, nous notons qu’il s’agit d’un mécanisme de recouvre-
ment distinct de l’article 45 bis. En effet, celui-ci est un mécanisme administratif interne 
qui peut être utilisé par l’Organisation pour recouvrer les pertes financières résultant d’une 
fraude, qu’un tribunal national ait ou non ordonné un dédommagement dans le cadre 
d’une condamnation pénale. Nous tenons également à souligner que l’ordonnance de dé-
dommagement a été possible dans ce cas particulier grâce à une loi américaine qui exige 
qu’un dédommagement soit versé aux victimes de fraude. Des lois analogues n’existent pas 
dans de nombreuses autres juridictions et, même là où elles existent, les tribunaux n’or-
donnent pas nécessairement qu’un dédommagement soit versé à l’Organisation dans tous 
les cas. En outre, même dans des cas comme celui-ci où le dédommagement est ordonné, il 
se peut que l’ordonnance de dédommagement ne permette pas à l’Organisation de recou-
vrer intégralement ou partiellement ses pertes. Par conséquent, comme l’a reconnu l’As-
semblée générale, l’article  45 bis constitue un mécanisme important que l’Organisation 
peut utiliser dans ces situations pour recouvrer les pertes résultant d’une fraude commise 
par un fonctionnaire.

12. Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons que l’Organisation des Na-
tions Unies demande que lui soit versé la prestation de retraite de [...] en dédommagement 
des pertes qu’elle a encourues dans cette affaire. Nous notons qu’il s’agit de la première de-
mande faite par l’Organisation au titre de l’article 45 bis, et le Bureau des affaires juridiques 
reste disponible pour apporter son aide en cas de besoin.

25 mars 2015

c) Mémorandum intérieur adressé au Contrôleur adjoint du Bureau  
de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité au 

Département de la gestion concernant l’état des « règles de gestion financière »  
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC)

Application du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’Or-
ganisation des Nations Unies à l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime — Mise en place d’un règlement financier et de règles de gestion 
financière à l’intention des fonds d’affectation spéciale créés conformément 
au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation 
des Nations Unies 
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Introduction

1. Le présent mémorandum fait référence à votre demande d’avis, dont la plus ré-
cente est celle du 11 mars 2015, concernant le contexte et l’état des « Règles de gestion 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » et les révisions que 
l’ONUDC a proposé d’apporter. Il se réfère également aux nombreux échanges de cour-
riels, réunions et autres communications à ce sujet entre les représentants de nos bureaux. 
Nous comprenons que votre demande d’avis est une conséquence de la présentation par 
l’ONUDC, pour approbation par le Bureau du Contrôleur, d’un ensemble de règles de ges-
tion financière révisées, qui remplacerait la version actuelle des « Règles de gestion finan-
cière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » promulguées par le Secré-
taire général en 2008. Nous comprenons que l’objectif principal des révisions proposées est 
de rendre ces règles financières conformes aux Normes comptables internationales pour 
le secteur public (IPSAS). En ce qui concerne la demande de l’ONUDC, votre bureau a 
notamment remis en question l’idée même qu’un bureau du Secrétariat, en l’occurrence 
l’ONUDC, ait ses propres règles de gestion financière.

2. Nos observations générales portent sur i) le contexte de la promulgation des « Rè-
gles de gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » et 
ii) les révisions proposées qui sont résumées ci-après et sont davantage détaillées dans les 
annexes I et II ci-jointes [omises, sauf pour l’annexe ci-après].

État des règles de gestion financière pour lesquelles l’ONUDC a proposé des révisions

3. Le titre apparaissant sur la page de couverture de la proposition de révision des 
règles de gestion financière fournie au Bureau du Contrôleur se lit «  Règles de gestion 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime ». Or, selon la préface 
du document, le titre réel de l’ensemble révisé proposé des règles de gestion financière 
est le suivant : « Règles de gestion financière du Fonds du Programme des Nations Unies 
pour le contrôle international des drogues établi conformément à la résolution 45/179 de 
l’Assemblée générale du 21 décembre 1990 et du Fonds du Programme pour la prévention 
du crime et la justice pénale établi conformément à la résolution 46/152 de l’Assemblée gé-
nérale du 18 décembre 1991 ». Le titre, tel qu’il apparaît sur la page de couverture, « Règles 
de gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime », est donc 
inexact et, compte tenu de vos questions concernant l’état de ces règles de gestion finan-
cière, est de nature à induire en erreur. Les règles de gestion financière révisées proposées 
ont été promulguées dans le seul but d’assurer la bonne administration financière du Fonds 
du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) 
et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, et non pour la gestion financière de l’ONUDC, qui est un bureau du Secrétariat 
dont l’administration financière est régie par le Règlement financier et les règles de ges-
tion financière des Nations Unies. Par conséquent, le titre « Règles de gestion financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » ne devrait pas être utilisé en 
relation avec la promulgation de l’ensemble révisé proposé des règles de gestion financière 
pour l’administration financière du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. Le titre devrait plutôt se 
lire «  Règles de gestion financière du Fonds du Programme des Nations Unies pour le 
contrôle international des drogues et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale ». Ce titre, bien que peu pratique, est plus précis et 
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ne donne pas l’impression trompeuse que l’ONUDC fonctionne selon des règles de gestion 
financière distinctes.

4. Il ne fait aucun doute que l’ONUDC, en tant qu’unité du Secrétariat, est soumis 
exclusivement au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU. L’ar-
ticle 1.1 du Règlement financier dispose ce qui suit : « [l]e présent Règlement régit la ges-
tion financière de l’Organisation des Nations Unies, y compris la Cour internationale de 
Justice ». La règle 101.1 dispose en outre, dans sa partie pertinente, que les règles de gestion 
financière de l’ONU « régissent toutes les opérations de gestion financière de l’Organisa-
tion des Nations Unies, sous réserve des dispositions contraires que l’Assemblée pourrait 
expressément prendre ou des dérogations que le Secrétaire général pourrait expressément 
autoriser ». À la connaissance du Bureau des affaires juridiques, ni l’Assemblée générale ni 
le Secrétaire général n’ont exempté l’ONUDC du Règlement financier et des règles de ges-
tion financière de l’ONU ou disposé autrement qu’il n’y est pas assujetti.

5. Le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations Unies pour la pré-
vention du crime et la justice pénale sont des fonds d’affectation spéciale établis conformé-
ment au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU. L’article 4.14 
du Règlement financier, dans sa partie pertinente, stipule qu’en ce qui concerne les fonds 
d’affectation spéciale, les comptes de réserve et les comptes spéciaux, « [à] moins que l’As-
semblée générale n’en décide autrement, ces fonds et comptes sont gérés conformément 
au [...] Règlement [financier de l’ONU] ». Comme expliqué plus en détail dans les annexes 
(omises), l’Assemblée générale n’a pas prévu d’exempter le Fonds du PNUCID et le Fonds 
du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale du Rè-
glement financier de l’ONU. L’Assemblée générale a plutôt autorisé le Secrétaire général à 
établir des règles de gestion financière spécifiques pour le Fonds du PNUCID et le Fonds 
du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, con-
formément à l’article 5.8, a du Règlement financier, qui stipule que le Secrétaire général 
« [a]rrête dans le détail les règles et méthodes propres à assurer une gestion financière effi-
cace, efficiente et économique ». Outre l’Assemblée générale, y compris son Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires, la Commission des stupéfiants, la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et le Conseil économique et 
social ont été consultés sur les propositions du Secrétaire général visant à arrêter des règles 
de gestion financière pour le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale.

6. Compte tenu de ce qui précède, les règles de gestion financière révisées proposées 
par l’Office et fournies au Bureau du Contrôleur sont applicables aux deux fonds d’affec-
tation spéciale, le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale. En outre, ces règles de gestion financière sont 
soumises au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU et doivent 
être interprétées conformément au Règlement et aux règles. Les règles de gestion financière 
pour les deux Fonds ne sont donc qu’un complément au Règlement financier et aux règles 
de gestion financière de l’ONU et ont été établies par le Secrétaire général, conformément 
à l’article 5.8 du Règlement financier, pour la bonne administration financière du Fonds du 
PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale. L’ONUDC n’est soumis à ces règles de gestion financière que dans le cadre 
de sa gestion du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale et, ce faisant, il est soumis à l’autorité prépondé-
rante du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’ONU.
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Révisions des règles de gestion financière des deux Fonds

[omis] […] .

Annexe

Contexte et observations concernant le fondement de la promulgation  
des « Règles de gestion financière de l’Office des Nations Unies  

contre la drogue et le crime »

A. Contexte législatif des règles de gestion financière du Fonds et/ou du Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (« Fonds du PNUCID »)

1. Dans sa résolution 45/179 du 21 décembre 1990, l’Assemblée générale « [a] pri[é] 
le Secrétaire général de créer un seul programme unifié de lutte contre la drogue, qui por-
tera le nom de Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues 
[PNUCID] et sera implanté à Vienne, et d’y intégrer toutes les structures et les fonctions 
de la Division des stupéfiants du Secrétariat, du secrétariat de l’Organe international de 
contrôle des stupéfiants et du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l’abus des dro-
gues ». L’Assemblée « [a] invit[é] le Secrétaire général à faire le nécessaire pour nommer un 
haut fonctionnaire ayant rang de secrétaire général adjoint qui exécutera le processus d’in-
tégration et dirigera le nouveau Programme intégré à compter du 1er janvier 1991 ». Elle 
« [a] approuv[é] la proposition du Secrétaire général de placer les ressources financières de 
l’actuel Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l’abus des drogues sous la responsa-
bilité directe du chef du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues en tant que fonds destiné à financer des activités opérationnelles essentiellement 
dans les pays en développement » (voir par. 3, 4 et 6).

2. Dans son rapport A/46/480 du 25 octobre 1991, le Secrétaire général a informé 
l’Assemblée générale que le Programme des Nations Unies pour le contrôle interna-
tional des drogues avait été créé et que le Directeur exécutif du Programme avait été dé-
signé le 1er mars 1991, et a proposé de créer « un nouveau fonds qui s’intitulera ‘Fonds 
du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues’ [Fonds du 
PNUCID] et [de] transférer l’actif et le passif [...] au nouveau fonds » (voir par. 3 ci-après). 
Dans son rapport A/C.5/46/23 daté également du 25 octobre 1991, le Secrétaire général a 
déclaré que :

«  [é]tant donné l’ampleur des ressources extrabudgétaires du Programme 
[PNUCID] et les caractéristiques spécifiques du Fonds du [PNUCID] qu’il est envi-
sagé de constituer (voir A/46/480, par. 25), le Secrétaire général estime qu’il convient 
d’appliquer des conditions particulières, à savoir des règles de gestion financière dis-
tinctes […]. Les éléments propres au Fonds, par rapport aux activités relevant du bud-
get ordinaire, incluent un système de programmation continue fondé sur un finance-
ment annuel, l’établissement d’une distinction entre les engagements prévisionnels et 
les dépenses engagées, et la création d’une réserve générale et d’une réserve du pro-
gramme. Par ailleurs, en raison de la dimension prévue du Fonds et afin d’assurer 
l’efficacité de son fonctionnement, il est souhaitable que le Directeur exécutif du Pro-
gramme dispose d’un maximum de pouvoirs décentralisés en ce qui concerne aussi 
bien les questions financières que les questions relatives au personnel » (voir par. 5 du 
rapport).
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En conséquence, et à condition que l’Assemblée générale approuve les arrangements 
financiers proposés pour le Fonds du PNUCID énoncés dans le rapport A/C.5/46/23, le 
Secrétaire général a l’intention de promulguer, conformément au Règlement financier de 
l’Organisation des Nations Unies tel qu’il a été modifié, des règles de gestion financière 
distinctes applicables au Fonds. Ces règles figurent à l’annexe au rapport (voir A/C.5/46/23, 
par. 8).

3. Ayant examiné les rapports susmentionnés du Secrétaire général et le rapport du 
CCQAB, l’Assemblée générale, à la section XVI de sa résolution 46/185 C du 20 décembre 
1991 :

«  1. [A] décid[é] d’instituer, avec effet au 1er  janvier 1992, sous la responsabilité 
directe du Directeur exécutif du [PNUCID], le Fonds du [PNUCID] en tant que fonds 
destiné à financier les activités opérationnelles, essentiellement dans les pays en déve-
loppement, et de lui transférer les ressources financières de l’ancien [FNULAD];

2. [A] autoris[é] la Commission des stupéfiants, en tant que principal organe de 
décision de l’Organisation des Nations Unies en matière de contrôle des drogues, [...] 
à approuver, sur la base des propositions du Directeur exécutif du Programme, le bud-
get du programme du Fonds et le budget des dépenses d’administration et d’appui au 
programme autres que les dépenses imputées au budget ordinaire de l’Organisation, 
[...];

[…]
7. [A] not[é] également que le Secrétaire général a l’intention de promulguer des 

règles de gestion financière du Fonds, conformément au Règlement financier de l’Or-
ganisation des Nations Unies, étant entendu que le rôle et les fonctions de la Com-
mission des stupéfiants, tels que mentionnés dans lesdites règles de gestion financière, 
concorderont avec le rôle de la Commission, tel que décrit au paragraphe 2 ci-dessus;

8. [A] décid[é] que, par dérogation aux articles 11.1 et 11.4 du Règlement financier 
de l’Organisation des Nations Unies, le Directeur exécutif du Programme tiendra les 
comptes du Fonds du Programme et sera chargé de présenter lesdits comptes et des 
états financiers connexes, au plus tard le 31 mars suivant la fin de l’exercice, au Comité 
des commissaires aux comptes et de présenter des rapports financiers à la Commission 
des stupéfiants et à l’Assemblée générale. »
4. Par la suite, le projet de règles de gestion financière du Fonds du PNUCID, annexé 

au rapport du Secrétaire général A/C.5/46/23 daté du 25 octobre 1991, a été à nouveau 
modifié afin de tenir compte des recommandations du CCQAB et de la Commission des 
stupéfiants. En 1998, la Commission des stupéfiants a pris note avec satisfaction de l’inten-
tion du Secrétaire général de promulguer le projet révisé de règles de gestion financière du 
Fonds, et, dans sa décision 1998/240 datée de 30 juillet 1998, le Conseil économique et so-
cial « a pris acte du rapport de la Commission des stupéfiants sur les travaux de sa quarante 
et unième session ». Par la suite, toujours en 1998, près de sept ans après l’élaboration du 
projet initial, les règles de gestion financière du Fonds du PNUCID ont été promulguées.

B. Contexte législatif des règles de gestion financière du Fonds du Programme  
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale

5. Dans sa résolution 46/152 du 18 décembre 1991, l’Assemblée générale «  [a] 
adopt[é] la déclaration de principes et le programme d’action joints en annexe à la pré-
sente résolution et recommandant la mise en place d’un programme des Nations Unies en 
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matière de prévention du crime et de justice pénale » et « [a] pri[é] le Secrétaire général de 
prendre les mesures nécessaires, dans les limites de l’ensemble des moyens dont dispose 
l’Organisation des Nations Unies et conformément au Règlement financier et aux règles 
de gestion financière de l’Organisation, et de fournir les ressources voulues pour assurer le 
bon fonctionnement du programme des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de justice pénale, conformément aux principes énoncés dans la déclaration de principes 
et le programme d’action » (voir par. 2 et 7 de la résolution).

6. La déclaration de principes et le programme d’action du programme des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale prévoit au paragraphe 44 de 
la section G, « Financement du programme » que :

«  [l]e Programme sera financé par des fonds prélevés sur le budget ordinaire 
de l’Organisation des Nations Unies. Les crédits ouverts pour l’assistance technique 
pourront être complétés par des contributions volontaires directes des États Membres 
et d’organismes de financement intéressés. Les États Membres sont encouragés à ver-
ser des contributions au Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour la dé-
fense sociale [créé en vertu de la résolution 1086 B (XXXIX) du Conseil économique 
et social], qui deviendrait le Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et 
la justice pénale. [...] »
7. Dans sa résolution 61/252 du 22 décembre 2006, partie XI, l’Assemblée générale :

« Considérant qu’il serait opportun d’accorder à la Commission pour la préven-
tion du crime et la justice pénale les mêmes pouvoirs en ce qui concerne le Fonds des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale que ceux qui ont été 
attribués à la Commission des stupéfiants en ce qui concerne le Fonds du Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues,

[…]
1. [A] autoris[é] la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

principal organe de décision de l’Organisation des Nations Unies dans ces domaines, 
à approuver, sur la base des propositions du Directeur exécutif de l’Office des Na-
tions Unies contre la drogue et le crime et compte tenu des observations et des recom-
mandations du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, le 
budget du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, y 
compris le budget des dépenses d’administration et d’appui au programme autres que 
celles qui sont imputées au budget ordinaire de l’Organisation, […] 

[…]
4. [A] demand[é] au Secrétaire général de promulguer des règles pour la gestion 

financière du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 
conformément aux Règlement financier et règles de gestion financière de l’Organisa-
tion des Nations Unies [note 32 omise], étant entendu que le rôle et les fonctions qui 
seront attribués à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale dans 
lesdites règles de gestion financière correspondront au rôle que lui confère le para-
graphe 1 ci-dessus;

5. [A] décid[é] que, sans préjudice des articles  6.1 et 6.5 du Règlement finan-
cier de l’Organisation des Nations Unies, le Directeur exécutif de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime tiendra les comptes du Fonds et sera chargé de pré-
senter ces comptes et les états financiers s’y rapportant au Comité des commissaires 



 Chapitre VI 365

aux comptes [...], et de présenter les rapports financiers à la Commission pour la pré-
vention du crime et la justice pénale et à l’Assemblée générale. »
8. Nous comprenons que l’Administration a décidé par la suite que les règles de ges-

tion financière du Fonds du PNUCID, promulguées en 1998, pouvaient également être 
rendues applicables au Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale en apportant les ajustements nécessaires aux règles de gestion 
financière de 1998 du Fonds du PNUCID. Ces ajustements ont été effectués et, en 2008, le 
Secrétaire général a promulgué, avec effet à compter du 1er mai 2008, les règles de gestion 
financière du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, également appelées « Règles de gestion financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » et « Règles de gestion financière 
du fonds de contributions volontaires de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime », et a aboli les règles de gestion financière du Fonds du PNUCID promulguées 
en 1998 (voir page de couverture, préface et intitulé des « Règles de gestion financière de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime »). La version 2008 des « Règles de 
gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » est actuelle-
ment en vigueur et c’est cette version qui sera révisée, principalement pour rendre les règles 
conformes aux IPSAS.

C. Observations du Bureau des affaires juridiques concernant les éléments  
ayant servi à la promulgation des « Règles de gestion financière  

de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime »

9. Il ne fait aucun doute que l’ONUDC, en tant qu’unité du Secrétariat, est soumis 
exclusivement au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU. Con-
formément à l’article 1.1 du Règlement financier, « [l]e présent Règlement régit la gestion 
financière de l’Organisation des Nations Unies, y compris la Cour internationale de Jus-
tice ». La règle 101.1 dispose en outre, dans sa partie pertinente, que les règles de gestion 
financière de l’ONU « régissent toutes les opérations de gestion financière de l’Organisa-
tion des Nations Unies, sous réserve des dispositions contraires que l’Assemblée pourrait 
expressément prendre ou des dérogations que le Secrétaire général pourrait expressément 
autoriser. À la connaissance du Bureau des affaires juridiques, ni l’Assemblée générale ni le 
Secrétaire général n’ont exempté l’ONUDC du Règlement financier et des règles de gestion 
financière de l’ONU ou disposé autrement qu’il n’y est pas assujetti.

10. En ce qui concerne le Fonds du PNUCID, l’Assemblée générale a pris note de 
l’intention du Secrétaire général de promulguer des règles de gestion financière distinctes 
pour le Fonds et, en ce qui concerne le Fonds du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de promulguer des règles de gestion financière distinctes pour le Fonds (voir résolutions 
46/185 C et 61/252 de l’Assemblée générale). Outre l’Assemblée générale, le Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires, la Commission des stupéfiants, la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et le Conseil économique et 
social ont également été consultés sur les propositions de promulgation de règles de gestion 
financière distinctes pour les deux Fonds (voir, par exemple, par. 4 ci-dessus).

11. L’Assemblée générale a également décidé que le Directeur exécutif de l’ONUDC 
tiendra les comptes du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, qu’il sera chargé de soumettre lesdits 
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comptes et les états financiers correspondants au Comité des commissaires aux comptes et 
de présenter les rapports financiers sur le Fonds du PNUCID à la Commission des stupé-
fiants et à l’Assemblée générale, et les rapports financiers sur le Fonds du Programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale à la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale et à l’Assemblée générale (voir par. 3 et 7 ci-dessus). 
Les décisions de l’Assemblée générale susmentionnées sont reflétées dans les règles  3.3 
et 7.1 des « Règles de gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime » qui, avec la règle 1.3, stipulent ce qui suit :

« Règle 1.3
La responsabilité de l’application desdites règles et le pouvoir de décision en la 

matière ont été confiés au Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC). [...] »

« Règle 3.3
L’esquisse budgétaire biennale et le budget biennal [du ‘Fonds de l’ONUDC’, 

c’est-à-dire le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale] sont soumis au [CCQAB] pour examen. 
L’esquisse budgétaire biennale et le budget biennal ainsi que les rapports correspon-
dants du [CCQAB] sont soumis à la Commission des stupéfiants et à la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale. »

« Règle 7.1
Le Directeur exécutif [de l’ONUDC] est chargé de tenir les comptes des Fonds de 

l’ONUDC et de communiquer l’information correspondante au Comité des commis-
saires aux comptes, à la Commission des stupéfiants, à la Commission pour la préven-
tion du crime et la justice pénale et à l’Assemblée générale. »
Étant donné que les règles 3.3 et 7.1 reflètent les décisions de l’Assemblée générale, 

nous considérons que toute proposition prévoyant une révision de fond ou la suppression 
de ces règles nécessiterait l’approbation de l’Assemblée générale.

12. Les finances de l’Organisation sont placées sous l’autorité absolue de l’Assemblée 
générale, comme le prévoit l’Article 17 de la Charte des Nations Unies. Conformément 
à l’article  152 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, «  [l]’Assemblée générale 
arrête le règlement relatif à la gestion financière de l’Organisation ». Aux termes de la dis-
position 5.8, a, le Secrétaire général « arrête dans le détail les règles et méthodes propres 
à assurer une gestion financière efficace, efficiente et économique ». La disposition 5.8, a 
du Règlement financier, adopté par l’Assemblée générale, confère au Secrétaire général le 
fondement juridique pour promulguer des règles de gestion financière.

13. Nous comprenons que les caractéristiques distinctes du Fonds du PNUCID et 
du Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pé-
nale ont été considérées comme justifiant la promulgation de règles de gestion financière 
pour chacun des deux Fonds. Si les circonstances devaient changer de manière significative 
et nécessiter une révision de fond ou la suppression des règles, l’approbation expresse de 
l’Assemblée générale serait nécessaire dans ce cas, puisqu’elle a été consultée au sujet de la 
promulgation des règles de gestion financière initiales pour les deux Fonds et que certaines 
dispositions des règles de gestion financière actuelles reflètent ses décisions, par exemple 
les règles 3.3 et 7.2 (voir résolutions 46/185 C et 61/252 de l’Assemblée générale). En outre, 
comme le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, la Commis-
sion des stupéfiants, la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et le 
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Conseil économique et social ont également été consultés, en plus de l’Assemblée générale, 
concernant les propositions visant à promulguer des règles de gestion financière pour les 
deux Fonds, nous recommandons qu’ils soient également consultés sur toute proposition 
prévoyant une révision de fond ou la suppression desdites règles.

27 mars 2015

B. Avis juridiques des secrétariats des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail  
(présenté par le Bureau du Conseiller juridique du Bureau international du Travail)

a) Avis juridique rendu à la 104e session de la Conférence internationale  
du Travail (juin 2015) concernant la demande d’admission des Îles Cook  

au sein de l’Organisation internationale du Travail8

Demande d’admission — Statut d’État souverain et indépendant — Capacité de 
conduire une politique extérieure indépendante — Responsabilité au regard 
du droit international

À la suite de la présentation du rapport de la Sous-Commission concernant la de-
mande d’admission au sein de l’Organisation internationale du Travail présentée par les 
Îles Cook, un représentant du Gouvernement de [État] a soulevé une question. Même si 
son gouvernement était prêt à soutenir la résolution concernant l’admission des Îles Cook 
au sein de l’Organisation, a-t-il indiqué, un débat s’était engagé au sein du [groupe de pays] 
sur la souveraineté des Îles Cook et la capacité du Gouvernement de conduire une politique 
extérieure indépendante. Il a été demandé au Bureau de clarifier la question.

Dans sa réponse, le Conseiller juridique du Bureau international du Travail a 
fait valoir que les Îles Cook étaient une entité indépendante en libre association avec 
la Nouvelle-Zélande. Cette association avait été définie récemment dans les articles  4 
et  5 de la Déclaration commune du centenaire de 2001 régissant les relations entre la 
Nouvelle-Zélande et les Îles Cook en ces termes : « [...] dans la conduite de leurs relations 
extérieures, les Îles Cook peuvent nouer des relations avec la communauté internationale 
et agir en tant qu’État souverain et indépendant. Au regard du droit international, le pays 
est responsable de ses actes et de l’exercice de ses droits internationaux, ainsi que du res-
pect de ses obligations internationales. La Nouvelle-Zélande, eu égard à ses responsabilités 
constitutionnelles vis-à-vis de la politique étrangère des Îles Cook, ne peut agir que sur 
délégation et en qualité de mandataire ou d’intermédiaire, à la demande expresse des Îles 
Cook ». Ainsi, la section 5 de la Constitution des Îles Cook de 1964 fait référence à la « res-
ponsabilité d’assister les Îles Cook et non à la limitation de leur qualité d’État ».

Il a également été souligné que les Îles Cook entretenaient des relations diplomati-
ques avec 43  États,  qu’elles étaient membre de dizaines d’organisations internationales, 
notamment d’institutions spécialisées des Nations Unies (notamment l’OMS, la FAO et 
l’UNESCO) et qu’elles avaient signé plus de 100 traités multilatéraux et un nombre com-

8 Voir compte rendu provisoire n°  3-3 de la Conférence internationale du Travail, 104e  session, 
deuxième rapport de la Commission de proposition, par. 13 à 17, p. 3 et 4.
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parable de traités bilatéraux, dont la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer9 

et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale10. Elles avaient également conclu des 
accords de délimitation maritime avec un certain nombre de pays.

b) Avis juridique rendu à la 325e session (octobre-novembre 2015)  
du Conseil d’administration du Bureau international du Travail concernant  

la portée du principe nemo judex in causa sua11

Plaintes relatives au non-respect de certaines conventions — Principe selon 
lequel nul ne peut être à la fois juge et partie dans une même affaire — Pro-
cédure engagée en vertu du paragraphe 4 de l’article 26 de la Constitution de 
l’OIT — Une procédure engagée contre un membre du Conseil d’administration 
ne prive pas celui-ci du droit de prendre part aux débats 

Le Conseiller juridique a rendu un avis au cours des débats du Conseil d’administra-
tion, lors de sa 325e session, concernant la plainte relative au non-respect par [État] de la 
convention (n° 26) sur les méthodes de fixation des salaires minima, 1928, de la convention 
(n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la convention 
(n° 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 
1976, déposée par plusieurs délégués à la 104e session (2015) de la Conférence internatio-
nale du Travail en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT.

Un représentant du Gouvernement de [État] a déclaré que la question inscrite à l’ordre 
du jour ne devrait pas être examinée et aucune décision ne devrait être rendue au motif 
que 14 des 35 employeurs ayant déposé la plainte étaient membres du Conseil d’adminis-
tration. Ces derniers ne pouvaient ni prendre part aux débats ni rendre de décision sans 
contrevenir au principe universel selon lequel nul ne peut être à la fois juge et partie dans 
une même affaire, comme le Conseiller juridique de l’OIT l’a lui-même fait valoir dans le 
cadre d’une plainte déposée en vertu de l’article 26 en 2005.

Le Conseiller juridique a souligné que l’avis juridique de 2005 avait été rendu dans 
le cadre du renvoi éventuel d’une plainte déposée en vertu de l’article 26 du Comité de la 
liberté syndicale. La plupart des signataires de la plainte étaient membres dudit Comité. 
Dans ces circonstances, le Conseiller juridique avait recommandé que les membres con-
cernés se récusent. Inversement, dans l’affaire débattue à la 325e session, aucune mesure 
proposée ne prévoyait un renvoi à ce Comité. En outre, la plainte considérée avait été dépo-
sée en vertu du paragraphe 4 de l’article 26 de la Constitution, au titre duquel le Conseil 
d’administration pouvait engager une procédure d’office en vertu dudit article. Si toute 
partie ayant engagé une procédure était privée, en toutes circonstances, du droit de prendre 
part à cette dernière, le Conseil d’administration ne pourrait engager aucune action en 
vertu du paragraphe 4 de l’article 26, puisqu’il devrait se récuser dans son ensemble, ce qui 
n’était évidemment pas l’intention des rédacteurs de la Constitution. 

9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
10 Ibid., vol. 2187, p. 3.
11 Voir projet de procès-verbaux de la 325e session du Conseil d’administration, GB.235/PV, p. 75 à 80.
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2. Union postale universelle 
(présenté par le Directeur des affaires juridiques de l’Union postale universelle)

a) Lettre du [date] adressée au Directeur général de l’opérateur postal  
désigné de [État] par le Directeur général adjoint de l’Union postale universelle 

(UPU) concernant une demande de [État] relative à l’utilisation des services 
financiers postaux

Demande de rétablissement des services financiers postaux — Application de 
sanctions — Institution spécialisée liée par les résolutions du Conseil de sécu-
rité adoptées en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies

Je me réfère à votre lettre datée du [date] et aux discussions avec la délégation de [État] 
lors de la dernière session du Conseil d’administration. Le Directeur général m’informe 
qu’il a examiné et évalué avec soin votre demande concernant le rétablissement des services 
financiers postaux de [État] avec l’assistance opérationnelle de l’Union postale universelle 
(UPU). Les experts du Bureau international de l’UPU ont examiné la question de manière 
approfondie, dans le respect des lois et décisions internationales applicables. Sur la base de 
leurs analyses et recommandations, j’ai le regret de vous informer que l’UPU n’est actuelle-
ment pas en mesure d’aider votre pays dans l’entreprise susmentionnée.

Comme vous le savez peut-être, l’UPU est une institution spécialisée de l’Organisation 
des Nations Unies chargée des questions relatives au service postal international. Elle est 
donc tenue d’appliquer et de respecter les résolutions pertinentes adoptées par le Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. En conséquence, il convient de noter que 
le Conseil de sécurité, dans ses [résolutions], a réaffirmé son engagement concernant le 
[Traité] et a exprimé la nécessité pour tous les États parties à ce Traité de respecter pleine-
ment toutes leurs obligations. À cet égard, les résolutions susmentionnées disposent que 
tous les destinataires «  [...] doivent empêcher la fourniture à [État] par leurs nationaux 
ou à partir ou à travers leur territoire et toute formation technique, ressources financières 
ou services financiers, conseils, autres services ou aide liés [...] ». En outre, toutes les réso-
lutions concernées, y compris [la résolution], ont été adoptées en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, ce qui les rend juridiquement contraignantes pour tous 
les Membres de l’Organisation des Nations Unies, ses organes et ses organismes. Comme 
mentionné ci-dessus, cela s’applique aussi à l’UPU en tant qu’institution spécialisée de 
l’Organisation.

À la lumière des décisions politiques du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies, l’UPU ne peut donc prendre aucune mesure qui pourrait être interprétée 
comme une aide au rétablissement des services financiers de [État] tant que les restrictions 
contenues dans les résolutions respectives ne sont pas levées.

b) Réponse du Directeur des affaires juridiques datée du 1er mai 2015 
concernant [la résolution de l’Assemblée générale]

Mise en œuvre d’une résolution de l’Assemblée générale — Institutions spécia-
lisées non liées par des résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies
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En réponse à votre note concernant [la résolution] adoptée par l’Assemblée générale le 
[date], j’ai le plaisir de vous transmettre les informations suivantes concernant les relations 
entre l’Union postale universelle (UPU) et [État].

En tant qu’institution spécialisée des Nations Unies, l’UPU ne participe pas directe-
ment à la mise en œuvre de [la résolution] de l’Assemblée générale des Nations Unies, 
celle-ci ne concernant que les États Membres.

L’UPU a toujours considéré [État] comme un membre à part entière. En tant que tel, 
[État] jouit des mêmes droits et obligations que les autres membres de l’UPU.

[...]

c) Note de la Direction des affaires juridiques en date du 5 août 2015  
concernant une demande d’exemption temporaire du paiement des unités  

de contribution de [État]

Demande d’exemption temporaire du paiement des unités de contribution 
en raison de circonstances exceptionnelles  —  Article  21 de la Constitu-
tion de l’Union postale universelle (UPU)  —  Article  150 des règlements de 
l’UPU — Possibilité d’un déclassement temporaire pour une période maximale 
de deux ans — Classe de contribution la plus basse possible pour les pays les 
moins avancés — Impossibilité d’autoriser un déclassement rangeant le pays 
dans une classe de zéro unité  —  Interprétation littérale conformément au 
droit international

A. Informations générales

1. Le [date], la Direction générale a demandé à la Direction des affaires juridiques 
d’entreprendre une analyse juridique afin de déterminer s’il serait possible pour [État] de 
demander une exemption temporaire du paiement de ses unités de contribution, compte 
tenu des circonstances exceptionnelles auxquelles ce pays est confronté depuis la fin de 
[année].

B. Considérations juridiques relatives à la question des classes de contribution 
(Constitution et Règlement général de l’UPU)

2. L’article 21 de la Constitution de l’UPU (« Dépenses de l’Union. Contributions 
des pays membres ») stipule à son paragraphe 3 que « [l]es dépenses de l’Union, y compris 
éventuellement les dépenses visées au paragraphe 2, sont supportées en commun par les 
pays membres de l’Union. À cet effet, chaque pays membre choisit la classe de contribu-
tion dans laquelle il entend être rangé. Les classes de contribution sont fixées dans le Règle-
ment général ». Le même principe s’applique également en cas d’adhésion ou d’admission à 
l’Union en vertu de l’article 21 de la Constitution de l’UPU, selon lequel « [l]e pays intéressé 
choisit librement la classe de contribution dans laquelle il désire être rangé au point de vue 
de la répartition des dépenses de l’Union » (italique ajouté)12.

12 Comme l’indique le commentaire du Bureau international de l’UPU à l’article 21 de la Constitu-
tion de l’UPU, le principe du « libre choix de la classe de contribution » découle des décisions pertinentes 
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3. La disposition susmentionnée est complétée par l’article 150 du Règlement général 
de l’UPU qui non seulement définit les différentes classes de contribution (actuellement de 
0,5 à 50 unités, comme indiqué au paragraphe 1), mais établit également une procédure 
spécifique en vertu des paragraphes 6 et 7, selon laquelle dans des « circonstances excep-
tionnelles »13 (telles que des catastrophes naturelles nécessitant des programmes d’aide in-
ternationale), le Conseil d’administration peut autoriser un déclassement temporaire d’une 
classe, une seule fois entre deux congrès, à la demande d’un pays membre si celui-ci apporte 
la preuve qu’il ne peut plus maintenir sa contribution selon la classe initialement choisie.

4. Il convient de noter que, dans tous les cas, un déclassement temporaire peut être 
autorisé pour une période maximale de deux ans ou jusqu’au prochain Congrès, si celui-ci 
a lieu avant la fin de cette période (après quoi le pays concerné réintègre automatiquement 
sa classe initiale).

C. La situation particulière de [État]

5. Le Bureau du Haut-Représentant des Nations Unies pour les pays les moins avan-
cés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement 
peut le confirmer, [État] est considéré comme l’un des pays les moins avancés depuis [an-
née], et bénéficie donc déjà de la possibilité offerte par le paragraphe 1 de l’article 150 du 
Règlement général de l’UPU de choisir la classe de contribution la plus basse possible, 
c’est-à-dire la classe de 0,5 unité, qui est légalement réservée aux « pays les moins avancés 
énumérés par l’Organisation des Nations Unies et à d’autres pays désignés par le Conseil 
d’administration »14.

6. Toutefois, en raison de la situation difficile et en rapide détérioration à laquelle 
le pays membre est confronté depuis la fin de [année] (notamment en termes de conflits 
internes, de manifestations politiques et d’affrontements militaires), le [date], le [Gouver-
nement] (par l’intermédiaire de son autorité générale des Postes et de la Caisse d’épargne 
postale) a transmis au Bureau international de l’UPU une demande spécifique visant à 
exempter totalement ledit pays du paiement de ses unités de contribution pour l’an-
née 2015, ce qui, dans les faits, signifierait un déclassement le rangeant dans une classe de 
« zéro » unité.

7. Nonobstant la situation exceptionnelle susmentionnée, la Direction des affaires 
juridiques estime qu’un pays membre ne peut, en vertu du règlement général de l’UPU, 
demander un déclassement le rangeant dans une classe de contribution de « zéro » unité, 
compte tenu en particulier du fait, comme il ressort plus clairement dans la version fran-
çaise du traité susmentionné, que « le Conseil d’administration peut autoriser un déclas-
sement temporaire d’une classe, une seule fois entre deux Congrès » (italique ajouté). En 
d’autres termes, une telle autorisation serait en contradiction avec la lettre et l’esprit des 

adoptées par les Congrès de 1974 (Lausanne) et de 1989 (Washington), qui ont supprimé le pouvoir précé-
demment détenu par les Congrès de classer les pays membres dans les différentes classes de contribution.

13 La décision de savoir si une certaine « circonstance exceptionnelle » justifie ou non la réduction 
temporaire visée au paragraphe 6 de l’article 150 est une décision prise à la seule discrétion du Conseil 
d’administration.

14 Cette dernière situation ne se produit que lorsque le Conseil d’administration autorise le déclas-
sement exceptionnel et temporaire de pays membres n’appartenant pas à la catégorie des pays les moins 
avancés et déjà rangés dans la classe de 1 unité en les faisant passer dans la classe de 0,5 unité.
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articles 21 de la Constitution de l’UPU et 150 du Règlement général de l’UPU, selon les-
quels aucune classe inférieure à 0,5 unité ne peut être établie.

8. Il convient de souligner que l’UPU, en tant qu’organisation intergouvernementale 
et institution spécialisée des Nations Unies, est liée par le droit international et les traités 
qui la constituent. Cela se reflète dans les actes de l’Union, dont les dispositions doivent 
être interprétées conformément au principe fondamental de droit international public de 
l’interprétation littérale des traités (article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités)15, selon lequel « [u]n traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire 
à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son 
but ».

9. Par conséquent, si [État] est toujours décidé à ne pas payer sa contribution an-
nuelle aux dépenses de l’Union pour l’année 2015, les procédures pertinentes prévues aux 
articles 146 (et potentiellement 149) du Règlement général de l’UPU devront s’appliquer.

D. Conclusions

10. En résumé, des considérations exposées brièvement dans le présent document, 
on peut tirer les conclusions suivantes :

 — En vertu des dispositions en vigueur des actes de l’Union, le Conseil d’administra-
tion ne peut autoriser une exemption de paiement des unités de contribution d’un 
pays membre;

 — L’autorisation exceptionnelle d’un déclassement temporaire d’une classe d’un pays 
membre (une seule fois entre deux Congrès) est évidemment limitée par le seuil le 
plus bas possible, c’est-à-dire la classe de 0,5 unité telle que définie au paragraphe 1 
de l’article 150 du Règlement général de l’UPU;

 — En conséquence, malgré les circonstances difficiles auxquelles [État] est confronté, 
sa demande ne devrait pas être prise en considération pour les raisons juridiques 
indiquées dans le présent document.

d) Note de la Direction des affaires juridiques datée du 9 décembre 2015 
concernant d’éventuelles propositions en vue de la création  

d’une Convention postale universelle permanente

Propositions visant à créer une Convention postale universelle perma-
nente — Option de modifier la durée de vie de la Convention actuelle et d’ap-
porter par la suite des amendements aux protocoles additionnels — Option de 
transférer des articles variant en fonction du temps dans des annexes addi-
tionnelles — Option de transférer des articles variant en fonction du temps 
dans les règlements — Les Procédures d’amendement sont dépendantes des pro-
cédures constitutionnels des pays membres

15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
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A. Informations générales et remarques préliminaires

À sa dernière réunion, tenue le 5 novembre 2015, le Groupe de projet «  Actes de 
l’Union » a examiné deux propositions concernant la création d’une Convention postale 
universelle permanente (ci-après « Convention »).

Le Bureau international a présenté les documents CA C1 AUPG 2015.2-Doc4.Rev1 et 
CA C1 AUPG 2015.2-Doc 2.Add1 contenant une proposition concernant la création d’une 
convention permanente qui avait été élaborée par les membres du groupe de travail ad hoc 
au sein du Groupe de projet « Actes de l’Union ».

En plus de la présentation du Bureau international, [État] a présenté une proposition 
alternative concernant la création d’une convention permanente (document CA C1 AUPG 
2015.2-Doc4.Add1).

À la suite de la présentation des deux propositions susmentionnées, la Direction des 
affaires juridiques du Bureau international a présenté ses vues sur les propositions dépo-
sées, y compris certaines autres possibilités que celles déjà présentées. Le Groupe de projet 
a discuté des propositions respectives et a souhaité obtenir davantage d’éclaircissements 
au sujet de la configuration et des incidences juridiques des propositions. À cet égard, les 
membres du Groupe de projet ont demandé au Bureau international de prendre en compte 
toutes les observations pertinentes, de clarifier les incidences possibles des deux proposi-
tions présentées et de suggérer une troisième option qui pourrait, dans la mesure du pos-
sible, intégrer les caractéristiques des deux propositions.

Le Président du Groupe de projet a ensuite demandé à la Direction des affaires juri-
diques du Bureau international de soumettre un document explicatif concernant les exi-
gences et les incidences juridiques de chaque proposition afin de donner une vue d’en-
semble aux membres du Groupe de projet.

À la lumière de ce qui précède, le 23 novembre 2015, la Direction de la réglementation, 
de l’économie et des marchés a demandé à la Direction des affaires juridiques d’entre-
prendre une analyse juridique en ce qui concerne la création d’une convention permanente 
et ses incidences connexes.

B. Considérations juridiques relatives à la proposition du Groupe ad hoc  
du Groupe de projet (convention permanente et protocole additionnel)

Comme discuté et présenté lors de la dernière réunion du Groupe de projet, l’UPU a 
la possibilité de convertir la Convention (dans sa forme actuelle) en un traité permanent. 
Pour y parvenir, certaines modifications doivent être apportées à la Convention elle-même, 
à la Constitution de l’UPU et au Règlement général de l’UPU (pour des informations dé-
taillées, veuillez consulter le document CA C 1 AUPG 2015.2-Doc 4.Rev1), notamment aux 
articles pertinents qui fixent actuellement à quatre ans la durée de vie de la Convention afin 
de lui donner un caractère permanent.

Il convient avant tout de noter que cette option n’impliquerait aucun transfert ou sup-
pression de dispositions figurant actuellement dans la Convention, puisqu’elle ne porte que 
sur une modification à la durée de vie de la Convention, à savoir le passage d’une durée de 
vie limitée à un cycle du Congrès à un traité permanent. L’adoption d’une telle convention 
permanente au niveau national resterait évidemment soumise aux procédures constitu-
tionnelles d’un pays membre (normalement la ratification).
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Dans ce scénario, toute modification ultérieure des dispositions contenues dans une 
convention permanente (par exemple, si des modifications sont proposées lors du Congrès 
de l’UPU de 2020) ferait l’objet d’un protocole additionnel, conformément aux principes 
et à la pratique déjà en place au sein de l’UPU pour d’autres actes (Constitution et Règle-
ment général de l’UPU). Encore une fois, dans un tel scénario, les pays membres devront 
toujours mettre en œuvre officiellement tout protocole additionnel selon leurs procédures 
constitutionnelles16.

Pour une illustration graphique de cette proposition, voir l’annexe 1 de la présente 
note17.

C. Considérations juridiques relatives à la proposition de [État]  
(convention permanente, protocole additionnel et annexe supplémentaire)

La proposition de [État] va dans le sens de la proposition du groupe ad hoc du Groupe 
de projet, car elle suggère la création d’une convention permanente et la mise en œuvre 
de tout amendement futur apporté à ce texte permanent dans des protocoles additionnels 
ultérieurs.

Toutefois, l’élément clef de cette proposition est le transfert de certains articles de la 
Convention, par exemple ceux concernant les aspects de la rémunération, dans une annexe 
supplémentaire, elle-même toujours susceptible d’être modifiée à chaque Congrès.

En fonction des procédures constitutionnelles d’un pays membre, cette option per-
mettrait en effet au pays de ne ratifier qu’une seule fois la partie permanente de la Conven-
tion (à condition que l’annexe supplémentaire comprenne tous les éléments normalement 
soumis à des modifications plus fréquentes)18. Néanmoins, tout comme dans la proposi-
tion du groupe ad hoc du Groupe de projet, toute modification future de la Convention 
permanente serait encore soumise à un protocole additionnel, qui à son tour serait égale-
ment soumis à des procédures constitutionnelles internes (normalement la ratification).

Compte tenu de ce qui précède, il convient de noter que le traitement de cette proposi-
tion d’annexe supplémentaire dépendra, une fois de plus, des procédures constitutionnelles 
de chaque pays membre. Par conséquent, si quelques membres (comme [État]) peuvent 
bénéficier d’une procédure d’approbation simplifiée concernant ladite annexe supplémen-
taire, d’autres pays membres devront très probablement ratifier l’annexe à chaque cycle du 

16 À titre de comparaison, on peut d’ailleurs souligner que, même dans le cas de la Constitution de 
l’UPU, le même article 22 (« Actes de l’Union ») a fait l’objet de trois modifications successives qui ont 
conduit à l’élaboration des 6e, 7e et 8e protocoles additionnels adoptés respectivement en 1999, 2004 et 
2008. En d’autres termes, le cadre juridique actuel de l’UPU pour les actes permanents n’empêche pas 
l’adoption d’amendements, même en ce qui concerne les articles faisant l’objet de modifications plus 
fréquentes.

17 Non reproduite ici.
18 Étant donné que ce sont les articles de la Convention relatifs à la rémunération qui ont été le plus 

souvent modifiés dans l’histoire récente du traité, la proposition de [État] vise à éviter de modifier fré-
quemment la partie permanente de la Convention par le transfert de ces articles à l’annexe susmention-
née. À cet égard, il convient de noter que les différents articles qui devraient être transférés à cette annexe 
restent encore à déterminer — même s’il peut être difficile d’établir quelles dispositions de la Convention 
sont régulièrement adoptées pour ne couvrir qu’un cycle de quatre ans du Congrès.
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Congrès (ajoutant ainsi un autre niveau de traité pour l’adoption d’amendements à une 
convention permanente)19.

Pour une illustration graphique de cette proposition, voir l’annexe 2 de la présente 
note20.

D. Considérations juridiques relatives à une éventuelle proposition « combinée » 
(convention permanente, protocole additionnel et transfert  

de certaines dispositions dans les règlements)

Conformément aux documents précédemment présentés au groupe ad hoc du Groupe 
de projet et à la demande susmentionnée de présenter une proposition combinée, la Direc-
tion des affaires juridiques du Bureau international a élaboré une troisième option possible 
visant à créer une convention permanente.

Cette proposition est étroitement liée à la proposition initiale de [État] et suggère la 
création d’une convention permanente ainsi que l’adoption de protocoles additionnels au 
cas où les pays membres souhaiteraient introduire des modifications au texte permanent 
(alors que l’approbation des protocoles additionnels serait soumise aux mêmes procédures 
constitutionnelles actuellement requises pour l’approbation d’une convention non perma-
nente, en raison de la force contraignante de ces protocoles additionnels).

La principale différence dans la proposition de [État] serait que tous les articles variant 
en fonction du temps définis par les pays membres comme étant soumis à des modifica-
tions plus fréquentes (comme les règles concernant la rémunération entre les opérateurs 
désignés des pays membres) seraient transférés dans les règlements applicables pour déci-
sion par le Conseil d’exploitation postale.

Il convient toutefois de noter que le transfert de certaines dispositions techniques dans 
les règlements n’empêcherait nullement certains principes fondamentaux d’être conservés 
dans le texte de la convention permanente. Par conséquent, cette option se concentrerait 
uniquement sur les dispositions techniques plus détaillées figurant actuellement dans la 
convention.

En choisissant cette option, la convention permanente serait ainsi à l’abri de modifi-
cations continuelles, car les dispositions appelées à changer constamment21 seraient trans-
férées dans le cadre plus facilement maniable des règlements, auxquels des modifications 
peuvent être apportées plus rapidement et plus efficacement puisqu’ils n’ont généralement 
pas besoin d’être ratifiés par les pays membres22.

19 On peut également se demander si les parlements des pays membres n’auront pas besoin d’exami-
ner l’ensemble du texte du traité (partie permanente de la Convention ainsi que l’annexe supplémentaire) 
lorsqu’ils ratifieront les modifications apportées à l’annexe supplémentaire lors du prochain Congrès.

20 Non reproduite ici.
21 Comme pour la proposition de [État], les articles qui seraient transférés dans les règlements de-

manderaient encore à être définis par les pays membres.
22 À cet égard, le processus de modification relativement plus simple du Règlement de la poste aux 

lettres et du Règlement concernant les colis postaux pourrait éventuellement être soumis à des seuils 
d’approbation plus élevés ou peut-être à des limitations quant à la fréquence d’éventuelles modifications 
(« sous réserve de l’approbation du Conseil d’administration [...]  », « modifications autorisées seulement 
une fois tous les six mois ») en ce qui concerne certaines des dispositions transférées.
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En outre, il convient de souligner que les seuils d’approbation relatifs aux propositions 
de modification concernant les articles transférés pourraient également être adaptés, sous 
réserve des décisions pertinentes prises par les pays membres.

Pour une illustration graphique de cette proposition, voir l’annexe 3 de la présente 
note23.

E. Conclusions

Vous trouverez ci-après un résumé des conclusions tirées des considérations abordées 
brièvement dans le présent document :

 — La proposition du groupe ad hoc du Groupe de projet relative à une convention 
permanente et aux protocoles additionnels suit les mêmes principes et pratiques 
juridiques que ceux appliqués pour d’autres actes permanents de l’Union tels que 
la Constitution et le Règlement général de l’UPU;

 — La proposition de [État] porte sur l’élaboration d’une annexe supplémentaire 
susceptible de faciliter, au moins pour certains pays membres, l’approbation de 
certaines dispositions techniques modifiées plus régulièrement qui ne seraient 
plus incluses dans le texte principal de la Convention. Toutefois, ces avantages 
procéduraux semblent être limités par nature, en particulier si l’on considère que, 
pour d’autres pays membres, l’annexe supplémentaire aurait en fin de compte un 
statut contraignant et un traitement juridique identiques ou similaires à ceux d’un 
protocole additionnel;

 — La proposition combinée présentée par la Direction des affaires juridiques du Bu-
reau international reflète le cadre juridique global déjà appliqué dans d’autres actes 
permanents de l’Union (et repris par le groupe ad hoc du Groupe de projet) tout 
en permettant d’apporter plus fréquemment des modifications aux dispositions 
détaillées ou techniques des règlements.

3. Organisation maritime internationale 
(présenté par le Directeur de la Division des affaires juridiques et des relations extérieures 

de l’Organisation maritime internationale)

Interprétation de la Convention et du Protocole de Londres

Cadre juridique régissant l’élimination sous-marine des déchets provenant des 
opérations minières — Relation entre la Convention de Londres et le Proto-
cole de Londres, la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et la 
Convention pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) — Dis-
tinction entre l’immersion, la pollution par les navires et la pollution d’ori-
gine tellurique — La définition du terme « immersion » établit une distinction 
entre MARPOL et la Convention et le Protocole de Londres — La question est 
de savoir si l’expression « élimination sous-marine des déchets provenant des 
opérations minières » entre dans la définition du terme « immersion » au titre 

23 Non reproduite ici.
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de la Convention et du Protocole de Londres, devant être interprétée par les 
États Parties à la Convention et au Protocole de Londres

1. En ce qui concerne le champ d’application de la Convention et du Protocole de 
Londres24 et leurs relations avec d’autres organisations et organismes internationaux, il 
convient d’abord d’examiner les relations de la Convention et du Protocole de Londres 
avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer25. Conformément au para-
graphe 3, a de l’article 194 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, les 
mesures visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin comprennent 
notamment les mesures tendant à limiter autant que possible l’évacuation de substances 
toxiques, nuisibles ou nocives, en particulier de substances non dégradables, à partir de 
sources telluriques, depuis ou à travers l’atmosphère ou par immersion. L’obligation pour 
les États d’adopter des lois et règlements et de prendre d’autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin par immersion 
figure à l’article 210 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. La défini-
tion du terme « immersion » comme énoncée au paragraphe 5 de l’article 1 de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer est identique à la définition contenue dans la 
Convention et le Protocole de Londres. 

2. En outre, le paragraphe  4 de l’article  210 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer impose aux États l’obligation de s’efforcer d’adopter des règles et 
normes mondiales et régionales ainsi que des pratiques et procédures recommandées pour 
prévenir, réduire et maîtriser la pollution par immersion, en agissant par l’intermédiaire 
« des organisations internationales compétentes ou d’une conférence diplomatique ». Il 
existe donc un lien juridique très fort entre la Convention et le Protocole de Londres et la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Plus important, la référence au pluriel 
à des « organisations internationales » indique que dans ce cas, la tâche de l’Organisation 
maritime internationale (OMI) au niveau mondial peut être complétée par des activités 
réglementaires entreprises sous les auspices d’autres organisations. Une coopération entre 
l’OMI et d’autres organisations s’est établie, notamment en ce qui concerne l’adoption 
d’accords régionaux.

3. L’article 211 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer traite de 
la pollution par les navires et constitue la base juridictionnelle de la Convention interna-
tionale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL)26. Il est important 
de souligner que la définition du terme « immersion » au paragraphe 5 de l’article 1 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, en particulier pour déterminer ce 
qu’est une immersion et ce qui ne l’est pas, fournit la ligne de démarcation juridictionnelle 
entre MARPOL et la Convention et le Protocole de Londres. Cette définition empêche en 
grande partie le chevauchement des conventions. En ce qui concerne la pollution d’origine 
tellurique, aux termes du paragraphe 4 de l’article 207 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, les États doivent s’efforcer d’adopter des règles et normes mon-
diales et régionales ainsi que des pratiques et procédures recommandées pour prévenir, 
réduire et maîtriser la pollution du milieu marin d’origine tellurique, en tenant compte 

24 Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1046, p. 129 et Protocole à la Convention sur la prévention de la 
pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, 1972, conclu le 7 novembre 1996.

25 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
26 Ibid., vol. 1341, p. 3 et 140.
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des particularités régionales, de la capacité économique des États en développement et des 
exigences de leur développement économique, par l’intermédiaire « des organisations in-
ternationales compétentes ou d’une conférence diplomatique ». Conformément au para-
graphe 1 de l’article 207 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer27, les 
sources telluriques comprennent les fleuves, les rivières, les estuaires, les pipelines et les 
installations de décharge. Là encore, la référence au pluriel à des « organisations internatio-
nales » indique qu’au niveau mondial, cela inclut l’OMI pour compléter les activités régle-
mentaires entreprises sous les auspices d’autres organisations, à condition que ces activités 
relèvent de la compétence de l’OMI ou de la Convention et du Protocole de Londres. Ceci 
est également reconnu dans le Bulletin du droit de la mer n° 31 publié par la Division des 
affaires maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies.

4. Comme décrit plus haut, la définition du terme « immersion » a établi le « mur » 
juridictionnel entre MARPOL et la Convention et le Protocole de Londres. En outre, l’ali-
néa a de l’article 1 de la Convention de l’OMI, qui limite le mandat de l’OMI « à la préven-
tion et à la maîtrise de la pollution marine par les navires », empêche tout chevauchement 
significatif de MARPOL en matière de lutte contre la pollution d’origine tellurique, la ré-
glementation des installations de réception des déchets des navires étant la seule petite 
exception à ce « mur » juridictionnel. Cependant, le « mur » juridictionnel entre la Conven-
tion et le Protocole de Londres et les sources telluriques est moins clair, car la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer n’offre pas d’orientations similaires à celles du 
paragraphe 5 de l’article 1 pour la pollution par immersion et la pollution par les navires. 
Ainsi, bien que cette question doive être tranchée par les États Parties à la Convention et 
au Protocole de Londres, d’un point de vue juridique, il ne semble pas y avoir de ligne de 
démarcation nette entre la portée du terme « immersion » tel que défini dans la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer et la Convention et le Protocole de Londres 
et la portée de l’article 207 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. En 
d’autres termes, rien n’indique que la portée de l’article 207 et celle de l’article 210 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer s’excluent mutuellement. Par consé-
quent, les Parties à la Convention et au Protocole de Londres pourraient décider que les 
tuyaux d’évacuation sont d’« autres ouvrages placés en mer » au sens de la définition du 
terme « immersion » dans la Convention et le Protocole de Londres et prendre des mesures 
en conséquence, soit en modifiant la Convention pour clarifier cette distinction, soit en 
adoptant une résolution.

27 Paragraphe 1 de l’article 207, Pollution d’origine tellurique : « 1. Les États adoptent des lois et rè-
glements pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin d’origine tellurique, y compris 
la pollution provenant des fleuves, rivières, estuaires, pipelines et installations de décharge, en tenant 
compte des règles et des normes, ainsi que des pratiques et procédures recommandées, internationale-
ment convenues. »
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Conclusions

5. La Convention et le Protocole de Londres ou l’OMI peuvent, dans le cadre de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, compléter les activités réglementaires 
entreprises sous les auspices d’autres organisations qui s’occupent de la question de l’éli-
mination sous-marine des déchets provenant des opérations minières. À cet égard, chaque 
organisation doit évaluer ses propres compétences. La question de savoir si l’élimination 
sous-marine de déchets provenant d’opérations minières est comprise dans la définition 
du terme « immersion » en vertu de la Convention et du Protocole de Londres doit être 
interprétée par les États Parties à la Convention et au Protocole de Londres. Sur le plan 
juridique, il ne semble pas y avoir de ligne de démarcation nette entre la portée du terme 
« immersion » tel que défini dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
et la Convention et le Protocole de Londres et la portée de l’article 207 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et rien n’indique que la portée de l’article 207 et 
celle de l’article 210 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer s’excluent 
mutuellement. Une résolution non contraignante ou un instrument similaire peut très bien 
répondre à la demande de simples orientations.
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4. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel  
(présenté par le Conseiller juridique et Directeur du Bureau des affaires juridiques  

de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel)

a) Courriel interne adressé au consultant de l’ONUDI concernant la divulgation 
d’un projet de l’ONUDI et de [entité nationale] dans [État A]

Application de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées aux pièces jointes au courriel — Dispositions relatives à la divul-
gation dans d’autres instruments juridiques  —  Risque de réputation  —  De-
mande de commentaires dans un cas de divulgation

Je me réfère à votre courriel du [date] concernant la divulgation d’informations re-
latives à un projet financé par [entité nationale] dans [État  A][...] Je souhaiterais faire 
quelques observations à ce sujet.

La Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 194728, 
que [État B] s’est engagé à appliquer à l’ONUDI, prévoit à la section 6 de l’article III, que 
« [l]es archives des institutions spécialisées et, d’une manière générale, tous les documents 
leur appartenant ou détenus par elles sont inviolables en quelque endroit qu’ils se trouvent » 
[italique ajouté]. Je dirais que toutes les pièces jointes de votre courriel relèvent de cette 
disposition. En d’autres termes, la demande d’accès à l’information, que je suppose est faite 
en vertu des lois de [État B], ne peut être appliquée de manière à entraîner la violation par 
[État B] de ses obligations internationales à l’égard de l’ONUDI.

En tout état de cause, l’ONUDI est en droit de divulguer ses documents lorsqu’elle le 
juge approprié. En outre, elle peut s’engager à divulguer certaines informations dans des 
accords ou des instruments similaires.

Par exemple, les instruments juridiques relatifs au projet, que ce soit avec le donateur 
ou le pays bénéficiaire (c’est-à-dire l’accord de fonds d’affectation spéciale avec [entité na-
tionale] et le document de projet entre l’ONUDI et [État A]), peuvent contenir des clauses 
relatives à la divulgation d’informations. Je conseille donc au responsable du projet d’exa-
miner ces documents pour y trouver des indications. Pour votre information, je n’ai pas vu 
de telles clauses dans nos formulaires types d’accord de financement ou dans nos modèles 
de descriptif de projet.

Outre les considérations juridiques susmentionnées, le responsable du projet devrait 
examiner les quatre pièces jointes à votre courriel pour savoir si elles contiennent des in-
formations dont la divulgation à un journaliste pourrait poser un risque de réputation à 
l’ONUDI, à [État A] ou à [État B]. À titre d’exemple, j’ai noté que l’une des pièces jointes 
contient une communication entre le bureau de l’ONUDI et l’ambassade de [État B] dans 
le pays. Généralement, ces communications ne doivent pas être communiquées à des par-
ties externes, y compris des journalistes, sans consulter les parties les ayant autorisées.

Si le directeur de projet décide d’autoriser la divulgation des documents en question 
au journaliste, celui-ci ou celle-ci devrait également être invité(e) à fournir son rapport à 
l’ONUDI pour commentaire.

[...]
6 janvier 2015

28 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur général de l’ONUDI  
concernant sa participation à un réseau d’anciens 

Participation du Directeur général de l’ONUDI à un réseau d’anciens adminis-
trateurs d’une fondation — Aucun rôle formel au sein des organes décision-
nels de la fondation — Une participation non rémunérée ne pose pas de pro-
blème d’un point de vue juridique

1. Je me réfère à un courriel daté du [date], adressé au Bureau juridique pour examen 
le [date] par [nom], Assistant exécutif du Directeur exécutif et Président des administra-
teurs de [Fondation].

2. Le courriel vous informe qu’un réseau d’anciens administrateurs de la [Fonda-
tion] est en cours de création. Le but du réseau est « d’encourager un dialogue informel 
entre la Fondation et les anciens administrateurs qui souhaitent continuer de participer 
aux activités de la Fondation, par exemple en assistant à des manifestations organisées par 
les parties prenantes dans leur pays ou leur région, en soutenant l’engagement des parties 
prenantes de leur pays ou de leur région ou en facilitant toute autre activité susceptible 
d’appuyer la [Fondation] ». À ce stade, la [Fondation] propose d’émettre des cartes de visite 
pour ceux qui souhaitent participer activement au réseau en les identifiant comme anciens 
de la [Fondation]. Elle propose également d’ajouter vos coordonnées à sa liste de distribu-
tion pour que vous puissiez recevoir une mise à jour mensuelle de la [Fondation]. Il vous 
sera loisible de refuser ces offres.

3. On me demande mon avis sur la question de savoir si votre participation au futur 
réseau d’anciens entre en conflit avec vos responsabilités de Directeur général de l’ONUDI. 
Sur la base des informations limitées dont je dispose à ce jour concernant les activités fu-
tures du réseau d’anciens, il semble que les membres du réseau ne joueront aucun rôle 
formel dans les organes de décision de la Fondation et ne seront pas rémunérés. Si je com-
prends bien, votre association avec le réseau d’anciens administrateurs de la Fondation ne 
pose aucun problème d’un point de vue juridique.

15 janvier 2015

c) Courriel interne adressé au Directeur des organes directeurs de l’ONUDI 
concernant la possibilité de raccourcir la durée de la Conférence générale en 2015

Réduction de la durée de la Conférence générale de l’ONUDI — La durée doit 
être fixée au début de la session — La Conférence générale n’est pas liée par 
des décisions antérieures quant à la durée prévue de la session

Je me réfère à votre courriel du [date] dans lequel vous demandez mon avis juridique 
sur la possibilité de raccourcir la durée de la seizième session de la Conférence générale de 
l’ONUDI. Vous avez ajouté que la Conférence, lors de sa dernière session, a décidé de tenir 
la seizième session à Vienne du 30 novembre au 4 décembre 2015 (décision GC.15/Dec.20). 
Aucune disposition de la Constitution ou du règlement intérieur ne stipule par ailleurs que 
la Conférence doit se dérouler sur cinq jours.
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Je tiens à vous informer que l’article 10 du règlement intérieur de la Conférence géné-
rale29 prévoit que, sur recommandation du Bureau, la Conférence fixe, au début de chaque 
session, une date pour la clôture de la session. En fixant la date pour la clôture en vertu 
de l’article 10, la Conférence générale n’est pas liée par les décisions antérieures quant à 
la durée prévue de la session. La ligne de conduite proposée par les organes de décision 
est donc conforme au règlement intérieur et ne pose aucun problème d’un point de vue 
juridique, en supposant que les exigences d’autres dispositions telles que celles du para-
graphe 2 de l’article 12, du paragraphe 1, s de l’article 13 et du paragraphe 3, c de l’article 42 
seront respectées.

27 janvier 2015

d) Courriel interne adressé au responsable du développement industriel  
de l’ONUDI concernant la révision du mémorandum d’accord avec [entreprise]

Référence aux principes généraux du droit dans le mémorandum d’accord avec 
une partie commerciale — Exemples de principes généraux du droit — Applica-
tion des principes généraux du droit aux différends internationaux — Prin-
cipes d’UNIDROIT 2004 — Annuaire juridique des Nations Unies

Je me réfère à votre courriel du [date] qui contient la version [date] du projet de mé-
morandum d’accord avec [entreprise], [État]. L’entreprise a proposé d’apporter quelques 
modifications au dernier projet.

Je tiens à vous informer que les modifications proposées aux articles 3, 4 et 5 et au 
paragraphe 6 de l’article 8 sont acceptables. Je présume que les modifications proposées 
au paragraphe 9 de l’article 8 ont été vérifiées auprès du Service de l’évaluation. Quant à la 
formulation proposée pour le paragraphe 1 de l’article 9 traitant du droit applicable et du 
règlement des différends, l’idée est acceptable dans l’ensemble. Je recommande toutefois de 
revoir la formulation du paragraphe 9.1 comme suit :

« Le présent mémorandum sera interprété conformément aux principes généraux 
du droit, à l’exclusion de tout système national unique de droit. Sans préjudice du ca-
ractère général des dispositions qui précèdent, les partenaires peuvent désigner les règles 
de droit applicables au fond de tout litige, controverse ou réclamation découlant du pré-
sent mémorandum ou s’y rapportant. »
Le libellé mis en évidence s’appuie sur le paragraphe 1 de l’article 35 du Règlement de 

la CNUDCI (2010)30.
[Entreprise] estime que l’expression « principes généraux du droit » est trop vague. Je 

clarifierai donc ce que l’on entend par principe général du droit. Le début de la réponse à 
cette question se trouve au paragraphe 1, c de l’article 38 du Statut de la Cour internatio-
nale de Justice.

Les principes généraux du droit sont l’une des sources du droit international. Sur la 
base de jugements faisant jurisprudence de la Cour permanente de Justice internationale, 

29 Article 10. Date de clôture des sessions : « Sur recommandation du Bureau, la Conférence fixe, au 
début de chaque session, une date pour la clôture de la session ».

30 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-cinquième session, Supplément n°  17 
(A/65/17), annexe I.
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de la Cour internationale de Justice et d’arbitrages internationaux, les principes généraux 
du droit peuvent comprendre ce qui suit : interdiction de se contredire et bonne foi (pacta 
sunt servanda), respect des droits acquis (res judicata), droit à une indemnisation pour les 
pertes réelles (damnum emergens) et manque à gagner (lucrum cessans)31.

Si la référence aux « principes généraux du droit » n’est pas établie avec précision, il est 
possible d’y remédier par une référence plus spécifique, entre autres, aux Principes d’UNI-
DROIT, 200432, dont certains commentateurs juridiques (et groupes d’arbitrage interna-
tionaux), même en l’absence d’une référence expresse, ont conclu qu’ils représentaient ef-
fectivement des principes généraux du droit applicable aux différends internationaux33.

Le préambule des Principes d’UNIDROIT 2004 prévoit également que les Principes 
peuvent s’appliquer lorsque les parties acceptent que leur contrat soit régi par les principes 
généraux du droit. Les Annuaires juridiques des Nations Unies contiennent également 
quelques avis sur les « principes généraux du droit »34.

11 février 2015

e) Courriel interne adressé au Directeur du Service de l’élaboration  
des programmes et de la coopération technique de l’ONUDI concernant  

un cadre de parrainage pour le Forum de l’énergie de Vienne

Contributions volontaires à l’Organisation — Exigences énoncées dans l’Acte 
constitutif et le Règlement financier de l’ONUDI  —  Accord de finance-
ment — Les contributions doivent être conformes aux objectifs, aux politiques 
et aux activités de l’ONUDI et ne doivent pas entraîner un passif financier 
pour l’Organisation — Utilisation du logo des Nations Unies et de l’ONUDI

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date] que le Bureau des affaires juridiques 
a reçu le [date] concernant le sujet susmentionné. Vous m’avez informé que votre service 
souhaite saisir l’occasion de la quatrième édition du Forum mondial de l’énergie de Vienne 
« pour explorer les possibilités de recevoir des fonds d’autres donateurs potentiels, c’est-
à-dire du secteur privé et d’autres entités non gouvernementales ». Le texte de la décision 
pertinente du Conseil d’administration en date du [date] se lit comme suit :

« Compte tenu des ressources limitées dont dispose l’ONUDI, et constatant que la 
part de l’ONUDI augmente progressivement, le Conseil exécutif a approuvé un mon-
tant de 250 000 euros provenant des ressources [budgétaires]. Les fonds restants de-
vraient être recueillis auprès de tous les donateurs potentiels (secteur privé et autres 
entités non gouvernementales en Autriche, y compris [initiative mondiale]), en étroite 
coopération avec l’Unité des relations stratégiques avec les donateurs » (italique ajouté).

31 Voir en général Malcom N. Shaw, International Law (Cambridge University Press, 5e éd. 2003), 
p. 92 à 99.

32 Voir Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce international 2004 (UNIDROIT, 
2004).

33 Voir en général Michael Joachim Bonell, « The UNIDROIT Principles and Transnational Law », 
Uniform Law Review/Revue de droit uniforme, 2 (2000) p. 199 à 218.

34 Voir http://legal.un.org/unjuridicalyearbook .

http://legal.un.org/unjuridicalyearbook
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2. Vous dites également que « puisque l’ONUDI ne dispose pas encore d’une poli-
tique de parrainage, nous aimerions obtenir votre approbation sur la proposition ci-jointe 
qui décrit les formules de parrainage possibles, et la marche à suivre pour traiter les accords 
connexes ultérieurs ».

3. En ce qui concerne les aspects juridiques de l’activité de collecte de fonds, je tiens à 
vous informer que les contributions volontaires à l’ONUDI sont régies en premier lieu par 
la règle de base suivante figurant dans l’Acte constitutif de l’ONUDI :

« Article 16. Contributions volontaires à l’Organisation
Sous réserve du règlement financier de l’Organisation, le Directeur général peut, au 

nom de l’Organisation, accepter des contributions volontaires à l’Organisation — no-
tamment dons, legs et subventions — faites par des gouvernements, des organisations 
intergouvernementales ou des organisations ou autres sources non gouvernementales, 
sous réserve que les conditions attachées à ces contributions volontaires soient com-
patibles avec les objectifs et la politique de l’Organisation. »
4. De plus, l’article 6.1 du règlement financier stipule ce qui suit :

« Article 6.1  : Le Directeur général peut accepter des contributions volontaires, 
qu’elles soient ou non en espèces, à condition qu’elles soient offertes à des fins com-
patibles avec les principes de l’Organisation. L’acceptation des contributions qui en-
traînent, directement ou indirectement, des obligations financières supplémentaires 
pour l’Organisation requiert l’assentiment des organes directeurs compétents de l’Or-
ganisation. »
5. De même, les règles  106.1.1 à 106.1.9 des règles de gestion financière régissent 

les contributions volontaires en exigeant également qu’elles soient acceptées à condition 
qu’elles soient offertes à des fins compatibles avec les buts et les activités de l’Organisation 
et qu’elles n’entraînent pas d’obligations financières supplémentaires pour l’Organisation. 
Enfin, la circulaire UNIDO/DGB(E).74 du Directeur général, datée du 25 septembre 1997, 
énonce les lignes directrices pour les contributions volontaires aux fins de l’application des 
règles susmentionnées.

6. Le Directeur général peut donc accepter une contribution volontaire de donateurs 
potentiels sous réserve des exigences établies dans l’Acte constitutif. L’ONUDI devrait pro-
poser la conclusion d’un accord de fonds d’affectation spéciale suivant le modèle de l’accord 
prévu dans la circulaire du Directeur général DGB(E).54 (anciennement DGB.18/Rev.1) 
du 15  mai 1992, également disponible sur l’Intranet dans les pages consacrées aux res-
sources juridiques.

7. Comme vous le constaterez dans les deux textes administratifs35 pertinents sur 
les procédures à suivre pour conclure des accords de financement et sur les contributions 
volontaires, le Bureau des affaires juridiques — un service consultatif juridique — n’est pas 
mandaté pour approuver en principe les demandes de collecte de fonds. L’Unité des rela-
tions stratégiques avec les donateurs est le service chargé de la gestion des activités de col-
lecte de fonds de l’ONUDI, et le Conseil d’administration a, à juste titre, demandé à votre 

35 Voir DGB(E).54 (anciennement DGB.18/Rev.1) du 15  mai 1992 (accords types et directives 
connexes pour les projets financés par des fonds d’affectation spéciale, des contributions à des fins spé-
ciales au Fonds de développement industriel, la réserve générale du Fonds de développement industriel 
ou le budget ordinaire), et la circulaire du Directeur général UNIDO/DGB(E).74 du 27 septembre 1997 
(Directives concernant les contributions volontaires).
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service de s’engager dans cette collecte de fonds particulière en « étroite coopération avec 
l’Unité des relations stratégiques avec les donateurs ». Dans le cas présent, votre service, en 
coordination avec l’Unité des relations stratégiques avec les donateurs, doit s’assurer que 
chaque contribution est compatible avec les buts, les principes et les activités de l’ONUDI 
et qu’elle n’entraînera pas d’obligations financières supplémentaires pour l’Organisation.

8. Je me réfère également à un courriel envoyé ultérieurement le [date] par [fonc-
tionnaire de l’ONUDI] de votre Bureau et suggérant que le logo d’un partenaire de parrai-
nage puisse être utilisé en combinaison avec le logo de l’ONUDI.

9. Pour votre information, l’autorisation concernant l’utilisation du nom et du logo 
des Nations Unies ou de l’ONUDI repose sur plusieurs principes :

a) L’utilisation du nom et de l’emblème doit être expressément approuvée au préa-
lable par écrit et selon des modalités qui seront précisées;

b) L’utilisation du nom et du logo a pour but principal de montrer le soutien aux 
activités et aux buts de l’ONUDI;

c) L’utilisation du nom et du logo à des fins commerciales, y compris la collecte de 
fonds pour une entité commerciale, ne sera pas autorisée. Le nom et le logo ne peuvent être 
utilisés sur aucun produit ou son emballage, ni d’aucune manière qui pourrait impliquer 
ou suggérer l’approbation ou la promotion par l’ONUDI des entités commerciales concer-
nées et de leurs produits ou services;

d) L’utilisation du nom et de l’emblème ne peut être autorisée si elle risque de donner 
l’impression trompeuse que l’activité en question est soutenue ou parrainée par l’ONUDI, 
si ce n’est pas le cas;

e) L’utilisation du nom et du logo dans le cadre de conférences, de festivals et de ma-
nifestations connexes doit refléter clairement et distinctement la contribution ou le soutien 
de l’ONUDI;

f) L’autorisation d’utiliser le nom et le logo ne permet pas à l’utilisateur du nom et du 
logo d’octroyer une sous-licence ou d’autoriser d’autres entités à utiliser le nom et le logo;

g) Il conviendrait d’obtenir l’assurance que l’emblème de l’ONUDI ne sera pas utilisé 
à des fins abusives;

h) L’utilisation du nom et du logo à des fins d’éducation et d’information par les 
bureaux de l’ONUDI, les départements et bureaux des Nations Unies, les fonds et pro-
grammes des Nations Unies, les organismes des Nations Unies et les États Membres est 
continûment encouragée;

i) L’utilisation du nom et du logo à des fins d’éducation et d’information par des 
organisations non gouvernementales autres que les organismes des Nations Unies et les 
comités nationaux est soumise à l’autorisation écrite préalable de l’ONUDI;

j) Lorsque l’utilisation du nom et du logo dans des publications et/ou toute autre 
forme de présentation est autorisée, les directives suivantes s’appliquent :

 — Le nom et le logo de l’ONUDI doivent être correctement affichés et avoir la même 
importance typographique s’ils sont utilisés conjointement avec d’autres emblèmes 
ou logos d’autres organisations et institutions (des Nations Unies) coopérantes;

 — Il conviendrait de trouver un moyen de séparer clairement le nom et l’emblème de 
l’ONUDI des emblèmes et des noms des entreprises commerciales;

 — Le logo de l’ONUDI est reproduit en bleu, noir ou or;
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k) Dans le cadre d’une manifestation organisée par plusieurs organisations intergou-
vernementales, si une autre organisation de coparrainage refuse l’autorisation d’utiliser son 
nom ou son emblème dans l’annonce de la manifestation, l’ONUDI se réserve le droit de 
revoir sa position.

10. Tout document contenant les logos de l’ONUDI et d’un partenaire doit être exa-
miné et approuvé au préalable par l’Unité pour la sensibilisation du public et les communi-
cations, conformément aux directives de l’ONUDI en matière d’identité visuelle.

19 février 2015

f) Courriel interne adressé au Directeur du Service de l’élaboration  
des programmes et de la coopération technique de l’ONUDI concernant  

le respect des sanctions de la Commission européenne à l’encontre  
du Groupe [entreprise] en [État A]

Application à l’ONUDI du règlement relatif aux sanctions de la Commission 
européenne  —  L’ONUDI n’est pas liée par des sanctions non onusiennes tant 
qu’il n’y a pas de mandat de la Conférence générale — Dérogation possible en 
fonction des clauses et conditions des donateurs

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date], que le Bureau des affaires juridi-
ques a reçu le [date]. Vous m’informiez que l’ONUDI mettait en œuvre un projet régional 
sur l’industrie verte pour une croissance à faible intensité de carbone en [État B], [État C] 
et [État  A]. Le projet est financé par le Gouvernement de [État  D]. À la suggestion de 
l’Association du riz de [État A], [entreprise] a exprimé un vif intérêt à participer au projet 
en tant qu’entreprise de démonstration. [Nom B] est une filiale à part entière du Groupe 
[entreprise], qui est l’un des plus grands conglomérats commerciaux de [État A] ayant des 
intérêts dans les domaines de la construction, de l’agroalimentaire, du commerce de détail 
et de l’hôtellerie. Il a depuis été porté à votre attention que le Groupe [entreprise] figure sur 
la liste des entités commerciales sanctionnées en [État A], conformément au [règlement] 
de la Commission européenne qui est entré en vigueur le [date]. Vous avez sollicité mon 
avis sur la question de savoir si l’ONUDI devait se conformer au règlement susmentionné 
de la Commission européenne.

2. Je tiens à vous informer que l’ONUDI est liée par le régime de sanctions établi 
conformément aux décisions du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, 
car ces sanctions tirent leur autorité des dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies. Le secrétariat de l’ONUDI n’est toutefois pas automatiquement lié par des sanctions 
non onusiennes, telles que celles imposées à des personnes, entités et autres par un État, 
une organisation régionale ou une organisation internationale.

3. Le secrétariat de l’ONUDI ne peut recevoir d’instructions d’aucun État membre 
ni d’aucune organisation régionale ou internationale, car toutes les activités du Secrétariat 
doivent être exercées en conformité avec le cadre juridique de l’Organisation. À cet égard, 
les « principes directeurs et les orientations générales de l’Organisation » sont déterminés 
par la Conférence de l’ONUDI conformément au paragraphe 3, a de l’article 8 de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI. Si un État membre constate une lacune dans une orientation ou 
une pratique de l’Organisation, telle que le non-respect de sanctions ne relevant pas des 
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Nations Unies, ledit État membre peut présenter une proposition concrète à la Conférence 
de l’ONUDI pour examen.

4. Il peut être fait exception à ce qui précède lorsque l’ONUDI doit recourir au finan-
cement d’un État ou d’une organisation régionale ou internationale pour acheter des biens 
et services à une personne ou à une entreprise qui est sous le coup de sanctions dudit État 
ou de ladite organisation régionale ou internationale. Dans ce cas, nous pouvons négocier 
les conditions du donateur, refuser la contribution volontaire ou, dans les cas critiques, 
demander l’avis de l’organe de décision de l’Organisation.

5. Dans le cas que vous avez porté à mon attention, je note que le donateur est le 
Gouvernement de [État D] et non la Commission européenne. Le Secrétariat n’est donc pas 
lié par les termes du règlement de la Commission européenne. Cela dit, le Secrétariat ayant 
tout intérêt à maintenir des relations transparentes et harmonieuses avec les États Mem-
bres de l’Organisation, vous pouvez porter le règlement de la Commission européenne à 
l’attention du donateur ([État D]) pour information ou examen, ainsi que toutes les consi-
dérations commerciales que vous m’avez indiquées dans votre mémorandum, telles que 
l’importance de réengager [État A] dans les activités de l’ONUDI. En même temps, vous 
devez informer sans équivoque [État D] que l’ONUDI n’est pas liée par des sanctions non 
onusiennes tant qu’il n’y a pas de mandat de l’organe directeur principal de l’Organisation, 
c’est-à-dire la Conférence générale. En ce qui concerne le respect du règlement de la Com-
mission européenne et le Groupe [entreprise] de [État A], le secrétariat de l’ONUDI aurait 
pu potentiellement s’y conformer si la Commission européenne avait financé le projet ré-
gional en [État B], [État C] et [État A].

23 février 2015

g) Courriel interne adressé à un administrateur de programme de l’ONUDI 
concernant les réserves de [État] à la Convention sur les privilèges et immunités 

des institutions spécialisées de 1947

Réserve à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées de 1947 — La réserve ne prendra pas effet tant qu’une institution y 
fera objection — Procédure d’objection à une réserve — La Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 s’applique jusqu’à l’adhésion 
de l’État à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées de 1947

1. Je me réfère à votre courriel du [date] et aux informations générales ci-jointes 
concernant le sujet susmentionné. Vous avez demandé mon avis sur la position de l’ONUDI 
concernant un projet de loi sur l’adhésion de [État] à la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées de 1947. Je crois comprendre que, conformément à 
cette loi, l’adhésion de [État] comprendrait certaines réserves à la Convention de 1947, à sa-
voir au paragraphe b de la section 19 (exonération d’impôt des fonctionnaires des Nations 
Unies qui sont ressortissants de [État]) et à la section 20 (exemption de toute obligation 
relative au service national des fonctionnaires des Nations Unies qui sont ressortissants de 
[État]). Vous avez également demandé mon avis sur un courriel daté du [date] de [nom], 
juriste principal du Bureau du Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies, 
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dans lequel celui-ci répond à quelques questions pertinentes émanant du Coordonnateur 
résident des Nations Unies dans le pays en question.

2. Je tiens à vous informer que [nom] a clairement résumé la position de l’ONU et 
des institutions spécialisées sur les réserves formulées par les États adhérents à la Conven-
tion de 1947. Ces réserves, une fois déposées auprès du Secrétaire général, en sa qualité de 
dépositaire, ne prendront pas effet tant qu’une seule institution y fera objection. Il s’agit 
d’une pratique de longue date du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en 
ce qui concerne la Convention de 1947, à laquelle l’ONUDI souscrit pleinement.

3. Je note que les fonds, programmes et institutions des Nations Unies représen-
tés en [État] ont déjà fait connaître leur point de vue et l’ont communiqué officiellement 
par l’intermédiaire du Coordonnateur résident des Nations Unies. Il convient toutefois de 
souligner que les protestations et les communications incessantes, qui sont susceptibles de 
perturber le processus législatif interne d’un État souverain, ne sont pas souhaitables d’un 
point de vue diplomatique.

4. La raison pour laquelle j’exprime une réserve est qu’une fois que [État] aura arrêté 
la loi et déposé un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies, 
en sa qualité de dépositaire, les conseillers juridiques des institutions spécialisées seront 
alors invités à ce moment-là par le chef de la Section des traités du Bureau des affaires juri-
diques de l’Organisation des Nations Unies à réagir à l’instrument d’adhésion. Comme je 
l’ai indiqué précédemment, un instrument d’adhésion ne prendra pas effet tant que toutes 
les institutions spécialisées des Nations Unies ne l’auront pas accepté. Il arrive souvent 
qu’un État auteur d’une réserve finisse par modifier sa réserve ou ses réserves en réponse 
aux objections formelles des institutions spécialisées.

5. En ce qui concerne la substance des réserves proposées par [État], j’estime qu’il 
n’est pas nécessaire ou approprié à ce stade d’exprimer mon point de vue sur la question. 
Je ne souhaite pas préjuger du précieux processus de dialogue et de discussion interinstitu-
tionnel qui pourrait suivre le dépôt d’un instrument d’adhésion avec réserves à la Conven-
tion de 1947.

6. En outre, l’ONUDI ne devrait pas se préoccuper outre mesure du fait que de telles 
réserves puissent être formulées, car le Gouvernement de [État] a adhéré sans réserve à la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 194636. Conformément à 
l’article 21 de l’Acte constitutif de l’ONUDI, les dispositions de la Convention de 1946 s’ap-
pliquent à l’ONUDI sur le territoire de [État] jusqu’à ce que [État] ait adhéré à la Conven-
tion de 1947 en ce qui concerne l’ONUDI. Comme indiqué précédemment, l’adhésion de 
[État] à la Convention de 1947, y compris l’adhésion concernant l’ONUDI, peut rencontrer 
quelques difficultés si le Gouvernement maintient les réserves en question.

7. Comme suite à mon courriel du 16 mai 2014, le Chef des opérations de l’ONUDI 
en [État] pourra se servir du présent courriel et du courriel de [nom] en date du [date] 
comme guide et, le cas échéant, appuyer la position des Nations Unies sur la question.

26 février 2015

36 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327.
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h) Courriel interne adressé à l’administrateur chargé du Service de la gestion 
des ressources humaines concernant la demande de [Bureau] de [État] visant à 

obtenir des renseignements personnels sur tout le personnel de projet

Demande de renseignements personnels formulée par l’État sur tout le per-
sonnel de projet — Les privilèges et immunités prévus par les conventions per-
tinentes s’appliquent aux fonctionnaires de l’ONUDI mais pas aux consultants 
nationaux et internationaux — La coopération en matière de fourniture de 
renseignements est sans préjudice des privilèges et immunités de l’Organisation

1. Je me réfère à votre courriel du [date] concernant le sujet susmentionné. Vous 
avez été informé par le bureau de pays de l’ONUDI à [ville] que le [Bureau] du Gouverne-
ment de [État] a demandé au Bureau de l’ONUDI « de fournir des renseignements person-
nels sur tout le personnel affecté au projet ‘Programme de moyens de subsistance durables 
pour les réfugiés [nationalité] de [État]’ ». Le [Bureau] a fourni un modèle de renseigne-
ments personnels (deux pages en [langue]) qui concerne l’identification personnelle, la 
nationalité, la situation familiale, les coordonnées, le parcours éducatif et professionnel, les 
employeurs précédents et les compétences linguistiques (semblable à un CV). Le [Bureau] 
est la contrepartie de l’ONUDI dans le projet susmentionné.

2. Vous avez demandé mon avis sur la question de savoir « si l’ONUDI peut être 
tenue de fournir, en vertu de l’un des accords bilatéraux ou multilatéraux existants, des 
renseignements sur son personnel international et national en [État] aux autorités du pays 
hôte et, dans l’affirmative, quels sont ces renseignements ».

3. Je tiens à vous informer que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies (1946) et la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées (1947) sont toutes deux applicables à l’ONUDI, à ses fonctionnaires et à ses experts en 
[État A]. En vertu de l’alinéa d de la section 18 de la Convention de 1946, les fonctionnaires 
de l’ONUDI « [n]e seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur 
famille vivant à leur charge, aux dispositions limitant l’immigration et aux formalités d’en-
registrement des étrangers ». L’alinéa c de l’article 19 de la Convention de 1947 contient 
une disposition identique.

4. [État] ne s’est pas encore formellement engagé à appliquer les dispositions de la 
Convention de 1947 à l’ONUDI, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2 de l’article 2 du 
mémorandum d’accord du 1er décembre 1999 régissant l’établissement du bureau de pays 
de l’ONUDI en [État] :

2. Le Gouvernement applique à l’ONUDI, y compris à ses biens, fonds et avoirs, 
ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts en mission officielle, les privilèges et immunités 
conformément à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia-
lisées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1947. 
5. La clause relative au contexte juridique du projet prévoit l’application mutatis 

mutandis des dispositions de l’accord type révisé d’assistance technique conclu entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et les institutions spécialisées et le Gouvernement de [État] 
le [date].

6. En vertu de l’article V de cet accord,
 1. Le Gouvernement, dans la mesure où il n’y est pas déjà tenu, applique aux 

organisations, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires, y 
compris les experts de l’assistance technique, les dispositions de la Conven-
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tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies et de la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

 2. Le Gouvernement prend toutes les mesures possibles pour faciliter les acti-
vités des organisations dans le cadre du dudit accord, et aider les experts et 
autres fonctionnaires des organisations à obtenir les services et facilités qui 
peuvent être nécessaires pour mener à bien ces activités. Dans l’exercice des 
responsabilités qui leur incombent en vertu dudit accord, les organisations, 
leurs experts et autres fonctionnaires bénéficient du taux de change légal le 
plus favorable.

Conclusion

7. Ainsi, les consultants nationaux et internationaux associés au projet ne bénéfi-
cient donc d’aucune immunité explicite à l’égard de toutes mesures restrictives relatives 
à l’immigration et de toutes formalités d’enregistrement des étrangers, qui est réservée 
aux fonctionnaires en vertu des Conventions de 1946 et 1947. Les accords bilatéraux entre 
l’ONUDI et [État] ne permettent pas non plus de justifier de manière convaincante une 
telle exemption. Le bureau de pays de l’ONUDI doit donc demander aux consultants natio-
naux et internationaux de remplir les formulaires de [Bureau] dans la mesure du possible. 
Par la suite, le bureau de pays doit envoyer les formulaires au [Bureau] sous couvert d’une 
note verbale, qui doit comprendre une déclaration selon laquelle l’ONUDI prouve les in-
formations sans préjudice des privilèges, immunités, courtoisies et facilités dont l’Organi-
sation, ses fonctionnaires et ses experts peuvent bénéficier en vertu des instruments juri-
diques pertinents.

13 mars 2015

i) Courriel interne adressé au Directeur du Service des partenariats  
et du suivi des résultats concernant le projet de mémorandum d’accord  

avec la [banque nationale] de [État]

Privilèges et immunités applicables sur la base de l’article 21 de l’Acte consti-
tutif de l’ONUDI — Tous les accords conclus par l’ONUDI doivent être enre-
gistrés conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies

1. Je me réfère à vos courriels du 27 février et du 16 mars 2015 concernant le sujet 
susmentionné. La [banque nationale] de [État] a modifié les articles VI et VII du projet de 
mémorandum, et vous m’avez demandé de vous confirmer si vous pouviez accepter les 
modifications proposées.

Article VI (Privilèges et immunités)

La [banque nationale] de [État] demande si les privilèges et immunités de l’ONUDI se 
réfèrent uniquement à ceux stipulés par la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées.

Je tiens à vous informer que [État] n’a pas encore appliqué à l’ONUDI la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947. Selon l’article 21 de 
l’Acte constitutif de l’ONUDI, les privilèges et immunités de l’ONUDI, de ses fonction-
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naires et de ses experts en [État] sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies de 1946 et par d’autres instruments juridiques bilatéraux, dont certains 
peuvent contenir des dispositions sur les privilèges et immunités.

Article VIII (Confidentialité)

La [banque nationale] de [État] a réintroduit les paragraphes 8.02 et 8.03 jugés problé-
matiques. Je tiens à réaffirmer une fois encore qu’il est contraire à la politique de l’ONUDI, 
en tant qu’organisation publique intergouvernementale et institution spécialisée des Na-
tions Unies, de conclure des instruments juridiques « secrets ». Chaque accord que nous 
concluons doit être enregistré auprès de l’Organisation des Nations Unies et mis à la dis-
position du public conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Quelles 
que soient les informations échangées en vertu du mémorandum, il faut partir du principe 
qu’elles ne sont pas soumises à des restrictions de confidentialité. Si une information est 
jugée confidentielle, elle ne doit pas être partagée avec l’autre partie. L’ONUDI ne peut 
donc pas accepter les paragraphes 8.02 et 8.03 tels que proposés.

18 mars 2015

j) Courriel interne adressé au représentant et Directeur régional de l’ONUDI 
concernant le règlement des différends avec des membres du personnel privé  

ou recruté sur le plan local en [État]

Règlement des différends découlant de contrats ou de différends de droit 
privé auxquels l’ONUDI est partie  —  Immunité de juridiction  —  Règlement 
amiable — Arbitrage — Règlement des conflits du travail entre l’ONUDI et 
ses fonctionnaires ou les membres de son personnel recruté sur le plan lo-
cal — Les conflits du travail sont assujettis au contrat de travail du fonc-
tionnaire — Application du Statut et du Règlement du personnel — Règlement 
des différends relatifs aux pensions — Les membres du Personnel recruté sur le 
plan local sont considérés comme des fonctionnaires — Contrats de services 
individuels — Les prestataires de services individuels sont considérés comme 
des vacataires et non comme des fonctionnaires — Code de conduite éthique 
de l’ONUDI — Protection des lanceurs d’alerte — Sensibilisation à la fraude 
et prévention de la fraude

Je me réfère à votre courriel du [date] et à la note verbale de la Section juridique du 
Ministère des affaires étrangères de [État] qui y était jointe. Dans sa note, le Gouvernement 
demande des informations sur les modes de règlement établis à l’ONUDI pour les diffé-
rends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels l’ONUDI est 
partie. Le Gouvernement demande également des informations sur les procédures établies 
à l’ONUDI pour le traitement et le règlement des conflits du travail entre l’ONUDI et ses 
fonctionnaires ou les membres de son personnel recruté sur le plan local. Vous demandez 
à notre Bureau de vous aider à rédiger votre réponse au Gouvernement. Vous trouverez 
ci-après mes observations sur la question.

Veuillez vous référer à la note ci-jointe, qui contient les réponses aux questions du 
Gouvernement. Il est suggéré que la note soit officiellement traduite en [langue] et trans-
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mise par votre Bureau à la Section juridique du Ministère des affaires étrangères sous cou-
vert d’une note verbale.

[...]

Note jointe

La présente note a été rédigée en réponse à la demande de la Section juridique du 
Ministère des affaires étrangères de [État] (ci-après dénommé « le Gouvernement »), qui 
demande des informations sur les modes de règlement établis à l’ONUDI pour les diffé-
rends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels l’ONUDI est 
partie. Le Gouvernement demande également des informations sur les procédures établies 
à l’ONUDI pour le traitement et le règlement des conflits du travail entre l’ONUDI et ses 
fonctionnaires ou les membres de son personnel recruté sur le plan local.

I. Différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé  
dans lesquels l’ONUDI est partie

Il conviendrait d’informer le Gouvernement que les différends en matière de contrats 
dans lesquels l’ONUDI est partie sont généralement soumis à l’arbitrage. La clause com-
promissoire des contrats types de l’ONUDI renvoie les parties, dans le cas où un différend 
ne peut être réglé à l’amiable, à un arbitrage contraignant conformément au Règlement 
d’arbitrage de la CNUDCI. Une autre clause type des contrats de l’ONUDI prévoit que rien 
dans les contrats ne saurait être considéré comme une renonciation, expresse ou implicite, 
aux privilèges et immunités de l’ONUDI.

En ce qui concerne les autres différends de droit privé dans lesquels l’ONUDI est 
partie, le Gouvernement devrait être informé de la politique et de la pratique établies de 
l’ONUDI, qui consistent notamment à a) préserver et maintenir son immunité de juridic-
tion; b) rechercher un règlement amiable; c) soumettre, à défaut de règlement amiable, le 
différend à un arbitrage contraignant ou à un autre mode de règlement des différends dont 
peuvent convenir les parties.

II. Conflits du travail entre l’ONUDI et ses fonctionnaires

Il conviendrait d’informer le Gouvernement que les conflits du travail entre l’ONUDI 
et ses fonctionnaires sont assujettis aux conditions du contrat de travail du fonctionnaire. 
Conformément au contrat de travail, ledit contrat est soumis au Statut et au Règlement du 
personnel de l’ONUDI. Ledit fonctionnaire est ci-après désigné « membre du personnel ».

Conformément au Statut et au Règlement du personnel de l’ONUDI, les griefs d’un 
membre du personnel sont d’abord soumis au Directeur général pour décision. Si le 
membre du personnel n’est pas satisfait de la décision, il a le droit de soumettre son grief 
à un organe de révision interne, qui est établi conformément au Statut et au Règlement du 
personnel de l’ONUDI, pour examen du bien-fondé de son grief. L’organe de révision in-
terne est chargé d’établir un rapport accompagné de recommandations pour décision défi-
nitive par le Directeur général. Si le membre du personnel n’est pas satisfait de la décision 
définitive du Directeur général, il a le droit de faire appel devant le Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail pour règlement définitif du différend.
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À moins que l’affiliation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies ne soit exclue par les termes du contrat du membre du personnel, les questions rela-
tives à la pension sont également soumises aux Statuts et Règlements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies. La Caisse commune des pensions est un 
organe subsidiaire de l’Assemblée générale des Nations Unies, conformément à l’Article 22 
de la Charte des Nations Unies. Elle établit un régime de pension qui comprend des pen-
sions d’invalidité et de survivant. Les réclamations ou les différends relevant de ce régime 
sont d’abord examinés par un organe de révision interne, qui est établi conformément aux 
Statuts et Règlements de la Caisse commune des pensions. Si le membre du personnel n’est 
pas satisfait de la décision dudit organe de révision, il peut faire appel de la décision devant 
le Comité mixte de la Caisse commune des pensions et, ensuite, devant le Tribunal d’appel 
des Nations Unies, pour le règlement définitif du différend.

III. Différends entre l’ONUDI et les membres de son personnel recruté sur le plan local

Il conviendrait d’informer le Gouvernement que les différends entre l’ONUDI et les 
membres de son personnel recruté sur le plan local sont assujettis aux clauses et condi-
tions du contrat du membre. Les membres du personnel recruté sur le plan local dont les 
contrats de travail sont assujettis au Statut et au Règlement du personnel de l’ONUDI sont 
des fonctionnaires. Par conséquent, le règlement d’un différend entre l’ONUDI et des fonc-
tionnaires recrutés sur le plan local suivra les procédures décrites à la section II ci-dessus.

Il conviendrait également d’informer le Gouvernement que l’ONUDI conclut régu-
lièrement des accords (ci-après dénommés « accords de services indépendants ») avec des 
personnes qui fournissent des services à l’Organisation (ci-après dénommées « prestataires 
de services indépendants »). L’ONUDI engage des prestataires de services indépendants 
pour l’exécution de tâches spécifiques, notamment la fourniture de compétences ou de 
connaissances spécialisées et de services consultatifs au titre de services organiques ou 
d’appui, pendant une période déterminée. L’engagement d’un prestataire indépendant 
doit être strictement limité aux clauses et conditions du contrat de service individuel. Les 
clauses et conditions du contrat de service prévoient que le prestataire indépendant aura 
le statut juridique d’un vacataire et qu’il ne sera, en aucune manière, considéré comme un 
fonctionnaire de l’ONUDI. Par conséquent, les modes de règlement établis pour les diffé-
rends entre l’ONUDI et les membres de son personnel, comme indiqué à la section II plus 
haut ne sont pas applicables aux prestataires de services indépendants. Toutefois, confor-
mément à la clause compromissoire type du contrat de services indépendants, un différend 
entre le prestataire de services indépendants et l’ONUDI, lorsque les tentatives de règle-
ment par négociation échouent, est soumis à un arbitrage contraignant en vue d’un règle-
ment définitif du différend. Enfin, les dispositions du contrat de services indépendants ne 
constituent ni n’impliquent une renonciation par l’ONUDI à ses privilèges et immunités.

IV. Code de conduite éthique, protection des lanceurs d’alerte  
et protection contre la fraude

La demande d’informations du Gouvernement devrait s’étendre également aux modes 
établis de traitement des allégations d’actes répréhensibles de la part du personnel de 
l’ONUDI. À cet égard, le Gouvernement devrait savoir que l’ONUDI maintient les politi-
ques suivantes : a) Code de conduite éthique de l’ONUDI; b) dispositifs de protection des 
lanceurs d’alerte; c) sensibilisation à la fraude et prévention de la fraude. Les allégations 



394 Annuaire juridique 2015

d’actes répréhensibles au regard des politiques susmentionnées peuvent être transmises, 
selon le cas, aux bureaux suivants du Secrétariat de l’ONUDI : le Bureau de la déontolo-
gie, le Service de la gestion des ressources humaines ou le Bureau des services de contrôle 
interne. Pour en savoir plus, le Gouvernement peut consulter le site Web de l’ONUDI à 
l’adresse http://www.unido.org/wrongdoing.html.

9 avril 2015

k) Mémorandum intérieur adressé au responsable du Service de la gestion  
des ressources humaines concernant la possibilité de reconnaître les sœurs  

d’une fonctionnaire comme ses enfants à charge aux fins du versement  
des prestations prévues par le Statut et le Règlement du personnel

Statut de personnes à charge des frères et sœurs — Règlement du personnel 
et circulaires administratives  —  Frère ou sœur reconnu comme enfant à 
charge — Un frère ou une sœur peut être reconnu comme personne directe-
ment à charge ou enfant à charge si l’enfant est légalement adopté — Condi-
tions pour être reconnu comme personne directement à charge lorsque l’adop-
tion n’est pas possible  —  Un frère ou une sœur ne peut être reconnu comme 
personne directement à charge si l’adoption n’est pas possible

1. Je me réfère au courriel de [nom], spécialiste principal des ressources humaines, 
daté du [date], dans lequel il sollicite un avis concernant la demande d’une fonctionnaire 
du siège de faire reconnaître ses sœurs, qui vivent avec leurs parents en [État], comme ses 
enfants à charge.

2. Dans sa requête initiale adressée au Service de la gestion des ressources humaines, 
datée du [date], la fonctionnaire demandait si l’une de ses sœurs, qui est actuellement re-
connue comme personne indirectement à charge, pouvait «  être reconnue comme per-
sonne directement à charge ». Dans un courriel en date du [date], l’assistant chargé des 
ressources humaines a renvoyé la fonctionnaire à la disposition 106.1537 du Règlement du 

37 Dans les parties pertinentes, la disposition 106.15 du Règlement du personnel (Définition de per-
sonne à charge) stipule ce qui suit :

 « Aux fins du Statut et du Règlement du personnel, un enfant est reconnu à charge dès lors que les 
conditions suivantes sont remplies :

 a) […]
 b) L’enfant est âgé de moins de 18 ans, ou de moins de 21 ans et fréquente à plein temps une 

école ou une université (ou un établissement d’enseignement analogue), et que le fonctionnaire subvient 
pour la plus grande partie et continûment à l’entretien de l’enfant, dès lors qu’il est :
 i) L’enfant naturel d’un fonctionnaire ou légalement adopté par un fonctionnaire;
 ii) L’enfant du conjoint d’un fonctionnaire, à condition que cet enfant réside avec le fonc-

tionnaire;
 iii) L’enfant dont le fonctionnaire assume la responsabilité légale et qui réside avec le fonc-

tionnaire, lorsque l’adoption légale n’est pas possible.
Si l’enfant est âgé de plus de 18 ans et est incapable d’occuper un emploi suffisamment rémunéré en 

raison d’un handicap physique ou mental, soit de façon permanente, soit pour une période qui sera vrai-
semblablement de longue durée, est considéré comme enfant à charge, nonobstant les conditions d’âge et 
de fréquentation scolaire.

http://www.unido.org/wrongdoing.html
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personnel et à la circulaire administrative UNIDO/DA/PS/56 du 3 mars 198938. La fonc-
tionnaire a été informée du fait que sa sœur ne pouvait être reconnue comme personne 
directement à charge que si elle était légalement adoptée par la fonctionnaire ou si un 
tribunal [État] reconnaissait l’adoption de facto ou effectuée en vertu de la coutume. Le 
[date], la fonctionnaire a réitéré sa demande voulant que l’Organisation

[...] considère que mon nouveau rôle est celui d’aînée, en tant que chef de famille, 
puisque mes deux parents ont pris leur retraite et ne sont plus employés depuis le [date], 
et que mes frères et sœurs mineurs et fréquentant l’université soient reconnus comme per-
sonnes directement à ma charge en ce qui concerne les prestations qui me sont versées en 
tant que fonctionnaire de l’ONUDI.

3. Le Service de la gestion des ressources humaines confirme que la demande ne 
répond pas aux exigences de la disposition 106.15 du Règlement du personnel et de la cir-
culaire administrative applicable. Un projet de courriel rédigé par le Service de la gestion 
des ressources humaines indique, entre autres, que :

 — Dans la définition de personne à charge du Règlement du personnel, les frères et 
sœurs entrent dans la catégorie des « personnes non directement à charge » (dis-
position 106.15, par. d);

 — En outre, le paragraphe 6, d de la circulaire, lorsque l’adoption n’est pas possible 
(comme c’est votre cas), renvoie à quatre conditions :

 c) Un fonctionnaire qui fait valoir des droits du chef d’un enfant à charge doit prouver qu’il ou 
elle subvient pour la plus grande partie et continûment à l’entretien de l’enfant. Il doit produire, à l’appui 
de cette déclaration, des pièces que le Directeur général juge satisfaisantes, lorsque l’enfant :
 i) Ne réside pas avec le fonctionnaire en raison d’un divorce ou d’une séparation légale;
 ii) Est marié; ou
 iii) Est reconnu comme enfant à charge au sens de l’alinéa iii du paragraphe b ci-dessus.

 d) Par « personne non directement à charge », on entend les père, mère, frère ou sœur dont le 
fonctionnaire assure l’entretien pour moitié au moins, à concurrence, au minimum, du double du mon-
tant de l’indemnité pour charges de famille, à condition que les frère et soeur satisfassent les mêmes condi-
tions d’âge et de scolarité. Si le frère ou la sœur est incapable d’occuper un emploi suffisamment rémunéré 
en raison d’un handicap physique ou mental, soit de façon permanente, soit pour une période qui sera 
vraisemblablement de longue durée, il ou elle est considéré(e) comme un enfant à charge, nonobstant les 
conditions d’âge et de fréquentation scolaire normalement requises. »

38 Dans les parties pertinentes, le paragraphe 6 de la circulaire administrative UNIDO/DA/PS/56 
(Définition de personne à charge et prestations), datée du 3 mars 1989, dispose ce qui suit :

 « 6. Enfant à charge. Un enfant est reconnu à charge dès lors qu’il est âgé de moins de 18 ans, ou 
de moins de 21 ans et fréquente à plein temps une école ou une université (ou un établissement d’ensei-
gnement analogue), et que le fonctionnaire subvient pour la plus grande partie et continûment à son 
entretien, c’est-à-dire pour moitié au moins du montant du soutien financier :

[…]
 d) Lorsque l’adoption légale n’est pas possible parce qu’il n’existe pas, dans le pays d’origine du 

fonctionnaire ou dans le pays où il réside habituellement, de dispositions législatives prévoyant l’adoption 
ou de procédure judiciaire aux fins de la reconnaissance officielle des adoptions de facto ou effectuées en 
vertu de la coutume, dès lors que les conditions suivantes sont réunies :
 i) L’enfant réside avec le fonctionnaire;
 ii) L’enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire;
 iii) Le fonctionnaire est considéré comme ayant établi une relation de nature parentale avec 

l’enfant;
 iv) Le nombre d’enfants pour lesquels le fonctionnaire demande le versement de prestations 

familiales n’est pas supérieur à trois. »
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 i) L’enfant réside avec le fonctionnaire;
 ii) L’enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire;
 iii) Le fonctionnaire est considéré comme ayant établi une relation de nature 

parentale avec l’enfant;
 iv) Le nombre d’enfants pour lesquels le fonctionnaire demande le versement 

de prestations familiales n’est pas supérieur à trois. 
Vous avez indiqué que vos deux parents étaient vivants et retraités, que l’enfant ne 

résidait pas avec vous et que l’enfant était votre sœur. Trois des quatre conditions ne sont 
pas remplies. La quatrième n’est pas pertinente à l’affaire.

4. Les questions transmises à ce Bureau en rapport avec la demande de la fonction-
naire sont de savoir si les dispositions du paragraphe 6, d de la circulaire administrative 
UNIDO/DA/PS/56 sont conformes à la disposition 106.15,  b,  iii du Règlement du per-
sonnel, et si la sœur cadette de la fonctionnaire peut être reconnue comme son enfant à 
charge.

5. Aux termes de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel, on entend 
par « enfant à charge » « [u]n enfant pour lequel le fonctionnaire assume la responsabilité 
légale en tant que membre de la famille, lorsque l’adoption n’est pas possible ». Comme il 
est précisé dans le projet de réponse cité plus haut, le paragraphe 6, d de la circulaire ad-
ministrative énonce quatre conditions aux fins de la reconnaissance d’un enfant comme 
enfant à charge au titre de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel, dont une 
qui prévoit que « [l’]enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire ». Les conditions 
énumérées dans la circulaire sont identiques à celles qui figurent dans les instructions ad-
ministratives pertinentes de l’ONU39.

6. Le paragraphe 6, d de la circulaire administrative UNIDO/DA/PS/56 donne une 
interprétation raisonnable de la disposition 106.15, b, iii, qui est conforme au Règlement du 
personnel. La situation de famille des frères et sœurs est régie par la disposition 106.15, d 
du Règlement du personnel, qui prévoit expressément que le frère ou la sœur d’un fonc-
tionnaire peut être reconnu comme personne indirectement à charge. Compte tenu de la 
disposition 106.15, d du Règlement du personnel, les frères et sœurs à charge sont impli-
citement exclus du champ d’application de la disposition 106.15, b,  iii du Règlement du 
personnel et ne peuvent donc pas être considérés comme étant directement à charge de la 
fonctionnaire en vertu de cette disposition.

7. Il est peu probable que les références à la législation nationale figurant dans le 
courriel de la fonctionnaire en date du [date] aident cette dernière à étayer sa demande. 
Par exemple, le fait que les sœurs ne peuvent être considérées comme « légalement aptes à 
l’adoption » au sens de la [loi nationale sur l’adoption] ne remplit pas les conditions pré-
vues par la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel selon laquelle « l’adoption 
n’est pas possible », alors que dans les faits, l’adoption est possible en [État], à condition que 
les exigences de la loi soient remplies. De même, la fonctionnaire n’a pas démontré qu’elle 
assumait la « responsabilité légale » de ses sœurs. À cet égard, nous ne savons pas comment 

39 La plus récente est l’instruction administrative ST/AI/2011/5 du 2  juin 2011. Parmi les autres 
instructions antérieures, il convient de citer l’instruction administrative ST/AI/278/Rev.1 (citée dans 
l’Annuaire juridique des Nations Unies 1992 (numéro de vente  : F.97.V.8, p.  501) et l’instruction ad-
ministrative ST/IC/1996/40 (citée dans l’Annuaire juridique des Nations Unies 2000 (numéro de vente : 
F.04.V.1, p. 414).
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la fonctionnaire peut exercer une «  autorité parentale de substitution  » à l’égard de ses 
sœurs conformément aux dispositions du Code de la famille, étant donné que ces dernières 
vivent avec leurs parents qui sont toujours vivants.

8. En conclusion, aucun élément ne permet de reconnaître les sœurs de la fonction-
naire comme ses enfants à charge au titre de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du 
personnel ou de proposer une dérogation au Règlement du personnel. Nous convenons 
avec le Service de la gestion des ressources humaines que la demande de la fonctionnaire 
doit être rejetée.

5 juin 2015

l) Mémorandum intérieur adressé au Directeur général concernant  
sa participation au conseil consultatif de [université]

Participation du Directeur général de l’ONUDI au conseil consultatif d’une 
université — Distinction entre participation à titre officiel et participation 
à titre personnel — Compatibilité avec les fonctions officielles et le statut 
du Directeur général  —  Le Directeur général travaille au seul bénéfice de 
l’ONUDI et n’est responsable qu’envers les États membres de l’ONUDI — Acti-
vités commerciales non appropriées, y compris la collecte de fonds — Décision 
politique plutôt que question juridique

1. Je me réfère à la lettre datée du [date], adressée au Directeur général par [nom], 
Chef du Département du développement international de [université] (le «  Départe-
ment »), dans laquelle le Directeur général est invité à se joindre au Conseil consultatif du 
Département. Le Département est considéré comme étant le principal centre d’enseigne-
ment et de recherche sur le développement à [université]. Votre Bureau a envoyé la lettre 
au Bureau juridique pour avis le [date]. Le mandat et l’ordre permanent du Département 
ont été envoyés au Bureau des affaires juridiques le [date].

2. Selon l’article 2 du mandat, le Conseil consultatif est chargé de « soutenir le Dé-
partement dans ses activités de sensibilisation et de collecte de fonds, et de donner des 
conseils sur les orientations de la recherche ». Le Conseil est censé donner son avis sur la 
relation entre le centre de recherche de [université] et ses « utilisateurs » au sein du gouver-
nement et de la société civile [...] ». En outre, « [l]e Conseil est composé de représentants de 
l’université, d’agences internationales, d’ONG et de gouvernements et reflète ainsi un large 
éventail d’opinions faisant autorité et d’une vaste expérience pratique [...] ».

3. Je note que le mandat principal du Conseil consultatif (la relation entre le centre 
de recherche de [université] et ses « utilisateurs » au sein du gouvernement et de la société 
civile) s’éloigne quelque peu du mandat de l’ONUDI. Par ailleurs, les fonctions du Conseil 
consultatif ne sont pas de nature internationale et s’apparentent à celles d’un comité na-
tional. Sa composition actuelle ne comprend aucun chef de secrétariat d’organismes, de 
fonds et de programmes des Nations Unies. D’après les informations qui m’ont été four-
nies, vous seriez le seul chef de secrétariat d’un organisme des Nations Unies à siéger au 
Conseil consultatif.

4. Les membres du Conseil consultatif ne semblent pas servir à titre officiel. Avant 
de décider d’accepter ou non l’invitation, le Directeur général souhaiterait peut-être avoir 
des précisions sur la question de savoir si les membres du Conseil consultatif sont censés 
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servir à titre personnel ou officiel. Si un membre est censé servir à titre officiel, seul le Di-
recteur général peut décider si l’activité entre dans le cadre du programme de travail de 
l’ONUDI et de ses fonctions de Directeur général de l’ONUDI – à l’instar de toute décision 
qu’il pourrait prendre, par exemple, sur l’opportunité de participer à une conférence des 
Nations Unies sur les changements climatiques en tant que Directeur général de l’ONUDI.

5. Je pense cependant que toute personne siégeant au Conseil consultatif agira à titre 
personnel, c’est-à-dire que les membres s’exprimeront uniquement en leur nom propre et 
non, dans le cas du Directeur général, au nom de l’ONUDI. Si tel est effectivement le cas, 
il convient d’examiner la nature et l’étendue de l’activité extérieure et de déterminer si un 
tel rôle serait compatible avec les fonctions officielles et le statut du Directeur général. D’un 
point de vue juridique, le Directeur général doit travailler au seul bénéfice de l’ONUDI et 
n’être responsable qu’envers les États membres de l’ONUDI (paragraphe 4 de l’article 11 
de l’Acte constitutif de l’ONUDI). Par exemple, toute participation à des activités com-
merciales, y compris une collecte de fonds, menées à l’appui du Département ne serait 
pas appropriée. Comme autre exemple, des activités étroitement liées à un parti politique 
pourraient également attirer une attention indésirable et susciter l’inquiétude des États 
membres qui pourraient, à leur tour, remettre en question l’impartialité ou l’indépendance 
du Directeur général.

6. Sur la base des informations dont je dispose sur le rôle du Conseil consultatif, 
il semblerait que la participation au Conseil consultatif ne nécessiterait pas beaucoup de 
temps de la part du Directeur général (une réunion d’une demi-journée, une fois par an). 
Bien que les membres du Conseil consultatif soient censés « soutenir le Département dans 
ses activités de sensibilisation et de collecte de fonds », je crois comprendre que ces activités 
doivent être considérées principalement dans le cadre du rôle du Conseil consultatif, qui 
est de « donner des conseils sur les orientations de la recherche [...] ». Un certain degré de 
discrétion est donc nécessaire, et il appartiendra à chaque membre du Conseil consultatif 
de décider de l’ampleur et de la portée de ses activités de soutien.

7. En conclusion, la décision d’accepter ou non l’invitation est essentiellement une 
décision de principe qui revient au Directeur général. J’ai fait au mieux de ma connaissance 
pour exposer quelques-unes des questions dont il devrait prendre tenir compte au moment 
de prendre sa décision.

3 juillet 2015

m) Courriel externe adressé au Conseiller juridique de [institution spécialisée 
des Nations Unies] concernant l’élaboration de politiques dans une organisation 

internationale publique

Aucune distinction formelle entre les « politiques » et les « instructions ad-
ministratives » — Les pouvoirs des organes directeurs et du Directeur général 
sont définis dans l’Acte constitutif de l’ONUDI — La Conférence générale dé-
termine les principes directeurs et les orientations générales — Le Directeur 
général a la responsabilité de l’ensemble des travaux des organisations et des 
questions relatives au personnel  —  Dans la pratique, le Directeur général 
promulgue des politiques sans approbation explicite — Il revient à la Confé-
rence générale de régler les différends — Les fonctionnaires ont le droit d’en 
appeler d’une mesure administrative
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Je me réfère à votre courriel du [date] dans lequel vous sollicitez mon avis sur la dis-
tinction entre les « politiques » qui nécessitent l’approbation d’un organe directeur et les 
«  instructions administratives » publiées par un chef de secrétariat et qui ne nécessitent 
aucune approbation. Vous demandez également copie des directives officielles ou des do-
cuments de référence, le cas échéant, que nous avons utilisés à ce sujet.

1. En ce qui concerne l’ONUDI, les pouvoirs respectifs des organes directeurs et du 
Directeur général sont énoncés dans l’Acte constitutif de l’Organisation40. La Conférence 
générale détermine les principes directeurs et les orientations générales de l’Organisation 
(voir paragraphe 3, a de l’article 8 de l’Acte constitutif), tandis que le Directeur général, 
sous réserve des directives générales ou spéciales de la Conférence, a la responsabilité géné-
rale et le pouvoir de diriger les travaux de l’Organisation (par. 3, art. 11). Sous l’autorité et 
le contrôle du Conseil du développement industriel, le Directeur général est également res-
ponsable de l’engagement, de l’organisation et de la direction du personnel (par. 3, art. 11).

2. L’ONUDI n’a pas de directives officielles permettant d’en savoir davantage sur 
la signification de ces dispositions. Il n’existe pas non plus de définition de l’expression 
« principes directeurs et orientations générales de l’Organisation ».

3. La pratique révèle que, si la Conférence générale adopte les grandes orientations 
de politique générale (par exemple, le statut du personnel et le programme de travail de 
l’Organisation), le Directeur général promulgue également un certain nombre de politi-
ques de son propre chef, en vertu du paragraphe 3 de l’article 11 de l’Acte constitutif, sans 
en référer aux organes directeurs. Les politiques promulguées par le Directeur général, 
dont on peut généralement dire qu’elles complètent ou renforcent celles approuvées par 
la Conférence générale, comprennent – pour n’en citer que quelques-unes publiées dans 
les circulaires du Directeur général – la politique de mobilité sur le terrain, la politique en 
matière de perfectionnement, la politique de l’ONUDI relative à la déclaration de situation 
financière et déclaration d’intérêts, la politique de sensibilisation à la fraude et de protec-
tion contre la fraude, la politique du risque institutionnel, la politique relative au voyage 
officiel, la politique de l’ONUDI sur les partenariats commerciaux, la politique d’évaluation 
et la politique relative à l’égalité des genres et à l’avancement des femmes.

4. Pour autant que je sache, le pouvoir constitutionnel du Directeur général de pu-
blier ces circulaires n’a jamais été remis en question. En cas de contestation sur la por-
tée d’une circulaire en particulier, le problème pourrait être résolu par une décision de la 
Conférence générale ou du Conseil du développement industriel, selon le cas (par exemple 
en ordonnant de retirer ou de modifier la circulaire en question). Toutefois, si la décision 
de la Conférence générale ou du Conseil du développement industriel se traduisait par une 
action administrative portant atteinte aux droits d’un fonctionnaire, celui-ci aurait naturel-
lement toujours le droit de faire appel.

9 juillet 2015

40 Disponible à l’adresse https://www.unido.org/overview/legal-resources/basic-legal-documents-
unido.

https://www.unido.org/overview/legal-resources/basic-legal-documents-unido
https://www.unido.org/overview/legal-resources/basic-legal-documents-unido
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n) Mémorandum intérieur adressé au Directeur général concernant  
sa participation au conseil des ambassadeurs de [ONG]

Participation du Directeur général de l’ONUDI au conseil des ambassadeurs 
d’une ONG — Distinction entre participation à titre officiel et participation 
à titre personnel — Règlement du personnel — Le Directeur général travaille 
au seul bénéfice de l’ONUDI et n’est responsable qu’envers les États membres 
de l’ONUDI — Nécessité de garantir l’indépendance et l’impartialité du Direc-
teur général en tant que fonctionnaire international — Difficulté de distin-
guer entre une participation à titre officiel et une participation à titre privé

1. Je me réfère à une lettre datée du [date] de [ONG] invitant le Directeur général 
à siéger au conseil des ambassadeurs de [ONG]. Selon son site Web, [ONG] cherche à 
renforcer la coopération dans le domaine de la sécurité mondiale, l’objectif général étant 
d’identifier les propositions politiques qui améliorent la capacité du système multilatéral 
à répondre aux défis mondiaux existants et en évolution et à soutenir leur mise en œuvre.

2. Le [date], votre Bureau a demandé l’avis du Bureau juridique sur l’opportunité 
d’accepter l’invitation de [ONG].

3. Premièrement, je note que la structure de gouvernance de [ONG] est composée 
comme suit :

 1. Un conseil consultatif composé de personnalités éminentes
 2. Un conseil de niveau ministériel
 3. Un conseil au niveau des ambassadeurs
4. On peut se demander s’il convient d’inviter le Directeur général à siéger au Conseil 

au niveau des ambassadeurs alors qu’il est un ancien vice-ministre et l’actuel chef de secré-
tariat d’une institution spécialisée.

5. D’un point de vue juridique, le Directeur général doit travailler au seul bénéfice 
de l’ONUDI et n’être responsable qu’envers les États membres de l’ONUDI (voir para-
graphe 4 de l’article 11 de l’Acte constitutif de l’ONUDI).

6. Indépendamment du mandat de [ONG], il est fort probable que celle-ci formulera 
des propositions et des orientations susceptibles d’entrer en conflit avec les intérêts des 
États membres ou de l’ONUDI. Les articles 1.1 et 1.3 du Statut du personnel, qui s’ap-
pliquent au Directeur général, prévoient ce qui suit :

Article 1.1

Tout membre du personnel est fonctionnaire international. Ses responsabilités en 
cette qualité ne sont pas d’ordre national, mais exclusivement d’ordre international. 
En acceptant sa nomination, il s’engage à exercer les fonctions qui lui sont confiées et à 
régler sa conduite en ayant exclusivement en vue les intérêts de l’Organisation.

Article 1.3

Le fonctionnaire doit, en toutes circonstances, avoir une conduite conforme à sa 
qualité de fonctionnaire international, et ne se livrera à aucune forme d’activité incom-
patible avec l’exercice de ses fonctions à l’Organisation. Il doit éviter tout acte et, en 
particulier, toute déclaration publique de nature à discréditer la fonction publique in-
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ternationale ou incompatible avec l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité que son 
statut exige. Il n’a pas à renoncer à ses sentiments nationaux ou à ses convictions poli-
tiques ou religieuses, mais il doit, à tout moment, observer la réserve et le tact dont son 
statut international lui fait un devoir.

7. Compte tenu des dispositions du Statut du personnel, je pense qu’il ne serait 
ni approprié ni souhaitable que le Directeur général accepte l’invitation de [ONG]. Une 
nomination aux structures de direction d’une ONG telle que [ONG] risquerait de com-
promettre, ou de donner l’impression de compromettre, l’indépendance et l’impartialité 
exigées du Directeur général en tant que fonctionnaire international. Même si la participa-
tion au conseil au niveau des ambassadeurs se fait théoriquement à titre personnel, il serait 
pratiquement impossible de distinguer la capacité personnelle de la capacité officielle. En 
tout état de cause, aucune distinction n’est faite entre la capacité personnelle et la capacité 
officielle dans les articles 1.1 et 1.3 du Statut du personnel.

8. En conclusion, si le Directeur général décide de décliner l’invitation, il pourrait par 
exemple remercier [ONG] de son invitation et ajouter que, malgré les règles de l’ONUDI 
l’empêchant de siéger au Conseil, il serait néanmoins intéressé d’explorer d’autres voies de 
coopération, comme la possibilité de faire des interventions publiques.

10 juillet 2015

o) Courriel interne adressé au responsable du Service de la gestion  
des ressources humaines concernant la question de la couverture  

de l’appendice D du personnel de projet travaillant à domicile

Droit à prestations du personnel travaillant à domicile — Obligation d’of-
frir une couverture en vertu de l’appendice D du Règlement et du Statut du 
personnel (indemnisation en cas de maladie, de blessure ou de décès imputable 
à l’exercice de fonctions officielles au service de l’ONUDI)  —  Tout fonc-
tionnaire a droit à une couverture en vertu de l’appendice D, quel que soit 
son lieu de travail — La couverture prévoit une limite à la responsabilité de 
l’ONUDI — Droit à un espace de travail — Contrat de location informel ina-
déquat — Contrat de location écrit requis

1. Le présent courriel se réfère à votre courriel du [date] adressé à [nom A] concer-
nant la question de la location d’un espace de travail pour [nom B], qui a été réengagé au 
titre de la série 200 du Règlement du personnel et autorisé à travailler dans les locaux de 
[université], [État]. Vous indiquez que la prochaine étape de la Division de l’élaboration 
des programmes et de la coopération technique consiste à décider si [nom B] doit disposer 
ou non d’un véritable bureau. Vous indiquez également que la Direction de la gestion des 
ressources humaines fait de la location d’un espace de travail une condition nécessaire pour 
que l’ONUDI puisse étendre la couverture de l’appendice D à [nom B] et que, pour le mo-
ment, la couverture est exclue de ses conditions d’emploi.

[...]
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Droit à la couverture prévue à l’appendice D

4. Dans votre courriel daté du [date], vous soulignez à juste titre que l’ONUDI est 
tenue de fournir à ses fonctionnaires une couverture d’assurance en cas de blessure et de 
maladie liées au service. Cette obligation existe en vertu des dispositions de l’article 8.241 

du Statut du personnel et, dans le cas du personnel de projet, dont [nom B], de la dispo-
sition 208.0642 du Règlement du personnel. En outre, la couverture de l’appendice D (en 
d’autres termes, le droit à indemnisation au titre de l’appendice D) n’est pas simplement 
un avantage à sens unique accordé au personnel. L’appendice D vise également à protéger 
les intérêts financiers de l’ONUDI en fixant des limites raisonnables à la responsabilité de 
l’ONUDI en cas de maladie, de blessure ou de décès imputable à l’exercice de fonctions 
officielles au service de l’Organisation. Autrement dit, sans l’appendice D, les demandes 
d’indemnisation pourraient être encore plus élevées.

5. En ce qui concerne le Statut et le Règlement du personnel, tous les fonctionnaires 
ont droit à la couverture au titre de l’appendice D, quel que soit le lieu où ils sont affectés 
ou autorisés à travailler. Compte tenu du caractère obligatoire de l’article 8.2 du Statut du 
personnel et de la disposition 206.06 du Règlement du personnel, il y a de fortes chances 
pour que la condition spéciale figurant dans la lettre de nomination de [nom B], qui vise à 
exclure l’application de l’appendice D, soit ultra vires et inapplicable. En tout état de cause, 
même s’il était possible d’exclure l’appendice D en tant que tel, le fonctionnaire pourrait 
toujours introduire une demande d’indemnisation raisonnable sur la base de l’article 8.2 
du Statut du personnel, bien que, dans ce cas, les limites fixées par l’appendice D ne seraient 
pas nécessairement applicables.

Location d’un espace de travail

6. Votre courriel daté du [date] indique également que l’ONUDI est tenue de fournir 
à ses fonctionnaires des conditions de travail sûres et saines, ce qui inclut un espace de tra-
vail approprié, mais que si le fonctionnaire travaille depuis son domicile, l’ONUDI ne sera 
pas en mesure d’assurer ces obligations. Cette déclaration semble tout de même assez loin 
de l’interprétation du devoir de diligence. Cependant, il est bien sûr possible pour l’Orga-
nisation de louer des espaces de travail sur une base commerciale lorsque ledit espace est 
nécessaire pour les besoins du projet.

7. En l’espèce, [nom B] a déjà été autorisé à travailler à partir de l’université, une 
autorisation qui présupposait le consentement de l’université ou une forme d’accord avec 
l’université concernant la mise à disposition d’un espace de travail. Dans sa lettre du [date] 
adressée à [nom B], l’université a confirmé que le loyer annuel de l’espace de travail serait 
de [montant, devise]. Dans mon courriel du [date] adressé à [nom A], j’ai indiqué que la 
lettre n’était pas un moyen adéquat pour établir une relation contractuelle entre l’ONUDI 

41 Conformément à l’article 8.2 du Statut du personnel : « Le Directeur général établit pour les fonc-
tionnaires un système de sécurité sociale prévoyant notamment la protection de la santé des intéressés et 
des congés de maladie, de maternité et de paternité, ainsi que de justes indemnités en cas de maladie, de 
blessure ou de décès imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation. »

42 Conformément à la disposition 208.06 du Règlement du personnel (Indemnisation en cas de 
maladie, de blessure ou de décès imputable au service) : « Tout personnel du projet a droit à une indem-
nisation en cas de maladie, blessure ou décès imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de 
l’Organisation conformément aux dispositions de l’appendice D du Règlement du personnel. »
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et l’université et que la procédure habituelle de passation de marchés devait être suivie si 
l’ONUDI souhaitait louer des espaces de travail à l’université.

8. S’agissant de la question de continuer à utiliser l’espace de travail sans accord écrit, 
il est déconseillé à l’Organisation d’occuper et de louer, ou de sembler louer, un espace de 
travail appartenant à un tiers sans un contrat en bonne et due forme. Il est vrai que les cir-
constances de l’affaire sont quelque peu inhabituelles et que la situation juridique n’a pas 
toujours été claire. Toutefois, si la question n’est pas résolue, une obligation contractuelle 
irrégulière pourrait être créée, constituant de ce fait une violation manifeste du cadre de 
contrôle interne de l’ONUDI, tel que défini à l’article IX du Règlement financier et des rè-
gles de gestion financière.

9. Néanmoins, je ne partage pas nécessairement votre point de vue selon lequel, en 
l’absence de contrat, « si un accident se produit, ni [l’]Université ni l’ONUDI ne pourront 
tenir [nom B] responsable ». Dans ces circonstances, l’université peut encore introduire 
une demande de dommages-intérêts sur la base d’une loi locale.

Conclusion

10. Pour faire en sorte que [nom B] bénéficie de la couverture requise au titre de 
l’appendice D, le Service de la gestion des ressources humaines devrait renoncer à l’exclu-
sion de l’appendice D dans la lettre de nomination de l’intéressé ou modifier celle-ci le 
moment venu.

11. Si [nom B] continue d’occuper un espace de travail à l’université pour lequel un 
loyer doit être payé, le chargé de projet devrait régulariser la situation dès que possible et, si 
nécessaire, consulter le Service des achats concernant des modalités de contrat de location 
appropriées.

16 juillet 2015

p) Note interne relative au dossier établi par le Bureau juridique de l’ONUDI 
sur la question d’étendre la couverture de l’appendice D au personnel de projet 

travaillant à domicile

Obligation d’offrir une couverture au titre de l’appendice D du Règlement 
et du Statut du personnel — L’absence d’une politique écrite sur le personnel 
travaillant à domicile est non pertinente — Analogie avec les voyages offi-
ciels en véhicule privé  —  L’exception relative au transport privé exclut la 
présomption d’imputabilité, mais non la couverture — L’analogie ne peut pas 
être appliquée à la couverture au titre de l’appendice D — L’exclusion de la 
couverture de l’appendice D est contraire aux obligations de l’ONUDI en tant 
qu’employeur — La couverture au titre de l’appendice D est inhérente à la re-
lation de travail

1. Dans un courriel daté du [date], le responsable du Service de la gestion des res-
sources humaines remet en question l’avis donné par le Conseiller juridique dans son cour-
riel de la même date, selon lequel la couverture de l’appendice D est obligatoire quel que 
soit le lieu où un fonctionnaire est affecté ou autorisé à travailler. La présente note a pour 
objet de déterminer s’il y a lieu que notre Bureau reconsidère son avis sur la question.
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2. Le Service de la gestion des ressources humaines soulève à nouveau le fait que 
l’ONUDI n’a pas de politique écrite permettant au personnel de travailler à domicile. L’Or-
ganisation n’a pas non plus de politique écrite permettant d’affecter un fonctionnaire à un 
espace de travail appartenant à un tiers ou de l’autoriser à y travailler, comme c’est le cas en 
l’espèce. En tout état de cause, il est peu probable que l’absence d’une politique écrite sur 
le travail à domicile soit pertinente à la question de la couverture de l’appendice D pour un 
fonctionnaire affecté à un espace de travail ou autorisé à y travailler.

3. L’argumentation avancée par le Service de la gestion des ressources humaines 
pour justifier une dérogation au Statut et au Règlement du personnel en l’espèce repose 
sur une analogie avec « le précédent de l’appendice D sur l’exclusion en rapport avec les 
voyages officiels, lorsque le déplacement est effectué en voiture personnelle à la demande 
du fonctionnaire et par souci de commodité ». Elle se fonde sur le fait que «  le principe 
existe déjà dans le Règlement du personnel et que nous l’avons simplement étendu à un 
domaine différent ». Cette interprétation de l’appendice D et des pouvoirs du Service de la 
gestion des ressources humaines est erronée.

4. Premièrement, les dispositions sur lesquelles s’appuie le Service de la gestion 
des ressources humaines n’ont pas pour effet d’exclure la couverture de l’appendice  D. 
L’article 2, b de l’appendice D43 énonce les circonstances dans lesquelles une maladie, une 
blessure ou un décès est considéré comme imputable à l’exercice de fonctions officielles 
au service de l’Organisation. Un voyage effectué par un moyen de transport fourni par 
l’Organisation ou à ses frais ou sur ses instructions dans l’exercice de fonctions officielles 
est défini à l’alinéa iii de l’article 2, b comme l’une de ces circonstances. Toutefois, en vertu 
de la réserve énoncée à l’alinéa iii, la présomption habituelle d’imputabilité ne s’étendra pas 
au transport en véhicule privé sanctionné ou autorisé par l’Organisation à la seule demande 
et pour la commodité du fonctionnaire. Par conséquent, une présomption d’imputabilité 
de la maladie, de la blessure ou du décès à l’exercice de fonctions officielles est exclue, mais 
non la couverture de l’appendice D en tant que telle.

43 Dans sa partie pertinente, l’article 2 (Principes d’attribution) de l’annexe D prévoit ce qui suit :  
Les principes et définitions suivants régissent le fonctionnement de ces règles :

 a) Une indemnité est accordée en cas de maladie, d’accident ou de décès d’un fonctionnaire 
qui est imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation, mais aucune indemnité 
n’est accordée lorsque la maladie, la blessure ou le décès a été occasionné par :
 i) La faute intentionnelle d’un fonctionnaire;
 ii) L’intention délibérée d’un fonctionnaire de provoquer la maladie, la blessure ou le décès 

pour lui-même ou une autre personne; 
 b) Sans restreindre la généralité du paragraphe a, la maladie, la blessure ou le décès d’un fonc-

tionnaire est réputé imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation, en l’absence 
de toute faute intentionnelle ou intention délibérée, lorsque :
 i) La maladie, la blessure ou le décès résulte d’un incident naturel survenu dans l’exercice 

de fonctions officielles au service de l’Organisation;
 ii) La maladie, la blessure ou le décès est directement dû à la présence du fonctionnaire à 

la suite d’une affectation que lui a confiée l’Organisation dans une zone présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité, et est survenu en raison de ces risques;

 iii) La maladie, la blessure ou le décès est la conséquence directe d’un voyage effectué par un 
moyen de transport fourni par l’Organisation ou à ses frais ou sur ses instructions dans le 
cadre de l’exercice de fonctions officielles. Toutefois, les dispositions du présent alinéa ne 
s’appliquent pas au transport par véhicule privé sanctionné ou autorisé par l’Organisation 
à la seule demande et pour la commodité du fonctionnaire [italique ajouté].
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5. Deuxièmement, les limites à la présomption d’imputabilité figurant au sous- 
paragraphe  iii de l’article 2, b sont très restrictives et très spécifiques. Elles s’appliquent 
au véhicule privé sanctionné ou autorisé par l’Organisation à la seule demande et pour la 
commodité du fonctionnaire. Dans l’interprétation des textes juridiques, c’est le principe 
inclusio unius est exclusio alterius qui s’applique, et non le principe inclusio unius est inclu-
sio alterius. Par conséquent, le sous-paragraphe iii ne saurait s’étendre à une situation com-
plètement différente (c’est-à-dire l’affectation à un espace de travail dans le pays d’origine 
du fonctionnaire) ni être utilisé pour justifier un résultat complètement différent (c’est-à-
dire l’annulation de la couverture de l’appendice D pour environ 50 % du temps de travail).

6. Troisièmement, l’analogie avec le sous-paragraphe iii de l’article 2, b comporte, en 
tout état de cause, de graves lacunes. En l’espèce, le fonctionnaire n’a pas choisi, à sa seule 
demande ou pour des raisons de commodité, de travailler depuis son domicile plutôt que 
dans un espace de travail de l’ONUDI. Au contraire, il est évident que le fonctionnaire est 
disposé à travailler dans un espace de travail de l’ONUDI et que la situation actuelle ne lui 
convient certainement pas.

7. L’exclusion de la couverture de l’appendice D n’est donc pas étayée par le droit 
interne de l’ONUDI et est dépourvue de tout fondement juridique approprié. Cette exclu-
sion est contraire aux obligations de l’ONUDI en tant qu’employeur. Dans un avis juri-
dique adressé au Secrétaire général adjoint à l’administration, aux finances et à la gestion, 
le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies a décrit l’appendice D 
comme une « prestation de sécurité sociale [...] qui devrait être fournie systématiquement 
par obligation morale ». L’avis indique également que l’appendice D « repose sur la théorie 
selon laquelle une indemnisation représente une prestation de sécurité sociale qui devrait 
être offerte par tous les employeurs »44. Dans un avis juridique plus récent, adressé cette 
fois au chef du personnel du Centre du commerce international de la CNUCED/OMC 
par le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies, il est écrit que 
la responsabilité de l’indemnisation pour blessure, maladie ou décès imputable au service 
est « inhérente » à la relation de travail. L’avis juridique se réfère également à la jurispru-
dence du Tribunal administratif des Nations Unies, selon laquelle « même si une personne 
consent à ce que l’Organisation enfreigne l’une de ses propres règles, cela ne permet pas à 
l’Organisation d’utiliser ce consentement pour contester une réclamation du fonctionnaire 
fondée sur cette règle » [tiré du jugement n° 508, Rosetti (1991), par. XV]45. On pourrait 
dire qu’il en va de même pour la couverture de l’appendice D que prescrit l’article 8.2 du 
Statut du personnel.

8. Il n’y a donc pas lieu de réviser l’avis juridique qui a été soumis au Service de la 
gestion des ressources humaines le [date].

23 juillet 2015

44 Voir Annuaire juridique des Nations Unies 1979 (numéro de vente : F.82.V.1), p. 203 à 205.
45 Voir Annuaire juridique des Nations Unies 1996 (numéro de vente : F.01.V.10), p. 578 et 579.
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q) Courriel interne adressé au Chef du Groupe de la comptabilité  
et des paiements de l’ONUDI concernant le remboursement de la taxe  

sur la valeur ajoutée (TVA) sur les achats officiels du Conseil du personnel

Les activités officielles du Conseil du personnel doivent être considérées 
comme des activités de l’Organisation — Le statut fiscal du Conseil du per-
sonnel dans le pays hôte est le même que celui de l’Organisation — Les rem-
boursements de la TVA doivent être effectués par l’intermédiaire de l’ONUDI 
au Conseil du personnel

Je me réfère à votre courriel daté du [date] dans lequel vous me demandez mon avis 
sur le statut du Conseil du personnel aux fins de la demande de remboursement de la TVA 
sur les achats officiels. En voici les réponses :

1. Les activités du Conseil du personnel relèvent-elles des activités de l’ONUDI ?

Le Conseil du personnel est établi conformément au Statut et au Règlement du per-
sonnel de l’ONUDI et fonctionne selon un statut approuvé par le Directeur général. En 
tant qu’organe exécutif du Syndicat du personnel, le Conseil du personnel est chargé 
d’un certain nombre de fonctions officielles importantes, dont la participation au Comité 
consultatif paritaire. D’une manière générale, les activités officielles du Conseil du per-
sonnel doivent être considérées comme des activités de l’Organisation ou des activités qui 
se déroulent sous les auspices de l’Organisation.

2. Une facture émise au nom du « Conseil du personnel de l’ONUDI »  
est-elle équivalente à une facture émise au nom de « l’ONUDI » ?

Comme vous le savez, l’accord de siège de l’ONUDI confère à l’ONUDI le droit à 
l’exonération de la TVA en [pays hôte]. Interprété de manière restrictive, ce droit suggère 
que les autorités de [pays hôte] pourraient exiger que les factures présentées dans le but 
de réclamer la TVA identifient le destinataire des biens ou services comme étant l’Orga-
nisation. Il n’est donc pas certain que des variantes telles que « Conseil du personnel de 
l’ONUDI » seraient acceptables, en particulier si elles n’ont pas été soumises précédem-
ment, comme le suggère votre courriel.

À notre avis, il est tout à fait justifié d’affirmer que le statut fiscal du Conseil du per-
sonnel, qui fait partie de l’ONUDI, devrait être le même que celui de l’Organisation. Pour 
autant que les achats soient destinés à un usage officiel, vous pouvez présenter les factures 
émises au nom du « Conseil du personnel de l’ONUDI » ainsi que celles émises au nom de 
« l’ONUDI » aux fins du remboursement de la TVA. Cela signifie naturellement que tout 
montant qui sera remboursé sera aussi versé à l’ONUDI, après quoi il pourra être transféré 
au Conseil du personnel. Toutes questions que pourraient avoir les autorités concernant les 
factures seront traitées le moment venu.

27 octobre 2015
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r) Courriel interne adressé au Chef de l’Unité des relations stratégiques  
avec les donateurs de l’ONUDI concernant l’utilisation des ressources du budget 

ordinaire pour financer la participation du représentant de [État]  
à la 16e session de la Conférence générale

Utilisation des ressources du budget ordinaire pour couvrir les frais de 
voyage des délégués — Article 12 et paragraphe 3 de l’article 13 de l’Acte cons-
titutif de l’ONUDI — Les membres de la Conférence générale assument leurs 
propres dépenses — Les dépenses ne sont couvertes que si l’invitation ou la de-
mande le prévoit explicitement

1. Je me réfère à votre courriel d’hier soir dans lequel vous me demandez si le budget 
ordinaire de l’ONUDI pourrait être utilisé pour couvrir les frais de voyage liés à la parti-
cipation du délégué de [État] à la 16e session de la Conférence générale de l’ONUDI. […]

2. Conformément au paragraphe 3 de l’article 13 de l’Acte constitutif, le budget ordi-
naire «  pourvoit aux dépenses d’administration, aux dépenses de recherche, aux autres 
dépenses ordinaires de l’Organisation et aux dépenses ayant trait aux autres activités ainsi 
qu’il est prévu à l’annexe II ». Selon la partie A de l’annexe II, « [l]es dépenses d’adminis-
tration et de recherche et autres dépenses ordinaires de l’Organisation sont considérées 
comme comprenant […] c) [l]es dépenses relatives aux réunions, y compris les réunions 
techniques, prévues dans le programme de travail financé par le budget ordinaire de l’Or-
ganisation ». Les réunions des organes directeurs, y compris la Conférence, sont en effet 
prévues dans le programme de travail financé par le budget ordinaire de l’ONUDI.

3. Toutefois, l’article 12 de l’Acte constitutif prévoit que « [c]haque membre et ob-
servateur assume les dépenses de sa propre délégation à la Conférence, au Conseil ou à tout 
autre organe auquel il participe ».

4. Lus ensemble, ces deux articles interdisent l’utilisation des ressources du budget 
ordinaire pour financer la participation de la délégation d’un membre à la Conférence.

5. Un membre a le droit d’être représenté à la Conférence (voir article 8 de l’Acte 
constitutif). Sa présence n’est toutefois pas obligatoire. Si le membre décide de participer 
à la Conférence, il est expressément prévu à l’article 12 de l’Acte constitutif que celui-ci 
assume les dépenses de sa propre délégation. Il importe peu que le membre ait été invité ou 
prié de participer à la conférence pour y jouer un rôle « spécial ». À moins que l’invitation 
n’exprime le contraire, d’un point de vue juridique, l’invitation a été adressée conformé-
ment aux dispositions de l’Acte constitutif, selon lesquelles le membre doit assumer les 
dépenses de sa délégation à la Conférence.

18 novembre 2015

s) Courriel interne adressé au spécialiste principal des ressources humaines  
de l’ONUDI concernant l’interprétation de la disposition du Règlement  

du personnel relative aux frais de voyage des membres de la famille admissibles

Voyage officiel des membres de la famille admissibles — Paiement des Frais de 
voyage d’un enfant qui se rend dans son pays d’origine et qui a dépassé l’âge 
limite jusqu’auquel il est considéré comme enfant à charge au moment où il a 
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cessé de fréquenter de manière continue et à plein temps une université — La 
scolarité peut se poursuivre dans une université autre que celle où elle a com-
mencé

La présente fait référence à votre courriel daté du [date] dans lequel vous demandez 
une interprétation de la disposition 109.03, b du Règlement du personnel.

Aux termes de la disposition 109.03, b du Règlement du personnel, peut être auto-
risé le paiement des frais de voyage aller d’un enfant qui se rend au lieu d’affectation du 
fonctionnaire ou dans son pays d’origine et qui a dépassé l’âge limite jusqu’auquel il est 
considéré comme enfant à charge aux termes de la disposition 106.15, b du Règlement du 
personnel. La disposition 109.03, b stipule que le voyage doit avoir lieu :

« [...] au moment où l’enfant cesse de fréquenter de manière continue et à plein 
temps une université qu’il avait commencé de fréquenter pendant qu’il était considéré 
comme personne à charge, ou dans l’année qui suit. »
La question est de savoir ce que signifie l’expression « au moment où l’enfant cesse de 

fréquenter de manière continue et à plein temps une université ». Votre courriel mentionne 
deux possibilités : a) que l’admissibilité au paiement des frais de voyage aller dépend de la 
fréquentation de la même université pendant les quatre années d’études postsecondaires; 
b) que la fréquentation à plein temps de plus d’une université est autorisée.

D’un point de vue grammatical, la phrase laisse ouverte la possibilité d’un change-
ment d’université à un moment donné au cours des études de l’enfant. La formulation « au 
moment où l’enfant cesse de fréquenter de manière continue et à plein temps une univer-
sité » suggère que la disposition met l’accent sur l’université où la fréquentation a cessé, 
tandis que l’utilisation de l’article indéfini « une université » suppose que la fréquentation 
de n’importe quelle université peut avoir cessé, qui peut, ou non, être l’université où la 
fréquentation a commencé.

Nous avons donc conclu que la disposition 109.03, b ne devait pas être interprétée 
d’une manière qui subordonne le paiement des frais de voyage aller à la fréquentation par 
l’enfant à charge de la même université pendant toute la durée de ses études. Interpréter 
la règle de manière à permettre un changement d’université est conforme à la réalité : un 
enfant peut changer d’université pour plusieurs raisons légitimes. Cette dernière interpré-
tation permettra également d’éviter l’inégalité de traitement d’un fonctionnaire sur la base 
arbitraire du fait que son enfant à charge fréquente plus d’une université.

23 décembre 2015
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Chapitre VII

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS 
DES TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

A. Cour internationale de Justice1

La Cour internationale de Justice est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 
Nations Unies. Elle a été instituée en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a entamé 
son activité en avril 1946.

1. Arrêts

 i) Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa 
Rica c. Nicaragua); Construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve 
San Juan (Nicaragua c. Costa Rica), arrêt, 16 décembre 2015;

 ii) Questions concernant la saisie et la détention de certains documents et don-
nées (Timor-Leste c. Australie), ordonnance, radiation du rôle, 11 juin 2015;

 iii) Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Croatie c. Serbie), arrêt, 3 février 2015.

2. Avis consultatifs

Aucun avis consultatif n’a été rendu par la Cour internationale de Justice en 2015.

1 Le texte des arrêts, avis consultatifs et ordonnances est publié dans C.I.J. Recueil. Les résumés des 
arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour sont disponibles en anglais et en français sur son site 
Web, à l’adresse http://www.icj-cij.org. Les résumés peuvent également être consultés dans les six langues 
officielles de l’ONU sur le site Web de la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques de 
l’Organisation des Nations Unies, à l’adresse http://legal.un.org/icjsummaries/. Pour en savoir plus sur les 
activités menées par la Cour durant la période du 1er août 2014 au 31 juillet 2015, voir Rapport de la Cour 
internationale de Justice, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, supplément 
n° 4 (A/70/4) et, durant la période du 1er août 2015 au 31 juillet 2016, voir Rapport de la Cour interna-
tionale de Justice, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, supplément n° 4 
(A/71/4).

http://www.icj-cij.org
http://legal.un.org/icjsummaries/
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3. Affaires pendantes et procédures au 31 décembre 2015

 i) Délimitation maritime dans l’océan Indien (Somalie c. Kenya) [2014–];
 ii) Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course 

aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire (Îles Marshall c. Royaume-
Uni) [2014–];

 iii) Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course 
aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire (Îles Marshall c. Pakistan) 
[2014–];

 iv) Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course 
aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire (Îles Marshall c. Inde) 
[2014–];

 v) Délimitation maritime dans la mer des Caraïbes et l’océan Pacifique (Costa 
Rica c. Nicaragua) [2014–];

 vi) Violations alléguées de droits souverains et d’espaces maritimes dans la mer 
des Caraïbes (Nicaragua c. Colombie) [2013–];

 vii) Question de la délimitation du plateau continental entre le Nicaragua et la 
Colombie au-delà de 200 milles marins de la côte nicaraguayenne (Nicaragua 
c. Colombie) [2013–];

 viii) Obligation de négocier un accès à l’océan Pacifique (Bolivie c. Chili) [2013–];
 ix) Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa 

Rica c. Nicaragua) [2010–];
 x) Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du 

Congo c. Ouganda) [1999–];
 xi) Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie) [1993–].

B. Tribunal international du droit de la mer2

Le Tribunal international du droit de la mer est un organe judiciaire indépendant créé 
par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 19823. L’Accord sur la coo-
pération et les relations entre l’Organisation des Nations Unies et le Tribunal international 
du droit de la mer4, signé par le Secrétaire général de l’ONU et le Président du Tribunal le 
18 décembre 1997, institue un mécanisme de coopération entre les deux institutions.

2 Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, y compris en ce qui concerne les ordonnances 
et arrêts rendus en 2015, voir le rapport annuel du Tribunal international du droit de la mer pour 2015 
(SPLOS/294) et le site Web du Tribunal à l’adresse http://www.itlos.org.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
4 Ibid., vol. 2000, p. 468.

http://www.itlos.org/
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1. Arrêts et ordonnances

 i) Affaire n° 24 — L’incident de l’« Enrica Lexie » (Italie c. Inde), ordonnance, 
demande de prescription de mesures conservatoires, 24 août 2015;

 ii) Affaire n° 23 — Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime 
entre le Ghana et la Côte d’Ivoire dans l’océan Atlantique (Ghana/Côte 
d’Ivoire), ordonnance, demande de prescription de mesures conservatoires, 
25 avril 2015;

 iii) Affaire n° 21 — Demande d’avis consultatif soumise par la Commission sous-
régionale des pêches (CSRP), avis consultatif, 2 avril 2015.

2. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2015

 i) Affaire n° 25 — Affaire du navire « Norstar » (Panama c. Italie) [2015–];
 ii) Affaire n° 24 — L’incident de l’« Enrica Lexie » (Italie c. Inde) [2015–];
 iii) Affaire n° 23 — Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime 

entre le Ghana et la Côte d’Ivoire dans l’océan Atlantique (Ghana/Côte 
d’Ivoire) [2014–].

C. Cour pénale internationale5

La Cour pénale internationale est une institution indépendante permanente instituée 
par le Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 19986. L’Accord régissant les re-
lations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale, signé par 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et le Président de la Cour le 4 oc-
tobre 2004, définit les règles régissant les relations entre les deux institutions7.

5 Pour en savoir plus sur les activités de la Cour, voir le Rapport de la Cour pénale internationale, 
pour la période allant du 1er août 2014 au 31 juillet 2015 (A/70/350) et du 1er août 2015 au 31 juillet 2016 
(A/71/342), ainsi que le site Web de la Cour à l’adresse http://www.icc-cpi.int.

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
7 Ibid., vol. 2283, p. 195.

http://www.icc-cpi.int/
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En 2015, les situations suivantes faisaient l’objet d’une enquête du Bureau du Procu-
reur : Ouganda8, République démocratique du Congo9, République centrafricaine10, Dar-
four (Soudan)11, Kenya12, Libye13, Côte d’Ivoire14, Mali15 et République centrafricaine II16.

En outre, en 2015, le Bureau du Procureur a procédé à un examen préliminaire de la 
situation dans l’État de Palestine et a poursuivi ses examens préliminaires en Afghanistan, 
en Colombie, en Guinée, en Iraq, au Nigéria et en Ukraine. Il a conclu ses examens préli-
minaires en Géorgie, en demandant l’autorisation d’ouvrir une enquête, et au Honduras, 
auquel cas il a décidé de ne pas procéder à une enquête.

Le 16 juillet 2015, à la suite d’une demande de réexamen présentée par le Gouverne-
ment de l’Union des Comores, la Chambre préliminaire I a demandé à la Procureure de re-
considérer sa décision, datée du 6 novembre 2014, de clore l’examen préliminaire concer-
nant la situation des navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, en raison de 
l’absence de base raisonnable pour ouvrir une enquête17. Le 6 novembre 2015, la Chambre 
d’appel de la Cour pénale internationale (CPI) a décidé à la majorité de rejeter, in limine et 
sans en discuter le fond, l’appel de la Procureure contre la décision de la Chambre prélimi-
naire I lui demandant de reconsidérer la décision18.

1. Situations et affaires devant la Cour au 31 décembre 2015

a) Situation en Ouganda
Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. Joseph Kony et Vincent Otti, affaire n° ICC-02/04-01/05;
 ii) Le Procureur c. Dominic Ongwen, affaire n° ICC-02/04-01/15.

8 En janvier 2004, le Gouvernement ougandais a renvoyé la situation à la Cour. 
9 En avril 2004, le Gouvernement congolais a renvoyé la situation à la Cour. 
10 En décembre 2004, le Gouvernement centrafricain a renvoyé la situation à la Cour. Le renvoi 

concerne les crimes relevant de la compétence de la Cour commis sur tout le territoire de la République 
centrafricaine depuis le 1er juillet 2002.

11 Le 31 mars 2005, le Conseil de sécurité, par sa résolution 1593 (2005) du 31 mars 2005, a renvoyé 
la situation du Darfour (Soudan) au Procureur.

12 Le 31 mars 2010, la Chambre préliminaire II a fait droit à la demande du Procureur d’ouvrir une 
enquête proprio motu concernant la situation au Kenya.

13 Le 26 février 2011, le Conseil de sécurité, par sa résolution 1970 (2011) du 26 février 2011, a ren-
voyé la situation de la Libye au Procureur.

14 Le 3 octobre 2011, la Chambre préliminaire II a fait droit à la demande du Procureur d’ouvrir une 
enquête proprio motu concernant la situation en Côte d’Ivoire.

15 En juillet 2012, le Gouvernement malien a renvoyé la situation à la Cour. 
16 En mai 2014, le Gouvernement centrafricain a renvoyé la situation à la Cour. Le renvoi porte sur 

des crimes qui auraient été commis sur le territoire de la République centrafricaine depuis le 1er août 2012.
17 Situation des navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, Chambre préliminaire I, Dé-

cision relative à la demande de l’Union des Comores de réexaminer la décision de la Procureure de ne pas 
ouvrir d’enquête, 16 juillet 2015, n° ICC-01/13-34.

18 Situation des navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, Chambre d’appel, Décision sur la 
recevabilité de l’appel de la Procureure contre la « Décision relative à la demande de l’Union des Comores de 
réexaminer la décision de la Procureure de ne pas ouvrir d’enquête », 6 novembre 2015, N° ICC-01/13 OA.
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b) Situation en République démocratique du Congo

i) Arrêts rendus par la Chambre d’appel

Le Procureur c. Mathieu Ngudjolo Chui, affaire n°  ICC-01/04-02/12, arrêt relatif à 
l’appel interjeté par le Procureur contre la décision de la Chambre de première instance II 
intitulée « Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut », 27 février 2015.

ii) Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire n° ICC-01/04-01/06;
 ii) Le Procureur c. Bosco Ntaganda, affaire n° ICC-01/04-02/06;
 iii) Le Procureur c. Germain Katanga, affaire n° ICC-01/04-01/07;
 iv) Le Procureur c. Sylvestre Mudacumura, affaire n° ICC-01/04-01/12.

c) Situation au Darfour (Soudan)

Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. Ahmad Muhammad Harun (« Ahmad Harun ») et Ali Mu-
hammad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Kushayb »), affaire n° ICC-02/05-01/07;

 ii) Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, affaire n° ICC-02/05-01/09;
 iii) Le Procureur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain, affaire n° ICC-02/05-03/09;
 iv) Le Procureur c. Abdel Raheem Muhammad Hussein, affaire n° ICC-02/05-01/12.

d) Situation en République centrafricaine

Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, affaire n° ICC-01/05-01/08;
 ii) Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-

Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido, affaire 
n° ICC-01/05-01/13.

e) Situation au Kenya

Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. William Samoei Ruto et Joshua Arap Sang, affaire n° ICC-
01/09-01/11;

 ii) Le Procureur c. Walter Osapiri Barasa, affaire n° ICC-01/09-01/13;
 iii) Le Procureur c. Paul Gicheru et Philip Kipkoech Bett, affaire n° ICC-01/09-01/15.
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f) Situation en Libye
Affaires pendantes et procédures

  Le Procureur c. Saif Al-Islam Gaddafi, affaire n° ICC-01/11-01/11.

g) Situation en Côte d’Ivoire

i) Arrêt rendu par la Chambre d’appel

  Le Procureur c. Simone Gbagbo, affaire n°  ICC-02/11-01/12, arrêt relatif à 
l’appel interjeté par la Côte d’Ivoire contre la décision de la Chambre pré-
liminaire  I du 11 décembre 2014 intitulée « Décision relative à l’exception 
d’irrecevabilité soulevée par la Côte d’Ivoire s’agissant de l’affaire concer-
nant Simone Gbagbo », 27 mai 2015.

ii) Affaires pendantes et procédures19

 i) Le Procureur c. Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, affaire n° ICC-02/11-01/15;
 ii) Le Procureur c. Simone Gbagbo, affaire n° ICC-02/11-01/12.

h) Situation au Mali
  Le Procureur c. Ahmad Al Faqi Al Mahdi, affaire n° ICC-01/12-01/15.

D. Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie20

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est un organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Il a été créé par la résolution 827 
(1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 25 mai 199321.

19 Le 11 mars 2015, la Chambre de première instance I a joint l’affaire Gbagbo (ICC-02/11-01/11) et 
l’affaire Blé Goudé (ICC-02/11-02/11).

20 Les textes des actes d’accusation, des décisions et des jugements sont publiés dans les Judicial 
Reports/Recueils judiciaires du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Les textes sont éga-
lement disponibles en anglais et en français sur le site Web du Tribunal à l’adresse http://www.icty.org. 
Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir les vingt-deuxième et vingt-troisième rapports an-
nuels du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit inter-
national humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, pour la période allant du 
1er août 2014 au 31 juillet 2015 (A/70/226–S/2015/585) et du 1er août 2015 au 31 juillet 2016 (A/71/263–
S/2016/670), respectivement.

21 Le Statut du Tribunal est joint en annexe au rapport du Secrétaire général établi en application de 
la résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité en date du 22 février 1993 (S/25704 et Add.1).

http://www.icty.org/
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1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel

 i) Le Procureur c. Jovica Stanišić et Franko Simatović, affaire n° IT-05-88/2-A, 
arrêt, 9 décembre 2015;

 ii) Le Procureur c. Zdravko Tolimir, affaire n° IT-05-88/2-A, arrêt, 8 avril 2015;
 iii) Le Procureur c. Vujadin Popović, Ljubiša Beara, Drago Nikolić, Radivoje 

Miletić et Vinko Pandurević, affaire n° IT-05-88-A, arrêt, 30 janvier 2015.

2. Jugements rendus par les Chambres de première instance

Aucun jugement n’a été rendu par les Chambres de première instance du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie en 2015.

3. Affaires pendantes et procédures au 31 décembre 2015

 i) Le Procureur c. Goran Hadžić, affaire n° IT-04-75 (2004–);
 ii) Le Procureur c. Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj 

Petković, Valentin Ćorić et Berislav Pusić, affaire n° IT-04-74 (2004–);
 iii) Le Procureur c. Vojislav Šešelj, affaire n° IT-03-67 (2003–);
 iv) Le Procureur c. Mićo Stanišić et Stojan Župljanin, affaire n° IT-08-91 (1999–);
 v) Le Procureur c. Ratko Mladić, affaire n° IT-09-92 (1995–);
 vi) Le Procureur c. Radovan Karadzić, affaire n° IT-95-5/18 (1995–).

E. Tribunal pénal international pour le Rwanda22

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda était un organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, créé par la résolution 955 (1994) du 
Conseil de sécurité, adoptée le 8 novembre 199423. Il a fermé ses portes le 31 décembre 
201524. Conformément à la résolution 1966 (2010) du Conseil de sécurité, les compétences, 
les fonctions essentielles, les droits et obligations du Tribunal ont été dévolus au Méca-
nisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux.

22 Les textes des ordonnances, décisions et arrêts sont publiés dans le Recueil des ordonnances, dé-
cisions et arrêts/Reports of Orders, Decisions and Judgements du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda. Les textes sont également disponibles en anglais et en français sur le site Web du Tribunal à 
l’adresse http://www.unictr.org. Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal au cours de la période al-
lant du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015, voir vingtième rapport annuel du Tribunal international chargé de 
juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international hu-
manitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations 
commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (A/70/218-S/2015/577).

23 Le Statut du Tribunal figure en annexe à la résolution.
24 Voir rapport sur l’achèvement des travaux du Tribunal pénal international pour le Rwanda au 

15 novembre 2015 (S/2015/884).

http://www.unictr.org/
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Arrêt rendu par la Chambre d’appel

  Le Procureur c. Pauline Nyiramasuhuko, Arsène Shalom Ntahobali, Sylvain 
Nsabimana, Alphonse Nteziryayo, Joseph Kanyabashi et Élie Ndayambaje, 
affaire n° ICTR-98-42-A, arrêt, 14 décembre 2015.

F. Mécanisme international appelé à exercer  
les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux25

Le Mécanisme international a été créé en 2010 par la résolution 1966 (2010) du Conseil 
de sécurité, adoptée le 22 décembre 201026. Il a été créé pour exercer certaines fonctions 
résiduelles du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda, notamment les procès et les appels, le contrôle de l’exécution 
des peines et la recherche des fugitifs restants.

Aucun jugement n’a été rendu par le Mécanisme en 2015.

Affaires pendantes et procédures au 31 décembre 2015

  Le Procureur c. Jovica Stanišić et Franko Simatović, affaire n° MICT-15-96 
(2015–).

G. Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens27

L’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement royal du Cam-
bodge concernant la poursuite, sous l’empire du droit cambodgien, des auteurs des crimes 
commis sous le Kampuchea démocratique, signé à Phnom Penh, le 6 juin 200328, est entré 
en vigueur le 29 avril 2005 et a créé les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens pour poursuivre les crimes commis sous le Kampuchea démocratique.

Aucun jugement n’a été rendu par les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens en 2015.

25 Les textes des ordonnances, décisions et jugements sont disponibles sur le site Web du Mécanisme 
à l’adresse http://www.unmict.org. Pour en savoir plus sur les activités du Mécanisme, voir les troisième 
et quatrième rapports annuels du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 
Tribunaux pénaux, pour la période allant du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 (A/70/225-S/2015/586) et du 
1er juillet 2015 au 30 juin 2016 (A/71/262-S/2016/669), respectivement.

26 Le Statut du Mécanisme est joint en annexe à la résolution.
27 Les textes des jugements, décisions et ordonnances des Chambres extraordinaires au sein des tri-

bunaux cambodgiens sont disponibles sur le site Web http://www.eccc.gov.kh. Pour en savoir plus sur les 
activités du Tribunal, voir rapport du Secrétaire général sur la demande de subvention pour les Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens du 30 septembre 2015 (A/70/403).

28 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2329, p. 117.

http://www.unmict.org/
http://www.eccc.gov.kh/
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Affaires pendantes et procédures au 31 décembre 2015

 i) Khieu Samphân et Nuon Chea, affaire n° 002/01 (2010–);
 ii) Meas Muth, affaire n° 003 (2009–);
 iii) Ao An, Yim Tith et Im Chaem, affaire n° 004 (2009–).

H. Tribunal spécial pour le Liban29

Le Tribunal spécial pour le Liban a été créé en 2007 en application de l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et la République libanaise sur la création d’un Tribunal 
spécial pour le Liban, en date du 22 janvier et du 6 février 200730, et de la résolution 1757 
(2007) du Conseil de sécurité en date du 30 mai 2007, afin de poursuivre les personnes 
responsables de l’attentat du 14  février 2005 qui a entraîné la mort de l’ancien Premier 
Ministre libanais, M. Rafic Hariri, et d’autres personnes et causé des blessures à d’autres 
personnes.

1. Jugement rendu pour outrage au Tribunal

Al Jadeed [CO.] S.A.L./NEW T.V. S.A.L. (N.T.V.) et Mme Karma Mohamed Tahsin Al 
Khayat, affaire n° STL-14-05/T/CJ, jugement, 18 septembre 2015.

2. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2015

 i) Salim Jamil Ayyash, Mustafa Amine Badreddine, Hassan Habib Merhi, Hus-
sein Hassan Oneissi et Assad Hassan Sabra, affaire n° STL-11-01 (2011–);

 ii) Al Jadeed [CO.] S.A.L./NEW TV S.A.L. et Karma Mohamed Tahsin Al 
Khayat, affaire n° STL-14-05 (2014–);

 iii) Akhbar Beirut S.A.L. et Ibrahim Mohamed Ali Al Amin, affaire n° STL-14-06 
(2014–).

29 Les textes des actes d’accusation, des décisions et des ordonnances du Tribunal spécial pour le 
Liban peuvent être consultés sur le site Web du Tribunal à l’adresse https://www.stl-tsl.org/fr. Pour en 
savoir plus sur les activités du Tribunal, voir les sixième et septième rapports annuels du Tribunal spécial 
pour le Liban couvrant les périodes allant du 1er mars 2014 au 28 février 2015 et du 1er mars 2015 au 29 fé-
vrier 2016, respectivement, disponibles à l’adresse https://www.stl-tsl.org/fr/documents/annual-reports.

30 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2461, p. 257.

https://www.stl-tsl.org/fr
https://www.stl-tsl.org/fr/documents/annual-reports
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I. Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone31

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone32 était un tribunal indépendant créé par l’Ac-
cord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais portant 
création d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone en 200233. Il avait pour objectif 
premier de juger les personnes portant la responsabilité la plus lourde des violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le territoire de la Sierra Leone depuis le 
30 novembre 1996.

Le Tribunal spécial, après avoir achevé son mandat et clos ses activités judiciaires en 
2013, a été remplacé par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone. Ce dernier a été 
créé en vertu d’un Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
sierra-léonais portant création d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone34, signé 
en 2010 et entré en vigueur en 2012.

Le Tribunal spécial résiduel a pour mission d’exercer les fonctions restantes du Tri-
bunal spécial après la fermeture de celui-ci en 2013, notamment la protection des témoins, 
la supervision de l’exécution des peines et la gestion des archives du Tribunal spécial. 
Johnny Paul Koroma est la seule personne inculpée par le Tribunal spécial qui n’est pas en 
détention. S’il est arrêté, le Tribunal spécial résiduel sera compétent pour le juger.

Aucun jugement n’a été rendu par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone en 2015.

31 Les textes des décisions rendues par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone sont disponi-
bles sur le site Web du Tribunal spécial résiduel à l’adresse http://www.rscsl.org.

32 Les textes des jugements et des décisions rendus par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra 
Leone sont disponibles sur le site Web du Tribunal spécial résiduel à l’adresse http://www.rscsl.org. Pour 
en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir onzième rapport et rapport final du Président du Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone, disponible à l’adresse http://www.rscsl.org/Documents/AnRpt11.pdf.

33 Pour le texte de l’Accord et du Statut du Tribunal spécial en date du 26 janvier 2002, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, p. 137.

34 L’Accord et le Statut du Tribunal spécial résiduel ont été enregistrés auprès de l’Organisation des 
Nations Unies sous le numéro 50125 (voir également S/2012/741).

http://www.rscsl.org/
http://www.rscsl.org/
http://www.rscsl.org/Documents/AnRpt11.pdf
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Chapitre VIII

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX NATIONAUX

États-Unis d’Amérique 

Décision de la Cour supérieure du District de Columbia
En 2009, l’Office of Tax and Revenue du District de Columbia a décidé d’interpréter 

strictement la notion de « domicile » eu égard aux personnes demandant à bénéficier d’une 
déduction de l’impôt foncier au motif qu’elles résidaient à Washington, D. C. L’interpréta-
tion du District de Columbia privait pratiquement tous les titulaires d’un visa G-4 du bé-
néfice de cette déduction fiscale. Le Fonds monétaire international a estimé que cette inter-
prétation était contraire au droit et soutenu l’action en justice intentée par des membres de 
son personnel contre le District. Le 26 septembre 2014, la Cour supérieure du District de 
Columbia a statué que les titulaires d’un visa G-4 pouvaient se faire domicilier dans le Dis-
trict et étaient ainsi admissibles à la déduction au titre de la résidence principale. Le District 
ayant décidé de ne pas faire appel, la décision est devenue définitive en 2015.
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Verständigung und zwischenstaatliche Organization, vol. 90 (2015), p. 245–282. 

40. Autodétermination 
Anderson, G., « Unilateral Non-Colonial Secession and the Criteria for Statehood in Inter-

national Law », Brooklyn Journal of International Law, vol. 41 (2015), p. 1–98. 



 Bibliographie 477

Catala, A., « Secession and Annexation: The Case of Crimea », German Law Journal, vol. 16, 
(2015), p. 581–607. 

MacLaren, M., «  ‘Trust the People’?: Democratic Secessionism and Contemporary Prac-
tice », German Law Journal, vol. 16 (2015), p. 631–657. 

Mastorodimos, K., « National Liberation Movements: Still a Valid Concept (with Special 
Reference to International Humanitarian Law)?  », Oregon Review of International 
Law, vol. 17 (2015), p. 71–109. 

Melandri, M., «  Self-Determination and State-Building in International Law: The Need 
for a New Research Approach », Journal of Conflict and Security Law, vol. 20 (2015), 
p. 75–100. 

Milanovic, M., et Wood, M.C. (éds), The Law and Politics of the Kosovo Advisory Opinion 
(Oxford, Oxford University Press, 2015), 384 pages. 

Roth, B., « The Virtues of Bright Lines: Self-Determination, Secession, and External Inter-
vention », German Law Journal, vol. 16 (2015), p. 384–415. 

Saganek, P., Unilateral Acts of States in Public International Law (Leiden, Brill/Nijoff, 
2015), 662 pages. 

van den Driest, Simone F., « Crimea’s Separation from Ukraine: An Analysis of the Right 
to Self-Determination and (Remedial) Secession in International Law », Netherlands 
International Law Review, vol. 62 (2015), p. 329–363. 

Vanhullebusch, M., « The International Court of Justice’s Advisory Jurisdiction on Self-
Determination  », Sri Lanka Journal of International and Comparative Law, vol.  1 
(2015), p. 25–49. 

41. Immunité des États 

Braz, T., et Oliveira, J., « State Immunity and Criminal Proceedings: Why Foreign Officials 
Cannot Enjoy Immunity Ratione Materiae from the Legal Process of Extradition », 
German Yearbook of International Law, vol. 57 (2015), p. 477–506. 

Cançado Trindade, A.A., « The Primacy of the Right of Access to Justice Over the Undue 
Invocation of State Immunities in Face of International Crimes », in Casadevall J., et 
al. (éds), Mélanges En l’honneur De Dean Spielmann = Essays in Honour of Dean Spiel-
mann (Oisterwijk, Wolf Legal Publishers, 2015), p. 65–72. 

Farnelli, G.M., «  A Controversial Dialogue between International and Domestic Courts 
on Functional Immunity », Law and Practice of International Courts and Tribunals, 
vol. 14 (2015), p. 255–289. 

Fox, H., « When can Property of a State be Attached to Enforce a Foreign Judgment Given 
Against it in another Country? Some Guidance in the ICJ Judgment in the Jurisdic-
tional Immunities Case », in Wolfrum, R., Seršić, M., et Šošić, T. (éds), Contemporary 
Developments in International Law: Essays in Honour of Budislav Vukas (Leiden, Bos-
ton, Brill, 2015), p. 46–55. 

Man-Ho Chok, B., « Let the Responsible be Responsible: Judicial Oversight and Over-Op-
timism in the Arrest Warrant Case and the Fall of the Head of State Immunity Doc-
trine in International and Domestic Courts », American University International Law 
Review, vol. 30 (2015), p. 489–560. 



478 Annuaire juridique 2015

Pedretti, R., Immunity of Heads of State and State Officials for International Crimes (Lei-
den, Nijhoff, 2015), 488 pages. 

Peters, A., et al. (éds), Immunities in the Age of Global Constitutionalism (Leiden, Brill 
Nijhoff, 2015), 366 pages. 

Orakhelashvili, A., Research Handbook on Jurisdiction and Immunities in International 
Law (Cheltenham, Royaume-Uni, Northampton (MA), Edward Elgar Publishing, 
2015), 545 pages. 

Weatherall, T., « Jus Cogens and Sovereign Immunity: Reconciling Divergence in Contem-
porary Jurisprudence  », Georgetown Journal of International Law, vol.  46 (2015), 
p. 1151–1212. 

42. Responsabilité des États 
D’Aspremont, J., et al., « Sharing Responsibility between Non-State Actors and States in 

International Law: Introduction  », Netherlands International Law Review, vol.  62 
(2015), p. 49–67. 

Messineo, F., « The Invocation of Member State Responsibility before National and Inter-
national Courts », International Organizations Law Review, vol. 12 (2015), p. 484–501. 

Palchetti, P., « Attributing the Conduct of Dutchbat in Screbrenica: The 2014 Judgment of 
the District Court in the Mothers of Srebrenica Case », Netherlands International Law 
Review, vol. 62, 2e édition (2015), p. 279–294. 

Ruvebana, E., et Brus, M., « Before it’s Too Late: Preventing Genocide by Holding the Ter-
ritorial State Responsible for Not Taking Preventive Action », Netherlands Interna-
tional Law Review, vol. 62 (2015), p. 25–47. 

Ryngaert, C. et Schrijver, N., « Lessons Learned from the Srebrenica Massacre: From UN 
Peacekeeping Reform to Legal Responsibility  », Netherlands International Law Re-
view, vol. 62 (2015), p. 219–227. 

Trapp, K.N., «  Of Dissonance and Silence: State Responsibility in the Bosnia Genocide 
Case », Netherlands International Law Review, vol. 62 (2015), p. 243–257. 

Vajda, M.M., « Ethnic Cleansing as Genocide: Assessing the Croatian Genocide Case be-
fore the ICJ », International Criminal Law Review, vol. 15 (2015), p. 147–169. 

van den Herik, L., « Accountability through Fact-Finding: Appraising Inquiry in the Context 
of Srebrenica », Netherlands International Law Review, vol. 62 (2015), p. 295–311. 

43. Souveraineté des États 
Banai, A., « Territorial Conflict and Territorial Rights: The Crimean Question Reconside-

red », German Law Journal, vol. 16 (2015), p. 608–630. 
Chan, P.C.W., « A Critique of Western Discourses of International Law and State Soverei-

gnty through Chinese Lenses », Baltic Yearbook of International Law, vol. 15 (2015), 
p. 191–215. 

Freiburg, E., « Land Grabbing as a Threat to the Right to Self-Determination: How Per-
manent Sovereignty Over Natural Resources Limits States’ Involvement in Large-
Scale Transfers of Land », Max Planck Yearbook of United Nations Law, vol. 18 (2015), 
p. 507–531. 



 Bibliographie 479

Grant, T.D., « Annexation of Crimea », American Journal of International Law, vol.  109 
(2015), p. 68–95. 

Thomsen, M., « The Obligation Not to Arbitrarily Refuse International Disaster Relief: A 
Question of Sovereignty  », Melbourne Journal of International Law, vol.  16 (2015), 
p. 1–38. 

44. Succession d’États 
Ahmed, D.M., Boundaries and Secession in Africa and International Law: Challenging Uti 

Possidetis (Royaume-Uni, Cambridge University Press, 2015), 292 pages. 
Dumberry, P., « State Succession to Bilateral Treaties: A Few Observations on the Inco-

herent and Unjustifiable Solution Adopted for Secession and Dissolution of States 
Under the 1978 Vienna Convention », Leiden Journal of International Law, vol. 28 
(2015), p. 13–30. 

—, « An Uncharted Question of State Succession: Are New States Automatically Bound by 
the BITs Concluded by Predecessor States before Independence? », Journal of Interna-
tional Dispute Settlement, vol. 6 (2015), p. 74–96. 

Jakubowski, A., State Succession in Cultural Property (Oxford, Oxford University Press, 
2015), 367 pages. 

45. Justice transitionnelle 
Ainley, K., Friedman, R., et Mahony, C. (éds), Evaluating Transitional Justice: Accountabi-

lity and Peacebuilding in Post-Conflict Sierra Leone (Basingstoke, Palgrave Macmillan, 
2015), 293 pages. 

Andersen, E., « Transitional Justice and the Rule of Law: Lessons from the Field », Case 
Western Reserve Journal of International Law, vol. 47 (2015), p. 305–342. 

Arcarazo, D.A., Buchan, R., et Ureña, R., « Beyond Justice, Beyond Peace? Colombia, the 
Interests of Justice, and the Limits of International Criminal Law  », Criminal Law 
Forum, vol. 26 (2015), p. 291–318. 

Brems, E., Corradi, G., et Schotsmans, M., International Actors and Traditional Justice in 
Sub-Saharan Africa: Policies and Interventions in Transitional Justice and Justice Sec-
tor Aid (Cambridge, Intersentia, 2015), 238 pages. 

Combs, N.A., «  From Prosecutorial to Reparatory: A Valuable Post-Conflict Change of 
Focus », Michigan Journal of International Law, vol. 36 (2015), p. 219–276. 

De Brabandere, E., « UN Post-Conflict Peacebuilding Activities—An Economic Recons-
truction Perspective », Max Planck Yearbook of United Nations Law, vol. 18 (2015), 
p. 188–216. 

Fijalkowski, A., et Grosescu, R. (éds), Transitional Criminal Justice in Post-Dictatorial and 
Post-Conflict Societies (Cambridge, Portland, Intersentia, 2015), 290 pages. 

López, R., « The Recollection of Memory After Mass Atrocity and the Dilemma for Transi-
tional Justice », New York University Journal of International Law and Politics, vol. 47 
(2015), p. 799–853. 

Palmer, N.F., Courts in Conflict: Interpreting the Layers of Justice in Post-Genocide Rwanda 
(New York, Oxford, 2015), 224 pages. 



480 Annuaire juridique 2015

Ratner, S.R., « After Atrocity: Optimizing UN Action Toward Accountability for Human 
Rights Abuses », Michigan Journal of International Law (2015), p. 544–561. 

Rüedi, L., War Crimes Trials in Bosnia and Herzegovina: Selected Aspects of Transitional 
Justice Mechanisms (Zurich, Dike, 2015), 392 pages. 

Saul, M., et Sweeney, J.A., International Law and Post-Conflict Reconstruction Policy (New 
York, Routledge, 2015), 322 pages. 

Szablewska, N., et Bachmann, S., Current Issues in Transitional Justice: Towards a More 
Holistic Approach (Suisse, Springer, 2015), 376 pages. 

Szoke-Burke, S., « Not Only ‘Context’: Why Transitional Justice Programmes can no Lon-
ger Ignore Violations of Economic and Social Rights », Texas International Law Jour-
nal, vol. 50 (2015), p. 465–494. 

Vianès, E., « What is an International Post-Belligerent Administration? », Indiana Interna-
tional & Comparative Law Review, vol. 25 (2015), p. 421–460. 
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du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion 
concernant l’éligibilité d’une société à rester enregistrée comme fournisseur 
de la Division des achats du Secré
	e) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats 
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département 
de la gestion concernant un avenant à un contrat d’approvisionnement 
en fournitures de bureau
	f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats 
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département 
de la gestion concernant une mise en concurrence internationale effective


	4. Divers
	a) Mémorandum intérieur adressé à l’Administrateur général jurisconsulte 
du Bureau du Conseiller juridique concernant le pouvoir de la Commission 
des stupéfiants d’inscrire une substance aux tableaux de la Convention 
sur les substances psychotropes si 
	b) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire général adjoint 
à la gestion demandant l’application de l’article 45 bis des Statuts 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies 
à la prestation de retraite d’un fonctionnaire
	c) Mémorandum intérieur adressé au Contrôleur adjoint du Bureau 
de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité au Département de la gestion concernant l’état des « règles de gestion financière » 
de l’Office des Nations Unies contre 



	B. Avis juridiques des secrétariats des organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies
	1. Organisation internationale du Travail 
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